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Allemagne, octobre 1945. Les Alliés, vainqueurs de la Seconde Guerre mondiale, s’apprêtent à juger les crimes commis par le IIIe Reich. Durant un an, sous les yeux attentifs de la presse du monde entier, une vingtaine de hauts dignitaires du régime nazi vont devoir répondre de leurs actes devant les magistrats du Tribunal militaire international. S’appuyant sur les minutes du procès et des témoignages, Annette Wieviorka raconte Nuremberg, cet événement majeur du XXe siècle, de sa genèse, au début de la guerre, jusqu’à ses répercussions lointaines concernant la création d’une justice internationale.

 

ANNETTE WIEVIORKA est historienne, directrice de recherche honoraire au CNRS, spécialiste de l’histoire des Juifs au XXe siècle et de la Shoah. Elle est l’auteure de nombreux ouvrages, notamment Déportation et génocide : entre la mémoire et l’oubli, Auschwitz, soixante ans après, 1945. La Découverte, Eichmann, de la traque au procès et Tombeaux. Autobiographie de ma famille.


 




Annette Wieviorka



 
 





Le procès de Nuremberg



 


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 
 










Introduction


Le 17 août 1987, dans la forteresse de Spandau, à Berlin-Est, gardée ce jour-là par les Américains, Rudolf Walter Richard Hess, alors âgé de quatre-vingt-treize ans, se suicidait. Son corps fut remis à sa famille. Il ne fut pas incinéré, mais enterré ; ses cendres ne furent pas dispersées, comme celles de ses coïnculpés condamnés à mort. La forteresse, qui n’abritait plus qu’un seul prisonnier, fut alors détruite. Le dernier des accusés disparaissait quarante ans après le grand procès de Nuremberg, un événement majeur de l’histoire du  XXe siècle. Pour la première fois – et, jusqu’à la mise en accusation de Slobodan Milošević en 1999, la dernière –, les plus hauts responsables d’un État étaient traduits devant une cour de justice internationale et jugés. Dès lors, ce procès entrait dans l’Histoire comme un événement à part entière, suscitant immédiatement une abondante littérature, davantage américaine que française. Chez les juristes d’abord, qui interrogèrent sa légitimité, et ne cessèrent de débattre de ses prolongements possibles. Nuremberg est à l’origine d’un nouveau droit international. Chez les historiens ensuite, qui s’attachèrent à en dégager les prémisses, à en décrire les acteurs, à en analyser le déroulement.

C’est dans ce cadre que s’inscrit notre ouvrage qui souhaite proposer aux lecteurs une synthèse de ce procès. En amont, d’abord, comment naquit l’idée même de faire ce procès ? Comment fut élaboré le Statut du tribunal, comment furent rédigés les chefs d’accusation et choisis les inculpés ? Comment se déroula le procès lui-même et quels aspects de l’histoire du IIIe Reich et de la Seconde Guerre mondiale mit-il en évidence ? Quelle fut enfin la postérité du procès ?





1. Vers le procès


À la différence de la Première Guerre mondiale, la fin du second conflit est marquée par une explosion de procès pour crimes de guerre ou collaboration avec l’ennemi. C’est que, dans tous les pays d’Europe occupés par les nazis, les violences ont été extrêmes et, dès l’invasion de la Pologne, en septembre 1939, elles ont eu massivement pour cible des populations civiles.

Très vite, les informations sur ces actes criminels arrivent, fragmentaires, souvent invérifiables, apportées par des agents clandestins ou des voyageurs des pays neutres. Elles convergent vers Londres d’abord, où elles sont collectées par les Polonais regroupés autour de Władysław Sikorski. Sikorski a été désigné le 30 septembre 1939 par le président de la République polonaise Raczkiewicz Premier ministre du gouvernement en exil alors à Paris, après que son pays a été envahi et annexé, à la fois par l’Allemagne et par l’Union soviétique.

Après la débâcle française, Sikorski rejoint Londres et préside aux destinées d’une Pologne rayée de la carte jusqu’à sa mort, le 4 juillet 1943, lors d’un accident d’avion resté inexpliqué au-dessus de Gibraltar. Fin 1941, le gouvernement polonais est loin d’être le seul en exil à Londres. Ce sont désormais huit gouvernements de pays occupés par les nazis qui, dans la capitale britannique, sont attentifs aux crimes commis sur leurs nationaux.

Les informations n’arrivent pas seulement à Londres. Les États-Unis gardent, jusqu’à leur entrée en guerre, en décembre 1941, des ambassades dans un certain nombre de pays du Vieux Continent. Ainsi, l’ambassade américaine à Berlin prévient de la déportation de Juifs allemands vers la Pologne et, en 1940-1941, des rapports parviennent aux États-Unis sur les rafles, sur le travail forcé dans les fermes et usines allemandes. Certains noms deviennent familiers à l’opinion publique des pays non occupés, ceux de Hermann Göring, de Rudolf Hess, de Heinrich Himmler, de Joseph Goebbels, de Julius Streicher ou d’Albert Speer.

Le 13 janvier 1942, les représentants de huit gouvernements en exil et du Comité de la France libre réunissent au Saint James Palace, à Londres, une « conférence interalliée pour la punition des crimes de guerre ». Ils demandent « que la guerre ait pour but principal, entre autres, de châtier les coupables de ces crimes contre l’humanité, quel que soit le degré de responsabilité des auteurs ». Ils affirment « leur volonté de poursuivre, de rechercher, de juger et de condamner les criminels, sans distinction d’origine, et de veiller à l’exécution des sentences dans le cadre d’une juridiction internationale1 ».

L’idée n’est pas nouvelle puisqu’elle a été formulée dès la fin de la Grande Guerre. L’article 227 du traité de Versailles stipulait en effet que « les puissances alliées et associées mettent en accusation publique Guillaume II de Hohenzollern, ex-empereur d’Allemagne, pour offense suprême contre la morale internationale et l’autorité sacrée des traités ». Un tribunal spécial devait être constitué « pour déterminer la peine qu’il estimera devoir être appliquée ». Or, le gouvernement hollandais ayant refusé de livrer Guillaume II, son procès n’avait pas eu lieu. L’article 228 du traité de Versailles prévoyait quant à lui le jugement des criminels de guerre. Un seul procès de criminels eut lieu, à Leipzig, de mai 1921 à décembre 1922, et ce fut largement une mascarade. Huit cent quatre-vingt-huit accusés y avaient été acquittés, treize condamnés à des peines légères qu’ils n’avaient d’ailleurs pas purgées. La déclaration de Saint-James reprend l’idée de juger les criminels émise dans le traité de Versailles, mais veut aussi s’assurer de la réalisation pratique de ces procès. D’où l’idée de mettre sur pied pendant la guerre elle-même une « juridiction internationale », élaborant les cadres pour de futurs procès. C’est bien ce 13 janvier 1942, à Londres, que prend corps l’idée d’un procès international.

Pourtant, il est plus facile de faire des déclarations publiques, de brandir des menaces, que d’organiser la répression prévue pour l’après-guerre. Les déclarations se succèdent. Celle du 17 décembre 1942 revêt une importance particulière puisqu’elle mentionne, pour la première fois explicitement, le massacre des Juifs. Publiée simultanément à Londres, Moscou et Washington, Anthony Eden, secrétaire au Foreign Office, donne lecture à la Chambre des communes de cette déclaration interalliée : « L’attention des gouvernements de Belgique, de Grande-Bretagne, des Pays-Bas, de Grèce, du Luxembourg, de Norvège, de Pologne, des États-Unis d’Amérique, de l’Union des républiques socialistes soviétiques, de Tchécoslovaquie, de Yougoslavie et celle du Comité français de la libération nationale a été attirée sur de multiples informations parvenues de différentes sources européennes, selon lesquelles l’administration allemande, dans les territoires qu’elle a soumis à des lois barbares, ne se contente pas de retirer aux personnes d’origine israélite les droits de l’homme les plus élémentaires ; elle se prépare à mettre à exécution le dessein plusieurs fois exprimé par Hitler d’exterminer le peuple juif en Europe. Dans des conditions inhumaines, les Juifs sont concentrés en Europe centrale, en particulier en Pologne que les nazis ont transformée en un gigantesque abattoir. Ils vident systématiquement les ghettos qu’ils ont constitués, à l’exception de quelques travailleurs hautement qualifiés qui sont nécessaires à leur industrie de guerre. Jamais on n’a pu obtenir de renseignements sur les déportés. Les plus robustes d’entre eux sont lentement minés par l’épuisement que provoquent les travaux forcés dans les camps, tandis que les plus faibles meurent de faim ou sont tout simplement massacrés. Les victimes de ces sanglantes atrocités, hommes, femmes et enfants tous innocents, se comptent par centaines de milliers.

« Les gouvernements susnommés, ainsi que le Comité français de la libération nationale (CFLN), condamnent avec la plus extrême rigueur cette politique d’extermination. Ils déclarent que de tels actes ne peuvent que renforcer la détermination des peuples libres de détruire la tyrannie barbare du régime de Hitler. Ils réaffirment solennellement leur volonté de châtier les coupables à la mesure de leurs forfaits et d’accélérer les mesures nécessaires pour parvenir à ce but2. »

« Châtier les coupables », certes. Mais rien n’est ici indiqué quant à la nature et aux moyens du châtiment. Le problème, au-delà du principe de la punition sans cesse réaffirmée depuis Saint-James, reste entier.

En octobre 1943, les choses s’éclaircissent en partie. C’est en effet la date de création et la mise en place à Londres d’une Commission des crimes de guerre des Nations unies. L’expression « Nations unies » est apparue lors de la déclaration de principe à l’issue de la conférence de Washington, en décembre 1941, où Roosevelt et Churchill discutent notamment de leurs buts de guerre, et désignent les nations associées dans la lutte contre le nazisme. La Commission des crimes de guerre regroupe dix-sept de ces nations (l’Afrique du Sud, l’Australie, la Belgique, le Canada, la Chine, les États-Unis, la France, la Grèce, les Indes, le Luxembourg, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, les Pays-Bas, la Pologne, le Royaume-Uni, la Tchécoslovaquie, le CFLN) et tient sa première réunion le 20 octobre 1943, aux Affaires étrangères, à Londres. L’Union soviétique, dont la participation avait été envisagée, est pourtant absente. Elle revendiquait sept représentants, un pour chacune de ses républiques où se déroulaient les combats (Ukraine, Biélorussie, les trois républiques baltes, République carélo-finnoise, et bien sûr Russie). Parmi les Nations unies, huit gouvernements en exil et le CFLN, ce qui constitue déjà une faiblesse : rien ne permet d’affirmer que ces gouvernements seront restaurés dans leur puissance après la libération de leur pays. De plus, la Commission ne dispose que de moyens dérisoires. Elle est supposée enquêter sur les crimes de guerre, mais ne dispose pas d’équipes pour le faire ; les ressources des gouvernements qui la soutiennent sont minces ; il ne lui reste en dernière analyse qu’une possibilité : enregistrer les cas de criminels de guerre que lui transmettent les divers gouvernements.

En mars 1944, Sir Cecil Hurst, le Britannique qui en assume la présidence, confesse qu’à peine une demi-douzaine de cas peuvent être regardés raisonnablement comme atrocités3. Aucune preuve n’a été reçue par la Commission attestant les massacres de Juifs en Pologne. Quinze mois après, avec la préparation du procès de Nuremberg, la Commission constatera que ces preuves existent, qu’elles sont aux mains du gouvernement britannique, qu’elles ne lui ont pas été transmises.

La Commission se tourne alors vers les questions juridiques. La guerre d’agression est-elle, selon la loi internationale, un crime ? Les crimes d’un gouvernement contre ses propres nationaux peuvent-ils être considérés comme des crimes contre l’humanité relevant d’une justice internationale ?

Ces questions ne sont pas neuves. Elles ont déjà été soulevées après la Grande Guerre. Les réponses ne sont pas plus claires qu’alors. Cette pré-réflexion nourrira celle des juristes préparant le procès de Nuremberg. De fait, et jusqu’au printemps 1945, la Commission reste dans une phase préparatoire, posant les questions de principe et réfléchissant sur les règles de procédure. C’est dire que quand s’ouvre la négociation qui aboutit aux fameux Accords de Londres fixant le statut du Tribunal international de Nuremberg, la Commission n’en est qu’à ses débuts et que son travail se fait parallèlement à celui des représentants de la France, du Royaume-Uni, de l’Union soviétique et des États-Unis qui préparent le procès des « grands » criminels, dans la même ville, Londres. En vérité, les résultats de la Commission sont minces, et la seule contribution importante des gouvernements en exil, ceux dont les populations ont le plus souffert, aura été la déclaration de Saint-James.

Le 30 octobre 1943, dans le même temps où est créée officiellement la Commission des crimes de guerre, est rédigée une déclaration restée dans l’histoire sous le nom de « déclaration de Moscou ». En effet, lors de la réunion à Moscou des ministres des Affaires étrangères, l’Américain Cordell Hull, le Britannique Anthony Eden et le Soviétique Molotov, est rédigée une déclaration que Roosevelt, Staline et Churchill font leur. Dans cette déclaration, les Alliés évoquent deux types de criminels. Ceux, d’abord, qui ont commis leurs crimes dans un seul lieu. Ils seront « ramenés sur la scène de leurs crimes et jugés par les peuples auxquels ils avaient attenté ». Les principaux (« major », traduit en français par « grands ») « qui se sont rendus coupables de forfaits dans différents pays doivent être punis en vertu d’une décision commune des gouvernements alliés ». Ainsi, apparaissent dès la déclaration deux types de criminels. Cette typologie ne prend pas en considération l’énormité du crime, mais son envergure géographique, son caractère transnational, en principe lié à de hautes responsabilités. Pour ne prendre qu’un exemple, Rudolf Höss, commandant d’Auschwitz, l’homme qui a eu la charge de transformer Auschwitz-II Birkenau en lieu de massacre pour les Juifs amenés de toute l’Europe occupée, doit être ramené sur les lieux de son crime, en Pologne, pour y être jugé. Toutefois, de la nature de la « décision commune » – procès, exécution sommaire –, rien n’est décidé à Moscou. La déclaration de Moscou a aussi pour effet de soustraire à la Commission des crimes de guerre les « principaux » criminels.

Du 28 novembre au 2 décembre 1943, une conférence se tient à Téhéran où, pour la première fois dans l’histoire de la Seconde Guerre mondiale, Roosevelt, Staline et Churchill se rencontrent. Les discussions politiques portent sur trois points : la création d’une Organisation des Nations unies, les futures frontières de la Pologne, le sort de l’Allemagne. Pour Staline, la fin de la guerre ne doit pas se conclure par un armistice, mais par la reddition sans conditions de l’Allemagne. Pourtant, alors que la question des crimes de guerre ne figure pas à l’ordre du jour de la conférence, lors d’un dîner se tient un curieux échange. Au cours d’un long discours, accompagnant un toast, Staline déclare que 50 000 officiers allemands doivent être passés par les armes. Churchill prend les paroles de Staline au pied de la lettre et déclare que ni lui ni l’opinion publique britannique ne sauraient tolérer des exécutions de masse d’officiers. Charles Bohlen, l’interprète de Roosevelt, le seul Américain russophone présent lors de cet échange, pense que Staline plaisante alors à demi, que son sourire sardonique et le geste qu’il fait de la main montrent davantage le désir de se moquer de Churchill, de le provoquer, qu’une indication réelle sur ses intentions. Pourtant, les témoins qui firent le récit de cet échange, Churchill en tête dans ses Mémoires, prennent tout à fait au sérieux les propos de Staline. Ce qui choque Churchill, ce n’est pas tant l’idée d’une exécution sommaire – il en est partisan – que son caractère massif et la qualité de ceux dont Staline souhaite la mort sommaire : des officiers.

En septembre 1944, Roosevelt et Churchill se rencontrent à nouveau à Québec. Churchill a informé le Cabinet de guerre de son intention de discuter avec Roosevelt du sort des criminels dont les crimes n’ont pas de localisation géographique précise. La position britannique, exprimée dans un mémorandum dû à Lord Simon, est alors limpide : les Britanniques espèrent d’abord que les principaux responsables nazis se suicideront ou que leur sort sera réglé par le peuple. Ceux qui auront échappé à ce juste châtiment, et dont ils proposent d’établir la liste, seront exécutés après que l’on se sera assuré de leur identité. Ils ne souhaitent pas un procès tant le souvenir de l’échec des procédures prévues par le traité de Versailles est vivace. Les Britanniques avaient alors ardemment défendu l’idée de tribunaux pour punir les criminels de guerre. Le refus de livrer Guillaume II et la mascarade de Leipzig avaient été un véritable affront qu’il n’est pas question de risquer une nouvelle fois. Roosevelt accepte la position britannique et les deux hommes d’État se mettent d’accord pour communiquer à Staline la proposition de Simon et pour suggérer une concertation afin d’établir de concert avec lui une liste de noms.

Le mois suivant, Churchill part pour Moscou conférer avec Staline. Il informe Roosevelt le 22 octobre 1944 qu’oncle Jo s’est rallié à une ligne « ultra respectable » : pas d’exécutions sans procès pour montrer au monde que les Alliés n’ont pas peur de juger ces hommes-là. Churchill a beau pointer les difficultés de la loi internationale, rien n’y fait : sans procès, Staline refuse la peine de mort pour les responsables nazis4.

La question des peines encourues par les criminels n’a été abordée qu’à la fin de la conférence de Yalta par Churchill. Se référant au dernier paragraphe de la déclaration de Moscou, « un œuf que j’ai moi-même pondu », dit-il, il propose à nouveau l’exécution des responsables nazis une fois que leur identité a été établie. Le communiqué final de la conférence mentionne à peine la question des grands criminels de guerre. Les trois ministres des Affaires étrangères feront un rapport après la conférence, est-il simplement déclaré.

Alors que la guerre entre réellement dans sa phase terminale, les choses se précipitent. En avril 1945, Roosevelt envoie un de ses proches, le juge Samuel Rosenman, pour discuter à Londres la question des crimes de guerre. En chemin, Samuel Rosenman rencontre de Gaulle, favorable à un procès plutôt qu’à des exécutions. Pourtant, le 12 avril, les milieux dirigeants américains ne sont pas encore unanimes à souhaiter un procès. On plaide, autour de Henry Morgenthau, secrétaire américain au Trésor, partisan d’une désindustrialisation totale de l’Allemagne et de sa partition définitive, en faveur d’exécutions rapides des responsables nazis. Le Cabinet de guerre britannique s’en tient à sa position initiale. Après la mort de Roosevelt, la décision est désormais entre les mains de Truman. Sa position personnelle est sans ambiguïté. Il refuse les exécutions sommaires. Le 3 mai, le Cabinet de guerre britannique capitule. Mussolini a été exécuté ; Hitler et Goebbels se sont suicidés. Le vœu émis l’année précédente est en partie exaucé. Certes, il voit « toujours des objections à un procès en bonne et due forme pour les plus importants criminels de guerre dont les crimes n’ont pas de localisation géographique, mais si les deux grands alliés restent convaincus de la nécessité d’un procès, nous acceptons leur position », précise-t-il5.

Le président Truman charge Jackson de la préparation du procès. Juge à la Cour suprême depuis 1941, Jackson est nommé officiellement le 2 mai 1945 procureur général. Il n’est pas soumis au Département d’État, mais dépend directement du président des États-Unis. On peut dire sans exagération que c’est l’homme qui marque de son empreinte la juridiction propre au procès, et qu’il fut, selon l’expression d’Edgar Faure, « le metteur en scène de la représentation6 ». Proche de F. D. Roosevelt, il fait preuve de beaucoup de constance dans ses idées. Dès 1940, il avait expliqué au président américain que l’Amérique ne remettait pas en cause son statut de pays neutre si elle aidait les Alliés. Se fait jour ici, précocement, une de ses obsessions : démontrer que les États-Unis n’ont rien fait d’illégal et justifier leur intervention militaire en prouvant que les Allemands avaient planifié une guerre d’agression.

Cette obsession, que d’autres Américains partagent, il faut la comprendre dans le contexte propre à l’histoire américaine, celui de la force et de la récurrence du courant isolationniste. Dans un des tout premiers rapports que Jackson remet à Truman, il s’explique sur le sens qui doit être, selon lui, celui du procès : « Le procès que nous entamons contre les principaux inculpés a trait au plan de domination nazi, et non aux actes individuels de cruauté qui se sont produits hors de tout plan concerté. Notre procès doit constituer un historique bien documenté de ce qui était, nous en sommes convaincus, un plan d’ensemble, conçu en vue d’inciter à commettre des agressions et les actes de barbarie qui ont indigné le monde. Nous ne devons pas oublier qu’à l’époque où les nazis proclamaient audacieusement leurs plans, ceux-ci étaient tellement extravagants que le monde refusa de les envisager sérieusement. »

Le 20 juin 1945, l’équipe américaine, nombreuse et bien équipée, arrive à Londres pour négocier rapidement un accord permettant la mise en route du procès et pour préparer le matériel documentaire que des équipes rassemblent, à Washington et Paris notamment. Forts de leur enthousiasme, de leur richesse, de leur équipement, les Américains sont persuadés de mener les choses avec diligence. La plupart des membres de l’équipe américaine sont de jeunes officiers de réserve encore baignés par le grand mouvement d’enthousiasme et les manifestations de confiance et de gratitude qui ont accompagné la marche des armées alliées en Europe. Pour Truman, président des États-Unis depuis à peine un mois, les choses sont simples : « Nous avons le sévère devoir d’apprendre au peuple allemand une dure leçon : il doit changer de mentalité pour pouvoir réintégrer la famille des nations pacifiques et civilisées », écrit-il au général Evangeline Booth, de l’Armée du Salut.

La délégation américaine, conduite par Jackson, commence à négocier avec les seuls Britanniques, dont la délégation est conduite par l’attorney général Sir David Maxwell Fyfe, remplacé par Sir Hartley Shawcross après la défaite de Churchill aux élections et l’arrivée au pouvoir des travaillistes.

Deux questions sont abordées dans ce premier temps. La première concerne le nombre de procès : un seul grand procès ou plusieurs ? La seconde : le contenu de l’acte d’accusation. L’accent doit-il être porté sur les crimes de guerre ou sur le « complot » (conspiracy) nazi pour dominer l’Europe, ce que souhaitent les Américains ? Ces derniers sont en effet partisans d’un procès axé sur cette accusation, avec un nombre limité d’accusés et des preuves peu nombreuses, mais décisives.

Pourtant, les Américains souhaitaient aussi fortement mettre en accusation un certain nombre d’organisations, car elles furent, selon eux, les instruments principaux du complot. Ce sont le Cabinet du Reich, le Corps des chefs politiques du parti, le Haut Commandement des forces armées allemandes (OKW), la SS, la SA et la Gestapo. Les Britanniques, qui auraient souhaité un procès rapide, durant moins de deux semaines, ne montrent pourtant aucune opposition véritable au plan américain. Ils ont déjà accompli un énorme travail pour passer au tamis les biographies des chefs nazis que le Foreign Office avait d’ailleurs compilées au préalable. Ils proposent aux Américains dix noms : en tête, celui de Hermann Göring. Avec les suicides de Hitler, de Goebbels et celui de Himmler après son arrestation, c’est sans contestation possible le plus haut dignitaire du IIIe Reich encore en vie et, qui plus est, aux mains des Alliés. En effet, Göring s’est rendu volontairement aux Américains.

Le Maréchal du Reich avait été un des tout premiers compagnons de Hitler. Cet as de l’aviation de chasse allemande pendant la Grande Guerre avait fait connaissance avec Hitler dès 1922. Adhérent de la première heure du parti nazi, il devient chef de la SA en 1923. Il est auprès de Hitler lors de sa tentative de putsch en 1923. Blessé lors de la fusillade qui met fin à cette première aventure, il fuit l’Allemagne et n’y revient qu’en 1928, une fois amnistié. Son rôle est alors fondamental dans l’ascension du nazisme. En effet, il met au service du parti et de son chef ses liens avec les milieux militaires, de la haute finance, de l’industrie. Dès 1932, il est président du Reichstag. Avec Wilhelm Frick, il est le seul nazi à entrer dans le premier gouvernement de Hitler comme ministre sans portefeuille et commissaire du Reich à l’aéronautique. Dans le même temps, il devient ministre de l’Intérieur de Prusse, à la tête donc de la police du plus important Land. Devenu ministre de l’Air en mai 1933, il est dès lors un de ceux qui détiennent le plus de pouvoir. Se consacrant à l’aviation, il peut annoncer, dès le 10 mars 1935, que l’Allemagne crée une force aérienne militaire, qu’il engage bientôt dans le conflit espagnol. En 1939, la Luftwaffe, qu’il a créée, est la première force aérienne du monde. Parallèlement, Göring joue un rôle de plus en plus important dans l’économie du Reich, qu’il oriente vers l’autarcie et le réarmement. En 1936, il est nommé commissaire au plan de quatre ans. Les premiers succès dans la guerre éclair lui valent le titre de maréchal du Reich. Nommé le 29 juin 1941 par décret successeur de Hitler, son étoile décline pourtant à partir des revers militaires de 1943, et il est finalement démis de ses fonctions par le Führer. Göring s’est rendu aux Américains. Il est donc à la disposition de la justice alliée.

Le deuxième sur la liste est Rudolf Hess. Il est aux mains des Britanniques depuis qu’il s’est envolé vers ce pays, le 10 mai 1941, pour offrir de son propre chef, prétend-il, une paix séparée au Royaume-Uni alors que se prépare l’invasion de l’Union soviétique. Lui aussi fut un des tout premiers compagnons de Hitler. Entré au parti nazi dès 1920, il participe, tout comme Göring, au fameux putsch de Munich, fomenté dans la brasserie. Emprisonné à la forteresse de Landsberg, c’est à lui que Hitler dicte Mein Kampf. Il en devient l’ami intime, le compagnon le plus fidèle. En avril 1933, Hitler le désigne comme son représentant et son remplaçant et il entre au gouvernement comme ministre sans portefeuille. C’est le numéro 2 du régime, tout de suite après Göring. Son équipée de 1941 fait douter de son équilibre mental. Une déclaration officielle du parti nazi, émanant du ministère allemand de la Propagande, faisait déjà état, le 12 mai 1941, « d’une maladie qui a été en se développant au cours des années » et de « dérangement mental » expliquera son avocat, précisant également que la presse anglaise note que l’attitude de Hess, après son atterrissage trahit une « absence de clarté mentale ». Les experts médicaux qui l’examinent définissent son état mental comme « incertain », sa personnalité comme « psychopathique ». Ils signalent que l’un des experts qui l’ont eu en observation en Angleterre pendant les quatre dernières années a « fait part des syndromes de sa maladie : ils montrent qu’il s’imaginait être empoisonné et qu’il vivait avec d’autres idées analogues. C’est en partie à cause de l’insuccès de sa mission que les manifestations anormales se multiplièrent et le conduisirent à des tentatives de suicide. Il présente en outre des tendances hystériques marquées se manifestant par des symptômes variés, en particulier par de l’amnésie qui dura de novembre 1943 à juin 1944 et résista à toute tentative de guérison7 ».

Joachim von Ribbentrop n’est pas, comme les deux premiers, un nazi de la première heure, puisqu’il n’adhère au parti qu’en 1932. Représentant de commerce international pour un fabricant de champagne, il a ébloui Hitler par sa connaissance des langues étrangères et ses fréquentations mondaines. Ambassadeur à Londres de 1936 à 1939, il succède en 1938 à Neurath au ministère des Affaires étrangères, et signe le pacte germano-soviétique du 23 août 1939. Après l’effondrement de l’Allemagne, il se cache à Hambourg, où il est arrêté le 14 juin 1945 par des soldats britanniques.

Le quatrième sur la liste est Robert Ley, membre du parti nazi depuis 1932, qui dirige le Front allemand du travail. Il s’est enfui dans les Alpes bavaroises, caché dans un chalet non loin de Berchtesgaden, où il est arrêté par les Américains.

Wilhelm Keitel est le premier militaire à figurer sur la liste des accusés potentiels. Nommé en 1938 chef de l’Oberkommando der Wehrmacht (Haut Commandement des forces armées allemandes) par Hitler qui apprécie sa servilité, il exerce, et ce jusqu’en 1945, les fonctions toutes théoriques de ministre de la Guerre. En vérité, il est le jouet de Hitler dont il couvre toutes les décisions militaires. Signataire de la capitulation allemande le 8 mai 1945, il est arrêté le 13 du même mois par les Américains.

Avec le sixième de la liste britannique, Julius Streicher, nous changeons de registre. Certes, comme Göring ou Hess, il fait partie de la vieille garde, et est de ceux qui participent au putsch de 1923. Nommé Gauleiter (chef du parti nazi) pour la Franconie en 1923, il tient sa célébrité du journal qu’il a fondé en 1923, Der Stürmer, qui développe un antisémitisme outrancier et vulgaire, où récits de crimes sexuels se mêlent à ceux de meurtres rituels non moins fantasmatiques. Même s’il ne joue plus directement de rôle politique après le début de la guerre, il n’en continue pas moins à diriger un journal qui inspire de la répulsion jusque dans certains cercles nazis. Caché dans les Alpes bavaroises, il est arrêté par les Américains le 23 mai 1945.

Ernst Kaltenbrunner, quant à lui, a rejoint le parti nazi en 1932. Chargé de la police en Autriche, après l’Anschluss, son rattachement à l’Allemagne (mars 1938), il y consolide le contrôle des nazis. Il remplace en 1943 Heydrich à la tête du RSHA, le Reichssicherheitshauptamt, le Bureau central pour la sécurité du Reich. Le 15 mai 1945, il est capturé par les Américains.

Autre « célébrité », Alfred Rosenberg. Il fut d’abord le théoricien du parti nazi. En 1923, Hitler le nomme à la tête du Völkischer Beobachter. Ce nazi de la première heure devient, en 1941, ministre des Territoires de l’Est, ce qui lui offre la possibilité de mettre en pratique ses théories raciales développées dans son ouvrage fumeux, Le Mythe du XXe siècle. Les Anglais le découvrent à Flensburg, dans l’hôpital de la marine où il est traité pour une simple foulure de la cheville.

Hans Frank, lui aussi adhérent de la première heure au parti nazi, présent lors du putsch de la brasserie, est nommé en 1939 à la tête du Gouvernement général, produit du dépeçage de la Pologne dont il se considère en quelque sorte comme le roi, tandis que les crimes qui se déroulent sur ce territoire lui valent les surnoms de « bourreau de la Pologne » ou de « boucher de Cracovie ». Le 6 mai 1945, l’armée américaine a fait, à Berchtesgaden, plus de 2 000 prisonniers allemands. L’un d’entre eux s’ouvre les veines. C’est Hans Frank.

Wilhelm Frick ferme la liste proposée par les Britanniques. Ministre de l’Intérieur du Reich, il devient protecteur de Bohême-Moravie en 1943, quand Himmler lui a ravi sa place.

Cette première liste d’accusés aux mains des Britanniques ou des Américains présente une homogénéité certaine. Tous, sauf Ribbentrop, sont des compagnons de la première heure. Tous ont occupé d’éminentes responsabilités, et leur culpabilité, même si elle doit être établie avec rigueur, ne fait aucun doute. À l’exception de Rudolf Hess, d’ailleurs, ils seront tous condamnés à mort et exécutés. Les Américains, de leur côté, sont soucieux d’établir le système du procès. Ils n’ont pas de liste à proposer, et acceptent volontiers la liste britannique.

Très vite, les Britanniques proposent six nouveaux noms. Celui de Hitler d’abord, dont la mort n’est pas encore attestée. Celui de Hjalmar Schacht, directeur de la Banque d’État ensuite, l’homme qui réussit à redresser la situation monétaire catastrophique de 1923. Ses sympathies pour Hitler lui avaient valu de retrouver la présidence de la Reichsbank dont il avait démissionné en 1930, pour protester contre le paiement des réparations aux Alliés en vertu du plan Young. Artisan du redressement de l’économie allemande entre 1933 et 1936, il s’était ensuite opposé à Göring, mais n’en était pas moins resté ministre sans portefeuille jusqu’en 1943. Arrêté sur ordre de Hitler dans le cadre de la répression qui a suivi l’attentat manqué du 20 juillet 1944, Schacht a connu divers camps de concentration. Évacué par les Allemands à Dachau dans les derniers jours de la guerre, puis vers l’Autriche, il est arrêté par les Américains.

Le troisième est Arthur Seyss-Inquart, nazi autrichien, farouche partisan de l’Anschluss, qu’il prépare à Vienne et qu’il réalise, suivant docilement les ordres de Hitler. En mai 1940, il devient commissaire aux Pays-Bas et en Belgique. Il fait partie des voyageurs d’une vedette interceptée par les Canadiens au début du mois de mai 1945.

L’amiral Dönitz commanda en chef la marine nazie de 1943 à 1945 et fut nommé par Hitler à la veille de son suicide son successeur à la tête du IIIe Reich. Les Américains l’ont arrêté à la fin du mois de mai 1945. Il est le quatrième rajouté sur la liste, mais du bout de la plume. Les Britanniques ne sont pas convaincus de la nécessité de le faire figurer au banc des accusés : l’Amirauté, qui a consulté son Journal, considère que rien n’y figure qui puisse l’incriminer.

Walther Funk, successeur falot de Schacht à la tête de la Reichsbank, ministre nazi de l’Économie, peut être considéré comme l’un des instigateurs du pillage économique du Reich. Il est arrêté à Berlin le 11 mai 1945. Avec le sixième, Albert Speer, il illustre le lien entre économie et criminalité. Speer, l’architecte favori de Hitler, le bâtisseur de la grande chancellerie du Reich a succédé à Todt au ministère de l’Armement après sa mort accidentelle, le 8 février 1942. Il est arrêté par les Britanniques à Flensburg-Murwick, siège du dernier gouvernement allemand.

Les Britanniques suggèrent encore d’adjoindre Baldur von Schirach, adhérent de la première heure au nazisme, « chef des Jeunesses du Reich allemand » dès juin 1933, chargé à ce titre de l’encadrement totalitaire de la jeunesse nazie dans le but de lui inculquer les principes idéologiques. Les Américains le tiennent pour mort, alors qu’il est caché dans un village du Tyrol. Le 5 juin 1945, le commandant américain reçoit une lettre : « C’est de mon propre gré que je me rends aux autorités alliées. Ainsi, j’aurai la possibilité de répondre de mes actes devant un tribunal international8. » Schirach avait appris que les dirigeants des Jeunesses hitlériennes allaient être arrêtés. Il ne pouvait pas, lui le chef, se cacher alors que ses subordonnés risquaient un châtiment.

La question de la liste des accusés devant figurer au procès est alors suspendue. D’autres tâches désormais plus urgentes attendent en effet les Britanniques et les Américains.

Le 24 juin arrive à Londres la délégation française qui se réduit en fait au juge Robert Falco, que rejoint le professeur André Gros qui connaît bien la question des crimes de guerre pour avoir représenté la France à la Commission des crimes de guerre des Nations unies. Le 25, la délégation soviétique, conduite par le général Nikitchenko et le professeur Trainin, auteur d’un ouvrage sur les crimes de guerre, arrive à son tour. La belle entente unissant Britanniques et Américains n’est plus de mise avec les nouveaux venus. Les choses se compliquent. Il faut deux mois émaillés de crises pour qu’un accord soit trouvé entre les quatre délégations et que le procès puisse s’ouvrir.

Le 26 juin, la conférence tient sa première session. Elle en tiendra en tout quinze. Les Soviétiques expriment immédiatement un double désaccord, sur la procédure d’abord, sur la nature des crimes ensuite. Le Soviétique Nikitchenko critique ce qui fait précisément le cœur de l’acte d’accusation tel que le souhaite Jackson : la notion de crime contre la paix et la mise en accusation des organisations. En accord avec le Français Robert Falco, il souhaite que l’accent soit mis sur les crimes de guerre, dont l’Union soviétique comme la France ont cruellement souffert. Les notions de « conspiracy » (complot) et de « crimes contre la paix » choquent les Soviétiques, mais aussi les Français. Pour le professeur André Gros, les nazis ne sont pas des criminels parce qu’ils ont déclenché une guerre d’agression, ils le sont parce qu’ils l’ont menée de façon criminelle, violant les lois et coutumes de la guerre et commettant d’innombrables atrocités.

Pendant six semaines, les Soviétiques campent sur leurs positions. Ils exigent en outre que le procès se tienne à Berlin, dans la zone qu’ils occupent, ce que les Américains refusent avec force. En l’absence d’études précises sur la façon dont les Soviétiques préparèrent le procès de Nuremberg, il nous est impossible de savoir ce qui se cache derrière ces oppositions : peut-être tout simplement une absence de directives précises de la part de Staline. De fait, la situation se débloque d’un coup, avec la conférence de Potsdam au cours de laquelle Staline se rallie aux positions américaines.

Le 2 août, après une courte séance, Nikitchenko accepte la proposition américaine. Le « complot » fera partie des chefs d’accusation ; le procès se tiendra à Nuremberg, dans la zone d’occupation américaine. Une concession toutefois : le siège permanent du tribunal est fixé à Berlin où se tiendra la séance d’ouverture, le 18 octobre 1945. Les accords de Londres peuvent être rédigés et paraphés.

Le 8 août 1945, solennellement, les chefs des quatre délégations signent deux courts documents appelés respectivement Accords de Londres du 8 août 1945 et Statut du Tribunal militaire international, ce statut faisant partie intégrante de l’accord.

« L’accord entre le gouvernement provisoire de la République française et les gouvernements des États-Unis d’Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et de l’Union des républiques socialistes soviétiques concernant la poursuite et le châtiment des grands criminels de guerre des puissances européennes de l’Axe » tient en deux pages et huit articles. Il prévoit l’établissement d’un Tribunal militaire international établi pour « juger les criminels de guerre dont les crimes sont sans localisation géographique précise, qu’ils soient accusés individuellement, ou à titre de membres d’organisations ou de groupements, ou à ce double titre » (art. 1) : « Tous les gouvernements des Nations unies, précise l’accord, peuvent adhérer à cet accord par avis donné par voie diplomatique au gouvernement du Royaume-Uni, lequel notifiera chaque adhésion aux autres gouvernements » (art. 5). La Grèce, le Danemark, la Yougoslavie, les Pays-Bas, la Tchécoslovaquie, la Pologne, la Belgique, l’Éthiopie, l’Australie, le Honduras, la Norvège, le Panama, le Luxembourg, Haïti, la Nouvelle-Zélande, l’Inde, l’Uruguay et le Paraguay adhéreront à l’accord.

Le Statut est plus long et comporte trente articles. Les cinq premiers portent sur la constitution du tribunal. La procédure suivie par la Cour est anglo-saxonne. Nous y reviendrons. Toutes les décisions doivent être prises à la majorité des trois quarts. L’article 6, de loin le plus commenté, définit les actes qui sont « des crimes soumis à la juridiction du tribunal et entraînant une responsabilité individuelle ». La focalisation récente sur le crime contre l’humanité a fait oublier que les premiers crimes énumérés par le Statut sont « les crimes contre la paix », c’est-à-dire ce que souhaitait l’accusation américaine, et que, sans exception aucune, tous les accusés seront inculpés de « plan concerté ou complot », chef d’accusation finalement retenu contre huit d’entre eux : Göring, Ribbentrop, Hess, Rosenberg, Neurath, Keitel, Jodl et Raeder. Les crimes contre la paix, aujourd’hui recouverts par l’oubli, sont ainsi définis :

« […] la direction, la préparation, le déclenchement ou la poursuite d’une guerre d’agression, ou d’une guerre de violation des traités, assurances ou accords internationaux, ou la participation à un plan concerté ou à un complot pour l’accomplissement de l’un quelconque des actes qui précèdent. » L’acte d’accusation revient sur les « crimes contre la paix » et dédouble alors le chef d’accusation.

« Tous les accusés, de concert avec diverses autres personnes, ont, pendant un certain nombre d’années antérieurement au 8 mai 1945, participé en qualité de chefs, d’organisateurs, d’instigateurs ou de complices à la conception ou à l’exécution d’un plan concerté ou complot ayant pour objet de commettre des crimes contre la paix, des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité, ou impliquant la perpétration de ces crimes, tels qu’ils sont définis dans le statut de ce tribunal […].

« Ce plan concerté ou complot a comporté ou entraîné la perpétration de crimes contre la paix, du fait que les accusés conçurent, préparèrent, déclenchèrent et menèrent des guerres d’agression qui furent aussi des guerres faites en violation de traités, d’accords ou d’engagements internationaux. Le développement et la mise à exécution de ce plan concerté ou complot entraînèrent la perpétration de crimes de guerre, du fait qu’ils impliquaient des guerres sans merci contre les pays et les populations, et du fait que les accusés les décidèrent et les menèrent en violation des règles et coutumes de la guerre. »

Le deuxième chef d’accusation ne pose aucun problème de définition. Les crimes de guerre font déjà partie du droit international depuis le début du siècle. Ce sont : « […] les violations des lois et coutumes de la guerre. Ces violations comprennent, sans y être limitées, l’assassinat, les mauvais traitements ou la déportation pour les travaux forcés, ou pour tout autre but, des populations civiles dans les territoires occupés, l’assassinat ou les mauvais traitements des prisonniers de guerre ou des personnes en mer, l’exécution des otages, le pillage des biens publics ou privés, la destruction sans motif des villes et des villages ou la dévastation que ne justifient pas les exigences militaires. »

Le troisième chef d’accusation, celui de « crimes contre l’humanité », fut bien difficile à définir, et sa définition ne fut adoptée qu’après l’examen de quinze versions préliminaires. Les crimes contre l’humanité, c’est « […] l’assassinat, l’extermination, la réduction en esclavage, la déportation et tout acte inhumain commis contre toutes les populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux, lorsque ces actes ou persécutions, qu’ils aient constitué ou non une violation du droit interne du pays où ils ont été perpétrés, ont été commis à la suite de tout crime entrant dans la compétence du tribunal ou en liaison avec ce crime9 ». Cette phrase est capitale, car elle verrouille la notion de crime contre l’humanité, en le limitant dans le temps. C’est la manifestation d’une réticence des Anglo-Saxons à évoquer des crimes antérieurs au déclenchement de la guerre, c’est-à-dire ceux commis avant 1939, sauf à leur trouver un lien avec la conspiracy, ce qui pourrait être le cas pour les crimes contre l’humanité commis pendant l’Anschluss ou en Tchécoslovaquie. Même si le mot « juif » n’est pas prononcé, c’est bien la persécution des Juifs qui constitue le « crime contre l’humanité ». Pourtant, pour les Alliés, la notion de Juifs massacrés au seul motif qu’ils étaient juifs posait des difficultés insurmontables. Pour la faire entrer dans le cadre juridique du procès, il fallait la considérer comme « mesure militaire » mise en œuvre par les Allemands pour atteindre leurs objectifs de guerre. Problème qu’avait bien saisi le chef de la délégation britannique à la conférence de Londres, Sir David Maxwell Fyfe : « La préparation inclurait, selon moi, des actes, comme le fait de terroriser et de tuer leur propre population juive afin de préparer la guerre, c’est-à-dire des actes préliminaires, commis à l’intérieur du Reich dans le but d’enrégimenter l’État en vue d’une agression et d’un embrigadement. Ce serait, politiquement, important pour nous, parce que les mauvais traitements infligés aux Juifs ont scandalisé la conscience de notre peuple et, j’en suis sûr, des autres nations unies ; mais nous devions prendre cela en considération à un moment donné, et je pensais que c’était couvert par cet acte, dans la préparation de ce dessein. Je voulais simplement préciser que nous y pensions, parce que j’ai été contacté par diverses organisations juives et que j’aimerais leur donner satisfaction si possible. Je songe seulement au traitement général des Juifs tel qu’il s’est révélé faire partie du plan général d’agression10. »

Jackson rejoignait le point de vue britannique. « Il existe, déclarait-il, depuis des temps immémoriaux, un principe général selon lequel, en temps ordinaire, les affaires internes d’un autre État ne nous regardent pas ; autrement dit, la façon dont l’Allemagne traite ses habitants, ou dont n’importe quel pays traite les siens, n’est pas plus notre affaire qu’il n’appartient aux autres États de se mêler de nos problèmes… À certains moments, des circonstances regrettables font que, dans notre propre pays, les minorités sont injustement traitées. Nous estimons qu’il est justifiable que nous intervenions ou tentions de châtier des individus ou des États, seulement parce que les camps de concentration et les déportations poursuivaient un plan ou une entreprise concertée de livrer une guerre injuste à laquelle nous avons été amenés à participer. Nous ne voyons aucune autre base sur laquelle nous soyons justifiés de nous en prendre aux atrocités qui étaient commises à l’intérieur de l’Allemagne, sous le régime allemand, ou même en violation du droit allemand, par les autorités de l’État allemand11. »

De fait, les délégués de Londres ne souhaitaient pas reconnaître la destruction du monde juif européen comme un crime sui generis. Et au bout du compte, ils ne furent même pas capables de mettre les décrets juifs antérieurs à la guerre sur le compte de l’agression. Pendant le procès, l’accusation ne réussit à établir aucun lien entre ces décrets et le « complot à des fins de guerre ». Tout simplement parce que ce lien n’existait pas.

Pourtant, si l’on croit le professeur André Gros qui, avec Robert Falco, représentait la France à la conférence de Londres, la France aurait souhaité que les persécutions fussent définies comme un crime indépendant. Le gouvernement français avait déjà proposé lors du massacre des Arméniens pendant la Première Guerre mondiale que, compte tenu des « crimes de la Turquie contre l’humanité », les gouvernements alliés annoncent publiquement que tous les membres de l’État ottoman et ceux de leurs agents qui étaient impliqués dans les massacres fussent tenus pour être personnellement responsables de leurs actes. Le professeur André Gros ne pensait pas, et il avait sur ce point raison, que l’accusation serait en mesure de prouver que les persécutions contre les Juifs avaient été infligées en vue de l’agression.

Le Statut comporte d’autres articles importants. Il est notamment affirmé que « la situation officielle des accusés soit comme chef d’État, soit comme hauts fonctionnaires ne sera considérée ni comme une excuse absolutoire, ni comme un motif à diminution de la peine » (art. 7) et que le fait que « l’accusé a agi conformément aux instructions de son gouvernement ou d’un supérieur hiérarchique ne le dégagera pas de sa responsabilité, mais pourra être considéré comme un motif de diminution de la peine, si le tribunal décide que la justice l’exige » (art. 8). Le Statut précise aussi que le procès sera un procès équitable et notamment que les accusés pourront se faire assister d’un avocat librement choisi.

Entre la publication de la Charte et du Statut et l’ouverture solennelle du procès, le 18 octobre 1945, les quatre délégations se préoccupent de réunir les preuves, de rédiger l’acte d’accusation et d’établir la liste définitive des accusés, une première liste devant être publiée impérativement avant le 1er septembre, selon une décision prise à la conférence de Potsdam.

Le 23 août, les quatre délégations sont réunies pour établir la liste. Aux seize noms déjà proposés sont ajoutés cinq nouveaux noms. Celui de Fritz Sauckel d’abord, qui s’est rendu célèbre dans toute l’Europe occupée pour avoir, comme « plénipotentiaire général pour la main-d’œuvre », mis à exécution le plan pour le Service du travail obligatoire. Celui d’Alfred Jodl, chef de l’état-major de la Wehrmacht, ensuite. Deux diplomates les rejoignent : Franz von Papen, ambassadeur à Vienne et Ankara et Konstantin von Neurath, nommé en 1938, quand Ribbentrop le remplace aux Affaires étrangères, protecteur de Bohême-Moravie. Enfin, le seul « gros poisson » entre les mains soviétiques, le grand amiral Erich Raeder, qui dirige la marine allemande jusqu’à sa démission, en 1943. Arrêté dans la banlieue de Berlin par les Soviétiques le 23 juin 1945, interné dans une prison berlinoise, il a été transféré avec sa femme à Moscou, et interné dans une datcha à une vingtaine de kilomètres de la capitale. Enfin, on rajoute à cette liste le nom de Krupp, devenu Gustav alors que Jackson avait envisagé de mettre en accusation Alfried, et un homme dont on ne sait pas ce qu’il est devenu, s’il est mort ou vivant, Martin Bormann, qui remplaça à la chancellerie du Führer Rudolf Hess après son équipée londonienne. Au total, 23 noms doivent être rendus publics le 28 août 1945.

Les Soviétiques se manifestent alors. Ils se sentent humiliés par le choix des accusés. Dix accusés, dont Göring, sont aux mains des Américains, cinq, dont Ribbentrop et Hess, à celles des Britanniques, trois aux mains anglo-américaines. Les Français ne détiennent que Neurath, les Soviétiques le seul Raeder. Ainsi ces derniers proposent-ils de nouveaux noms, mais ces personnages sont trop obscurs pour figurer au banc des accusés aux côtés des « grands criminels ». Les Alliés occidentaux ne cèdent que sur un seul nom, celui de Hans Fritzsche, un collaborateur de Goebbels au ministère de la Propagande, interné à la Loubianka à Moscou, simplement pour faire plaisir aux Soviétiques. La liste peut maintenant être rendue publique. Ce sera le cas le 29 août 1945. Elle comprend 24 noms.

Très vite, il apparaît que la présence parmi les accusés de Gustav Krupp von Bohlen und Halbach est une erreur. Pas moins de 26 pages de documents officiels concernant ce cas figurent dans les « documents officiels du procès », qui constituent le premier des 42 volumes édités dans les quatre langues du procès. Une requête de son avocat, Theodor Klefisch, d’abord, signalant que l’accusé Krupp « qui est âgé de soixante-quinze ans, est depuis longtemps dans l’impossibilité, en raison de ses lourdes infirmités physiques et mentales, de subir un interrogatoire et de suivre des débats. Il n’est pas en état de prendre contact avec le monde extérieur, de donner des explications ou d’en recevoir12. » Bref, Gustav Krupp est sénile. Il souffre, selon un des certificats médicaux produits par l’avocat, d’un « ramollissement artério-sclérotique progressif du cerveau ». Robert Jackson prend acte de l’impossibilité de comparaître de Gustav Krupp. Pourtant, il ne veut pas renoncer : « Quatre générations de la famille Krupp ont possédé et exploité le puissant matériel d’armement qui a été la source principale des approvisionnements de guerre de l’Allemagne », écrit-il dans sa réponse à la requête déposée au nom de Krupp von Bohlen. « Depuis plus de cent trente ans, cette famille a été le foyer, le symbole et le bénéficiaire des plus sinistres forces qui ont menacé la paix de l’Europe […]. Aux environs de 1937, leur fils, Alfried Krupp, devint le directeur des usines […]. En 1940, Krupp von Bohlen qui prenait de l’âge devint Président honoraire du conseil d’administration, laissant ainsi la place de président effectif à son fils, Alfried. » Jackson note encore que, depuis 1943, Alfried est le seul propriétaire des entreprises. C’est pourquoi le procureur américain propose tout simplement de substituer Alfried, qui est aux mains des Britanniques, à Gustav, requête à laquelle s’associent le 16 novembre 1945 les procureurs soviétique, Pokrovsky, et français, François de Menthon. La requête est rejetée par les juges. Une grande chance pour Alfried Krupp, jugé ultérieurement par les seuls Américains lors du procès des industriels et condamné à douze ans de réclusion.

À la liste des accusés est ajoutée une autre liste, celle des organisations mises elles aussi en accusation : le Cabinet du Reich, le Corps des chefs politiques du parti nazi, la SS, la Gestapo, la SA, l’État-major général et le Haut Commandement des forces armées allemandes.

Nous nous sommes habitués à la liste des accusés du procès, au point que nous la tenons pour évidente. En vérité, elle ne l’est pas, et elle fut établie sans véritable réflexion sur la nature de l’État nazi. Comme nous l’avons vu, les accusés furent choisis avant même l’élaboration de la Charte et du Statut et, surtout, avant la rédaction de l’acte d’accusation. Leur présence tient largement au hasard de leur capture. La surreprésentation de l’armée (Keitel et Jodl ; Raeder et Dönitz) est largement due à l’insistance américaine sur la guerre d’agression, et explique a contrario la sous-représentation des SS et de la Gestapo, représentés par le seul Ernst Kaltenbrunner. La grande industrie allemande, du fait de la confusion entre Gustav et Alfried Krupp, n’est pas représentée. Enfin, pour certains des accusés – Schacht, von Papen ou Fritzsche –, on sait d’emblée que les responsabilités seront difficiles, voire impossibles à établir dans le cadre d’un procès équitable.





2. Le déroulement du procès


Le 18 octobre 1945, le tribunal tient sa séance inaugurale à Berlin. L’article 22 du Statut prévoit en effet que le « siège permanent du tribunal sera à Berlin. La première réunion des membres du tribunal, ainsi que celle des représentants du ministère public, se tiendra à Berlin, en un lieu qui sera fixé par le Conseil de contrôle pour l’Allemagne. Le premier procès se déroulera à Nuremberg, et tous les procès ultérieurs auront lieu aux endroits choisis par le tribunal. »

Cette première audience, présidée par le général soviétique Nikitchenko, est brève. Elle consiste pour l’essentiel à la remise au tribunal de l’acte d’accusation et aux inculpés des copies du Statut, de l’acte d’accusation et des documents afférents. Lors de cette séance inaugurale, la présidence du procès est attribuée au Britannique Lawrence, Lord Justice of Appeal. Un mois plus tard, le procès s’ouvre vraiment, à Nuremberg cette fois.

« La ville de Nuremberg m’apparut comme une vaste superficie couverte d’ondulations inégales, écrit Edgar Faure. À l’approche, je vis que ces lignes collinaires représentaient des amoncellements multiformes de blocs erratiques1. » Nuremberg en effet a été entièrement rasée, comme beaucoup de villes d’Allemagne. Sérieusement bombardée par la Royal Air Force en janvier et mars 1945, prise après de durs combats à la mi-avril par le 15e corps du général Wade Haislip, la ville est désormais un champ de ruines. Seuls sont restés debout le palais de justice et la prison reliés par un tunnel, l’hôtel de ville et le Grand Hôtel : bref, un lieu adéquat à l’organisation d’un procès. C’est ce qui a motivé le choix de Nuremberg, et non le poids de symboles d’une ville où furent adoptées les lois antisémites de 1935, et où s’était tenu chaque année le meeting de masse du parti nazi. Le général Nikitchenko aurait dit au juge américain Biddle : « J’ai l’impression que les pilotes de vos bombardiers songeaient déjà au procès : ils n’ont épargné que le palais de justice. Vous autres, Américains, vous pensez toujours à tout2. »

De la ville médiévale, celle d’Albert Dürer, il ne reste donc rien, rien non plus de la ville nazie, celle des grandes liturgies organisées par Albert Speer, un des inculpés du procès, dans l’immense stade construit par Fritz Todt. L’armée américaine a rétabli en hâte l’électricité, le téléphone, l’eau, la circulation des tramways. Une ville internationale est créée de toutes pièces « dont les racines plongeaient directement dans les cales des Liberty Ships3 », ces cargos américains qui approvisionnent l’Europe. Du désert de ruines inertes, note Didier Lazard, qui assista au procès, « surgissent ici et là les habitations alliées. Entre ces centres de vie, circulent des Jeep pétaradantes, tandis que, dans le silence de la ville morte, poussent lentement des graminées4 ».

La délégation française et une partie des Britanniques logent dans le village voisin de Zirndorf, qu’un roman de Jacob Wassermann, Les Juifs de Zirndorf5, a fait connaître. Le mur du club des Français, orné d’une large fresque représentant la place de la Concorde, est un des hauts lieux de sociabilité de la petite communauté internationale réunie autour du procès.

Le procès est constamment suivi par une théorie de journalistes représentant une vingtaine de nations, logés, ou plutôt entassés de façon inconfortable, dans la demeure invraisemblable du grand industriel du crayon, Faber. Un bâtiment qui ne peut résulter « que des rêves monstrueux d’un potentat oriental ou d’un roi fou de Bavière ». Dans ce « baroquisme », à la fois mauresque et « Arts déco », transitaient les plus grands noms de l’information6. Les plus nombreux, quatre-vingts environ, viennent des États-Unis. Une cinquantaine couvre le procès pour la presse britannique, vingt-cinq pour l’Union soviétique, dont Ilya Ehrenbourg, une quarantaine pour la France. « C’était, note Casamayor, l’époque où Kessel était vivant, Ella Maillart jeune, Bodart mince, où Yves Delbars et Pierre Frédérix étaient des noms connus et où chacun s’inclinait devant une vieille dame, fragile comme une fleur d’étang et qui avait un nom de source, Andrée Viollis7. »

Le soir, le tout-Nuremberg se rend au Grand Hôtel où les personnalités des diverses délégations se retrouvent fréquemment pour dîner. « C’est là, précise Edgar Faure, que nous recevions les visiteurs qui, par un roulement ininterrompu, venaient depuis les capitales victorieuses faire une brève incursion dans cette enclave consacrée à la justice et à l’Histoire8. » Tous les soirs s’y donne un spectacle. Ensuite, un orchestre joue et l’on danse. « J’éprouvais quelque surprise, se souvient encore Edgar Faure, à voir le président de la Cour, M. […] Lawrence, qui semblait sortir d’une illustration de Dickens, lever haut la jambe comme l’impliquait une figure de la danse à la mode9. » À Nuremberg s’est ainsi constituée une sorte de petite communauté, une enclave sociale et géographique où l’on mène, selon l’expression de Telford Taylor, un des procureurs adjoints américains, une vie semi-coloniale.

Pourtant, le centre vital de Nuremberg, c’est bien le palais de justice, encore appelé le « Château », aménagé par les Américains sur lesquels repose toute l’organisation matérielle du procès. On peut y vivre dans une abondance dont l’Europe a perdu le souvenir. Un self-service sert à tous les mêmes repas. Un snack-bar offre à toute heure du jour des sandwiches faisant rêver les Français qui viennent d’un pays où règne encore le rationnement. S’ajoutent différents services : coiffeur, dispensaire, cabinet dentaire, tailleur, cordonnier, blanchisseur, teinturier, bibliothèque, bureau de poste, banque. Et enfin le fameux PX, « vraie caverne d’Ali Baba », selon Casamayor10 où tous peuvent acheter leur ration hebdomadaire de cigarettes, de confiserie, de savon, de lames de rasoir. Les liaisons vers l’extérieur sont assurées par le téléphone ou le télégraphe.

Face à l’entrée de la grande salle d’audience, se détachant sur un mur où ont été installés les drapeaux des quatre puissances de la Grande Alliance, les juges. L’appellation de Tribunal militaire ne fait pas pour autant de ce tribunal un tribunal de militaires. Seuls les juges soviétiques sont sanglés dans leurs uniformes. Les autres ont l’habit traditionnel de leur pays. La Charte précisait : « Chacune des puissances signataires désignera un juge et un juge suppléant. » Ils sont donc huit, alignés, les quatre titulaires d’abord, les suppléants ensuite, présidés par le juge Lawrence, Lord Justice of Appeal, représentant en Angleterre la justice du roi et, à ce titre, deuxième plus haut magistrat des cours de justice du royaume. Au lendemain du procès, le roi l’anoblira : il deviendra Lord Oaksey. Didier Lazard, témoin au procès, le décrit ainsi : « Image parfaite d’une justice sereine, il règne sur l’assemblée comme Jupiter sur l’Olympe. Il a soixante-cinq ans, mais ne les paraît pas. Le teint est frais, l’air est sérieux. Si l’œil a des éclairs de malice, le sourire est plein de bonté. Surtout, la physionomie donne une impression de parfait équilibre11. » Edgar Faure quant à lui le voit comme « une parfaite incarnation de Pickwick12 », tandis que son suppléant, Norman Birckett, lui rappelle plutôt un autre personnage de Dickens, M. Macawber. L’autorité du juge Lawrence est universellement reconnue.

Le juge américain, dont le frère a été ambassadeur à Paris, est Mr. Francis Biddle. Il parle français couramment et son teint cuivré atteste une ascendance peau-rouge, ce dont il est très fier selon Edgar Faure qui trouve que son visage « exprimait une confiance en soi et, à la limite, un complexe de supériorité confinant à l’arrogance13 ». Son suppléant, John Parker, n’a guère retenu l’attention des témoins.

Le juge français, le professeur Donnedieu de Vabres, a enseigné le droit pénal à des générations d’étudiants de la faculté de Paris. Cette « sorte de Gaulois des Cévennes14 » eût pu passer pour une allégorie de la Justice, « n’eût été la légère impression de drôlerie qui s’attachait à l’ébouriffement de ses cheveux dispersés au-dessus d’un front immense et à la monture démodée de ses lunettes. Il parlait avec lenteur, sur un registre de chant grégorien. Encore fallait-il un concours exceptionnel pour le faire sortir du mutisme15 ». Son suppléant, Robert Falco, nous l’avons vu, avait représenté la France lors de la négociation des accords de Londres. C’était un brillant orateur, un homme affable et modeste.

Les Soviétiques, enfin, le major général I. T. Nikitchenko et le lieutenant-colonel A. F. Volchkov sont les seuls à revendiquer des titres militaires. Les juges restent entre eux, ne se mêlent pas à leurs concitoyens. C’est le prix à payer pour une justice sereine et honnête.

Le ministère public siège à gauche des juges. Comme ces derniers, il est composé de représentants des quatre puissances. Mais la tâche est si lourde que chaque procureur est assisté de plusieurs procureurs adjoints et d’avocats généraux. Ainsi, le juge Jackson est-il entouré d’une équipe de trente-deux avocats généraux et procureurs adjoints, contre sept pour le Royaume-Uni, neuf pour l’Union soviétique et dix (comprenant des substituts) pour la France.

Dominant l’accusation, le procureur américain Robert H. Jackson. Nous avons déjà insisté sur le fait qu’il avait été l’âme du procès, le maître d’œuvre de sa juridiction. Contrairement au juge Lawrence, le personnage est loin de faire l’unanimité. Selon Didier Lazard, c’est un « homme puissant, très américain ; certains caricaturistes l’ont représenté en joueur de rugby16 ». Edgar Faure voit en lui un homme « solennel et distant » auquel il attribue une certaine morgue, peut-être, ajoute-t-il avec humour, parce qu’il ne s’intéresse pas à lui.

Le procureur britannique en titre est l’attorney général Sir Hartley Shawcross, qui avait, nous l’avons déjà noté, remplacé à la tête de la délégation britannique négociant les accords de Londres Sir David Maxwell Fyfe après la victoire électorale des travaillistes sur les conservateurs. L’attorney général, qui est au Royaume-Uni chef de tous les parquets et a rang de ministre, l’équivalent du garde des Sceaux français, doit siéger au gouvernement. Shawcross, souvent retenu à Londres, n’est présent que dans les grandes occasions ; c’est donc Maxwell Fyfe qui en pratique représente le plus constamment l’accusation britannique. Unanimement estimé, c’est un homme d’une extrême distinction, « toujours vêtu de noir, cravaté de même, avec une perle en tête d’épingle », un visage « long aux traits parfaitement réguliers », et de grands yeux noirs « dont le regard semblait perpétuellement chargé d’un message affectueux avec un soupçon de désabusement métaphysique17 ».

Les procureurs soviétiques, le général R. A. Rudenko et son adjoint le colonel Y. V. Pokrovsky, qui comme les juges portent l’uniforme, sont les plus mystérieux, se mêlant rarement à la micro-société internationale de Nuremberg.

Reste l’accusation française. Le premier procureur général fut François de Menthon, nommé par le chef du gouvernement provisoire, le général de Gaulle. Quand en janvier 1946 de Gaulle se retire, François de Menthon, qui avait déjà été rappelé pour devenir ministre de la Justice, quitte définitivement Nuremberg.

Il est remplacé par un autre démocrate-chrétien, Auguste Champetier de Ribes, dont la santé est chancelante (il mourra en mars 1947, après avoir assuré la présidence du Conseil de la République), un des grands avocats civilistes de Paris, qu’assistent Edgar Faure et Charles Dubost, avocat à la cour d’appel d’Aix-en-Provence. Serge Fuster, alias Casamayor, est l’un des quatre substituts.

En vérité, si les quatre puissances seulement accusent et jugent, quinze autres pays ont donné leur accord au procès et sont représentés par les autres puissances. Ainsi l’URSS parle au nom des pays devenus ses satellites, notamment la Pologne, ce qui, nous le verrons, atteste une certaine audace. La France est la voix des pays occupés de l’Ouest : Belgique, Pays-Bas, Norvège, Luxembourg.

Faisant face aux juges, les accusés pénètrent dans le tribunal par groupes de trois, amenés par des policiers américains casqués et gantés de blanc qui se rangent derrière eux. Ils s’installent sur deux rangées, dans un ordre immuable, qui est celui de leur classement dans l’acte d’accusation, un ordre qui, grosso modo, correspond à celui de la hiérarchie. Göring, Hess, Ribbentrop, Keitel, Kaltenbrunner quand sa santé le permet car, victime d’une attaque cérébrale, il n’est pas présent au début du procès, Rosenberg, Frank, Frick, Streicher, Funk et Schacht occupent le premier rang, les autres le second. Des 24 figurant initialement sur l’acte d’accusation, ils ne sont que 21 présents dans le box. Le nom de Gustav Krupp, nous l’avons vu, a disparu. Robert Ley s’est suicidé dans sa cellule avant même l’ouverture du procès. Très agité, se sentant impuissant à se défendre des accusations, le chef du Front du Travail s’est pendu la nuit du 25 octobre 1945. Martin Bormann est resté introuvable, et est jugé par contumace. On s’accorde aujourd’hui sur le fait qu’il a dû trouver la mort dans les derniers combats de Berlin.

À chaque audience, la même entrée, que décrit Joseph Kessel la deuxième semaine du procès. « Les militaires claquent les talons. Les civils se serrent les mains. Les uns sourient. D’autres ont les traits soucieux. Certains visages ne montrent aucune expression. Ils s’assoient, s’installent, causent entre eux ou avec leurs défenseurs. Mais aucun de ces vingt hommes [Kaltenbrunner est absent], dont je scrute les figures avec une avidité passionnée, aucun ne porte sur le front ou dans les yeux la moindre trace, le moindre reflet, la plus petite justification de leur gloire passée, ou du terrifiant pouvoir qui fut le leur.

« Et pourtant il y a un an, il y a douze mois, Rundstedt n’avait pas encore lancé la contre-offensive des Ardennes. Un froncement de sourcils de Göring faisait alors trembler l’Allemagne, et l’Autriche, et la Bohême, et la Norvège, et les Pays-Bas ! Le voilà accoudé, le dos rond. Son uniforme gris clair qui tire sur le blanc sale flotte autour de lui. Son visage meurtri ressemble à celui d’une vieille femme méchante.

« Il y a un an, Ribbentrop jouait encore au souverain dans les capitales occupées. Aujourd’hui, il est hagard, les yeux vides, ses cheveux gris en désordre. Son défenseur apprend au tribunal que depuis quatre mois, il ne dort qu’avec des doses massives de bromure.

« Il y a un an, Keitel dirigeait des millions d’hommes en armes accrochés au territoire de France, d’Italie, de Pologne, de Belgique et de Hollande : sans étoile, sans décoration. Il claque des talons comme un de ces sous-officiers, âgés, usés, râpés, qui traînaient dans nos villes occupées.

« Il y a un an, Streicher disposait encore du sang de tous les Juifs à qui les chambres à gaz, les fours crématoires et les camps infernaux avaient laissé un souffle précaire et toujours menacé. Aujourd’hui, Streicher n’est plus qu’un petit vieillard traqué.

« Et tous les autres, les Rosenberg, Frank, von Neurath, Seyss-Inquart, vice-roi et bourreau de l’Ukraine et de la Pologne, de la Hollande, et Sauckel, le racoleur d’esclaves du travail… Ils sont là aussi, serrés les uns contre les autres, tous aussi insignifiants ou vulgaires ou médiocres.

« Oui… les voici, les anciens maîtres insolents et impitoyables, les faux demi-dieux. Les voici, tirés de leurs cellules, conduits jusqu’à leur banc pour la deuxième semaine de leur procès. Ils ne sont plus que des accusés déjà pliés à l’inflexible ordonnance des débats, déjà rodés aux servitudes de leur chute18. »

Nous connaissons bien la vie des accusés dans leur prison par le témoignage fourni par G. M. Gilbert, nommé psychologue de la prison pour la durée du procès et dont la tâche consistait à maintenir un contact journalier avec les prisonniers afin de prévenir un nouveau suicide, d’informer le commandant de la prison, le colonel B. C. Andrus, de leur état moral et, selon ses propres termes, « faire par tous les moyens possibles qu’ils assistent au procès avec la discipline convenable19 ».

En attendant le procès, la plupart des accusés sont internés au palace de Bad Mondorf, au Luxembourg. Ils y sont soumis à des interrogatoires.

Là, Göring, obèse et morphinomane, subit une cure de désintoxication conduite par le médecin allemand Ludwig Pflücker, que les Américains ont chargé de veiller à la santé des détenus. Il apparaît aminci, en pleine possession de ses moyens intellectuels qui ne sont pas médiocres, prêt à assumer son rôle de dernier grand chef nazi. Ces inculpés sont ensuite transférés à la prison de Nuremberg, où Raeder et Fritzsche les rejoignent.

La prison de Nuremberg est un bâtiment séparé, relié par un souterrain au palais de justice. Elle comporte quelques centaines de cellules, réparties sur trois étages. Les détenus occupent des cellules individuelles dont le mobilier est réduit au minimum : un lit, une table, une chaise, des W. C. Ils sont surveillés en permanence par des soldats américains, gardant l’œil fixé à travers une sorte de guichet. Le suicide de Robert Ley, qui s’est pendu dans la nuit du 25 octobre 1945, a causé un véritable traumatisme, et le colonel Andrus, qui commande la prison, et est responsable de la sécurité, vit dans l’angoisse qu’un autre détenu suive son exemple. Il n’y a guère qu’assis sur le siège des toilettes que le prisonnier échappe à la vigilance : le garde n’a alors dans l’angle de vue que ses pieds.

Les accusés peuvent envoyer et recevoir une lettre par semaine. Ils ont droit à une promenade quotidienne dans la cour de la prison, au cours de laquelle ils n’ont pas le droit de se parler. Le seul moment où ils se retrouvent, c’est au tribunal ou au cours du déjeuner qu’ils prennent par tables de quatre.

Chacun des accusés a eu la liberté de choisir un avocat sur une liste où, en principe, ne figure aucun nazi. Les droits de la défense ont été protégés de façon exemplaire. Seules les organisations criminelles ont eu des avocats commis d’office.

Le mardi 20 novembre 1945, à 10 heures, le colonel Charles W. Mays annonce : « Messieurs, la Cour. » Tous, avocats, procureurs, accusés, journalistes, spectateurs, se lèvent. Entre la Cour : les Français d’abord, puis les Anglais et les Américains, tous en robe, les Soviétiques ensuite, en uniforme. C’est le vrai début du procès. Une courte déclaration, d’abord, du juge Geoffroy Lawrence parlant au nom du tribunal : « Le procès qui va commencer est unique dans les annales du droit mondial et d’une importance extrême pour des millions de personnes du monde entier. Pour ces raisons, à tous ceux prenant part à ce procès incombe la grande responsabilité d’accomplir leur devoir sans crainte et sans partialité, selon les principes sacrés du droit et de la justice.

« Les quatre signataires ayant invoqué ce moyen de procédure, le devoir de tous est d’agir en sorte que le procès ne s’écarte en aucune façon de ces principes et traditions, qui seuls donnent à la justice son autorité et la place qu’elle doit occuper dans les affaires de tous les États civilisés.

« Ce procès est un procès public dans toute l’acception du mot. Je dois donc rappeler au public que le tribunal insiste pour que l’ordre et la dignité soient toujours maintenus et que les mesures nécessaires les plus sévères soient prises dans ce but. »

C’est ensuite la lecture à quatre voix de l’acte d’accusation, une lecture qui dure cinq heures. Sydney S. Alderman, procureur adjoint des États-Unis présente le chef d’accusation n° 1 : « Plan concerté ou complot », relayé par le Britannique Sir David Maxwell Fyfe, qui expose le chef d’accusation n° 2 : « Crimes contre la paix ». Soviétiques et Français se partagent ensuite les chefs d’accusation n° 3 et n° 4 : « Crimes de guerre » et « Crimes contre l’humanité ». Pierre Mounier et Charles Gerthoffer, tous deux avocats généraux pour la République française, parlent les premiers des crimes à l’Ouest, suivis du lieutenant-colonel J. A. Ozol et du capitaine V. V. Kuchin, tous deux procureurs adjoints pour l’Union des républiques socialistes soviétiques.

L’acte d’accusation se termine par l’exposé des responsabilités individuelles de chacun des inculpés et de celui du caractère criminel des groupements et organisations. « Au banc des prisonniers, note G. M. Gilbert, la tension baissa, quand ils se rendirent compte qu’à l’audience qui s’ouvrait on ne ferait que lire l’acte d’accusation, dont ils avaient déjà pris connaissance. Ils étaient assis silencieux, faisant de moins en moins attention ; quelques-uns suivaient les différentes traductions aux écouteurs, d’autres regardaient la salle du tribunal pour jauger les juges, les procureurs, les reporters et l’assistance20. »

À l’heure du déjeuner, les accusés se sont rencontrés, se sont parlé pour la première fois depuis leur captivité, certains même, note G. M. Gilbert, pour la première fois de leur vie. « Ils déjeunèrent, précise le psychologue, dans la salle même du tribunal une fois qu’elle eut été débarrassée, s’occupant, détendus, de toutes sortes de choses, depuis la politique de puissance jusqu’à la satisfaction de leurs besoins physiques. Les clans se forment. Ribbentrop tente de discuter avec Hess qui ne se souvient plus des grands événements mondiaux. Streicher est tenu à l’écart par les autres21. »

Cette séance est donc la première de quatre cent deux audiences publiques.

Le lendemain, mercredi 21 novembre, conformément à l’article 24 du Statut, le président du tribunal, le juge Lawrence, demande à chacun des inculpés s’il entend plaider coupable ou non coupable. Le premier à répondre est Hermann Wilhelm Göring. Il s’est promis, et a promis aux autres inculpés, dont il s’est en quelque sorte institué le chef, de profiter de l’occasion pour faire une déclaration. Il s’avance :

« Avant de répondre à la question du tribunal si oui ou non je suis coupable… »

Le président l’interrompt :

« J’ai annoncé que les accusés n’étaient pas autorisés à faire une déclaration. Vous devez plaider coupable ou non coupable. »

Göring s’incline et répond : « Au sens de l’acte d’accusation, je me déclare non coupable. »

Le président appelle alors : « Rudolf Hess. » Ce dernier répond « non ».

Le président : « Cette réponse sera considérée comme une déclaration de non-culpabilité » (rires). Le président : « Je préviens les perturbateurs que, s’ils persistent à troubler l’audience, ils seront expulsés. »

Ainsi, en faisant reculer Göring, en ne tolérant aucune manifestation dans la salle, le juge Lawrence marque dès le début du procès son autorité que tous, inculpés, journalistes, procureurs, juges, lui reconnaîtront. C’est indéniablement la grande figure morale du procès.

L’un après l’autre, les inculpés se déclareront non coupables, ou non coupables au sens de l’acte d’accusation. Hjalmar Schacht précise : « Je ne suis coupable en aucun cas » et Fritz Sauckel : « Au sens de l’acte d’accusation, devant Dieu et devant le monde et particulièrement devant mon peuple, je me déclare non coupable. » Quant à Alfred Jodl , il se déclare non coupable : « Pour ce que j’ai fait ou eu à faire, j’ai une conscience pure devant Dieu, devant l’Histoire et devant mon peuple. »

Vient maintenant l’heure de Jackson, le véritable maître d’œuvre du procès, à qui est dévolue la lourde tâche du réquisitoire. Il s’en acquitte brillamment.

« Le privilège d’inaugurer dans l’Histoire le premier procès pour ces crimes contre la paix du monde impose de graves responsabilités. Les crimes que nous cherchons à condamner et à punir ont été si prémédités, si néfastes et si dévastateurs que la civilisation ne peut tolérer qu’on les ignore, car elle ne pourrait survivre à leur répétition. Que quatre grandes nations, exaltées par leur victoire, profondément blessées, arrêtent les mains vengeresses et livrent volontairement leurs ennemis captifs au jugement de la loi, est un des plus grands tributs que la force paya jamais à la raison.

« Ce tribunal, bien que nouveau et expérimental, n’est pas le résultat de spéculations abstraites. Il n’est pas créé pour justifier d’absurdes théories de droit. Ce procès représente l’effort d’ordre pratique de quatre des plus puissantes nations avec l’appui de dix-sept autres, pour recourir au droit international afin de faire face à la plus grande menace de notre temps, la guerre d’agression. Le sens commun de l’humanité exige que la loi ne soit pas limitée à la simple punition de crimes ordinaires commis par de petites gens. Il faut que la loi atteigne également les hommes qui possèdent de grands pouvoirs et qui en font un usage délibéré et concerté, afin de mettre en mouvement une série de maux qui n’épargnent aucun foyer dans le monde […].

« Au banc des accusés sont assis une vingtaine d’hommes déchus. Accusés aussi amèrement par l’humiliation de ceux qu’ils ont dirigés que par la misère de ceux qu’ils ont attaqués, leur pouvoir personnel pour le mal est à jamais détruit. Il est difficile aujourd’hui de déceler dans ces êtres captifs la puissance avec laquelle, en tant que chefs nazis, ils dominèrent un jour une grande partie du monde et le terrorisèrent presque en entier. En tant qu’individus, leur destin est de peu d’importance pour le monde.

« Ce qui constitue l’importance de ce procès, c’est que ces prisonniers représentent des influences sinistres qui se dissimuleront de par le monde, bien après qu’eux-mêmes seront retournés en poussière. Nous montrerons qu’ils sont des symboles vivants des haines raciales, du terrorisme et de la violence, de l’arrogance et de la cruauté du pouvoir. Ce sont des symboles d’un nationalisme et d’un militarisme farouches, d’intrigues et de guerres qui ont jeté la confusion en Europe, génération après génération, écrasant ses hommes, détruisant ses foyers et appauvrissant sa vie […]. »

Puis, le procureur américain décrit en détail la prise du pouvoir par Hitler, la suppression des libertés, la persécution des Églises, notamment de l’Église catholique, les crimes contre les Juifs, l’extermination de 5 à 7 millions d’entre eux. « Les preuves de culpabilité que je vous fournirai auront un caractère répugnant, et vous direz que je vous ai privé de sommeil. Mais c’est là ce qui a donné la nausée au monde et dressé tout être civilisé contre l’Allemagne nazie. » Puis, Jackson passe aux crimes dans la conduite de la guerre : meurtres de prisonniers, d’otages, pillage des œuvres artistiques, institution du travail forcé.

Et Jackson conclut son réquisitoire :

« La véritable partie plaignante à votre barre est la civilisation. Dans tous nos pays, la civilisation est encore imparfaite et elle doit lutter. Elle ne prétend pas que les États-Unis ou tout autre pays n’ont pas une part de responsabilité dans les circonstances qui ont fait du peuple allemand une proie facile pour les flatteries et les menaces des conspirateurs nazis.

« Mais elle souligne l’épouvantable suite d’agressions et de crimes que j’ai énumérés ; elle montre la lassitude des corps, l’épuisement des énergies, la destruction de tout ce qui était beau et utile dans une si grande partie du monde, et les possibilités encore plus grandes de destruction pour l’avenir. Il n’est pas nécessaire, au milieu des ruines de cette ancienne et superbe cité, avec le nombre inconnu de ses habitants encore ensevelis sous ces décombres, de chercher des raisons spéciales pour proclamer que le déclenchement ou la conduite d’une guerre d’agression est le pire crime contre la morale. La seule ressource des accusés peut seulement résider dans leur espoir que le droit international soit tellement en retard sur le sens moral de l’humanité qu’une conduite que ce sens moral qualifie de criminelle ne puisse être considérée comme répréhensible aux yeux du droit.

« La civilisation demande si le droit est lent au point d’être absolument inefficace lorsqu’il s’agit de crimes d’une telle ampleur commis par des criminels. Elle n’espère pas que vous puissiez rendre la guerre impossible, mais elle espère que votre décision placera la force du droit international, ses prescriptions, ses défenses et surtout ses sanctions, au service de la paix, de sorte que les hommes et les femmes de bonne volonté, dans tous les pays, puissent avoir la permission de vivre sans en demander l’autorisation à quiconque, sous la protection du Droit. »

Ce long procès s’appuie sur des preuves écrites davantage que sur des témoignages, c’est-à-dire pour l’essentiel sur des documents allemands. « Ordres, comptes rendus, rapports officiels, projets, notes personnelles et mêmes transcriptions dactylographiques de conversations téléphoniques interceptées par la Gestapo ! Il semble que toutes les archives officielles publiques, privées ou secrètes du IIIe Reich n’aient été conservées par des fonctionnaires consciencieux que pour être utilisées par la suite contre les anciens maîtres de l’Allemagne22 », note le témoin attentif que fut Didier Lazard. Pour la plupart, elles ont été découvertes par les Américains lors de leur avance. Mais certaines ont suivi d’autres voies. Les quarante-trois volumes du journal de Hans Frank, par exemple, ont été remis aux Américains par l’inculpé lui-même après son arrestation.

Tous les documents ont été examinés, triés, classés, traduits, photocopiés, polycopiés, etc. Ils sont distribués en principe aux avocats des accusés. Certains retards donneront lieu d’ailleurs à divers incidents.

Les témoins sont au bout du compte peu nombreux. Au terme de dix mois de procès, le tribunal aura entendu 61 témoins pour la défense, 33 pour l’accusation. Ils sont là essentiellement pour confirmer ou commenter les documents écrits. L’essentiel de l’instruction, conformément au droit anglo-saxon, qui sur ce point diffère du droit français, a lieu à l’audience, mais les témoins, ceux qui comparaissent et d’autres, ont été en général longuement interrogés avant de déposer en public. C’est donc le triomphe de l’écrit sur l’oral : procureurs et avocats lisent des textes. Cette procédure présente avantages et inconvénients : elle ne permet guère d’improvisation, de fantaisie, et prive le public de tout élément spectaculaire. Il faut attendre le 13 mars pour que le premier accusé prenne la parole en tant que témoin de son propre procès. C’est Göring. Le procès dure depuis près de quatre mois.

Le sentiment de monotonie est encore accentué par les nécessités de la traduction simultanée, une grande première qui permet à chacun d’entendre dans sa langue – allemand, anglais, russe, français – ce qui se dit. Mais cela oblige à parler lentement. Edgar Faure, qui a tendance à parler plutôt vite, a calculé qu’il lui fallait multiplier par deux le temps qu’il mettait d’ordinaire pour débiter un texte déterminé. « Il n’était pas aisé, précise-t-il, pour les orateurs de tenir une pareille discipline. Lorsqu’ils devenaient difficiles à suivre, une lampe jaune s’allumait devant eux pour les inciter à ralentir leur débit. S’ils n’en tenaient pas compte, la lampe passait au rouge et ils devaient alors s’arrêter : la bousculade des mots exigeait l’interruption du trafic23. »

L’essentiel du travail de la défense consiste à faire déposer les accusés qui, toujours selon le droit anglo-saxon, sont témoins dans leur propre affaire et parlent sous serment. Le contre-interrogatoire, le fameux cross examination, est mené par le ministère public.

Le tribunal détermine quels documents l’avocat peut présenter. Les avocats préparent des « livres de documents » que le tribunal examine à huis clos. Puis le président choisit ceux qu’il admet et ceux qu’il n’admet pas. Là réside une part d’arbitraire. Pour le tribunal, certains sujets sont tabous. Il est ainsi interdit à la défense d’évoquer le traité de Versailles ou l’entrée en guerre de l’URSS. Il est aussi interdit d’invoquer le tu quoque : les avocats allemands se voient interdire de montrer que les Alliés ont pu commettre certaines actions criminelles, les bombardements visant les populations civiles, par exemple.

Somme toute, et tous les observateurs sont d’accord sur ce point, ce fut un procès ennuyeux, et on s’y ennuya beaucoup, y compris les accusés qui y risquaient leur peau. Derrière leurs lunettes noires, ils somnolent souvent. « D’emblée, la salle paraît silencieuse et paisible, note l’un d’eux. On entend quelqu’un parler quelque part, et on a l’impression d’assister à une simple conversation. En apparence, il ne se passe rien : c’est une pièce sans action jouée par des muets. Il est impossible de deviner que les vainqueurs sont en train d’évaluer la responsabilité de ceux qui ont déclenché une guerre au cours de laquelle le monde a failli sombrer. Seuls les écouteurs placés devant chaque siège laissent supposer qu’il se passe quelque chose dans cette salle, traduisant en quatre langues ce que l’orateur débite à voix basse24. »





3. Plan concerté ou complot et crimes contre la paix


En 1946, le journaliste Raymond Cartier publiait à la Librairie Arthème Fayard son ouvrage Les Secrets de la guerre dévoilés par Nuremberg. Il faisait remarquer que des milliers de documents avaient été versés au dossier du procès, révélant des secrets diplomatiques ou militaires qui autrement seraient restés cachés, et que le « procès a donné à l’Histoire au moins dix ans d’avance1 ».

Passés aujourd’hui sous silence par une mémoire collective qui a retenu de Nuremberg les seuls crimes contre l’humanité, la « guerre d’agression » et le « complot » (conspiracy) furent pourtant un « gros morceau », comme l’écrit Casamayor, le cœur du procès, le seul chef d’accusation qui intéressât réellement les Américains, celui, nous l’avons vu, sur lequel furent articulés les autres chefs d’accusation, notamment celui de crimes contre l’humanité. C’était une absolue nouveauté. Le recours à la guerre n’était plus une prérogative de l’État souverain ; il pouvait, au regard du droit international, être considéré comme un crime et ceux qui en étaient responsables pouvaient être accusés et condamnés.

Les deux premiers chefs d’accusation, le « plan concerté ou complot » et « crimes contre la paix », concernent les origines, le déclenchement du conflit et son expansion. Ils englobent, par définition, des faits antérieurs à la guerre, abordés à diverses reprises dans le cours du procès. Dans l’acte d’accusation, d’abord : c’est la trame du réquisitoire introductif du procureur Jackson, repris ensuite par les accusations américaine et britannique. Ces deux chefs d’accusation seront détaillés à nouveau lors de l’examen des responsabilités individuelles de chaque accusé. Car tous ceux qui sont assis au banc des accusés, sans exception aucune, sont inculpés de « plan concerté ou complot », inculpation assortie pour seize sur les vingt-deux inculpés de celle de « crimes contre la paix ».

« Tous les accusés, de concert avec d’autres personnes, ont, pendant un certain nombre d’années antérieurement au 8 mai 1945, participé en qualité de chefs, d’organisateurs, d’instigateurs ou de complices, à la conception ou à l’exécution d’un plan concerté ou complot ayant pour objet de commettre des crimes contre la paix, des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité, tels qu’ils sont définis dans le statut de ce tribunal2 », précise l’acte d’accusation que lit, le 20 novembre 1945, le premier procureur adjoint pour les États-Unis, Sydney S. Alderman. On ne saurait être plus clair. Crimes contre la paix, crimes de guerre, crimes contre l’humanité, tout découle du complot, un complot qui se met en place avec la naissance du parti nazi, se développe pendant la préparation par Hitler de la prise du pouvoir, s’affine et prend corps pendant les années où les nazis règnent sur l’Allemagne et débouche sur la Seconde Guerre mondiale.

C’est à une véritable leçon d’histoire que tentent de se livrer les Américains et les Britanniques, suivant pas à pas la chronologie, illustrant par des documents et par les explications des témoins, qu’ils ont appelés à la barre, les étapes qui, selon eux, ont mené à la guerre.

Le complot d’abord. Le 22 novembre 1945, un des procureurs adjoints américains, le commandant Frank B. Wallis, entre dans le vif du sujet, présentant dossiers et documents relatifs à la « conspiracy », s’attachant à analyser les « buts du parti nazi, ses méthodes, son accession au pouvoir et la consolidation de son contrôle sur l’Allemagne entre 1933 et 1939, dans le but de préparer une guerre d’agression3 ». Les preuves soumises au tribunal permettent, selon Wallis, d’étayer l’accusation. Pour lui :

1. Le parti nazi s’est fixé certains buts et objectifs, principalement l’acquisition de Lebensraum ou espace vital pour tous les Allemands de race (Volksdeutschen).

2. Il a préconisé n’importe quelle méthode, qu’elle soit légale ou non, pour atteindre ses buts et, en fait, il a utilisé des méthodes illégales.

3. Il a défini ou propagé divers thèmes de propagande et utilisé diverses méthodes de propagande pour faciliter son accession au pouvoir sans tenir compte d’aucun principe.

4. En définitive, il s’est emparé de tout le pouvoir en Allemagne.

5. Le parti nazi a utilisé ce pouvoir pour parachever la conquête politique de l’État, pour écraser toute opposition et pour préparer la nation, psychologiquement et à d’autres points de vue, à l’agression contre l’étranger qu’il préméditait dès le début4.

Le premier texte cité par Wallis est un discours de Hitler du 30 janvier 1941, jour anniversaire de son arrivée au pouvoir, qui résume l’accusation américaine : « J’ai fixé le programme suivant : abolition du traité de Versailles. Le reste du monde commet une absurdité lorsqu’il prétend que je n’ai dévoilé mon programme qu’en 1933, 1935 ou 1937. Au lieu d’écouter le stupide bavardage des émigrés, ces messieurs auraient été bien plus avisés de lire ce que j’ai écrit des milliers de fois. Aucun être humain n’a, plus que moi, proclamé ou écrit ses intentions. Et sans cesse, j’ai écrit : “Abolition du traité de Versailles”. »

Le « noyau central du plan concerté ou complot5 », c’est le parti nazi lui-même dont Wallis retrace l’historique. Passé en 1921 sous la direction de Hitler, il « devint l’instrument de liaison entre les accusés et les co-conspirateurs ainsi qu’un instrument pour la réalisation des buts et desseins de leur complot. Chacun des accusés devint un membre du parti nazi et du complot en pleine connaissance de ses buts et desseins ou bien, avec la même connaissance, il en devint le complice au cours de l’une des phases du développement du complot6 ». Les chefs, les membres, les partisans et les adhérents du parti nazi deviennent ainsi collectivement « les conspirateurs nazis », expression qui sonne curieusement aujourd’hui aux oreilles des historiens, mais alors constamment utilisée par l’accusation.

Ces « conspirateurs » ont utilisé tous les moyens pour abroger et détruire le traité de Versailles et les restrictions qu’il comprenait quant à l’armement et à l’activité militaire de l’Allemagne, pour reconquérir certains territoires perdus lors de la Grande Guerre, mais aussi pour annexer de nouveaux territoires, peuplés, selon eux, par des « Allemands de race ». Enfin, ils se sont lancés dans la conquête du Lebensraum, de l’espace vital, conquête nécessitant le recours à la guerre : « Les conspirateurs nazis déclenchèrent leurs guerres d’agression et leurs guerres faites en violation des traités, accords et engagements internationaux7 », franchissant un certain nombre d’étapes au cours desquelles les « doctrines », selon le terme de l’accusation américaine, sont utilisées au service du complot.

La première de ces « doctrines », c’est celle de la « race des seigneurs ». « Seul un membre de la race peut être citoyen. Ne peut être membre de la race que celui qui est de sang allemand sans considération de confession. Par conséquent, aucun Juif ne peut être membre de la race », précise le point 4 du programme du NSDAP, le Parti national-socialiste. La « deuxième doctrine importante qui imprègne le complot », c’est le Führerprinzip, le principe du chef qui induit, selon l’accusation américaine, deux principes politiques importants : le principe d’autorité, d’obéissance absolue au chef d’abord, le principe totalitaire ensuite. Comme on le voit, pour l’accusation américaine, le nazisme était d’abord un hitlérisme, s’identifiant à la personne du Führer dont la présence hante tout le procès.

Pour Wallis, le 9 novembre 1923 marque la « fin d’une époque et le début d’une autre ». C’est le putsch de Munich, encore appelé putsch de la brasserie. Lors de la nuit du 8 au 9 novembre 1923, en effet, Hitler et les SA, les sections d’assaut que dirige alors Göring, proclament la révolution nationale, la dictature sur l’Allemagne, et Hitler s’auto-désigne chancelier du Reich. Le putsch échoue, Hitler est emprisonné, rédige Mein Kampf, qui paraît en 1925.

L’accusation américaine détaille alors la marche vers le pouvoir des conspirateurs nazis, toute de bruit et de violence, la nomination de Hitler comme chancelier le 30 janvier 1933, la mise au pas du pays, l’acquisition du contrôle politique complet sur la société, impliquant notamment la destruction des syndicats et l’affermissement du contrôle sur les Églises.

Dans ce cadre est évoquée la création des camps de concentration. « C’est en 1933, précise Wallis, qu’apparurent les premiers camps de concentration. Ils servirent à éliminer les adversaires politiques que l’on y emprisonnait. C’était “l’internement de protection”. Ce système de camps de concentration se développa à l’intérieur de l’Allemagne. » Quant aux assassinats, ils sont notamment illustrés par le récit de la fameuse « Nuit des longs couteaux », au cours de laquelle Hitler fait assassiner Röhm et une partie des chefs de la SA, la Sturmabteilung, la Section d’assaut, une des organisations mises en accusation.

La persécution des Juifs enfin est abordée, présentée et analysée « comme l’un des éléments du plan nazi en vue de l’asservissement de l’Allemagne ». L’« action antijuive » que les « conspirateurs » projetèrent et réalisèrent à l’intérieur de l’Allemagne pendant la période de l’avant-guerre a pour but de « mettre à exécution leur politique de race supérieure » et de « rassembler les éléments dissidents sous la bannière nazie ». Ainsi, « les conspirateurs adoptèrent et réalisèrent sans relâche un programme de persécution impitoyable des Juifs », programme inclus dans les vingt-cinq points officiels et inaltérables du parti nazi, dont six étaient consacrés à la doctrine de la « race des seigneurs ». « Les accusés Göring, Hess, Rosenberg, Frank, Frick, Streicher, Funk, von Schirach, Bormann et d’autres ont tous joué un rôle important dans la publicité faite autour de ce programme », est-il précisé.

L’accusation américaine poursuit sa démonstration en analysant la « refonte de l’éducation et la formation de la jeunesse ». La nation a été ainsi psychologiquement préparée à la guerre, la Jeunesse hitlérienne inculquait à la jeunesse l’« idée que la guerre était une noble activité ».

Si l’on suit la démonstration américaine, le « complot » aurait eu pour but de commettre tous ces crimes. Il s’étend sur une période de vingt-cinq ans, de la formation du parti nazi (1920) à la fin de la guerre (1945). Le parti est le lien qui donne à l’action des conspirateurs son unité et l’oriente vers des fins communes : violation du traité de Versailles, récupération des territoires perdus par l’Allemagne, etc. La « prise du pouvoir » par les nazis, l’emploi de la terreur, la suppression des syndicats, les attaques contre l’enseignement chrétien et contre les Églises, la persécution des Juifs, la militarisation de la jeunesse, c’est autant de mesures prises délibérément pour l’exécution du plan concerté.

Le complot et la guerre, maintenant. Car selon l’accusation, c’est en exécution du « plan concerté ou complot » que s’effectuèrent le réarmement secret, le retrait de l’Allemagne de la Société des nations (SDN), le rétablissement du service militaire obligatoire, la mainmise sur la Rhénanie : bref, un ensemble d’actes violant les engagements du traité de Versailles. Göring, responsable de la création de la Luftwaffe, l’armée de l’Air, assume avec fierté son rôle dans la préparation de la guerre. Oui, il était commandant en chef ; oui, il est responsable du réarmement ; oui, il a poussé Hitler à intervenir en Espagne pour mettre à l’épreuve la jeune armée de l’Air allemande.

Les juges acceptent-ils la thèse du complot telle qu’elle est développée et argumentée par l’accusation ? Dans ce cas précis, le tribunal ne suit pas l’accusation. Mieux, il la désavoue. « D’après l’acte d’accusation, toute contribution effective à l’activité du parti et du gouvernement nazis constitue la participation au complot qui est, en soi, un crime », est-il rappelé dans le jugement, qui explicite la thèse du complot pour mieux la réfuter. La définition du « complot » est, aux yeux des juges, insuffisante : « Le complot doit être nettement défini », est-il indiqué. « Il ne résulte pas des simples énonciations d’un programme politique, telles que les vingt-cinq points du programme (de 1921), ni des affirmations exprimées quelques années plus tard dans Mein Kampf. »

Qu’un parti rédige un programme, qu’un homme souhaite prendre le pouvoir et use pour cela de tous les moyens qui sont à sa disposition ; que pour se maintenir au pouvoir, cet homme et ses acolytes commettent des crimes et des turpitudes, cela relève de la vie interne du pays, ne relève pas du droit international. En revanche, s’il fait la guerre, il commet un crime international, un crime qui est précisément du ressort du tribunal. Ainsi, la portée du complot est singulièrement restreinte par les juges : il n’y a, selon le jugement, complot que « s’il y a eu des plans particuliers de guerre ». Il convient donc de rechercher précisément ces plans de guerre et de discerner qui y a participé.

Le premier document qui atteste un complot, dans la définition non plus de l’acte d’accusation mais du tribunal, est un document entré dans l’Histoire sous le nom de « protocole Hossbach ».

Le 5 novembre 1937, Hitler réunissait à la chancellerie du Reich Hermann Göring, commandant en chef de la Luftwaffe, Erich Raeder, commandant en chef de la marine, Neurath, alors ministre des Affaires étrangères, von Blomberg, alors ministre de la Guerre, et von Fritsch, alors commandant en chef de l’armée de terre. Trois des participants à cette réunion sont donc assis au banc des accusés. La conférence est ultrasecrète ; elle ne donne lieu à aucun compte rendu officiel. Pourtant, quelques jours plus tard, le lieutenant-colonel Hossbach, officier d’ordonnance personnel du Führer, jette quelques notes sur le papier. En vérité, la conférence tient davantage d’un monologue de Hitler que d’une discussion. Le « protocole » est déposé sous la cote 386 PS8. C’est un des documents les plus importants mis au jour lors du procès, dès lors constamment repris et commenté.

« Le Führer commença par dire que le sujet de la conférence d’aujourd’hui était d’une telle importance que, dans d’autres pays, il aurait certainement été traité en conseil de cabinet, indique le protocole. Cependant, lui, le Führer, avait décidé de ne pas discuter ces questions devant le cabinet du Reich à cause de leur importance. Il continua en déclarant que son discours était le fruit de ses réflexions approfondies et de l’expérience qu’il avait acquise pendant quatre années et demie passées au gouvernement. Pour la continuité de la politique étrangère, il demanda que les déclarations qu’il allait faire fussent considérées, s’il mourait, comme ses dernières volontés et son testament.

« Le Führer dit ensuite : “Le but de la politique allemande est la sécurité de la nation et sa propagation. C’est, en conséquence, un problème d’espace vital.” »

Hitler se penche alors sur la question de l’autarcie et de la participation au commerce mondial, question qui avait opposé Schacht et Göring. Pour le Führer, il n’y a pas d’autarcie possible : la politique nataliste porte ses fruits, la population augmente et son niveau de vie s’améliore. Et « le sol montre déjà des signes de détérioration due à l’emploi d’engrais artificiels ». En outre, précise Hitler, « la participation à l’économie mondiale a des limites que nous ne pouvons pas franchir sans risques pour notre préoccupation essentielle. Nous ne copierons pas la politique du capitalisme libéral qui est fondé sur l’exploitation des colonies. L’espace nécessaire ne peut être recherché qu’en Europe. Il ne s’agit pas de se rendre maître de populations, mais de s’emparer de territoires utilisables pour l’agriculture ».

Les buts de guerre sont ainsi clairement exprimés. Il s’agit de conquérir un espace, un espace que Hitler juge vital pour l’Allemagne, et non de soumettre des populations. En filigrane se lit ainsi la politique qui sera mise en action dans les territoires conquis, notamment à l’Est : germanisation par des transferts de population.

« Notre but serait aussi de chercher en Europe, dans les pays limitrophes de l’Allemagne, et non au-delà des mers, un territoire riche en matières premières. »

« L’histoire de tous les temps – Empire romain, Empire britannique – prouve que toute expansion territoriale ne peut être opérée qu’en brisant une résistance et en prenant des risques. Pas plus aujourd’hui qu’autrefois il n’existe de territoires sans maîtres. Celui qui attaque se heurte toujours à un propriétaire.

« La question qui se pose pour l’Allemagne est donc de savoir où la plus grande étendue possible peut être conquise au prix le plus bas. »

Ainsi, dès novembre 1937, Hitler définit son objectif : la conquête de l’espace vital et le moyen d’y parvenir : la guerre. Et le fer sera porté là où il est le plus facile de le porter.

« La politique allemande doit compter avec deux ennemis implacables, note encore Hitler non sans lucidité, l’Angleterre et la France. Pour eux un solide colosse allemand au centre de l’Europe serait intolérable. Ces deux États se dresseront donc contre un renforcement de l’Allemagne, aussi bien en Europe qu’au-delà des mers. » Pourtant, précise le protocole, le Führer ne croit pas que l’Empire britannique soit inébranlable. L’Angleterre, selon lui, ne peut défendre ses possessions qu’avec l’aide d’autres États. L’Empire français, quant à lui, est affaibli par les dissensions en France même.

Après ce vaste tour d’horizon géopolitique, le Führer revient à son idée fixe : la guerre. « Le problème allemand ne peut donc être résolu que par la force, et cela ne va jamais sans risques. Si nous décidons d’avoir recours à la force, avec les risques que cela comporte, il reste deux questions à résoudre : Quand ? et comment ? » Et d’examiner trois hypothèses.

La première prévoit le conflit pour la période 1943-1945. Après cette période, note Hitler, « les choses ne peuvent qu’empirer. Le réarmement, la formation du corps des officiers sont pratiquement achevés. Nos équipements sont modernes. En attendant davantage, ils risquent de se démoder. Le secret de “nos armes spéciales” ne peut être gardé indéfiniment […]. » L’absence de réserves rend d’autre part la crise alimentaire inévitable, alors que les devises manquent pour acheter ce qui est indispensable. C’est un point faible du régime. De plus, note le Führer, « le monde s’attend à ce que nous agissions, et développera tous les ans ses mesures de défense ». Enfin, « le vieillissement du mouvement national-socialiste et de ses chefs ne laisse pas d’autre choix que l’action. Si le Führer vit toujours, sa décision irrévocable sera de donner une solution au problème allemand au plus tard entre 1943 et 1945. »

La deuxième hypothèse émise par Hitler, c’est que l’ampleur prise par les conflits sociaux en France oblige l’armée à intervenir. Ce serait pour l’Allemagne un moment opportun pour agir. La troisième hypothèse envisage une évolution de la guerre d’Espagne vers un conflit anglo-franco-italien. Dans ce cas encore, l’Allemagne pourrait agir dès 1938.

Comment Hitler envisage-t-il la marche vers la conquête de l’Europe ? Tout d’abord, explique-t-il, il faut conquérir l’Autriche et la Tchécoslovaquie, conquêtes permettant d’éviter « toute menace venant du flanc si jamais nous avancions vers l’Ouest ». Et il ajoute, montrant une étonnante lucidité : « Selon toutes probabilités, l’Angleterre, et peut-être aussi la France, ont déjà secrètement rayé la Tchécoslovaquie et se sont faites à l’idée que cette question serait, un jour ou l’autre, tranchée par l’Allemagne. Les difficultés internes de l’Empire britannique et la crainte d’être entraîné dans une guerre européenne de longue durée pousseront l’Angleterre à ne pas intervenir. L’attitude des Anglais ne sera pas sans influence sur celle des Français ; une attaque de la France sans le concours anglais est peu probable… »

Ainsi, outre l’aspect stratégique, la conquête de la Tchécoslovaquie et de l’Autriche réglerait le problème obsédant pour Hitler des réserves alimentaires à une condition qu’il précise : deux millions de Tchèques et un million d’Autrichiens devront être contraints à émigrer.

C’est ce texte qui fondera pour l’essentiel l’accusation de « complot ».

Le psychologue Gilbert, comme à l’accoutumée, bavarde avec les détenus pendant qu’ils déjeunent.

« Beaucoup de prévenus, écrit-il, ne cachèrent pas leur étonnement devant ce document révélant la conception de Hitler de la politique de force. Jodl dit qu’il ne s’était pas rendu compte alors… Von Schirach estima que le document constituait de “la folie politique concentrée”… Frank remarqua : “Attendez seulement que les Allemands lisent ça et qu’ils voient avec quel dilettantisme le Führer a scellé leur destin.” Ribbentrop, tout ébouriffé, secoua tristement la tête quand je lui demandai s’il n’avait pas connu cette déclaration relative à la politique : “Non, il ne m’en a jamais parlé. Je vous le répète, Herr Doktor, si les Alliés nous avaient laissé seulement la moitié d’une chance après Versailles, vous n’auriez jamais entendu parler de Hitler.” » Fritzsche est contraint d’admettre que le document jette une lumière nouvelle sur le procès. « Je vois maintenant, déclare-t-il à Gilbert, pourquoi il est question de complot, et je serai moi-même obligé de changer de position au sujet de l’acte d’accusation. » Seul Göring, qui n’apprécie guère les réflexions de ses codétenus, ne trouve pas dans le protocole de quoi s’étonner : « Ah, chansons que tout cela ! Les Américains ne se sont-ils pas emparés de la Californie et du Texas ? C’était bien aussi une simple guerre agressive en vue d’extension territoriale9 ! »

Cette réunion de 1937 eut aussi pour conséquence la démission de Neurath, pourtant sur le banc des accusés : « Le discours de Hitler me bouleversa puisqu’il signifiait l’effondrement de la politique étrangère que j’avais, jusqu’alors, poursuivie avec persévérance10. »

Dans la même journée, le procureur adjoint américain Sydney Alderman présente un autre document, tout aussi fondamental, un dossier constitué par l’aide de camp de Hitler, le colonel Schmundt, et trouvé par une unité aéroportée du 327e régiment d’infanterie américain, dans une cave de Platterhof, dans l’Obersalzberg, près de Berchtesgaden. Dans le dossier, le plan général du « cas vert », nom de code pour désigner les opérations contre la Tchécoslovaquie : y figure notamment le résumé de la discussion qu’eut le Führer avec Wilhelm Keitel le 21 avril 1938. Il porte d’abord sur les aspects politiques liés à la question de la Tchécoslovaquie. « Une attaque stratégique, effectuée par surprise dans un monde pacifique, sans aucune cause ni justification possible, a été écartée. Le résultat serait : une opinion mondiale hostile, qui pourrait amener une situation risquée. Une telle mesure n’est justifiée que pour éliminer le dernier adversaire sur le continent », indique le document. Il reste donc deux possibilités, que Hitler envisage avec Keitel : « Action après une période de tensions diplomatiques qui conduisent progressivement à une crise et finissent par la guerre » ou « action éclair, à la suite d’un incident (par exemple : assassinat d’un ministre allemand en corrélation avec une démonstration antiallemande) ». Et Hitler de tirer, toujours avec Keitel, les conclusions militaires : la nécessité d’une opération éclair appuyée sur de la propagande.

Ce même 26 novembre 1945 sont aussi examinés les préparatifs de l’attaque contre la Pologne et ceux de l’attaque contre l’Union soviétique. Là encore, les documents présentés par l’accusation américaine sont tout à la fois limpides et accablants, notamment le procès-verbal de la conférence tenue par le Führer, dans son bureau de la Chancellerie, le 23 mai 1939, et à laquelle assistent, parmi les accusés, Göring, Keitel et Raeder. Selon Alderman, « ce document est d’importance historique, au même titre que le testament politique du Führer, rapporté par l’aide de camp de Hossbach11 ». L’accusation américaine le cite longuement. Le Führer y insiste encore et toujours sur la nécessité d’un « espace vital proportionné à la grandeur d’un pays » qui est « à la base de toute puissance ». Ainsi se pose la question de la Pologne, un pays qui, précise le Führer, « se rangera toujours du côté de nos adversaires. Malgré ses traités d’amitié, la Pologne a toujours eu la secrète intention de saisir toutes les occasions de nous nuire. Ce n’est nullement Dantzig qui est la cause du conflit. Il s’agit d’étendre notre espace vital à l’Est, d’assurer notre ravitaillement et de régler le problème de la Baltique. » Et plus loin : « Il n’est donc pas question d’épargner la Pologne, et nous en arrivons à cette décision : attaquer la Pologne dès que l’occasion s’en présentera [souligné dans le texte allemand]. Nous ne pouvons pas compter sur la répétition de l’affaire tchécoslovaque. Nous aurons la guerre. »

L’Union soviétique maintenant. Un document, saisi dans les archives de l’OKW (Oberkommando der Wehrmacht, le Haut Commandement des forces armées allemandes), donne les motifs de l’attaque et, selon Alderman, « montre également que les conspirateurs nazis étaient pleinement conscients des crimes contre l’humanité qui résulteraient de cette attaque ». Ce mémorandum du 2 mai 1941 explique que la guerre ne peut être poursuivie « que si toutes les forces armées sont nourries par la Russie au cours de la troisième année de guerre » et que, si l’Allemagne prend dans ce pays « les choses qui nous sont nécessaires », il en « résultera la famine et la mort de millions de gens ». Alderman termine la journée avec l’analyse des complicités allemandes avec le Japon et l’Italie.

Vers la fin de la journée, Hans Frank, touché par la foi catholique pendant sa détention, fait passer à Gilbert une note curieuse, décrivant la vision d’apocalypse qui l’a saisi pendant la lecture du dernier document. Son titre : « Hitler, le 22 août 1939. » La vision : « Nous sommes assis en face de la Cour. Et, silencieusement, le train des morts continue toujours à passer devant nous. Il est ininterrompu. Pâle et blême, sans un bruit, dans la faible lueur jaune grise de l’éternité, ce flot de misère s’écoule. Tous, tous passent sans cesse, enveloppés d’un léger brouillard, léchés par les flammes de l’agonie de l’humanité ; ici, là, là, ils passent toujours, et aucune fin n’est en vue… Les êtres humains arrachés à la vie dans cette guerre constituent le plus horrible butin de cette mort déchaînée dans la haine et la destruction : les jeunes et les vieux, les fiers et les humbles… Les voilà qui passent : Polonais, Juifs, Allemands, Russes, Américains, Italiens, de toutes les nationalités, tous sanglants et épuisés. Et une voix crie : “Il faut que cette guerre vienne, car c’est seulement pendant que je vis qu’elle peut avoir lieu !” Ah, comme tu as souffert pour mourir, Dieu tout-puissant12 ! »

La huitième journée du procès, celle du 29 novembre, constitue aussi l’une des plus étranges. Le procès ne suit pas le strict ordre chronologique, il fait alors retour sur les événements ayant conduit à l’Anschluss, le rattachement de l’Autriche à l’Allemagne, formellement interdit par le traité de Versailles, et sur l’Anschluss lui-même. L’accusation américaine montre le travail du parti nazi autrichien, mais surtout comment Hitler convoqua le chancelier Schuschnigg et lui imposa un ultimatum : les nazis autrichiens qui étaient en prison devaient être libérés et toute liberté d’action leur être laissée ; leur chef, Seyss-Inquart, qui figure au banc des accusés, devait être nommé ministre de l’Intérieur. Schuschnigg, qui voit bien que son pays va être assujetti à l’Allemagne, décide d’organiser un plébiscite qui montrerait au monde que les Autrichiens ne veulent pas de l’Anschluss avec l’Allemagne nazie. Hitler envoie alors les troupes allemandes prendre position aux frontières, tandis que les nazis autrichiens et Göring font pression sur les autorités autrichiennes et obtiennent tout à la fois la renonciation au référendum et la démission de Schuschnigg. Seyss-Inquart est alors nommé chancelier et demande l’aide des troupes allemandes qui passent la frontière.

Dans les premiers jours du procès, note le journaliste Cooper, « une vision familière dans l’enceinte du palais de justice […] était la silhouette décharnée de Kurt von Schuschnigg, ex-chancelier d’Autriche, récemment libéré de Dachau ». Et de s’étonner : « Le témoignage de l’un des principaux personnages du drame européen, aux premiers jours de l’agression nazie, de l’homme qui subit le chantage et les menaces de Hitler à cette rencontre désormais historique de Berchtesgaden, ne fut jamais entendu13. »

Parmi les documents, l’enregistrement de conversations téléphoniques : le ton du dernier extrait montre un Göring triomphant. Il est au téléphone avec Ribbentrop qui, à Londres, est chargé de donner la version nazie de ce qui est en train de se passer en Autriche. Ribbentrop lui demande alors : « Monsieur Göring, dites-moi quelle est la situation à Vienne ? Est-ce que tout est réglé là-bas ?

« Göring. – Oui, hier j’ai fait atterrir des centaines d’avions avec quelques compagnies afin de m’assurer des aérodromes, et ils ont été accueillis avec joie. Aujourd’hui, l’unité avancée de la 17e division progresse avec les troupes autrichiennes qui ne se sont pas retirées, mais qui se sont unies et ont fraternisé immédiatement avec les troupes allemandes, dans quelque endroit que ce fût.

« Et Göring d’inviter Ribbentrop à le voir.

« Göring. – Le temps est merveilleux ici : ciel bleu. Je suis assis à mon balcon, enveloppé de couvertures, à l’air frais, buvant mon café. Plus tard, il faudra que je prenne l’auto ; il faut que je fasse un discours et les oiseaux gazouillent. Je puis entendre par la radio l’enthousiasme qui doit être merveilleux là-bas.

« Göring évoque certainement Vienne.

« Ribbentrop. – C’est merveilleux. »

À ce moment, raconte Joseph Kessel, « il se passa une chose incroyable. Sur son banc d’accusé, Göring releva la tête et se mit à rire : d’un rire plein, entier, débridé, impossible à contenir ». Un rire que la pellicule a fixé. Göring regarde alors Ribbentrop, par-dessus l’épaule de Hess. Ribbentrop, « dont les lèvres ravinées et serrées étaient nouées comme par un cordon, regarda Göring, détendit sa bouche, et se mit à rire, à son tour, franchement, largement », raconte encore Kessel.

Pratiquement sans transition, probablement pour casser l’allégresse qui gagne les accusés et les ramener à leurs crimes, l’accusation présente un film documentaire sur les camps de concentration. « Ce sujet vient à point, précise l’avocat général américain Dodd, dans le récit des événements qui ont mené à la déclaration d’une guerre d’agression […] projetée et préparée par les conspirateurs nazis. Nous allons vous montrer que les camps de concentration n’étaient pas une fin en eux-mêmes, mais formaient partie intégrante du système nazi de gouvernement […]. Nous avons l’intention de prouver que chacun de ces accusés connaissait l’existence des camps de concentration ; que la peur, la terreur et les horreurs sans nom des camps de concentration étaient des instruments à l’aide desquels les accusés ont gardé le pouvoir et ont supprimé toute opposition à leurs desseins, y compris, bien entendu, leurs plans pour une guerre d’agression. »

Le film projeté est un montage de documents filmés par les autorités américaines et anglaises lors de l’ouverture des camps. Le texte des commentaires a été établi d’après les comptes rendus des photographes militaires qui ont filmé les camps. Gilbert observe attentivement les prévenus pendant la projection et prend des notes à un intervalle régulier d’une ou deux minutes. Ses observations méritent d’être citées intégralement.

« Schacht ne veut pas voir le film et proteste quand je lui demande de le regarder ; il se détourne, croise les bras, regarde dans la galerie… La projection commence. Frank hoche la tête quand le film est authentifié et présenté… Fritzsche, qui n’avait encore vu aucune partie de la bande [des extraits ont été présentés aux détenus de Bad Mondorf], est déjà pâle et frappé de stupeur quand viennent des scènes montrant des prisonniers brûlés vifs dans une grange… Keitel s’essuie le front, enlève ses écouteurs… Hess regarde fixement l’écran, ayant l’air d’un vampire… Keitel met ses écouteurs, regarde l’écran du coin de l’œil… Von Neurath penche la tête, il ne regarde pas… Funk se couvre les yeux des mains, a l’air à l’agonie, secoue la tête… Von Ribbentrop ferme les yeux, se détourne. Sauckel s’éponge… Frank avale sa salive, cligne des yeux, essayant de refouler ses larmes… Fritzsche regarde avec une attention extrême, les sourcils froncés, cramponné à son siège, manifestement à la torture… Göring s’appuie à la balustrade, ne regardant pas la plupart du temps, l’air découragé… Funk murmure quelque chose tout bas… Streicher regarde, immobile, mais détourne les yeux de temps à autre… Funk est maintenant en larmes, il se mouche, s’essuie les yeux, baisse le regard… Frick secoue la tête à la vue de “morts violentes”, Frank murmure “horrible !…” Rosenberg s’agite nerveusement, regarde l’écran, baisse la tête, cherche à voir les réactions des autres… Seyss-Inquart reste impassible… Speer a l’air très triste, il avale sa salive… Les avocats des prévenus murmurent maintenant, “pour l’amour de Dieu, terrible”. Raeder regarde sans bouger… Von Papen est assis les mains sur les yeux, le regard baissé, il n’a pas encore regardé l’écran… Hess a toujours l’air égaré… On voit des piles de morts dans un camp de travail forcé. Von Schirach regarde très attentivement, il halète, parle bas à Sauckel… Funk pleure maintenant… Göring a l’air triste, appuyé sur le coude… Dönitz se tient la tête penchée, il ne regarde plus… Sauckel frémit à la vue du four crématoire de Buchenwald… Quand on montre un abat-jour en peau humaine, Streicher dit : “Je ne crois pas ça…” Göring tousse… Les avocats sont haletants… Maintenant, Dachau. Schacht ne regarde toujours pas… Frank secoue la tête et dit amèrement : “Horrible !…” Rosenberg s’agite toujours, se penche en avant, regarde autour de lui, se penche en arrière, baisse la tête… Fritzsche, pâle, se mordant les lèvres, semble vraiment en agonie… Dönitz se cache la tête dans les mains… Keitel penche maintenant la tête… Ribbentrop regarde l’écran lorsqu’un officier britannique commence à parler, disant qu’il a déjà enterré 17 000 cadavres… Frank se ronge les ongles… Frick secoue la tête, l’air incrédule quand une doctoresse décrit le traitement et les expériences infligés à des prisonnières à Belsen. Comme on montre Kramer, Funk dit d’une voix étranglée : “Le sale cochon !…” Von Ribbentrop assis, les lèvres pincées et les yeux clignotants, ne regarde pas l’écran… Funk pleure amèrement, porte la main devant sa bouche au moment où des cadavres nus de femmes sont jetés dans une fosse… Keitel et von Ribbentrop lèvent les yeux quand on annonce qu’un tracteur emporte des cadavres, ils regardent, puis baissent la tête… Streicher donne pour la première fois des signes d’agitation… Le film se termine.

« Après la présentation du film, Hess déclare : “Je ne le crois pas.” Göring, lui, murmure de se tenir tranquille, ayant perdu lui-même tout son aplomb. Streicher dit quelque chose comme : “Peut-être dans les dernières années.” Fritzsche réplique avec mépris : “Des millions ? Au cours des derniers jours ? Non.” À part cela, un silence maussade régna quand les prévenus sortirent en file de la salle du tribunal14. »

Le lendemain apparaît le premier témoin de l’accusation, le général Erwin Lahousen, adjoint de Canaris à l’Abwehr, le service de renseignement. Son témoignage est accablant, surtout pour les militaires. Il raconte notamment l’« opération Himmler ». L’Abwehr avait reçu mission de fournir des uniformes, des équipements polonais, des cartes d’identité. Ils servirent à équiper des détenus de camps de concentration chargés d’attaquer la station de radio de Gleiwitz, le 31 août 1939. Hitler put prétexter de cette attaque pour lancer son offensive sur la Pologne.

La journée se termine par un mini coup de théâtre, qui suscita parmi les journalistes une considérable agitation. L’avocat de Rudolf Hess a déposé une requête : son client est incapable de se défendre, puisqu’il a perdu la mémoire. S’ensuit une longue discussion entre l’avocat et l’accusation. Il peut ? Il ne peut pas ? La parole est alors donnée à l’accusé qui la réclame depuis un petit moment : « Je dispose désormais de ma mémoire dans mes rapports avec le monde extérieur. C’est pour des raisons tactiques que j’ai simulé une perte de mémoire. Seule ma capacité de concentration est à vrai dire quelque peu réduite. Toute mon aptitude à suivre le procès, à me défendre, à me poser des questions n’en est nullement affectée. »

Le « complot » ne peut guère être séparé, nous l’avons déjà constaté, de la guerre d’agression et du crime contre la paix. C’est à Lord Shawcross, procureur général de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, qu’incombe de présenter le second chef d’accusation. Il s’en acquitte avec une grande hauteur de vue, et son réquisitoire mérite encore aujourd’hui d’être lu et médité. Il commence par une citation attribuée à Hitler : « Je donnerai un prétexte pour déclencher la guerre, qu’il soit vrai ou faux. Lorsque nous serons vainqueurs, personne ne nous demandera si nous disions la vérité ou non. Lorsque l’on déclenche une guerre, ce n’est pas le droit qui compte, mais la victoire. C’est le plus fort qui a le droit pour lui15. »

Toute la démonstration de Shawcross vise précisément à montrer que ces temps où « le droit est du côté des gros bataillons » sont révolus. L’Empire britannique et ses alliés ont été entraînés deux fois dans la guerre en vingt-cinq ans, des guerres qui leur ont été imposées. « Mais, c’est précisément parce que nous nous rendons compte qu’il ne suffit pas de vaincre, que la force n’est pas nécessairement le droit, qu’une paix durable et le règne du droit international ne doivent pas être assurés uniquement par la force que la nation britannique prend part à ce procès », explique Shawcross16. La procédure mise en œuvre à Nuremberg et la mise en accusation de hauts personnages d’un État sont choses nouvelles. Pourtant, et Shawcross insiste, les principes sur lesquels elles reposent ne sont pas des principes nouveaux. Les nations « ont cherché à faire de la guerre d’agression un crime international et, bien que la tradition antérieure ait cherché à punir les États plutôt que les individus, il est à la fois logique et juste que, si le fait de déclencher une guerre est lui-même un crime contre le droit international, les individus qui ont une responsabilité personnelle dans le déclenchement de telles guerres soient personnellement responsables du chemin qu’ils ont fait parcourir à leurs États ».

Shawcross se donne une double tâche : démontrer la nature et le fondement du crime contre la paix que représente le fait de mener des guerres d’agression en violation des traités ; établir de façon indubitable que de telles guerres ont été menées par les accusés. Le procureur britannique répond ainsi de façon implicite à la critique majeure faite à la juridiction de Nuremberg : le procès serait celui des vainqueurs, mené selon une juridiction rétroactive. Pour lui, la juridiction créée par la Charte et le Statut l’a été en fonction de données préexistantes du droit international. Et d’examiner les divers traités qui, depuis la convention de La Haye de 1899 pour le règlement pacifique des conflits, une convention qui eut « autant d’effet qu’un sermon », ont tenté de substituer l’arbitrage à la guerre. Shawcross s’attarde sur le traité de Versailles qui établissait la Société des nations. À cette « époque, dans les années qui suivirent la dernière guerre, les espoirs du monde étaient très grands ». Des millions d’hommes, parmi eux des Allemands, avaient sacrifié leur vie en pensant que la Grande Guerre était la der des der. C’est alors que naquit réellement l’idée que les guerres d’agression étaient un crime international. Un certain nombre de traités, qu’énumère et détaille le procureur britannique, condamnent l’agression. En 1928, la 6e conférence panaméricaine adopte une résolution selon laquelle « la guerre d’agression constitue un crime contre l’espèce humaine… toute agression est illicite et comme telle déclarée interdite ». Cette même année était signé le traité général de renonciation à la guerre du 27 août 1928, le pacte de Paris, le pacte Briand-Kellog, « ce grand mécanisme constitutionnel d’une société internationale rendue consciente des périls mortels d’une autre conflagration » qui, en 1939, liait plus de soixante nations, Allemagne comprise. « Il était, selon Shawcross qui en lit de larges extraits et verse le document au dossier, et il est resté l’instrument international le plus universellement connu et ratifié. »

Et de montrer ensuite comment, dès la prise du pouvoir, Hitler viola tous les engagements internationaux pris par l’Allemagne, pour finalement déclencher le 1er septembre 1939, en créant l’incident que le témoin Lahousen a déjà évoqué, l’attaque contre la Pologne, et ainsi la Seconde Guerre mondiale.

Nous ne nous attarderons pas sur les phases suivantes de l’agression : la période de la « drôle de guerre », l’attaque contre la Norvège, puis contre le Luxembourg, la Belgique et les Pays-Bas et l’invasion de la France. C’est l’histoire même du conflit qui est rappelée par l’accusation.

Reste que l’accusation de guerre d’agression pose deux problèmes qui furent largement éludés lors du procès. Le premier, sur lequel Casamayor met l’accent dans son ouvrage, Nuremberg, 1945 : la guerre en procès, est celui de l’attitude conciliante des démocraties envers les violations des traités par Hitler ; le second est celui de l’agression de la Pologne par l’Union soviétique.

Le premier problème, d’abord, celui de l’attitude face à Hitler des démocraties, notamment la France, le Royaume-Uni et les États-Unis, ceux-là même qui au procès accusent. Casamayor montre bien comment cette question a été soulevée par la défense lors du procès.

Le Dr Rudolf Dix, l’avocat de Schacht, affirme : « L’histoire enseigne que les pactes fondés sur le droit des gens perdent leur vigueur la plupart du temps non parce qu’ils sont formellement dénoncés mais en raison de l’évolution des faits. » Et il poursuit : « La remilitarisation de la Rhénanie, l’introduction du service militaire obligatoire, le réarmement, le rattachement de l’Autriche à l’Allemagne, tout cela contredit, dans l’esprit et dans la lettre, les pactes signés, et en particulier le traité de Versailles. Mais lorsque de telles violations n’éveillent que des protestations de pure forme et, qu’après cela, on en reste à des rapports extérieurement amicaux, qu’on en vient même à des gestes honorifiques envers l’État coupable de ces violations, lorsqu’en outre des pactes sont conclus qui changent les dispositions fondamentales d’un tel traité, comme, par exemple, le pacte maritime avec la Grande-Bretagne, on peut très bien penser que le traité tombe en désuétude. »

Et l’avocat de Schacht d’insister : « John Simon, ministre anglais des Affaires étrangères, n’a formulé que des généralités. Avec Anthony Eden, il a fait en grande pompe une visite à Berlin, huit jours après la violation d’une des clauses du traité de Versailles, celle concernant le rétablissement du service militaire. » Et de citer l’ouvrage de Churchill, Les Grands Contemporains, publié à l’époque où Hitler violait dans l’impunité totale chacune des clauses du traité de Versailles : « Il n’est pas possible de prononcer un jugement exact sur une personnalité de la vie publique qui a atteint la proportion d’Adolf Hitler avant d’avoir sous ses yeux l’œuvre entière de sa vie […]. Nous ne pouvons dire si Hitler sera l’homme qui déchaînera une nouvelle guerre mondiale, dans laquelle la civilisation sombrera irrémédiablement, ou s’il passera dans l’Histoire comme l’homme qui a rétabli l’honneur et le sens de la paix dans la grande nation allemande et qui l’a aidée avec sérénité, avec force, à reprendre sa place au premier rang de la famille des peuples européens. » Un an plus tard, en 1936, souligne encore Rudolf Dix, les délégations étrangères saluent Hitler avec un surprenant enthousiasme lors des Jeux olympiques qui se tiennent à Berlin.

L’avocat de Neurath, le Dr Otto Freiherr von Lüdinghausen, va plus loin : la France aurait développé une politique d’encerclement de l’Allemagne. Paradoxalement, en voulant démontrer cette volonté, il dévoile des faits qui prouvent le contraire : le désir de l’opinion et d’une partie de la classe politique de ne pas heurter le IIIe Reich. Laissons parler l’avocat : « Le 16 janvier [1936], le ministre des Affaires étrangères, Pierre Laval, annonce qu’à son retour de Genève il présentera à la ratification de la Chambre le projet d’assistance avec la Russie […]. Les anciens combattants français prirent la tête du mouvement contre ce pacte. L’Union nationale des combattants déclara, dans une résolution du 8 février 1936, que ce pacte contenait en soi plus de certitudes de guerre que de possibilités de paix. Le discours du député Montigny à la Chambre ne fut qu’une protestation enflammée. Il affirmait “que ce pacte élargissait le fossé entre la France et l’Allemagne[…]” et reprenait la fâcheuse politique de Delcassé et l’ancienne alliance franco-russe […] ; il y avait le plus grand risque de guerre si la France donnait l’impression de ne plus être qu’un protectorat de Moscou. »

Bref, les avocats de la défense mettent en cause tout à la fois les complicités que l’Allemagne trouva dans les démocraties, et qui furent loin d’être négligeables, et la diplomatie de l’apaisement qui fut principalement celle de la France et de la Grande-Bretagne.

Pour Casamayor, l’émotion que l’on éprouve à évoquer l’avant-guerre comme elle le fut au procès « n’est pas une émotion rétrospective, celle que l’on peut ressentir au souvenir d’un danger évité, c’est au contraire l’accablement d’une paix évitée ». Et de se rappeler la « belle envolée » d’Albert Sarraut : « Je ne laisserai pas Strasbourg sous le feu des canons allemands ! », un Sarraut qui « a tout laissé et n’a rien fait », et le dépeçage de la Tchécoslovaquie. « Les ministres anglais et français, les premiers de leur propre initiative, les seconds par esprit moutonnier, cédèrent sur toute la ligne, comme Sarraut trois ans avant. Et c’est le procès de Nuremberg qui montra le dessous des cartes17. »

Un dessous des cartes sur lequel on se garde bien d’insister alors, et qui, selon Casamayor, explique l’intérêt limité porté par l’opinion publique française au procès.

De la même façon, le procès révèle à quel point l’inaction des Français et des Anglais lors de la campagne de Pologne pesa sur l’issue de cette première bataille. Keitel en témoigne : « Nous, soldats, nous nous étions toujours attendus à une attaque des puissances occidentales, c’est-à-dire de la France, durant la campagne de Pologne. Nous fûmes très surpris qu’à l’Ouest, hors quelques escarmouches entre la ligne Maginot et le mur de l’Ouest, il ne se fût rien passé, bien que nous ayons alors, cela je le sais pertinemment, sur le front ouest, depuis la frontière des Pays-Bas jusqu’à Bâle, en tout et pour tout cinq divisions, non compris les faibles effectifs qui occupaient les ouvrages fortifiés du mur de l’Ouest. Ainsi, du point de vue des opérations militaires, une attaque française durant la campagne de Pologne n’aurait rencontré qu’un faible écran de troupes allemandes et non une véritable défense18. »

Plus grave pourtant, la présence de l’Union soviétique au rang des accusateurs. Si la guerre d’agression est un crime, comment qualifier l’attaque de la Pologne le 17 septembre 1939 ? Comment qualifier la guerre contre la Finlande ? Si l’on retient l’accusation de « complot », n’y a-t-il pas complicité dans le « plan concerté » entre l’Allemagne nazie et l’Union soviétique pendant la période où les deux pays sont liés par le pacte qu’ils ont signé, c’est-à-dire entre août 1939 et juin 1941 ? Pire ! au pacte germano-soviétique signé par Staline et Ribbentrop et rendu public était annexé un protocole secret, ce que l’on ignore, du moins jusqu’en février 1946.

Le 8 février 1946, pendant le déjeuner, Gilbert converse comme à l’accoutumée avec Göring, son interlocuteur préféré. Il lui demande pourquoi, dès que le procureur soviétique Rudenko a pris la parole pour présenter l’accusation soviétique concernant les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité à l’Est, il a retiré ses écouteurs, manifestant ainsi publiquement son désir de ne pas écouter. Göring lui répond « qu’il savait d’avance ce que les Russes allaient dire, mais qu’il avait été stupéfait de les entendre parler de la Pologne ». Il avait saisi ce mot quand le général Rudenko avait parlé d’agression contre divers pays. « Je ne pensais pas qu’ils seraient assez cyniques pour parler de la Pologne », dit Göring.

« Pourquoi considérez-vous cela comme cynique ? lui demande Gilbert.

– Parce qu’ils ont attaqué en même temps que nous. Tout cela était une affaire arrangée d’avance19. »

« Une affaire arrangée d’avance. » Gilbert, psychologue mais non historien, ne relève pas dans ses souvenirs l’étrangeté de la formule. Les entretiens qu’il a avec les détenus ne sont pas destinés à être communiqués aux juges ou aux procureurs. Ce 8 février 1946, Gilbert est donc le seul à partager un secret dont à l’évidence il ne mesure pas la portée.

C’est le 25 mars 1946 que Rudolf Hess doit se présenter à la barre, pour être entendu, le second après Göring, comme témoin dans sa propre affaire ainsi que l’exige la procédure anglo-saxonne. Il décide, probablement sous la pression de Göring et de son avocat, le Dr Alfred Seidl qui, depuis le 5 février 1946, remplace le Dr Günther von Rohrscheidt et qui défend aussi Hans Frank, de ne pas se présenter. Selon Gilbert, sa mémoire est réellement défaillante, et il ne se souvient ni de l’arrivée du parti nazi au pouvoir, ni de son vol pour l’Angleterre, ni du long témoignage de Göring.

Seidl passe alors à l’attaque. Son client est inculpé de « complot » et de « crime contre la paix ». Il va donc expliquer les circonstances dans lesquelles s’est déroulée l’attaque de la Pologne. Le 23 août a été signé le pacte de non-agression germano-soviétique. Le texte du pacte a été déposé et figure parmi les documents du procès. Un accord secret a aussi été conclu, annonce l’avocat, créant la surprise : « Cet accord secret contenait essentiellement la détermination des zones d’influence des deux États dans le territoire européen qui se trouvait entre l’Allemagne et la Russie. »

Le président l’interrompt : « Docteur Seidl, vous n’oubliez pas, n’est-ce pas, les prescriptions du tribunal ? Le moment n’est pas opportun pour faire un discours ; vous n’avez que la possibilité de présenter des documents et des requêtes aux fins de citation de vos témoins. Vous pourrez faire votre discours plus tard.

Dr Seidl. – Oui. Je ne veux pas faire de discours, mais je voudrais faire quelques remarques introductives concernant un document que je désire présenter au tribunal. Dans ces documents secrets, l’Allemagne déclarait son intention de se désintéresser de la Lettonie, de la Lituanie, de l’Estonie et de la Finlande.

Le président. – Mais, docteur Seidl, nous n’avons pas encore vu le document. Si vous voulez déposer ce document, déposez-le. »

C’est ce que fait le docteur Seidl, précisant qu’il s’agit d’un affidavit du Dr Friedrich Gaus, chef des services juridiques du ministère des Affaires étrangères en 1939, qui participa aux négociations comme adjoint de l’ancien plénipotentiaire allemand à Moscou. C’est lui, précise l’avocat de Hess, qui rédigea et le pacte, et l’accord secret. Seidl souhaite présenter le document. Le président Lawrence lui fait remarquer que le tribunal ne comprend pas bien de quel document il s’agit. Il ne figure pas dans le livre de documents concernant l’accusé Hess. Seidl s’en explique : ce livre date du 15 mars 1945. À ce moment-là, il ne connaissait pas le texte en question. Mais les passages qu’il souhaite lire sont brefs. Ils pourraient être traduits dans la salle même par les interprètes. Le président s’adresse alors au ministère public : « Un des procureurs a-t-il une objection à ce que des passages de ce document soient lus ? »

L’objection est immédiate. Elle provient du procureur général soviétique. Rudenko s’en tient à la procédure habituelle. Il ne connaît pas ce document. Il voudrait en prendre connaissance avant qu’il ne fût lu. « Je ne sais à quels secrets ou à quels accords secrets se réfère l’avocat et sur quels faits il fonde sa déclaration. Je voudrais pour le moins les déclarer dénués de tout fondement. C’est pourquoi je demande au tribunal de ne pas autoriser la lecture du document. »

Le Dr Seidl contre-attaque. Le représentant du ministère public n’a pas eu connaissance du document secret ? Soit. L’avocat se voit alors obligé de réclamer comme témoin le commissaire aux Affaires étrangères de l’URSS, Molotov, « afin d’établir d’abord qu’un accord secret fut conclu, en second lieu quel en fut le contenu, et troisièmement… »

Le président alors l’interrompt. L’affaire est momentanément close.

Elle reprend le 28 mars au matin, quand le tour est venu d’interroger Ribbentrop et de convoquer à la barre les témoins qui doivent contribuer à sa défense. Fräulein Blank, la secrétaire de Ribbentrop, dépose en faveur de son patron. L’avocat de Ribbentrop, le Dr Martin Horn, qui a remplacé le 5 janvier 1946 le Dr Sauter, l’interroge :

« Saviez-vous qu’on avait conclu à Moscou autre chose qu’un pacte de non-agression et un accord commercial ?

Témoin Blank. – Oui, il y eut également un pacte secret. »

Immédiatement, Rudenko l’interrompt. Selon lui, le témoin ne peut témoigner que « sur la personnalité de l’accusé, son genre de vie, son caractère, etc. Mais ce témoin est absolument incompétent en matière de politique étrangère, d’accords, etc. C’est pourquoi je considère que cette question est absolument inadmissible et je demande qu’elle soit retirée ».

Le président note alors que la même question s’est posée au sujet de l’affidavit du Dr Gaus, que le procureur soviétique s’est alors opposé à ce que l’on se référât à cet accord. Il s’adresse à l’avocat de Hess, le Dr Seidl, lui demandant s’il possède une copie de cet accord. Non, le Dr Seidl ne possède pas de copie de l’accord. Selon lui, il en existe deux copies. L’une est restée à Moscou ; l’autre, rapportée à Berlin par Ribbentrop, fait partie des archives des Affaires étrangères saisies par les troupes de l’Union soviétique. Bref, les deux copies seraient à Moscou. Seidl ne peut produire que l’affidavit de Gaus qui donne le contenu du traité.

La séance est suspendue : le tribunal doit statuer sur la recevabilité des questions relatives au protocole secret. Tout le monde parle de la clause secrète, note Gilbert. « On considérait en général comme certain que la clause secrète était le partage anticipé de la Pologne avant l’attaque allemande. » Speer, qui l’avait toujours soupçonné, dit : « L’Histoire est l’Histoire, il ne sert à rien de cacher la vérité. » La plupart de ceux qui l’entouraient approuvèrent.

Jodl ricanait. « Alors, ils veulent maintenant cacher qu’il existait un traité secret. Cela me paraît difficile. J’avais à l’avance l’indication de la ligne de démarcation dans mes plans et j’ai préparé ma campagne en conséquence […] » Frank et Rosenberg se réjouissaient à l’avance de l’embarras des Russes. Frank éclata de rire. « Ha ! Vous voyez là le vrai complot. S’il y a eu un complot, c’était entre Hitler et les Russes. Les Russes devraient être assis là avec nous sur le banc des accusés20. »

L’audience reprend. Le tribunal a décidé que Margarete Blank pouvait être interrogée sur l’accord secret. C’est un premier succès pour la défense. La secrétaire de Ribbentrop explique que, malade, elle n’a pas accompagné le ministre à Moscou, et qu’elle a eu connaissance de l’accord secret « par enveloppe spécialement cachetée qui, suivant les instructions, était classée séparément et qui portait la mention “Accord germano-russe supplémentaire ou secret”. »

La balle est maintenant dans le camp de Ribbentrop. C’est désormais un homme déprimé, qui s’est plaint à Gilbert de l’affaiblissement de sa volonté et de sa torpeur. Stupide, minable, « haillon malpropre » (Schacht), bon à rien, chiffe stupide… Ses co-accusés n’ont pas de mots assez durs pour lui. Von Ribbentrop se lance dans une relation que tous jugent fastidieuse, mortellement ennuyeuse, soporifique et qui n’apprend rien de nouveau.

Le Dr Horn, l’avocat de Ribbentrop, interroge alors son client sur les négociations qu’il mena avec les Soviétiques. L’ancien ministre des Affaires étrangères reçut à Moscou de la part de Staline et Molotov un accueil amical. Une première conversation de deux heures déboucha sur la décision de placer les relations germano-soviétiques sur une base nouvelle : « Elles devaient s’exprimer dans un pacte de non-agression. En second lieu, les sphères d’intérêt des deux pays devaient être définies dans un protocole secret annexé à l’accord […]. Il s’agissait ici, pour Staline comme pour Hitler, de territoires perdus au cours d’une guerre malheureuse […]. Nous discutâmes alors de ce que nous aurions à faire du côté russe et du côté allemand, en cas de guerre. Nous fixâmes une ligne de démarcation afin qu’en cas de provocations intolérables de la part des Polonais ou en cas de guerre, il existât une frontière commune de façon à éviter des conflits d’intérêts entre la Russie et l’Allemagne. La fameuse ligne de démarcation fut la ligne des fleuves Vistule, San et Bug en territoire polonais et il fut convenu qu’en cas de conflit, le territoire situé à l’ouest de ces fleuves ferait partie de la sphère d’intérêts allemands, et la partie de l’est, de la sphère d’intérêts russes. On sait que plus tard, lorsque la guerre éclata, ces deux zones furent occupées, d’un côté par les Allemands et, de l’autre, par les Russes. Je répète que j’ai eu l’impression que Hitler et Staline considéraient tous les deux ces territoires – territoires polonais et autres – inclus dans les sphères d’intérêts comme des pays qui avaient été perdus à la suite d’une guerre malheureuse […]. De plus, on détermina d’autres sphères d’intérêts en Finlande, dans les pays baltes et en Bessarabie. »

On ne saurait être plus clair, malgré un langage sans concision ni force et la référence répétée à la « guerre malheureuse » pour l’Allemagne et l’URSS, celle de 1914-1918. Mais dans le flot des mots sortis de la bouche de Ribbentrop, cet aveu qui ne présente aucun relief n’est pas perçu.

Le 1er avril, l’avocat de Hess, le Dr Seidl, revient à la charge, interrogeant Ribbentrop. Il s’apprête à lire un extrait du document de Gaus. Le général Rudenko proteste, demandant, non sans raison d’ailleurs, quel rapport existe entre ce document et la défense des clients de Seidl, Frank et Hess. Courte délibération du tribunal. Le Dr Seidl est autorisé à lire des extraits de l’affidavit de Gaus et à interroger Ribbentrop. Il reprend ce que Ribbentrop a déjà déclaré : le protocole additionnel secret prévoit des sphères d’influence ; un accord est passé sur la ligne de démarcation qui doit partager la Pologne entre l’Union soviétique et l’Allemagne. Ribbentrop confirme les explications de l’avocat et conclut : « Si l’on parle ici d’agression, alors les deux pays sont coupables21. »

Seidl tente de revenir à la charge une dernière fois lorsqu’il prononce la plaidoirie pour son client, Rudolf Hess. Gerhard E. Gründler et Arnim von Manikowsky font dans leur ouvrage Nuremberg ou la justice des vainqueurs le récit de cette journée du 25 juillet. La salle est comble. Tous les journalistes sont là, attendent : la séance a été retardée ; les juges sont en train d’examiner le texte de la plaidoirie de Seidl. Deux heures plus tard, les juges font leur entrée. Le président, le juge Lawrence, annonce que la plaidoirie a été censurée. Pourtant, Seidl évoque l’accord secret et met clairement en cause l’Union soviétique : « Je vais omettre les constatations décisives qui suivent parce qu’elles traitent des conséquences du pacte germano-soviétique du 23 août 1939 sur la compétence du tribunal – l’une des puissances siégeant au tribunal peut-elle être juge du crime contre la paix dont elle a été le complice ? Il appartient au tribunal d’examiner d’office dans quelle mesure il peut se considérer comme compétent à propos de ce pacte secret. Je continue à la page 6322. »

Les pages 59 à 62 de la plaidoirie en effet ont été censurées, mais l’on se bat à Nuremberg pour obtenir un exemplaire complet. Le jugement évoque en quelques lignes le pacte, sans un mot sur son protocole secret, « cadavre dans le placard du procès », selon l’expression de Léon Poliakov ; la presse l’a pourtant révélé au monde.

Au terme du procès, huit accusés étaient déclarés coupables des deux premiers chefs d’accusation : Göring, Hess, Ribbentrop, Keitel, Rosenberg, Raeder, Jodl, Neurath ; quatre échappaient au chef d’accusation n° 1 et étaient coupables du chef d’accusation n° 2 : Frick, Funk, Seyss-Inquart, Dönitz. Rudolf Hess était le seul à être condamné à la prison à perpétuité, pour les seuls chefs d’accusation 1 et 2. Telford Taylor en rend largement responsable son avocat, Seidl, plus préoccupé de montrer les turpitudes de Staline que de défendre réellement son client.





4. Les crimes de guerre


« Tous les accusés ont commis des crimes de guerre entre le 1er septembre 1939 et le 8 mai 1945 en Allemagne et dans tous les pays et territoires occupés par les forces armées allemandes depuis le 1er septembre 1939, ainsi qu’en Autriche, Tchécoslovaquie, Italie et en haute mer1 », indique l’acte d’accusation. En vérité, tous les accusés ne sont pas inculpés de crimes de guerre, mais seulement dix-huit d’entre eux. Schacht, von Papen, von Schirach et Streicher échappent à cette inculpation.

La liste des crimes que détailleront l’accusation française pour les territoires de l’Ouest et l’accusation soviétique pour ceux de l’Est est longue et variée, allant des pillages et spoliations économiques dans les territoires occupés aux déportations, en passant par les prises d’otages, les fusillades, les destructions de villages : dans cette liste, un chapitre à part, celui du martyre de plusieurs millions de prisonniers de guerre soviétiques.

Tous ces crimes de guerre sont prévus, codifiés par les diverses conventions de Genève et de La Haye. Pourtant, le tribunal a inclus dans la liste un crime inédit, qu’aucune convention internationale n’a jamais évoqué, le « Serment de fidélité et la germanisation des territoires occupés ».

Les accusations française et soviétique ont en charge les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité, deux chefs d’accusation qui, au procès, se chevauchent, ne sont pas clairement délimités, mais que nous traitons ici de façon séparée, pour la clarté de l’exposé. Certes, une grande partie de ce qui est mis au jour par les Français et les Soviétiques est inédit, mais beaucoup a aussi déjà été exposé par les accusations américaine et britannique, notamment en ce qui concerne les camps de concentration, et les procureurs français et soviétiques apparaîtront parfois redondants.

C’est le 17 janvier 1946, près de deux mois après l’ouverture du procès, que l’accusation française a la parole, par la bouche de François de Menthon. Les procureurs américain et britannique parlaient au nom de pays entraînés dans une guerre dont ils n’avaient pas, ou avaient peu, subi les effets sur leurs propres sols. François de Menthon parle au nom de la « conscience des peuples, hier asservis et torturés dans leur âme et dans leur chair2 ». Deux fois envahie en trente ans dans des « guerres déclenchées l’une et l’autre par l’impérialisme », la France, note Menthon, supporta « presque seule, en mai et juin 1940, tout le poids des armements accumulés depuis des années dans une volonté d’agression par l’Allemagne ». Mais le pays ne renonça jamais au combat, ajoute le procureur général français, mentionnant l’action de De Gaulle. « La France, qui fut systématiquement dépouillée et ruinée, la France dont tant des siens furent torturés et assassinés dans les geôles de la Gestapo ou dans ses camps de déportation, la France, qui subit l’entreprise plus horrible encore de démoralisation et de retour en barbarie, poursuivie diaboliquement par l’Allemagne nazie, vous demande, au nom plus spécialement des martyrs héroïques de la Résistance qui comptent parmi les plus purs héros de notre épopée nationale, que la justice soit faite. »

Après Jackson, qui a retracé les étapes du complot et Hartley Shawcross, qui a énuméré les violations des traités, Menthon se propose de « démontrer que toute cette criminalité organisée et massive découle de ce que je me permettrai d’appeler un crime contre l’esprit, je veux dire d’une doctrine qui, niant toutes les valeurs spirituelles, rationnelles ou morales sur lesquelles les peuples ont tenté depuis des millénaires de faire progresser la condition humaine, vise à rejeter l’humanité dans la barbarie, non plus dans une barbarie naturelle et spontanée des peuples primitifs, mais dans une barbarie démoniaque puisque consciente d’elle-même et utilisant à ses fins tous les moyens matériels mis par la science contemporaine à la disposition de l’homme. Ce péché contre l’esprit, voilà bien la faute originelle du national-socialisme dont tous les crimes découleront.

« Cette doctrine monstrueuse est celle du racisme3. »

Pour le national-socialisme, montre Menthon, l’individu n’a pas de valeur en soi. Il n’a d’importance que comme élément de la race. Cette mystique communautaire et raciale, le procureur français en voit l’origine dans la crise spirituelle et morale traversée par l’Allemagne au XIXe siècle, une crise profonde, due à l’industrialisation rapide dans un pays qui n’a trouvé ni son équilibre politique ni son unité culturelle, à la différence d’autres pays d’Europe. C’est sur ce terrain que va s’imposer un « darwinisme social vulgaire ». Dès lors, les Allemands « ne voient plus dans les collectivités et races humaines que des noyaux fermés sur eux-mêmes, en lutte perpétuelle les uns contre les autres ».

Après cette large mise en perspective, François de Menthon expose à grands traits ce que ses adjoints détailleront ensuite : le Service du travail obligatoire d’abord. « Par cette institution, dit François de Menthon, l’Allemagne se proposait d’utiliser au maximum le potentiel de travail des populations asservies, afin de maintenir au niveau nécessaire la production de guerre allemande. En outre, nul doute que cette institution ne fût liée au plan général d’“extermination par le travail” des populations voisines de l’Allemagne jugées par elle dangereuses ou inférieures4. » 715 000 Français auraient été ainsi « déportés » en Allemagne pour le travail forcé. Sur le territoire de la France, c’est le pillage économique, la mainmise sur l’économie qui constitue, pour la France et les autres pays de l’Ouest dont Menthon est le porte-parole, une « perte de substance » longue à réparer.

Ce sont aussi les « crimes contre les personnes physiques », crimes qui « se rattachent à une politique de terrorisme. Celle-ci doit permettre l’assujettissement des pays occupés dans un grand déploiement de troupes et leur soumission à tout ce qui sera exigé d’eux. Beaucoup de ces crimes se rattachent en outre à une politique d’extermination ». Ce sont les exécutions d’otages, ceux de Châteaubriant et du mont Valérien, la torture, les assassinats.

Pourtant, « le crime qui restera sans doute le plus tristement mémorable parmi ceux commis par les Allemands à l’égard des populations des pays occupés fut celui de la déportation et de l’internement dans les camps de concentration de l’Allemagne.

« Ces déportations avaient un double but : assurer un travail supplémentaire au profit de la machine de guerre allemande, éliminer des pays occupés et exterminer progressivement les éléments les plus opposés au germanisme. Elles servirent également à vider les prisons surpeuplées de patriotes et à éloigner définitivement ceux-ci.

« Les déportations et les méthodes employées dans les camps de concentration ont été pour le monde civilisé une stupéfiante révélation. Elles ne sont cependant qu’une conséquence naturelle de la doctrine nationale-socialiste pour laquelle l’homme n’a aucune valeur en soi lorsqu’il n’est pas au service de la race allemande5. » Et de donner des chiffres, au moins 250 000 déportés de France, dont seulement 35 000 retrouvèrent le sol français. Nous savons aujourd’hui que ces chiffres sont surestimés, puisque environ 140 000 personnes, dont quelque 75 000 Juifs, furent déportées de France et que, sur la quarantaine de milliers qui survécurent, il n’y avait parmi eux que quelque 4 000 Juifs.

Menthon peint un tableau des souffrances des déportés, tout en s’excusant : « Je m’en voudrais d’insister davantage après les faits déjà si nombreux apportés à votre haut tribunal dans les jours précédents par le ministère public américain, mais le représentant de la France, dont tant des siens sont morts dans les camps après d’horribles souffrances, ne pouvait passer sous silence cette tragique illustration d’inhumanité totale. Celle-ci aurait été inconcevable au XXe siècle si une doctrine de retour à la barbarie ne s’était pas installée au centre de l’Europe. »

À ces crimes s’ajoutent ceux commis sur les prisonniers de guerre, sur les résistants et enfin, dans les derniers mois de l’Occupation, l’accentuation de la politique terroriste qui multiplie les crimes contre les populations, comme ceux commis dans les villes martyres de Maillé, dans l’lndre-et-Loire et d’Oradour-sur-Glane.

« Le besoin de justice des peuples martyrs sera satisfait et leurs souffrances n’auront pas été vaines pour le progrès de la condition humaine », conclut François de Menthon.

Dans le box des accusés, note Gilbert, Frank accueille le discours de Menthon d’un air enchanté. Est-ce parce qu’il est sensible à sa forte tonalité chrétienne, lui qui a trouvé la foi en prison ? « Voilà qui ressemble davantage à la mentalité européenne, s’exclame-t-il. Ce sera un plaisir de discuter avec cet homme ! Mais vous savez, c’est de l’ironie : c’est un Français, Gobineau, qui a été le promoteur de l’idéologie raciste. »

Ce plaisir lui sera refusé. François de Menthon quitte définitivement Nuremberg après son exposé d’une « haute inspiration philosophique6 », et Edgar Faure se présente à la barre afin d’annoncer les premiers orateurs, MM. Charles Gerthofer et Henry Delpech, spécialistes du pillage économique. Pillages et spoliations étaient interdits par la convention de La Haye. L’accusation française en dresse une liste interminable et montre le rôle particulier joué par Göring dans ce pillage.

« Le tribunal écouta stoïquement leurs exposés interminables mais assortis d’une documentation sans faille : “Ils sont d’une patience…” me dit en parlant des juges Me Champetier de Ribes qui prenait ses fonctions alors que se terminait ce lever de rideau étiré sur une bonne semaine7. »

C’est alors, le 24 janvier 1946, le tour de Charles Dubost. « Il nous reste encore à vous exposer les atrocités dont les hommes, les femmes, les enfants des pays occupés de l’Ouest ont été victimes. Nous nous proposons ici d’apporter la preuve que les accusés, en tant que chefs de l’Allemagne hitlérienne, ont systématiquement pratiqué une politique d’extermination, dont la cruauté s’est accrue de jour en jour jusqu’à la défaite allemande ; que ces atrocités, les accusés les ont préméditées, les ont conçues, les ont voulues, les ont prescrites comme faisant partie d’un système devant leur permettre d’accomplir un dessein politique […]. Les crimes contre les personnes et les biens, présentés jusqu’ici par mes collègues du ministère public français, étaient étroitement liés à la guerre. Ils conservaient donc un caractère très net de crimes de guerre. Ceux que je vais vous exposer les dépassent par leur portée, par leur sens. Ils entrent dans les plans d’une politique de domination, d’expansion, s’étendant au-delà de la guerre elle-même. » Et de citer un discours de Hitler, à Munich, le 16 mai 1927 : « Il n’y a qu’une possibilité pour l’Allemagne d’échapper à son encerclement, disait Hitler, et c’est la destruction de l’État qui, de par la nature même des choses, sera toujours son ennemi mortel : c’est la France. Lorsqu’un peuple voit que son existence tout entière est menacée par un ennemi, il ne doit avoir qu’un seul but, à savoir : l’annihilation de son ennemi8. »

Charles Dubost présente alors une multitude de témoignages, recueillis en France par le Service des crimes de guerre qui dépend du ministère de la Justice, notamment des témoignages sur les exécutions d’otages. Car il y eut en France 29 666 exécutions. Mais pour la déportation, le ministère public fait appel aux témoins.

Le premier témoin français est Maurice Lampe. Résistant, arrêté en novembre 1941, interné deux ans en France, il fut déporté à Mauthausen. Il décrit l’infernal voyage en wagons à bestiaux, son arrivée au camp le 25 mars 1944 dans un convoi de 1 200 Français, le travail à la carrière et le calvaire des 186 marches qui y conduisent.

Le lundi 28 janvier paraît à la barre, présentée par Dubost, Marie-Claude Vaillant-Couturier. Son témoignage fait sensation. C’est la première femme à paraître dans un procès où ne figurent que des hommes : ministère public, juges, accusés. C’est une héroïne incontestée de la Résistance. Députée communiste à la Constituante, elle vient d’être promue chevalier de la Légion d’honneur. Mais c’est aussi le premier témoignage sur le camp d’Auschwitz.

Marie-Claude Vaillant-Couturier raconte son histoire, son arrestation le 9 février 1942 par la « police française de Pétain » qui la remet au bout de six semaines aux autorités allemandes ; le séjour de cinq mois à la prison de la Santé, puis le fort de Romainville et enfin, le 24 janvier 1943, le départ pour une destination inconnue dans un convoi de 230 femmes, parmi lesquelles Maï Politzer et Danielle Casanova. Charles Dubost la questionne sur l’origine sociale de ces femmes : « Des intellectuelles, des institutrices, un peu de toutes les conditions sociales : Maï Politzer était médecin ; elle était la femme du philosophe Georges Politzer. Hélène Solomon est la femme du physicien Solomon ; c’est la fille du professeur Langevin. Danielle Casanova était chirurgien-dentiste et elle avait une grande activité parmi les femmes ; c’est elle qui a monté un mouvement de résistance parmi les femmes de prisonniers. »

Marie-Claude Vaillant-Couturier raconte ensuite son arrivée à Auschwitz. On a déplombé les wagons, puis dirigé les femmes vers le camp de Birkenau, « une dépendance du camp d’Auschwitz, dans une immense plaine qui, au mois de janvier, était glacée ». Puis c’est la désinfection, le rasage du crâne, le tatouage du numéro sur l’avant-bras gauche, tatouage qui n’exista que dans les camps du complexe d’Auschwitz. Elle décrit les conditions de vie innommables, l’appel, les morts, le travail, les pseudo-expérimentations médicales, notamment les stérilisations. Charles Dubost l’interroge sur le sort des Juifs, et Marie-Claude Vaillant-Couturier décrit la « sélection », dont elle fut un témoin direct quand elle travaillait au « bloc de la couture », en face de la rampe où les trains s’arrêtaient : « Quand un convoi de Juifs arrivait, on sélectionnait : d’abord les vieillards, les vieilles femmes, les mères et les enfants qu’on faisait monter en camions, ainsi que les malades et ceux qui paraissaient de constitution faible. On ne prenait que les jeunes femmes et les jeunes gens qu’on envoyait au camp des hommes. »

Et le témoin explique : « Il arrivait, en général, sur un transport de 1 000 à 1 500, qu’il en entrait rarement plus de 250 – et c’est tout à fait un maximum – dans le camp. Le reste était directement dirigé aux gaz. »

Après que Marie-Claude Vaillant-Couturier a évoqué l’arrivée massive des Hongrois – 700 000 selon elle – et leur mise à mort à Auschwitz, puis son propre transfert au camp de femmes de Ravensbrück, le président, qui éprouve peut-être le sentiment de déjà entendu, interroge :

« Les conditions du camp de Ravensbrück semblent être les mêmes que celles d’Auschwitz ; serait-il possible, après avoir entendu ces détails, de s’occuper de la question de façon plus générale, à moins qu’il y ait une différence substantielle entre Ravensbrück et Auschwitz ?

M. Dubost. – Je crois qu’il y a une différence qui nous a été exposée par le témoin et qui est la suivante : c’est qu’à Auschwitz les internées étaient exterminées purement et simplement, il ne s’agissait que d’un camp d’extermination, tandis qu’à Ravensbrück, elles étaient internées pour travailler, elles étaient exténuées de travail jusqu’à ce qu’elles en meurent. »

Ainsi, le rôle particulier d’Auschwitz, dans la destruction des Juifs d’Europe et dans celle des Juifs de France, n’est alors pas perçu. Il est d’ailleurs significatif que parmi les témoins de l’accusation française ne figure aucun Juif survivant de la déportation et que, pour illustrer le cas d’Auschwitz, une résistante fut choisie.

Marie-Claude Vaillant-Couturier conclut son témoignage : « Il est difficile de donner une idée juste des camps de concentration quand on n’y a pas été soi-même, parce qu’on ne peut citer que les exemples d’horreur, mais on ne peut pas donner l’impression de cette lente monotonie, et quand on demande : qu’est-ce qui était le pire ? il est impossible de répondre, parce que tout était atroce ; c’est atroce de mourir de faim, de mourir de soif, d’être malade, de voir mourir autour de soi toutes ses compagnes, sans rien pouvoir faire, de penser à ses enfants, à son pays qu’on ne reverra pas et, par moments, nous nous demandions nous-mêmes si ce n’était pas un cauchemar tellement cette vie nous semblait irréelle dans son horreur.

« Nous n’avions qu’une volonté pendant des mois et des années, c’était de sortir à quelques-unes vivantes pour pouvoir dire au monde ce que c’est que les bagnes nazis : partout à Auschwitz comme à Ravensbrück – et mes compagnes qui ont été dans d’autres camps rapportent la même chose – cette volonté implacable d’utiliser les hommes comme des esclaves et, quand ils ne peuvent plus travailler, de les tuer. »

Hans Marx, qui remplace Babel, l’avocat des SS, interroge avec perversité le témoin : « Comment pouvez-vous expliquer que vous-même ayez pu passer à travers tout cela, et que vous soyez revenue en bon état de santé ?

Marie-Claude Vaillant-Couturier. – D’abord, j’ai été libérée il y a un an ; en un an, on a le temps de se remettre, ensuite j’ai été dix mois, comme je l’ai indiqué, en quarantaine, et j’ai eu la chance de ne pas mourir du typhus exanthématique, bien que je l’aie eu et que j’aie été malade pendant trois mois et demi.

« D’autre part, à Ravensbrück, les derniers temps, comme je sais l’allemand, j’ai travaillé pour faire l’appel du Revier et je n’avais donc pas à subir les intempéries. » Le témoin rappelle que sur les 230 femmes déportées à Auschwitz lors de ce transport, elles n’étaient plus que 52 au bout de 4 mois et qu’elles sont rentrées à 49. « J’ai eu la chance de revenir. »

L’avocat met ensuite en cause le chiffre de 700 000 Juifs déportés de Hongrie vers Auschwitz. « On prétend, dit le Dr Marx, qu’il y aurait 350 000 Juifs seulement venus de Hongrie, cela d’après les indications du chef de service de la Gestapo, Eichmann. »

La réponse est cinglante. « Je ne veux pas discuter avec la Gestapo. J’ai de bonnes raisons pour savoir que ce qu’elle déclare n’est pas toujours exact. »

Dans ce cas précis, pourtant, c’est bien la Gestapo qui a raison.

Göring essaie de minimiser le témoignage de la Française, rapporte Gilbert, demandant combien de fois elle a répété son témoignage depuis sa libération du camp. Rosenberg fait les mêmes remarques. Fritzsche en revanche paraît se réjouir : « Vous auriez dû voir le spectacle qu’offrait un avocat de la défense aidant l’accusation. Quelle question stupide ! Discuter pour savoir si c’était 700 000 ou 350 000 Français qui avaient été assassinés ! [en réalité, des Hongrois]. Elle lui a naturellement répliqué en plein visage : “Je ne discuterai pas avec la Gestapo !” C’était là la bonne réponse et une réponse adroite9. »

D’autres témoins viennent encore parler des camps de concentration. Ainsi Jean-Frédéric Veith, déporté à Mauthausen, puis Victor Dupont qui évoque Buchenwald où il a passé vingt mois. Puis François Boix, réfugié espagnol, reporter photographique, qui a réussi à prendre à Mauthausen un certain nombre de clichés qu’il présente au tribunal. C’est encore l’évocation, par Paul Roser, du camp de Rawa Ruska, un camp de représailles pour prisonniers de guerre ayant tenté de s’évader, souvent assimilé à un camp de concentration, mais qui est gardé par la Wehrmacht. C’est enfin le tour du Dr Alfred Balachowsky, chef de laboratoire à l’Institut Pasteur, déporté à Dora, puis ramené à Buchenwald. Il commence par décrire le camp de Dora. Le président, le juge Lawrence, s’impatiente :

« Monsieur Dubost, vous avez dit que vous citeriez ce témoin pour l’interroger sur des expériences. Il nous donne en ce moment tous les détails de la vie des camps que nous avons déjà entendus à plusieurs reprises.

M. Dubost. – Personne ne nous avait jamais parlé du camp de Dora, monsieur le président.

Le président. – Oui, tous les camps dont nous avons entendu parler sont décrits avec à peu près les mêmes brutalités d’après les témoins qui ont été appelés ; j’avais compris que vous aviez appelé ce témoin parce qu’il allait parler des expériences.

M. Dubost. – Si le tribunal est persuadé que tous les camps ont eu le même régime, ma démonstration est faite et le témoin passera à l’exposé des expériences au camp de Buchenwald. Mais je tenais à démontrer que tous les camps allemands étaient les mêmes. Je crois que cette preuve est faite.

Le président. – Si nous pensions que cela devait être prouvé, il faudrait appeler des témoins de tous les camps, il y en a des centaines.

M. Dubost. – Cette question a besoin d’être prouvée, parce que c’est l’unité des procédés qui établit la culpabilité des accusés ici présents. Dans chaque camp, il y a un responsable personnel, qui est le chef de camp, mais nous ne jugeons pas le chef de camp, nous jugeons les accusés ici présents et nous les jugeons pour avoir conçu… »

Le président lui coupe alors la parole… Nous ne saurons jamais ce que les accusés, selon Dubost, avaient conçu.

Edgar Faure juge sévèrement son collègue Dubost. Selon lui, il s’exposa à une série d’incidents avec le président, comme celui que nous venons de relater, non par incompétence, mais par connaissance insuffisante de la procédure et par incompréhension de ce que Faure appelle la « mécanique intellectuelle des juristes anglo-saxons ».

Parmi les autres aspects abordés par l’accusation française, la germanisation, que définit Edgar Faure : « Le concept de germanisation consiste essentiellement dans l’imposition, aux habitants des territoires occupés, des normes de la vie sociale et politique, telles que les nazis les ont définies selon leur doctrine et pour leur avantage. L’ensemble des agissements qui constituent la germanisation ou qui y tendent sont des agissements illicites. » Ces agissements illicites, Faure rappelle qu’ils ont été qualifiés d’entreprises criminelles contre la « condition de l’homme », expression qu’il préfère à celle de « contre l’humanité ».

« L’annexion n’était pas le procédé unique et obligatoire de la germanisation, poursuit le procureur adjoint français. Les nazis ont découvert qu’ils pouvaient utiliser des moyens variés pour atteindre leur but de domination universelle.

« Ce choix, selon les circonstances, de moyens variés pour atteindre et pour camoufler un même résultat, est une caractéristique de ce que l’on peut appeler le machiavélisme nazi. Leur conception était beaucoup plus souple, plus habile et plus dangereuse que la conception classique de la conquête territoriale. À cet égard, le conquérant le plus brutal a sur eux l’avantage de la franchise10. »

Edgar Faure présente et cite deux documents relatifs au plan d’ensemble de germanisation dans les territoires occupés à l’ouest. Le premier date d’avant l’armistice. Il prévoit l’annexion au Reich du Luxembourg et l’incorporation de l’Alsace et de la Moselle. La Norvège, quant à elle, est destinée à devenir allemande, tandis qu’un État autonome breton doit être créé.

Faure décrit en détail les procédés de germanisation, notamment en Alsace-Lorraine, qui comportent l’élimination du « complexe français » : disparition partout des drapeaux, interdiction du béret basque, proscription totale de la langue française, germanisation des noms et des prénoms jusqu’à ceux inscrits sur les pierres tombales.

C’est à Emil Reuter, président de la Chambre des députés du Luxembourg, que revient la tâche de décrire la germanisation de son pays, tandis que Van der Essen, professeur à l’Université de Louvain, se livre à une description poignante de la vie quotidienne en Belgique et décrit les massacres lors de la contre-offensive allemande des Ardennes, en décembre 1944.

Edgar Faure évoque encore la propagande nazie. Une propagande qu’il juge grossière, mensongère, pauvre sur les plans intellectuel et artistique. Cette propagande, il en juge les résultats très minces, mais il note qu’elle a pu influencer certains, notamment ceux qui, dans les divers pays d’Europe, se sont engagés dans les Waffen-SS. Il note encore qu’elle a eu des effets impossibles à mesurer : « Il y a encore dans le monde des hommes qui, à cause de la propagande qu’ils ont subie, croient peut-être obscurément qu’ils ont le droit de mépriser ou d’éliminer un autre homme parce qu’il est juif ou parce qu’il est communiste. »

Pour Léon Poliakov, les propos de Faure sont d’une grande perspicacité. Pourtant, ajoute l’historien qui fut aussi présent au procès de Nuremberg, « la propagande dans les pays occupés ne rentrait que très imparfaitement dans le cadre des crimes de guerre ; il est significatif que l’un de ses très grands spécialistes, le commentateur radiophonique Hans Fritzsche, fût l’un des trois acquittés par le tribunal : “On ne peut pas l’accuser d’avoir participé aux crimes en question”, précisait le verdict11. »

Constant Quatre, substitut au procureur, termine l’exposé du ministère public français, mettant particulièrement en cause les accusés Keitel et Jodl.

Keitel, selon lui, a violé les stipulations des articles 46 et 50 de la convention de La Haye qui proscrivent de la part de l’armée occupante les représailles collectives et qui imposent le respect des individus. Les violations n’ont pas de caractère isolé, puisqu’elles se déroulent de façon identique dans tous les pays occupés.

L’institution du régime de terreur trouve son épanouissement dans l’ordonnance d’application du décret Nacht und Nebel, « Nuit et Brouillard », pris par Keitel le 7 décembre 1941. Le décret est en réalité composé de trois textes. Le premier, celui du 7 décembre, présente sous forme de cinq directives les principes généraux de l’action à entreprendre dans le contexte de la fin de l’année 1941. En effet, l’entrée de la Wehrmacht en Union soviétique a eu deux conséquences. Elle a rendu indispensable l’allégement des effectifs des troupes d’occupation dans les pays de l’Europe occidentale occupée. Elle a aussi, mais cela n’est pas expliqué à Nuremberg, lancé massivement les partis communistes dans une résistance qui prend alors la forme d’attentats individuels contre les troupes d’occupation. Les dispositions du décret ne sont pas lues au tribunal mais le texte est déposé. « C’est la volonté longuement réfléchie du Führer que, lors d’attaques effectuées dans les pays occupés contre le Reich ou la puissance occupante, il soit procédé contre les coupables avec d’autres moyens que jusqu’à présent. Le Führer est d’avis que les peines de privation de liberté et même les peines de réclusion à vie sont, pour de tels actes, regardées comme des signes de faiblesse. Un effet de frayeur efficace et durable ne peut être atteint que par la peine de mort ou par des mesures propres à maintenir les proches et la population dans l’incertitude sur le sort des coupables. Le transport en Allemagne permet d’atteindre ce but12. » C’est la déportation particulière de ceux marqués du signe « Nuit et Brouillard ».

À l’heure du déjeuner, le 29 janvier 1946, Keitel maudit le système « Nacht und Nebel ». « Tout cela était la faute de Himmler et, maintenant, on m’imputera tout à blâme. » Et Gilbert, non sans ironie, qualifie l’expression inscrite sur son visage de « pathétique innocence ». « C’est apparemment, commente Gilbert, la ligne de conduite que Keitel s’est fixée pour sauver la face, conformément à son argument favori suivant lequel il n’était que “le garçon de bureau en chef” et n’avait aucune fonction de commandement13. »

De ces crimes de guerre, Jodl est aussi responsable. Et l’accusation de décrire les événements des derniers mois de la guerre sur le territoire français, avec les dévastations de villes et de villages. Et de citer Oradour-sur-Glane, Maillé, Saint-Dié, Vassieux-en-Vercors. « Jodl porte le poids de ces opérations de nettoyage », qui commencèrent par les arrestations les plus arbitraires pour atteindre aux tortures, aux massacres généralisés des habitants, au pillage et à l’incendie des localités. Aucune discrimination parmi les habitants : tous, même les plus jeunes enfants, étaient considérés comme de véritables complices.

« Jamais les nécessités de la guerre n’ont justifié de telles mesures qui constituent autant de violations des articles 46 et 50 de la convention de La Haye14. »

Le 8 février 1946, la salle est à nouveau comble pour entendre le procureur soviétique, le général Rudenko. D’emblée, il condamne les « envahisseurs fascistes », leur « mentalité de cannibales », l’ordre nouveau qu’ils tentèrent d’imposer à l’Europe. Il met l’accent sur les souffrances subies par les divers peuples slaves : les Russes, les Biélorusses, les Ukrainiens, les Polonais, les Tchèques, les Serbes et les Slovènes, victimes d’« exterminations en masse ».

Comme Menthon parlant au nom des martyrs et des héros français, c’est au nom des millions d’innocentes victimes de la terreur fasciste que Rudenko souhaite que justice soit faite.

Plusieurs jours durant, l’accusation soviétique expose les crimes dont furent victimes les populations de l’Union soviétique lors de cette guerre que Hitler avait voulu mener différemment des autres, une guerre totale, conduite sans aucun respect des normes et des lois de la guerre. Ainsi, les prisonniers russes, dont le pays n’est d’ailleurs pas signataire des conventions de Genève, sont-ils particulièrement malmenés. Au cours de leur captivité, près de 3 millions sur les 5 millions de prisonniers de guerre meurent de faim, de froid, de mauvais traitements, par fusillades… Les atrocités contre les prisonniers de guerre, en Russie même, se doublent de l’activité de véritables abattoirs pour prisonniers de guerre, à Sachsenhausen par exemple. « Il y a encore une grande distance entre ces assassinats individuels et les usines de la mort de Treblinka, Dachau, Auschwitz, mais le but et la méthode sont les mêmes15. »

C’est le premier témoin de l’accusation, Lahousen, dont nous avons mentionné le témoignage, qui a évoqué l’extermination sélective des prisonniers de guerre soviétiques décidée dès le début de juillet 1941, au cours d’une conférence présidée par l’un des chefs de l’Office central de sécurité du Reich, l’Obergruppenführer Müller, avec le général Reinecke, chef du service administratif de la Wehrmacht. Lahousen, lors de cette réunion, représente Canaris. D’après lui, deux groupes de mesures furent alors décidés. Le premier concerne l’exécution des commissaires politiques russes ; le second, l’exécution de tous les éléments parmi les prisonniers de guerre qui, d’après le programme spécial de sélection de l’Office de Sécurité, pourraient être reconnus comme complètement bolchevisés ou comme représentants effectifs de l’idéologie bolchevique. Car, explique le témoin, la guerre contre l’Union soviétique est une guerre idéologique, le soldat de l’Armée rouge est un ennemi idéologique, un ennemi mortel du national-socialisme, qu’il faut donc physiquement anéantir. Lahousen explique aussi la façon dont les massacres ont été perpétrés, les détachements spéciaux de la SS, les Einsatzkommandos, étaient chargés du triage des prisonniers dans les camps de rassemblement.

Le 11 février, l’accusation soviétique produit un témoin surprise, von Paulus. Cette apparition soudaine, notent Gründler et von Manikowsky, « sera le seul coup de théâtre ménagé par les Russes au cours du procès16. » Le général, fait maréchal pendant la bataille de Stalingrad, avait accepté le 31 janvier 1943 l’ultimatum soviétique et capitulé. Prisonnier des Russes (il le restera jusqu’en 1954), il avait lancé en août 1944 un appel au peuple allemand, prenant parti contre Hitler. Sa présence comme témoin à charge provoque, avant même qu’il ait comparu, la fureur des accusés militaires. « Alors, il aurait dû prendre position avant d’être prisonnier ! Il n’aurait pas dû accepter sa Croix de fer, ses promotions de colonel-général et de Feldmarschall, son épée ainsi que d’autres distinctions, et continuer à adresser des messages au Führer : c’est là mon point de vue. Je l’ai toujours soutenu auprès du Führer. C’est une honte de sa part de témoigner contre nous », déclare Keitel à Gilbert. Même le taciturne Dönitz intervient : « Ils nous ont coûté la vie de milliers de femmes et d’enfants allemands en causant des défections dans nos rangs17. » Keitel a vu juste. Von Paulus témoigne contre lui, l’impliquant, ainsi que Jodl et Göring, dans les projets de guerre d’agression.

Les militaires entrent dans une vive effervescence lors de la suspension d’audience, l’après-midi du 11 février. Göring hurle à son avocat : « Demandez à ce sale cochon s’il se rend compte qu’il est un traître ! Demandez-lui s’il a pris des papiers de citoyen russe ! »

Reste que, malgré la surprise causée par l’apparition de von Paulus, l’accusation soviétique venant la dernière semble interminable. Le 13 février, Norman Birkett, le juge suppléant américain, note dans son journal : « Le colonel Pokrovsky… violation du droit de la guerre en ce qui concerne les prisonniers. On ne saurait perdre davantage de temps. Les Soviétiques se font une idée tout à fait particulière d’un tribunal18. » Le juge américain Biddle tente d’obtenir du président du tribunal que les témoins de l’accusation soviétique abrègent leur déclaration. Son collègue soviétique y est opposé : le procureur Rudenko pourrait voir dans une telle demande une manifestation d’antisoviétisme. Le président Lawrence, que nous avons vu bousculer les témoins de l’accusation française, Balachowsky notamment, sera avec les témoins soviétiques d’une remarquable discrétion.

Reste la question de Katyń, peut-être la plus honteuse de la guerre comme d’ailleurs du procès. Rappelons brièvement les faits19. Le 13 avril 1943, les services de  Goebbels annoncent à Radio-Berlin la découverte de grandes fosses où sont enterrés des soldats polonais dans la forêt de Katyń, près de Smolensk. Goebbels accuse les Soviétiques d’être les responsables du massacre, sur ordre de Staline, au printemps 1940. Sur les ondes, Moscou réplique. Il s’agit là « d’un mensonge des canailles hitlériennes, dans leur tentative de masquer des crimes commis, comme il est évident, par eux-mêmes ». Le gouvernement du Reich demande alors au CICR, le Comité international de la Croix-Rouge, d’envoyer à Katyń une commission d’enquête. Le CICR refuse. Les Allemands décident alors de constituer une commission internationale composée de médecins légistes de divers pays : parmi eux un Suisse, le professeur Naville, et un Bulgare, le professeur Markov. Fin avril, la commission rend son rapport. « La mort de toutes les victimes a été provoquée, précise-t-elle, exclusivement par un coup de revolver tiré de très près dans le creux médium du haut de la nuque. Les témoignages recueillis, de même que les lettres, agendas, journaux, etc., retrouvés sur les corps, indiquent que les exécutions ont dû se produire dans les mois de mars à mai 1940. Ces indications concordent avec les constatations que nous avons faites dans les fosses lors de l’examen extérieur et de l’autopsie des cadavres. » Fin 1943, l’Armée rouge reconquiert la région de Smolensk et constitue à son tour une commission d’enquête, exclusivement soviétique. La commission conclut que les assassinats datent de l’automne 1941, quand la région était occupée par les Allemands. Ces derniers sont donc les coupables.

Les Soviétiques avaient réussi à faire inscrire Katyń dans l’acte d’accusation, malgré l’opposition des Alliés. Pourtant, il est clair dès le début que les corps de plus de 4 000 officiers polonais retrouvés dans les fosses de la forêt de Katyń ont été assassinés d’une balle dans la nuque par le NKVD. Des rapports qui ont été rendus publics à Londres, en juin 1995, éclairent de façon définitive ce que fut la ligne officielle au Royaume-Uni, que jusqu’alors les historiens subodoraient sans preuves. Il fallait prétendre que toute cette affaire était une machination. « C’est manifestement la meilleure attitude qu’il convient d’adopter […]. Toute autre position aurait été détestable pour l’opinion publique, car elle aurait induit que nous étions alliés à une puissance coupable du même type d’atrocités que l’Allemagne20. » Pourtant, deux lignes de l’acte d’accusation signalent qu’« en septembre 1941, 11 000 officiers polonais prisonniers de guerre furent tués dans la forêt de Katyń près de Smolensk21 ». Le chiffre indiqué dans l’acte d’accusation est étrange, bien supérieur au nombre des corps retrouvés dans les fosses. S’agit-il d’une exagération de propagande pour mieux insister sur l’atrocité ? S’agit-il d’une sorte de lapsus ? Le chiffre correspond au nombre d’officiers polonais disparus en URSS pendant la période où ce pays occupait la partie orientale de la Pologne et assassinés ailleurs qu’à Katyń.

Le 14 février 1946, le colonel Pokrovsky donne lecture des conclusions de la commission d’enquête extraordinaire soviétique. Ce texte mérite d’être cité longuement, tant il témoigne du manque de vergogne dont fut capable l’accusation soviétique.

« Le chiffre total des cadavres, d’après les experts médico-légaux, s’élève à plus de 11 000. Les experts ont procédé à un examen détaillé des cadavres exhumés et ont étudié les documents et les pièces à conviction trouvés sur les cadavres. En même temps qu’on ouvrait les tombes et examinait les cadavres, la commission procédait à l’interrogatoire de nombreux témoins parmi la population locale. Leurs déclarations ont permis d’établir exactement la date et les circonstances des crimes commis par les occupants allemands.

Conclusions générales. – Après examen de toutes les preuves que la commission spéciale a eues entre les mains, à savoir les déclarations de plus de cent témoins, les rapports des médecins médico-légaux, les documents, pièces à conviction et objets extraits des tombes de la forêt de Katyń, nous pouvons en venir aux conclusions définitives suivantes :

1. Les prisonniers de guerre polonais, se trouvant dans les trois camps situés à l’ouest de Smolensk et ayant travaillé à la construction de voies de chemin de fer avant la guerre, y sont restés après l’occupation de Smolensk par les Allemands jusqu’en septembre 1941 inclus.

2. Au cours de l’automne 1941, les autorités d’occupation allemandes procédèrent dans la forêt de Katyń à des exécutions massives de prisonniers de guerre polonais détenus dans les camps mentionnés plus haut.

3. Les exécutions massives des prisonniers de guerre polonais dans la forêt de Katyń furent effectuées par des organismes militaires allemands, camouflés sous le nom : “État-major 537, bataillon du génie” commandés par l’Oberleutnant Arnes et ses collaborateurs, l’Oberleutnant Rekst [Rex] et le lieutenant Hott [Hodt].

4. Comme l’organisation militaire et politique de l’Allemagne commençait à faiblir au début de 1943, les autorités allemandes d’occupation, dans le but de provoquer des incidents, prirent une série de mesures pour imputer leurs propres crimes aux autorités soviétiques dans l’espoir de brouiller les Russes avec les Polonais.

5. À cet effet :

(a) les envahisseurs germano-fascistes, par voie de persuasion, par tentatives de corruption, par les menaces et les tortures barbares, essayèrent de suborner des témoins parmi les citoyens soviétiques, en leur faisant déclarer que les prisonniers de guerre polonais avaient été tués au cours du printemps 1940 par des organismes dépendant de l’autorité soviétique.

(b) les autorités allemandes d’occupation amenèrent, au cours du printemps 1943, des cadavres de prisonniers de guerre polonais fusillés par eux et les entassèrent dans les tombes de la forêt de Katyń, dans l’espoir de faire disparaître les traces de leurs propres atrocités, en augmentant le nombre de “victimes de la cruauté bolchevique” dans la forêt de Katyń.

(c) tandis qu’elles préparaient leurs mesures de provocation, les autorités allemandes d’occupation utilisèrent jusqu’à 500 prisonniers de guerre russes pour creuser les tombes de la forêt de Katyń, afin de prouver que c’étaient bien les Russes qui avaient commis ces cruautés. Après avoir fini ce travail, les prisonniers de guerre furent fusillés par les Allemands.

6. Les rapports de la commission d’expertise médico-légale déterminent d’une façon indiscutable :

(a) que l’exécution se produisit en automne 1941 ;

(b) que les bourreaux allemands utilisèrent la balle dans la nuque, comme ils l’avaient fait pour les massacres massifs de citoyens soviétiques, en particulier à Orel, Voronej, Krasnodar et Smolensk.

7. Les conclusions qui ont été tirées des dépositions des expertises médico-légales, se rapportant à l’exécution par les Allemands de prisonniers de guerre polonais en octobre 1941, confirment pleinement les pièces à conviction et les documents découverts dans les tombes de Katyń.

8. En fusillant les prisonniers de guerre polonais dans les bois de Katyń, les envahisseurs germano-fascistes ont donné un exemple tangible de leur politique d’anéantissement des peuples slaves.

Suivent les signatures de ceux qui composent cette commission :

Le Président de la Commission spéciale, l’Académicien Burdenko ;

Les membres : Alexis Tolstoï ; le métropolite Nicolas ; le lieutenant-général Gundorov, président du Comité panslave ; le président du Comité exécutif de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge Kolesnikov ; le commissaire du peuple à l’Instruction publique soviétique Potëmkin ; le chef du service médical de l’Armée rouge, le général Smirnov ; et le président du Comité exécutif de Smolensk, Melkinov.

Smolensk, 24 janvier 1944. »

La presse s’empare de l’affaire. Cette accusation, l’avocat de Göring, le Dr Stahmer, veut la réfuter. Le 8 mars, il a commencé sa défense de Göring. Il propose de faire témoigner quelques soldats allemands appartenant au bataillon accusé par les Soviétiques du massacre et, pour certains, mis nommément en cause par la commission d’enquête soviétique : le général Oberhäuser, le sous-lieutenant Hott [Hodt]. Protestations énergiques du colonel Pokrovsky. Stahmer propose alors de faire venir à la barre le professeur Naville, professeur de médecine légale à l’Université de Genève, membre de la commission internationale chargée de procéder à l’examen des cadavres à Smolensk, et qui a établi que le massacre datait de 1940.

Les discussions sont rudes au tribunal. On craint même la rupture, comme au moment de la discussion de l’acte d’accusation.

Finalement, au terme d’un marchandage assorti d’un véritable chantage, (le procureur Pokrovsky) :

« Si le tribunal juge indispensable de devoir admettre de nouveaux témoins pour l’affaire des exécutions de la forêt de Katyń, le ministère public soviétique considérera comme indispensable de citer environ dix nouveaux témoins, experts et spécialistes, ainsi que de produire au tribunal les nouvelles pièces à notre disposition, à savoir de nouveaux documents qui viennent de nous parvenir, et de lire pour son inscription au procès-verbal le compte rendu complet de la commission, dont quelques extraits ont été lus devant le tribunal. Je crains que cela ne retarde beaucoup les débats et ne nous fasse perdre non seulement des heures, mais des journées entières. »

Le 1er juillet 1946, le premier témoin de la défense dans l’affaire de Katyń dépose. C’est le colonel Friedrich Ahrens. Sa déposition est limpide. Il n’a pas reçu d’ordre de fusiller les prisonniers polonais ; il est arrivé en novembre 1941 dans la forêt de Katyń. « Peu de temps après mon arrivée, déclare-t-il – le pays était couvert de neige –, mes soldats ont attiré mon attention sur le fait qu’à un endroit, sur une sorte de tertre, se trouvait une croix de bouleau. J’ai vu cette croix.

« Au cours de l’année 1942, j’ai, à plusieurs reprises, entendu dire par mes soldats que des exécutions sommaires auraient eu lieu dans notre forêt, mais tout d’abord je n’y ai pas ajouté foi. Toutefois, en 1942, un ordre du groupe armé du général von Harsdorff fit état de ces conversations. Il me dit qu’il en avait également entendu parler.

Dr Stahmer. – Ces bruits se sont-ils révélés exacts par la suite ?

Témoin Ahrens. – Ils se sont révélés exacts par le plus grand des hasards, et j’ai pu constater qu’en effet il y avait là une sépulture. C’était au cours de l’hiver 1943, en janvier ou février. J’étais dans le bois et j’ai vu par hasard un loup. D’abord, je n’ai pas cru qu’il s’agissait d’un loup mais après j’ai suivi ses traces avec un spécialiste et nous avons vu que le loup avait creusé sur ce tertre surmonté d’une croix. J’ai fait constater de quels os il s’agissait. Les médecins m’ont dit qu’il s’agissait d’ossements humains. J’ai alors fait un rapport à l’officier chargé des sépultures parce que je croyais qu’il s’agissait d’une sépulture de combattants, car il y en avait plusieurs dans les environs immédiats. »

L’avocat de Göring demande alors des détails sur la façon dont il fut procédé aux fouilles et sur leur résultat. Là encore, le témoin est précis. Les preuves trouvées par le professeur Butz montrent à l’évidence que les exécutions ont eu lieu au printemps de l’année 1940. Le contre-interrogatoire, que mène pour l’accusation soviétique le général Smirnov, ne met pas Ahrens en contradiction avec lui-même. Ses dires sont confirmés par les deux autres témoins de la défense.

Trois témoins pour la défense, trois pour l’accusation. Le premier d’entre eux est un des experts médicaux de la commission soviétique, le professeur Prosorovski, qui confirme les conclusions de la commission. Le deuxième, le professeur de physique Bazilevski, fut maire de Smolensk sous l’occupation allemande. Le troisième enfin est bulgare. C’est un curieux témoin puisqu’il fut d’abord membre de la commission internationale formée par les Allemands. Arrêté en Bulgarie par le gouvernement prosoviétique de Sofia, Markov passa plusieurs mois en prison comme « ennemi du peuple ».

La joute se termine donc en apparence par un match nul. La culpabilité des Soviétiques n’est pas établie, celle des Allemands non plus. Pourtant, Katyń disparaît simplement du jugement, ce qui constitue en quelque sorte l’aveu tacite de la culpabilité soviétique.

Devenue pour les Polonais un formidable enjeu de mémoire, l’affaire devait trouver son dénouement le 14 décembre 1992. Ce jour-là, Boris Eltsine remettait à Lech Walesa le double du document ordonnant le massacre des officiers polonais. L’ordre était signé de la main de Staline.

Les amiraux constituent un cas à part. Les crimes de guerre pouvaient avoir été commis en mer, comme le précisait l’acte d’accusation. Pour en répondre, Raeder et Dönitz, assis côte à côte au banc des accusés. « Ce sont des militaires, mais avec quelque chose de plus », note Casamayor22, qui rappelle que le racisme, les camps de concentration, les pillages, les travaux forcés n’entraient pas dans leurs attributions. Aussi ne sont-ils pas inculpés de crimes contre l’humanité, mais des trois autres chefs d’accusation. Ils bénéficient en outre de la sympathie et d’une manière de solidarité de la part des militaires alliés. Didier Lazard note qu’ils sont plus taciturnes que la plupart des autres accusés et « que la résignation, la tristesse sont peintes sur leur visage23 ». À leur actif encore, un avocat exceptionnel, le juge maritime Otto Kranzbühler, grand spécialiste de la loi maritime qui, dès son apparition, « avait provoqué l’admiration générale par son habileté d’escrimeur à interroger les témoins24 ».

L’amiral Dönitz, grand amiral de la marine allemande, successeur de Hitler après son suicide, avait réagi à la lecture de l’acte d’accusation comme s’il ne le concernait pas. « Aucun de ces chefs d’accusation ne me concerne le moins du monde. Typique humour américain », avait-il écrit à la demande de Gilbert en marge de l’acte d’accusation. Officier de marine, combattant dans les sous-marins pendant la Première Guerre mondiale, Karl Dönitz était demeuré dans la petite marine allemande prévue par le traité de Versailles. En 1935, à la suite du traité avec la Grande-Bretagne qui tolérait, sous certaines conditions, l’existence d’une flotte de guerre limitée, Dönitz avait été chargé de reconstituer la flotte de sous-marins, s’opposant alors à l’amiral Raeder, commandant de la Kriegsmarine, la marine de guerre, qui doutait de l’efficacité du sous-marin dans un conflit éventuel avec la Grande-Bretagne. L’année 1942 voit le triomphe du sous-marin dans la guerre en mer. Devenu grand amiral, il est nommé, après la démission de Raeder, commandant en chef de la Kriegsmarine. Malgré les revers, il garde confiance dans l’issue de la guerre. Dönitz n’a jamais été nazi, mais son admiration et sa fidélité à Hitler restent totales. C’est lui que le Führer désigne comme successeur avant son suicide.

C’est, tout au long du procès, un homme réservé, qui n’offre « à l’observateur, selon Didier Lazard, qu’un signe bien fugitif de ses pensées : ses doigts fins tapotent lentement pendant des heures le rebord du box25 ».

La carrière d’Erich Raeder est exemplaire. Brillant officier de la marine, nommé contre-amiral en 1922 alors qu’il n’a que quarante-six ans, il fut officier du yacht de Guillaume II, le Hohenzollern. S’il a bien servi l’empereur Guillaume II, il montre la même fidélité à la République de Weimar, puis au régime nazi. Hitler semble le tenir en haute estime et Raeder, malgré ses réticences, aide au réarmement de l’Allemagne en violation du traité de Versailles. Nous avons vu qu’il était présent à la fameuse réunion de novembre 1937 dont rend compte le protocole Hossbach que nous avons longuement analysé et qui marque le début de la marche vers la guerre. En 1938, il devient commandant en chef de la Kriegsmarine, grand amiral l’année suivante. Pourtant, il s’inquiète de la politique de Hitler qui risque d’entraîner le pays dans une guerre prématurée avec l’Angleterre. En revanche, il plaide pour l’occupation de la Norvège et prépare la partie navale de l’attaque contre ce pays. Au fil des mois, ses désaccords avec Hitler se creusent et, en 1943, Raeder démissionne avec l’accord du Führer. Schacht résume, non sans finesse et pertinence, ses impressions après avoir entendu Raeder : « Il désapprouvait la guerre agressive et était trompé par Hitler, mais il n’en avait pas moins préparé les plans de la guerre agressive et l’avait commencée. Voilà bien une mentalité de militaire26. »

En effet, Raeder a bien une mentalité de militaire, conscient des traditions de la marine allemande qu’il a contribué à maintenir pendant la période nazie.

L’amiral Raeder a été détenu dans une datcha des environs de Moscou, avant d’être conduit à Nuremberg. Le 29 novembre 1945, Joseph Kessel l’observe : « L’amiral Raeder, en tenue bleu foncé, mais sans insignes ni galons, porte des lunettes à verres fumés. Il a une figure osseuse, étroite, attentive. La figure d’un homme qui, toute sa vie, a pris son métier au sérieux et qui, puisque le destin a voulu lui donner comme dernier métier celui d’accusé, entend le faire tout aussi sérieusement.

« Il est sobre de geste et sobre d’expression. De temps en temps, son front se creuse. De temps en temps, il hoche imperceptiblement la tête. Parfois, un demi-sourire anime sa bouche. Il entend lire les rapports qu’il établit, les textes qu’il dicta et signa pour truquer sa marine. Mais le sourire est incertain27. »

L’accusation contre Dönitz est dans sa totalité prise en main par les Britanniques. Une façon de montrer au procès que c’est bien l’Empire qui garde la maîtrise des mers, fût-elle symbolique.

Les crimes de guerre dont Dönitz est accusé sont multiples. L’accusation lui reproche d’avoir ordonné que fussent coulés au début de la guerre, sans avertissement, les navires marchands alliés ou neutres, d’avoir donné l’ordre aux commandants des sous-marins de s’abstenir de sauver les équipages des navires alliés et neutres coulés et même de les détruire. Pourtant, l’examen des journaux de bord des sous-marins donne une vision plus nuancée. Dans de nombreux cas, celui du Laconia par exemple, les équipages des sous-marins ennemis furent secourus.

Un des objectifs de l’avocat Kranzbühler est de montrer que l’attaque des navires de commerce fut la chose la mieux partagée pendant la guerre. Pour ce faire, il demande le témoignage de l’amiral Nimitz, chef de la flotte américaine dans le Pacifique. Le procureur britannique s’y oppose dans un premier temps. Un procureur britannique que cette affaire de crimes commis sur mer à l’évidence émeut.

Selon le récit du journaliste britannique Cooper, la voix de Sir David Maxwell Fyfe avait un timbre coupant inhabituel. « Il représentait au Parlement, précise-t-il, une circonscription maritime qui avait souffert, plus que beaucoup d’autres, des ravages de la guerre sous-marine allemande, et il n’était pas d’humeur à se laisser entraîner dans un débat académique sur la loi internationale28. » Maxwell Fyfe interprète la demande de l’avocat de Dönitz comme le tu quoque, l’utilisation du principe de réciprocité que le tribunal s’est toujours refusé à admettre.

Kranzbühler réplique : « Je ne vise nullement à démontrer, ni même à prétendre, que la flotte américaine a violé les conventions de la guerre sous-marine dans le Pacifique. J’estime au contraire qu’elle a respecté, dans la mesure du possible, le droit international, mais c’est une question d’interprétation, aussi bien dans le conflit opposant les États-Unis au Japon que dans celui qui opposait l’Allemagne à la Grande-Bretagne. »

Comme on le voit, Kranzbühler se place sur un pur terrain juridique. Il veut montrer que les conventions ont été appliquées dans une interprétation qui fut commune à tous les belligérants.

Kranzbühler poursuit :

« À mon avis, étant donné qu’on avait autorisé les navires marchands à riposter par les armes à toute attaque, la convention de Londres n’était plus applicable, pas plus, du reste, qu’elle ne l’était dans les zones d’opérations, réputées dangereuses par définition, et qui rendaient donc inutiles les avertissements individuels. » Ainsi, en réclamant le témoignage de Nimitz, il veut simplement mettre en lumière « que la marine américaine, tout comme la marine allemande, a interprété à sa manière la convention de Londres et que, par conséquent, l’attitude du Haut Commandement maritime allemand était parfaitement légitime29 ».

Le juge américain Biddle accepte la requête de l’avocat dont il estime l’argument sans faille. Ses compatriotes sont en cause. Il faut donc que la clarté soit faite sur une affaire dont la presse risque de s’emparer. Le 2 juillet 1946, l’interrogatoire qu’a mené auprès de Nimitz le capitaine de corvette envoyé par l’avocat Kranzbühler est présenté au tribunal. Chester W. Nimitz, grand amiral de la flotte des États-Unis d’Amérique, chef des opérations de la flotte des États-Unis, commandant en chef de la flotte dans le Pacifique, donne raison à Kranzbühler sur tous les points.

Question : les États-Unis, au cours de la guerre contre le Japon dans le Pacifique, ont-ils déclaré qu’il y avait des zones d’opérations, des zones de blocus, des zones dangereuses, des zones restreintes ou autres ?

Réponse : oui. Dans l’intérêt des opérations contre le Japon, certaines zones de l’océan Pacifique ont été déclarées théâtre d’opération.

Question : dans l’affirmative, était-il normal pour les sous-marins dans de telles zones d’attaquer les navires marchands sans les prévenir, exception faite des navires appartenant aux États-Unis et à leurs alliés ?

Réponse : oui, à l’exception des navires-hôpitaux et d’autres navires d’escorte qui circulaient dans des buts humanitaires.

Question : aviez-vous reçu des ordres adéquats ?

Réponse : le chef des opérations navales a ordonné, le 7 décembre 1941, de conduire une guerre sous-marine sans restriction contre le Japon.

Question : est-ce par ordre ou selon un principe général qu’il était interdit aux sous-marins américains de pratiquer des mesures de sauvetage envers les passagers et équipages des navires coulés sans avertissement dans les cas où, en agissant ainsi, la sécurité de leur propre bateau était compromise ?

Réponse : en principe général, les sous-marins américains ne sauvaient pas les survivants ennemis si l’opération comportait un danger supplémentaire sur lequel on ne comptait pas, ou si le sous-marin, par là même, était empêché d’accomplir ses missions futures.

Le document Nimitz, écrivent Gründler et von Manikowsky, fit « l’effet d’une bombe. Les juges pouvaient-ils encore reprocher aux amiraux allemands la façon dont ils avaient conduit la guerre sous-marine30 ? »

Au terme du procès, sur les dix-huit hommes inculpés de crimes de guerre, deux seulement étaient lavés de cette accusation : Rudolf Hess et Hans Fritzsche. L’habileté d’Otto Kranzbühler n’avait pas suffi à laver son client, l’amiral Dönitz, et par ricochet l’amiral Raeder de la totalité des crimes de guerre commis, même si la totalité des crimes reprochés dans l’acte d’accusation ne fut en définitive pas retenue lors du jugement.





5. Le génocide


La question de la persécution des Juifs court comme un fil rouge tout au long du procès et est à l’origine, nous l’avons vu, de la définition d’un nouveau crime, promis à une longue postérité, le « crime contre l’humanité ».

Dès l’audience du 21 novembre 1945, le procureur Jackson affirme : « Les crimes les plus nombreux et les plus sauvages conçus et commis par les nazis ont été perpétrés contre les Juifs […]. Qu’il n’y ait pas de malentendus sur l’inculpation de persécution des Juifs. Ce que nous reprochons aux accusés, ce n’est pas l’arrogance et les prétentions qui accompagnent fréquemment le mélange des races et les différences de peuples et qui ont tendance, en dépit des loyaux efforts des gouvernements, à produire des crimes et des troubles regrettables. Mon attention est de vous exposer le plan et le projet auxquels les nazis étaient fanatiquement attachés en vue d’anéantir tout le peuple juif. Ces crimes étaient organisés et dirigés par la direction du Parti, exécutés et garantis par les personnalités nazies, comme nous le prouverons par des ordres écrits émanant des services de la police secrète d’État elle-même. La persécution contre les Juifs fut une politique continue et délibérée1. »

Comme le fait remarquer Roger Errera, l’accusation de génocide est traitée dans le procès de façon dispersée, même si en principe ce sont les Français, pour l’ouest de l’Europe, et les Soviétiques, pour l’est, qui en ont la charge. Le « crime contre l’humanité » apparaît donc d’abord lors de la présentation de l’accusation par le ministère public, puis dans l’examen des activités des organisations et groupements criminels et lors des séances consacrées aux inculpés : dix-huit des inculpés le sont de crimes contre l’humanité, seuls Schacht et von Papen, Dönitz et Raeder échappent à cette accusation, dans les divers réquisitoires, dans le jugement enfin2.

Pourtant, ce n’est que le 3 janvier 1946 que le génocide fait sa véritable entrée dans le procès. L’accusation américaine fait ce jour-là comparaître à la barre deux témoins capitaux, Otto Ohlendorf et Dieter Wisliceny.

Le premier, Otto Ohlendorf, membre du parti nazi depuis 1925, âgé au moment du procès de trente-huit ans, est interrogé par le colonel John Haran Amen, adjoint du procureur général. L’interrogatoire semble d’abord un peu technique, car c’est à ce premier acteur du génocide à venir témoigner que revient la charge d’expliquer au tribunal le sens des termes Einsatzgruppe et Einsatzkommando, les unités qui perpétrèrent les premiers massacres massifs de Juifs.

« L’expression Einsatzgruppe fut employée après accord entre les chefs du RSHA [Reichssicherheitshauptamt : Bureau central pour la sécurité du Reich], de l’OKW [Oberkommando der Wehrmacht : Commandement suprême de la Wehrmacht] et de l’OKH [Oberkommando des Heeres : Commandement suprême de l’armée de terre] pour désigner l’emploi des détachements de la SiPo [Sicherheitspolizei : Police de la Sûreté, regroupée avec le SD dans le RSHA] dans les zones d’opération. Ce terme fut utilisé pour la première fois pendant la campagne de Pologne. L’accord avec l’OKH et l’OKW, cependant, ne se fit qu’au début de la campagne de Russie. Cet accord stipulait qu’un représentant du chef de la SiPo et du SD serait affecté aux groupes armés ou aux armées, et que ce fonctionnaire aurait à sa disposition des unités mobiles de la SiPo et du SD, sous la forme d’un Einsatzgruppe, subdivisé en Einsatzkommandos. Les Einsatzkommandos devaient être affectés aux unités de chaque armée suivant leurs besoins, d’après les instructions données par le groupe d’armées ou par l’armée. »

Selon Ohlendorf, présent à plusieurs reprises aux négociations, il y eut un accord écrit entre l’OKW, l’OKH et le RSHA, accord qu’il a d’ailleurs tenu entre ses mains quand il prit en charge les Einsatzgruppen. Car, de juin 1941 à la mort de Heydrich, en juin 1942, Ohlendorf dirige l’Einsatzgruppe D, un des quatre Einsatzgruppen, composé d’environ 500 hommes, sans compter les auxiliaires du pays en cours de conquête qui lui sont affectés et qui opéraient en Ukraine du Sud. Ohlendorf est alors le représentant du chef de la SiPo et du SD auprès de la XIe armée.

« Sur la question des Juifs et des communistes, précise Ohlendorf, les Einsatzgruppen et les chefs des Einsatzkommandos recevaient des instructions verbales avant leur mission […]. Les Juifs et les commissaires politiques soviétiques devaient être liquidés.

Colonel Amen. – Quand vous dites liquidés, voulez-vous dire abattus ?

Ohlendorf. – Oui, je veux dire assassinés. »

Ohlendorf affirme avoir assisté, avant le début de la campagne de Russie, à une conférence à Pretz avec les chefs des Einsatzgruppen et les commandants des Einsatzkommandos. À cette conférence, Streckenbach, du RSHA, transmettait les ordres de Heydrich et de Himmler. Ohlendorf conversa aussi avec Himmler qui lui dit « qu’avant le début de la campagne de Russie, Hitler avait parlé de cette mission lors d’une conférence avec les chefs de groupes d’armées et les chefs d’armées – non, pas les chefs d’armées, mais les généraux commandants en chef – et leur avait donné l’ordre de fournir l’aide nécessaire ».

Col. Amen. – Par conséquent, vous pouvez témoigner que les commandants en chef des groupes d’armées et des armées avaient, eux aussi, été informés de ces ordres de liquidation des Juifs et des fonctionnaires soviétiques ?

Ohlendorf. – Je ne crois pas que ce soit exact de l’exprimer sous cette forme. Ils n’avaient pas reçu l’ordre de liquidation puisque c’était Himmler qui était chargé d’exécuter cet ordre. Mais, au cours de cette liquidation dans la zone d’opérations des groupes d’armées et des armées, ceux-ci avaient reçu l’ordre de prêter main-forte. De plus, sans ces instructions à l’armée, les activités des Einsatzgruppen n’auraient pas été possibles.

Col. Amen. – Avez-vous eu quelques autres conversations avec Himmler au sujet de cet ordre ?

Ohlendorf. – Oui. À la fin de l’été 1941, Himmler se trouvait à Nikolaïev. Il réunit les chefs et les hommes des Einsatzkommandos et leur confirma l’ordre de liquidation, en faisant remarquer que les chefs et les hommes qui prenaient part à la liquidation n’encouraient aucune responsabilité personnelle par suite de l’exécution de ces ordres. La responsabilité lui en incombait à lui seul, ainsi qu’au Führer. »

Ohlendorf explique ensuite que le commandant de la XIe armée fut le chevalier von Schober, puis von Manstein, et qu’ils donnèrent tous deux des ordres de liquidation. « À Nikolaïev, la XIe armée envoya l’ordre de n’entreprendre cette liquidation que dans un rayon de 200 kilomètres autour du quartier général du commandant en chef […]. À Simferopol, le commandant de l’armée demanda aux Einsatzkommandos compétents de hâter la liquidation parce que la famine était imminente et que le manque d’habitations se faisait lourdement sentir.

Col. Amen. – Savez-vous combien de personnes furent liquidées par l’Einsatzgruppe D sous votre direction ?

Ohlendorf. – Dans l’année qui s’étend de juin 1941 à juin 1942 les Einsatzkommandos ont rendu compte de la liquidation d’environ 90 000 personnes.

Col. Amen. – Ce chiffre comprend-il les hommes, les femmes et les enfants ?

Ohlendorf. – Oui.

Col. Amen. – Sur quoi basez-vous ces chiffres ?

Ohlendorf. – Sur les rapports envoyés par les Einsatzkommandos aux Einsatzgruppen.

Col. Amen. – Est-ce que ces rapports vous ont été soumis ?

Ohlendorf. – Oui.

Col. Amen. – Et vous les avez vus et lus ?

Ohlendorf. – Je vous demande pardon ?

Col. Amen. – Vous avez personnellement lu et vu ces rapports ?

Ohlendorf. – Oui. »

Ohlendorf, répondant aux questions d’Amen, précise que les chiffres concernant les autres Einsatzgruppen ont été « considérablement plus élevés » que ceux du groupe D. Il a lui-même assisté à deux exécutions collectives et, à la demande du colonel Amen, il raconte : « Un Einsatzkommando local essayait d’accomplir un recensement complet des Juifs dans une certaine zone par le système de l’inscription. L’inscription des Juifs était faite par les Juifs eux-mêmes […]. Ils étaient rassemblés sous le prétexte d’une évacuation.

Col. Amen. – Veuillez continuer.

Ohlendorf. – Après l’inscription, les Juifs étaient rassemblés en un certain endroit ; ils étaient ensuite menés au lieu d’exécution qui était en général un fossé de défense antichar ou une excavation naturelle. Les exécutions étaient faites à la manière militaire, par des pelotons avec un commandement approprié.

Col. Amen. – De quelle façon étaient-ils transportés au lieu d’exécution ?

Ohlendorf. – Ils étaient transportés au lieu d’exécution dans des camions, par fractions qu’on pouvait exécuter sur-le-champ. On essaya ainsi de réduire autant que possible le temps qui s’écoulait entre le moment où les victimes apprenaient ce qui allait leur arriver et l’instant même de leur exécution.

Col. Amen. – Était-ce là votre intention ?

Ohlendorf. – Oui.

Col. Amen. – Et une fois qu’ils étaient fusillés, que faisait-on des corps ?

Ohlendorf. – Ils étaient enterrés dans le fossé anti-char ou dans l’excavation.

Col. Amen. – Comment déterminait-on, le cas échéant, si ces gens étaient réellement morts ?

Ohlendorf. – Les chefs d’unité ou les commandants de peloton avaient reçu ordre de veiller sur ce point et de donner eux-mêmes le coup de grâce, le cas échéant.

Col. Amen. – Et qui devait le faire ?

Ohlendorf. – C’était soit le chef de l’unité lui-même, soit un homme désigné par lui à cet effet.

Col. Amen. – Dans quelle position les victimes étaient-elles fusillées ?

Ohlendorf. – Debout ou à genoux.

Col. Amen. – Que faisait-on avec les objets personnels ou les vêtements des personnes exécutées ?

Ohlendorf. – Tout ce qui avait de la valeur était confisqué au moment de l’inscription ou du rassemblement et transmis soit directement, soit par le canal du RSHA au ministère des Finances. Les vêtements étaient d’abord distribués à la population, mais pendant l’hiver 1941-1942, les effets furent saisis par la NSV [Nationalsozialistiche Volkswohlfahrt : Entraide sociale du parti national-socialiste].

Col. Amen. – Tous les effets personnels étaient enregistrés à ce moment-là ?

Ohlendorf. – Non, seuls étaient enregistrés les objets de valeur.

Col. Amen. – Que sont devenus les vêtements que les victimes portaient en allant au lieu d’exécution ?

Ohlendorf. – Ils étaient obligés d’enlever leurs vêtements de dessus immédiatement avant l’exécution.

Col. Amen. – Tous les vêtements ?

Ohlendorf. – Les vêtements de dessus, oui.

Col. Amen. – Qu’advenait-il du reste des vêtements qu’ils portaient ?

Ohlendorf. – Les autres vêtements restaient sur les corps. »

Dans d’autres groupes, explique le témoin, les choses se passaient parfois autrement. Certains chefs d’unités n’employaient pas ce qu’Ohlendorf nomme la « manière militaire », mais tuaient les victimes une à une, en leur tirant une balle dans la nuque, ce qu’Ohlendorf désapprouve « parce que, tant pour les victimes que pour ceux qui participaient à l’exécution, c’était extrêmement pénible à supporter ». Amen revient sur la question, à un autre moment de l’interrogatoire, et Ohlendorf s’explique : « Il fallait que les chefs et les hommes puissent procéder aux exécutions d’une manière militaire, en obéissant à des ordres précis, leur évitant de prendre des décisions personnelles. D’autre part, je n’ignorais pas que, dans les exécutions personnelles, il n’était pas possible d’éviter la brutalité par excès d’émotion car les victimes découvraient trop tôt qu’elles devaient être exécutées et, de ce fait, ne pouvaient supporter une tension nerveuse prolongée. De même, il me parut insupportable que chefs et hommes fussent forcés de cette façon de tuer un grand nombre de personnes de leur propre décision. »

Amen revient sur la destination des objets confisqués, et Ohlendorf explique à nouveau. Les objets de valeur sont envoyés à Berlin au RSHA ou au ministère des Finances, « les choses dont on pouvait se servir immédiatement dans la zone d’opérations étaient utilisées immédiatement ». Les montres, à la demande de l’armée, sont « mises à la disposition des troupes qui étaient au front ».

Col. Amen. – Est-ce que toutes les victimes, hommes femmes et enfants étaient exécutées de la même façon ?

Ohlendorf. – Jusqu’au printemps 1942, oui. Ensuite, nous parvint un ordre de Himmler qu’à l’avenir les femmes et les enfants ne devaient être tués que dans des fourgons à gaz.

Le colonel Amen insiste. Ohlendorf se répète : les femmes et les enfants étaient tués par fusillades. Il répète encore que les fosses étaient comblées, mais donne une nouvelle précision : elles étaient « nivelées ensuite par des prestataires pris dans la population ».

Amen lui demande maintenant de parler des fourgons à gaz, de les décrire : « On ne pouvait reconnaître de l’extérieur la nature véritable de ces fourgons. Ils ressemblaient à des camions fermés et ils étaient construits de telle sorte que, lorsque le moteur était mis en marche, le gaz était dirigé à l’intérieur de la voiture, amenant la mort des occupants en dix à quinze minutes […]. Les victimes désignées pour l’exécution étaient chargées dans les camions que l’on conduisait au lieu d’inhumation qui était, en général, le même que celui qu’on utilisait pour les exécutions collectives. Le temps que durait le trajet suffisait pour assurer la mort des occupants. »

Col. Amen. – Comment amenait-on les victimes à monter dans ces fourgons ?

Ohlendorf. – On leur disait qu’elles devaient être transportées à un autre endroit.

Otto Ohlendorf précise encore que quinze à vingt-cinq personnes pouvaient être tuées à la fois dans ces fourgons fournis par le RSHA et que les membres des Einsatzgruppen répugnaient à utiliser ces véhicules parce que « l’inhumation des victimes était une lourde tâche » pour eux.

Le général Nikitchenko pose à son tour quelques questions :

« Dans votre déposition, vous avez dit que l’Einsatzgruppe avait pour objectif l’extermination des Juifs et des commissaires soviétiques. Est-ce vrai ?

Ohlendorf. – Oui.

Général Nikitchenko. – Et dans quelle catégorie mettiez-vous les enfants ? Pour quelles raisons étaient-ils massacrés ?

Ohlendorf. – L’ordre prescrivait que la population juive devait être totalement exterminée.

Gén. Nikitchenko. – Y compris les enfants ?

Ohlendorf. – Oui.

Gén. Nikitchenko. – Tous les enfants juifs ont-ils été massacrés ?

Ohlendorf. – Oui.

Gén. Nikitchenko. – Mais les enfants de ceux que vous considériez comme appartenant à la catégorie des commissaires ont-ils été également tués ?

Ohlendorf. – Je n’ai pas eu connaissance qu’on ait recherché la famille d’un commissaire soviétique. »

Ainsi, par la réponse donnée au procureur soviétique, Ohlendorf définit ce qui fait la spécificité du génocide : le massacre systématique des enfants. Léon Poliakov note que l’impression fut si profonde qu’Ohlendorf fut interrogé, fait unique dans le procès, par trois des quatre juges. C’était la première fois qu’on entendait au tribunal un homme responsable en personne du massacre de dizaines de milliers de personnes innocentes.

Sur ces premiers massacres de masse exercés par les Einsatzgruppen, que l’historien américain Raul Hilberg, collant au plus près à la définition donnée par Ohlendorf, appelle les « groupes mobiles de tuerie », divers documents sont produits au procès, notamment des rapports d’activité, assortis parfois d’une carte, et des déclarations écrites de témoins. Dans son réquisitoire final, Jackson résume l’action globale de ces groupes mobiles de tuerie, les créditant de la mort de 2 millions de Juifs, chiffre que les calculs des historiens ont aujourd’hui réduit à plus de 1,3 million.

Le témoin suivant appelé par l’accusation américaine est Dieter Wisliceny. L’homme a trente-quatre ans, est né à Regulowken, en Prusse orientale, a adhéré au parti nazi en 1931. Devenu membre de la SS, il entre en 1934 au SD, le service de sécurité. En 1940, il est SS-Hauptsturmführer.

C’est le lieutenant-colonel Smith W. Brookhart, substitut général du procureur américain, qui interroge le témoin.

Lt-col. Brookhart. – Connaissez-vous Adolf Eichmann ?

Wisliceny. – Oui, je connais Eichmann depuis 1934.

Lt-col. Brookhart. – Quand et où l’avez-vous connu ?

Wisliceny. – Nous nous connaissons parfaitement bien. Nous nous tutoyons, et je connais également très bien sa famille.

Lt-col. Brookhart. – Quel était son poste ?

Wisliceny. – Eichmann était au RSHA, chef de service de la section IV, de la Gestapo.

Lt-col. Brookhart. – Voulez-vous dire, la section IV ou une sous-section ? Et en ce cas, quelle sous-section ?

Wisliceny. – Il dirigeait la section IV-A-43. Ce service comprenait deux subdivisions : affaires des Églises et questions juives […]. »

Et le témoin explique que la section IV-B-4b s’occupait de la question juive pour le compte du RSHA, le bureau principal chargé de la sécurité du Reich. Eichmann avait reçu des pouvoirs spéciaux du Gruppenführer Müller, chef de la section IV, et du chef de la SiPo, la Police de Sécurité ; il était responsable de la « solution du problème juif en Allemagne » et dans tous les pays qu’elle occupait.

Wisliceny détaille alors les périodes et les différentes formes de l’activité contre les Juifs. Tout d’abord, l’émigration organisée de l’Allemagne et des pays qu’elle annexa ; puis, la concentration dans des ghettos des Juifs de Pologne et des autres pays de l’Est occupés. « Cela dura approximativement jusqu’au début de 1942. La troisième période fut ce qu’on a appelé solution définitive du problème juif, c’est-à-dire l’extermination et la suppression organisée de la race juive ; cette période dura jusqu’en octobre 1944 au moment où Himmler donna l’ordre d’arrêter cette extermination. »

Le lieutenant-colonel Brookhart revient sur les liens de Wisliceny avec Adolf Eichmann. En 1940, Eichmann a proposé au témoin d’aller à Bratislava comme conseiller du gouvernement tchèque pour les questions juives. Il y reste jusqu’au printemps 1943, puis se rend en Grèce une année. De mars 1944 à décembre 1944, il est en Hongrie avec Eichmann. Il quitte son service en janvier 1945.

Lt-col. Brookhart. – Dans vos relations officielles avec la section IV-A-4, avez-vous eu connaissance d’un ordre prescrivant l’extermination de tous les Juifs ?

Wisliceny. – Oui, c’est d’Eichmann que j’appris pour la première fois l’existence d’un tel ordre, au cours de l’été 1942.

Lt-col. Brookhart. – Voulez-vous dire au tribunal dans quelles conditions et lui indiquer la substance de cet ordre ?

Wisliceny. – Au printemps de 1942, environ 17 000 Juifs furent déportés de Slovaquie en Pologne comme travailleurs. Il s’agissait d’un accord avec le gouvernement slovaque. Ce gouvernement demandait en outre si les familles de ces travailleurs ne pouvaient pas, elles aussi, être déportées en Pologne. Au début, Eichmann a refusé. En avril, ou au début de mai 1942, il me communiqua qu’à partir de ce moment, des familles entières pouvaient aussi être déportées en Pologne. Eichmann lui-même était venu à Bratislava en mai 1942 et avait discuté la question avec les membres compétents du gouvernement slovaque […]. À l’époque, il donna l’assurance au gouvernement slovaque que ces Juifs seraient traités humainement et convenablement dans les ghettos de Pologne. C’était le désir formel du gouvernement slovaque. À la suite de cette assurance, environ 35 000 Juifs furent déportés de Slovaquie en Pologne. Le gouvernement slovaque s’est entremis pour que ces Juifs fussent en fait traités de façon humaine. En particulier, il essaya d’aider les Juifs qui s’étaient convertis au christianisme. Le président Tuka me fit venir à plusieurs reprises et me fit part de son désir qu’une délégation slovaque reçût l’autorisation de se rendre dans les territoires où l’on disait que les Juifs slovaques avaient été envoyés. Je transmis ce désir à Eichmann et le gouvernement slovaque lui envoya même une note à ce sujet. Eichmann répondit de façon évasive. Puis, à la fin de juillet ou au début d’août, j’allai le voir à Berlin et l’implorai encore une fois d’accéder à la demande du gouvernement slovaque. Je lui fis remarquer qu’à l’étranger, il y avait des rumeurs répandant l’information que tous les Juifs étaient en train d’être exterminés en Pologne. Je lui signalai que le pape était intervenu en leur faveur auprès du gouvernement slovaque. Je lui dis qu’une telle façon d’agir, si elle était réelle, porterait une grave atteinte à notre prestige, c’est-à-dire à celui de l’Allemagne à l’étranger. Pour toutes ces raisons, je le priai d’autoriser l’inspection demandée. Après une discussion prolongée, Eichmann me dit qu’on ne pouvait, en aucune circonstance, accéder à cette demande de visiter les ghettos polonais. Quand je lui demandai pourquoi, il me dit que la plupart de ces Juifs n’étaient plus en vie. Je lui demandai qui avait donné un tel ordre, il me déclara que c’était un ordre de Himmler. Je le priai alors de me montrer cet ordre, car je ne pouvais pas croire qu’il existât par écrit. Il…

Lt-col. Brookhart. – Où étiez-vous au moment où vous vous êtes rencontrés avec Eichmann ?

Wisliceny. – Cette entrevue avec Eichmann eut lieu à Berlin, au 116 de la Kurfürstenstrasse, dans les bureaux d’Eichmann.

Lt-col. Brookhart. – Continuez votre réponse à la question précédente ; continuez la discussion de l’ordre et de ses circonstances.

Wisliceny. – Eichmann me dit qu’il pouvait me montrer cet ordre écrit, si cela pouvait tranquilliser ma conscience. De son coffre, il sortit un petit dossier qu’il feuilleta et il me montra une lettre de Himmler adressée au chef de la SiPo et du SD. L’essentiel de cette lettre était à peu près le suivant : le Führer a ordonné la solution définitive du problème juif. L’exécution de cette solution dite définitive était confiée au chef de la SiPo et du SD et à l’inspecteur des camps de concentration. Tous les Juifs en mesure de travailler, de sexe féminin ou masculin, devaient provisoirement être employés à travailler dans les camps de concentration. Cette lettre était signée de Himmler en personne. Il n’y avait aucune erreur possible, car je connaissais parfaitement la signature de Himmler. Je…

Lt-col. Brookhart. – À qui cet ordre était adressé ?

Wisliceny. – Au chef de la SiPo et du SD, c’est-à-dire ses services.

Lt-col. Brookhart. – Y avait-il d’autres destinataires indiqués sur cet ordre ?

Wisliceny. – Oui, l’inspecteur des camps de concentration. Cet ordre était adressé aux deux services.

Lt-col. Brookhart. – L’ordre portait-il une indication quelconque en vue de la conservation du secret ?

Wisliceny. – Il portait l’indication « très secret ».

Lt-col. Brookhart. – Quelle était la date approximative de cet ordre ?

Wisliceny. – Cet ordre datait d’avril 1942.

Lt-col. Brookhart. – Par qui était-il signé ?

Wisliceny. – Par Himmler en personne. »

Le dialogue continue entre les deux hommes. Nous apprenons qu’Eichmann explique à Wisliceny la signification de « solution définitive » qui cache « l’extermination biologique et totale des Juifs dans les territoires de l’Est » et qu’Eichmann est personnellement chargé de l’exécution d’un ordre qui demeure valable jusqu’en octobre 1944. « À cette date, précise Wisliceny, Himmler donna un contre-ordre interdisant l’extermination des Juifs. » Wisliceny dit avoir pu examiner à plusieurs reprises des dossiers dans le bureau d’Eichmann. « À tous égards, c’était un bureaucrate accompli, explique-t-il. Chaque fois qu’il avait un entretien avec un supérieur, il prenait immédiatement des notes, qu’il insérait dans ses dossiers. Il m’a toujours fait remarquer que le plus important pour lui était d’être couvert par ses supérieurs. Il évitait toute responsabilité personnelle et prenait soin de s’abriter derrière ses supérieurs – en l’espèce Müller et Kaltenbrunner – lorsqu’il s’agissait de prendre la responsabilité de toutes ses actions. »

Vient enfin le débat sur les chiffres :

Lt-col. Brookhart. – Parmi ces Juifs, sur le sort desquels vous êtes fixé, combien furent soumis à la solution définitive, c’est-à-dire tués ?

Wisliceny. – Le chiffre exact m’est très difficile à déterminer. Je n’ai à ma disposition qu’une seule base d’estimation, c’est l’entretien d’Eichmann avec Höss à Vienne, où ce dernier déclara que, parmi les Juifs envoyés de Grèce à Auschwitz, il y en avait très peu qui fussent capables de travailler. Parmi les Juifs en provenance de Slovaquie et de Hongrie, environ 25 à 30 % avaient été en mesure de travailler. Il est donc très difficile pour moi de donner un chiffre total certain […]. Eichmann parlait toujours de quatre et même de cinq millions de Juifs. D’après mon évaluation personnelle, quatre millions au moins ont dû être atteints par la solution définitive. En fait, combien ont eu la vie sauve, je ne suis pas en mesure de le dire.

Lt-col. Brookhart. – Quand avez-vous vu Eichmann pour la dernière fois ?

Wisliceny. – Fin février 1945, j’ai vu Eichmann pour la dernière fois à Berlin. Il disait à ce moment que si la guerre était perdue, il se suiciderait.

Lt-col. Brookhart. – A-t-il dit quelque chose à ce moment-là sur le nombre de Juifs qui avaient été exterminés ?

Wisliceny. – Oui, et il en a parlé d’une façon particulièrement cynique. Il disait qu’il sauterait en riant dans la tombe car l’impression d’avoir cinq millions de personnes sur la conscience serait pour lui la source d’une extraordinaire satisfaction. »

À l’époque où Wisliceny témoigne à Nuremberg, le nom d’Eichmann est pratiquement inconnu, et son rôle pivot dans le génocide ignoré. L’homme est introuvable. On le croit généralement mort, puisqu’il avait évoqué la possibilité d’un suicide. En fait, il est détenu sous une fausse identité par les Américains.

Après la déposition au procès de Wisliceny, dont il prend connaissance par la presse, Eichmann s’évade. Sa cavale durera quatorze ans, jusqu’à ce jour de 1960 où les services secrets israéliens l’enlèvent pour faire son procès à Jérusalem, ce « Nuremberg du peuple juif », selon l’expression du Premier ministre israélien d’alors, Ben Gourion.

Lors du week-end des 5 et 6 janvier 1946, Gilbert visite les accusés dans leurs cellules. Schacht commente le témoignage d’Ohlendorf : « Avez-vous jamais vu un homme à l’air plus droit, au caractère plus honnête ? C’était surtout un homme d’affaires ; et voilà qu’il se trouve tout à coup chargé d’un groupe d’action avec l’ordre d’assassiner 90 000 personnes ! Mais comment un être décent peut-il en arriver à faire des choses pareilles ? » Et Schacht de gloser sur ce qu’il aurait fait dans de semblables circonstances : « J’aurais dit que c’était quelque chose que je ne pouvais réellement pas faire, et qu’ils n’avaient qu’à me fusiller, m’arrêter, m’envoyer sur le front ou faire tout ce qu’ils voulaient, mais pas ça. »

Göring trouve fragile le chef d’accusation contre l’État-major. « Toute l’idée même de complot est boiteuse », déclare-t-il à Gilbert. Et il poursuit sa réflexion, non sans pertinence. « Nous avions un Führerstaat, explique-t-il. En dernière analyse, de la tête même de l’État, nous recevions des ordres auxquels nous devions obéir. Nous n’étions pas une bande de criminels qui nous rencontrions dans les bois au cœur de la nuit pour tramer des assassinats en masse comme dans un mauvais roman… Après tout, les quatre vrais conspirateurs manquent : le Führer, Himmler, Bormann et Goebbels – et Heydrich aussi ; ça fait cinq. Ce Wisliceny n’est qu’un petit cochon qui doit toute son importance à l’absence d’Eichmann. » Après quelques instants de réflexion, Göring poursuit : « Cet Himmler ! je voudrais bien le tenir pendant une heure et lui poser quelques questions en tête-à-tête. Je ne dis ça qu’à mes confidents les plus proches : si j’avais pris le pouvoir, je me serais débarrassé de Bormann et de Himmler ; de Bormann en cinq minutes, mais il aurait fallu un peu plus de temps pour Himmler, quelques semaines peut-être. » Et quand Gilbert lui demande ce qu’il pense du témoignage prouvant que Hitler lui-même avait ordonné les assassinats en masse, il répond : « Ah, ces assassinats en masse ! c’est une fameuse honte, cela. Je préférerais ne pas en parler, ni même y penser. Mais ce chef de complot : oh ! attendez un peu que je sois lancé là-dessus ! Vous verrez un beau feu d’artifice ! »

Ribbentrop quant à lui mesure la portée des témoignages : « Notre culpabilité comme Allemands dans les atrocités et les persécutions des Juifs est si énorme qu’on en reste muet ; il n’existe aucun moyen de défense, aucune explication4. »

La persécution des Juifs revient au premier plan de la scène avec l’accusation française, et plus précisément avec Edgar Faure, chargé de présenter, au nom de la France, les crimes contre l’humanité commis dans l’Europe occidentale occupée. Il bénéficie d’une chance inouïe de la part d’une organisation créée en avril 1943 dans la clandestinité, à Grenoble, par Isaac Schneersohn, le Centre de documentation juive contemporaine, dont la tâche est de recueillir tout document concernant la persécution des Juifs de France. Des historiens y travaillent, comme Léon Poliakov ou Joseph Billig. La chance dont bénéficie le procureur adjoint français, c’est que les responsables du CDJC lui remettent au dernier moment, « à titre de confiance tout à fait personnelle », une « manne de documents inédits ». « J’examinai ces archives sur microfilms pendant des après-midis entiers. C’était la mécanique de la criminalité d’État qui se photographiait sur un certain nombre de pièces décisives permettant de saisir la complicité à tous les niveaux et dans tous les rameaux de cette arborescence5. »

Edgar Faure s’acquitte de sa tâche avec une très grande conscience, une très grande maestria, et la réflexion qu’il mène alors n’a guère vieilli, malgré la multitude d’études concernant le génocide. Dans un ouvrage publié en 1947, Edgar Faure résume l’analyse qui guida son travail à Nuremberg6 : « De même que l’antisémitisme ne constitue pas toute la doctrine raciste, mais en est la manifestation primaire et publicitaire par “excellence”, de même la persécution des Juifs n’épuise pas la criminalité nazie – loin de là –, mais elle en a constitué, dans les différents pays et aux différentes périodes de la guerre, l’aspect le plus permanent et, sans doute, le plus significatif. »

Ce que montre Edgar Faure, et que montreront après lui de nombreux historiens, c’est que tous les organismes de l’État ont concouru aux crimes contre les Juifs : « La fonction monstrueuse ne se juxtapose pas aux fonctions régulières, mais s’y articule et les commande. » Et d’affirmer : « C’est dans ce mécanisme du “service public criminel”, lui-même issu d’une doctrine inhumaine, que résident la grande originalité et la profonde malfaisance des entreprises que le tribunal avait à juger. »

« Du fait que la persécution des Juifs a été la plus générale, et si l’on peut s’exprimer ainsi, la plus “initiale”, c’est à ce sujet que l’aspect méthodique de la criminalité nazie apparaît de la façon la plus éclatante et que les méthodes elles-mêmes se prêtent le mieux à l’analyse7. »

Alors que, nous l’avons vu, dans son exposé introductif, le procureur général français avait parlé en termes vagues de « race », de « racisme », et n’avait aucunement évoqué l’antisémitisme, Edgar Faure, lui, est tout à fait explicite. Ce qu’il veut montrer au tribunal, c’est que si le nazisme avait une philosophie de l’action criminelle, il disposait aussi d’une « bureaucratie criminelle ». Chaque forfait, explique-t-il, suppose une chaîne de transmission ; peu importe pour un dirigeant que sa signature fût apposée sur un document. La responsabilité de ce dirigeant est établie par « le fait qu’une action criminelle a été réalisée de façon administrative par un service dont la hiérarchie aboutissait à ce dirigeant ». Et d’expliquer : « Il existe, dans tout service étatique hiérarchisé, un circuit continu de l’autorité, qui est en même temps un circuit continu de la responsabilité. »

Pour lui, « tous les Français ont ressenti une profonde affliction en voyant persécuter d’autres Français comme eux dont beaucoup avaient mérité la reconnaissance de la Patrie. Il n’est personne, à Paris, qui n’ait ressenti une grande honte en apprenant que Bergson, mourant, avait dû se faire porter au commissariat de police pour satisfaire au recensement ». La même tristesse, selon lui, a été ressentie envers les Juifs étrangers et apatrides : « Le crime contre la condition et contre la dignité de l’homme, tel que l’a défini M. de Menthon, se caractérise justement en ceci qu’il atteint non seulement ses victimes directes mais également tous les membres de la grande communauté humaine. »

Son exposé ensuite se fonde uniquement sur des documents allemands. Pour cette partie de l’accusation, les Français n’appellent à la barre aucune victime alors que, nous l’avons vu, elles avaient été nombreuses à témoigner de la déportation résistante. Tout d’abord, Edgar Faure présente à la Cour l’ensemble des textes réglementant le sort des Juifs en deux tableaux, le premier chronologique, le second thématique.

« Je dois maintenant faire cette remarque, commente-t-il : l’ensemble de ces textes créaient pour les Juifs une condition très diminuée. Cependant, il n’existe pas de texte légal allemand qui ordonne la déportation générale ou l’assassinat des Juifs.

« D’autre part, il est à remarquer que le développement de cette législation est constamment progressif jusqu’en 1942, et qu’à ce moment-là, elle marque un temps d’arrêt. À ce même moment d’arrêt, nous verrons comment, par des mesures proprement administratives, on a procédé à la déportation des Juifs, ce qui, par conséquent, devait entraîner l’extermination. »

Ainsi, montre Edgar Faure, deux actions différentes se développent. Une action législative, imputable au pouvoir militaire, une action d’exécution, imputable à la police. Les premiers moyens, législatifs, préparatoires, sont nécessaires aux autres, directement criminels. Il était indispensable aux nazis de déterminer la population juive et d’opérer une certaine séparation avec la population d’ensemble. Il était non moins indispensable de préparer l’opinion publique, en l’habituant à considérer que les Juifs ne sont pas des citoyens comme les autres et en l’habituant à ne plus les voir puisqu’il leur était pratiquement interdit de sortir.

Edgar Faure présente plusieurs documents. Une première série de documents concerne l’interdiction d’émigrer pour les Juifs d’Allemagne et pour ceux vivant dans tous les pays occupés. Et de commenter : « Les nazis s’opposent à l’émigration des Juifs, bien qu’ils les prétendent indésirables ; la décision est prise à l’échelon supérieur et, d’une façon générale, à tous les services : police, armée, affaires étrangères interviennent pour assurer l’exécution de ces consignes. » Puis Edgar Faure présente un autre document, un gros texte de 70 pages dû à Theodor Dannecker retrouvé dans les archives allemandes, avec graphiques, dessins, modèles de fiche de recensement. Son titre : « La question juive en France et son traitement. Paris 1er juillet 1941. » Enfin, il en vient à la déportation, insistant tout particulièrement sur celle des enfants. Parmi les documents lus à l’audience, un simple télégramme :

« Lyon, le 6 avril 1944, 20 h 10

Objet : maison d’enfants juifs à Izieu (Ain).

« Ce matin, maison d’enfants juifs, “colonie d’enfants” à Izieu (Ain) a été enlevée. Quarante et un enfants au total âgés de 3 à 13 ans ont été capturés. En outre, a eu lieu l’arrestation de la totalité du personnel juif, soit 10 individus, dont 5 femmes. On n’a pu s’assurer ni de l’argent comptant ni des valeurs diverses. Le transport à Drancy aura lieu le 7 avril 1944. »

« Ce document, ajoute Edgar Faure, porte une note manuscrite : “Affaire discutée en présence du Dr V. B. et du Hauptsturmführer Brunner. Le Dr V. B. a déclaré que, pour des cas de ce genre, des mesures spéciales étaient prévues, concernant l’hébergement des enfants, par le SS-Obersturmführer Röthke. Le SS-Haupsturmführer Brunner déclare qu’il n’a pas connaissance de telles instructions ou de tels plans et en principe il n’approuve pas de semblables mesures. Dans ce cas, il procédera également selon le mode habituel de la déportation. Jusqu’ici, je n’ai pas pris de décision de principe à ce sujet.”

« Je crois, commente Edgar Faure, que l’on peut dire qu’il y a quelque chose qui est encore plus frappant et plus horrible que le fait concret de l’enlèvement de ces enfants : c’est ce caractère administratif, le compte rendu qui en est fait selon la voie hiérarchique, la conférence où différents fonctionnaires s’en entretiennent tranquillement comme d’une des procédures normales de leur service ; c’est que tous les rouages d’un État, je parle de l’État nazi, sont mis en mouvement à une telle occasion et pour un tel but. C’est vraiment l’illustration de ce mot que nous avons lu dans le rapport Dannecker : “La manière froide”. »

Ce télégramme, présenté sous la cote RF 1235, est devenu fameux. Quand Edgar Faure le lit à Nuremberg, il ne précise pas le nom du signataire, qui n’intéresse pas sa démonstration et qui est alors un personnage relativement obscur. Ce signataire, c’est Klaus Barbie. Ce dernier sera jugé par contumace en France en 1952 et 1954. Lors de ces deux procès, l’affaire de la déportation des enfants d’Izieu n’est pas évoquée. Le télégramme devient en revanche la pièce capitale du nouveau procès qui s’ouvrira à Lyon en 1987. Or, la pièce originale, indispensable à l’accusation, a disparu, et Serge Klarsfeld se met en chasse. Il trouve au Centre de documentation juive contemporaine, à Paris, un bordereau datant du début de 1946 mentionnant le retrait, au profit de l’accusation française à Nuremberg, d’une trentaine de documents originaux – ceux précisément qu’Edgar Faure a utilisés –, parmi eux le télégramme d’Izieu. Or, cette pièce ne se trouve plus dans les archives de Nuremberg.

« Mon enquête, note Serge Klarsfeld, m’a permis de comprendre comment on avait procédé du point de vue documentaire dans la préparation du procès de Nuremberg. Les puissances responsables soumettaient les documents originaux qu’elles avaient sélectionnés à des équipes de documentalistes chargées de réunir les preuves documentaires. Les équipes photocopiaient à quelques exemplaires le document original et authentifiaient les photocopies dont un exemplaire, le n° 1, devenait l’“original” lequel était susceptible d’être produit au procès. Quant au “vrai” original, il était restitué à la puissance qui l’avait soumis. Dans ce cas précis, le “vrai” original » du télégramme d’Izieu s’était égaré dans le dossier préparé pour le procès d’Otto Abetz8. Il fut retrouvé, produit au procès de Klaus Barbie, un procès qui fit entrer les enfants d’Izieu dans la mémoire collective française.

Edgar Faure n’évoque pas le rôle du seul État nazi. Il insiste aussi – la chose n’est pas courante dans ces années d’après-guerre – sur la part de complicité de Vichy, en recensant aussi les lois antijuives proprement françaises. Tout un dossier concerne la collaboration des services de Vichy à la persécution, avec des documents concernant notamment la création du Commissariat aux questions juives. La note de Dannecker adressée au RSHA, en date du 6 juillet 1942, est présentée. Elle concerne la question des enfants juifs :

« Les pourparlers avec le gouvernement français ont abouti jusqu’à présent au résultat suivant :

« Le président Laval a proposé, lors de la déportation des familles juives de la zone occupée, d’y comprendre également les enfants âgés de moins de seize ans. La question des enfants juifs restant en zone occupée ne l’intéresse pas.

« Je vous demande de prendre une décision d’urgence, par télégramme, afin de savoir si, à partir du 15e convoi de Juifs, les enfants au-dessous de seize ans pourront être également déportés. »

La responsabilité propre de Pierre Laval dans la déportation des enfants juifs est donc clairement énoncée.

Les Juifs de France, et parmi eux les enfants d’Izieu, sont déportés vers une destination inconnue. Pour l’immense majorité d’entre eux, cette destination fut Auschwitz, où ils furent gazés dès leur arrivée. Ce camp avait été évoqué longuement à la barre par Marie-Claude Vaillant-Couturier, mais sa spécificité de plus grand centre de mise à mort destiné aux Juifs de toute l’Europe n’avait pas été mise réellement en évidence. Avec le témoignage de Rudolf Höss, aussi terrifiant quoique dans un autre registre que ceux de Wisliceny et de Ohlendorf, c’est chose faite.

Le 15 avril 1946, Höss vient témoigner en personne à la barre. Deux déclarations du commandant d’Auschwitz figurent aussi dans les documents du tribunal. La première date du 14 mars, la seconde du 5 avril 1946. S’il vient à la barre, ce n’est pas comme témoin de l’accusation, mais comme témoin de la défense, appelé par Me Kauffmann, l’avocat de Kaltenbrunner, qui pense ainsi montrer que son client est étranger à la solution finale.

Höss. – […] Au cours de l’été 1941, je fus personnellement convoqué par le Reichsführer SS Himmler qui me dit de venir à Berlin. Je ne puis répéter exactement les mots qu’il utilisa, mais en voici le sens :

« Le Führer a décidé la solution finale du problème juif. C’est à nous, SS, qu’incombe la réalisation de ses ordres. Si nous ne le faisons pas maintenant, c’est le peuple juif qui, plus tard, anéantira le peuple allemand. » Auschwitz fut choisi dans ce but car c’était l’endroit le plus propice à la construction d’un camp de concentration.

Le terme utilisé ici par Höss est curieux. Un camp de concentration existe de fait à Auschwitz depuis 1940 dans d’anciennes casernes. Höss ne l’ignore pas, puisqu’il en fut le premier commandant et qu’il eut la charge de l’aménager. Ainsi, le vocabulaire de Höss est trop pauvre pour distinguer entre les camps de concentration ouverts en Allemagne depuis 1933 et dans l’administration desquels il fit toute sa carrière et ce camp de concentration de type nouveau que Himmler le charge d’aménager.

Kauffmann. – Himmler vous a-t-il dit que tout cela devait être considéré comme « affaire d’État » ?

Höss. – Oui, il a insisté particulièrement sur ce point et m’a recommandé donc de ne pas en parler à mon supérieur direct, le Gruppenführer Glücks, car notre conversation devait rester secrète. Je devais observer le silence total vis-à-vis de tout le monde.

Ainsi, le nouveau camp d’Auschwitz ne dépend-il pas des services de l’inspection des camps de concentration, dont Glücks a la charge.

Kauffmann. – Avez-vous communiqué ces renseignements à des tiers ? Avez-vous violé ces engagements ?

Höss. – Jusqu’à fin 1942, jamais.

Kauffmann. – Pourquoi cette date ? Est-ce qu’à cette époque vous avez parlé à des tiers et divulgué quelque chose ?

Höss. – Fin 1942, ma femme entendit parler par le Gauleiter de Haute-Silésie de certaines choses qui se passaient dans mon camp, et elle me demanda si ce qu’on lui avait dit était exact. Je lui répondis affirmativement. Telle est la seule infraction que j’ai commise. Autrement, je n’en ai soufflé mot à personne.

Kauffmann. – Himmler avait-il visité le camp et s’était-il rendu compte lui-même de la façon dont on exécutait les gens ?

Höss. – Oui. En 1942, Himmler est venu visiter le camp et il a assisté à une extermination, du début jusqu’à la fin.

Kauffmann. – En est-il de même pour Eichmann ?

Höss. – Eichmann est venu plusieurs fois à Auschwitz et savait très bien ce qui s’y passait.

Kauffmann. – L’accusé Kaltenbrunner a-t-il visité ce camp ?

Höss. – Non.

Kauffmann. – Avez-vous parlé avec Kaltenbrunner de ces ordres que l’on vous avait donnés ?

Höss. – Non, jamais. Je n’ai vu qu’une seule fois l’Obergruppenführer Kaltenbrunner.

Kauffmann. – On a prétendu ici, et c’est là ma dernière question, que l’accusé Kaltenbrunner aurait donné l’ordre de tuer les internés de Dachau et de deux autres camps, à la bombe ou au poison. Êtes-vous au courant d’une telle chose ? Sinon, croyez-vous qu’elle soit vraisemblable ?

Höss. – Je n’ai jamais entendu dire quelque chose de pareil, je ne sais rien d’un ordre d’évacuation pour la région de Dachau et je considère comme impossible qu’on puisse anéantir un camp de cette façon.

Dans sa déclaration faite à Minden le 14 mars 1946, Höss avait apporté d’autres précisions sur la construction du camp de Birkenau, situé à trois kilomètres du camp d’Auschwitz. Si ce lieu fut choisi, explique-t-il, c’est que « c’était un embranchement ferroviaire de quatre lignes et, comme la région n’était pas très peuplée, le camp pouvait être facilement isolé. C’est la raison pour laquelle, il (Himmler) décida d’organiser à Auschwitz l’extermination massive, et je dus commencer immédiatement les préparatifs. »

Rudolf Höss explique ensuite les méthodes utilisées pour les gazages, d’abord dans deux fermettes situées à l’écart de Birkenau, près de la route. Ceux qui étaient destinés à être gazés marchaient jusqu’aux bâtiments situés à un kilomètre, ou y étaient conduits en camion. Ils se déshabillaient devant les bâtiments, derrière des murs de branchage. Une plaque sur la porte indiquait « chambre de désinfection ». « Quand ils entraient dans les chambres à 200 ou 300, selon les dimensions, explique Höss, les portes étaient fermées, et un ou deux ballons de cyclon B [Zyklon B] étaient projetés dans la chambre par les trous percés dans les murs […]. Suivant l’état du temps, il fallait de trois à dix minutes. Une demi-heure après, on ouvrait les portes et les corps étaient sortis par un “Kommando” de prisonniers qui travaillaient là constamment, et brûlés dans des fours. Avant de les brûler, on leur enlevait leurs dents en or et leurs bagues. » Puis, c’est la construction des immenses crématoires couplés aux chambres à gaz. Höss décrit la façon dont on procède alors : « Les trains de transport roulaient le long d’un quai spécialement construit, avec trois lignes, et situé entre le four crématoire, le camp et les magasins de Birkenau. La sortie des prisonniers et le déchargement se faisaient sur le quai. Les prisonniers aptes à travailler étaient dirigés sur l’un des divers camps, et ceux à exterminer étaient envoyés à l’un des fours crématoires. Là, ces derniers descendaient dans l’une des grandes salles souterraines pour se déshabiller. Cette salle était garnie de bancs et de crochets pour y suspendre les vêtements. Des interprètes disaient aux prisonniers qu’ils avaient été amenés là pour prendre un bain et être épouillés et leur demandaient de se rappeler où ils mettaient leurs affaires. Les détenus étaient alors conduits dans l’autre chambre qui était équipée avec des tuyaux et des douches pour donner l’impression d’une salle de douches. Deux Unterführer restaient dans la chambre jusqu’au dernier moment pour éviter toute agitation. »

Höss pense alors qu’environ 2 500 000 personnes furent mises à mort dans les chambres à gaz d’Auschwitz. Là encore, les calculs des historiens ramenèrent le chiffre à celui non moins terrifiant de 1,1 million de morts, dont environ 95 % étaient des Juifs.

Au déjeuner qui suit l’interrogatoire de Höss un lourd silence règne parmi les accusés. Il n’y eut qu’un commentaire de Göring, puis de Dönitz, note Gilbert. « Ces commentaires étaient virtuellement identiques et ils paraissaient s’être mis d’accord à leur sujet dans le box : Höss n’était pas un Prussien, mais très manifestement un Allemand du Sud ; un Prussien ne se laisserait jamais aller à faire des choses pareilles.

« Frank me dit avec quelque émotion : “C’était là le moment honteux de tout le procès, qu’un homme dise, de sa propre bouche, qu’il avait exterminé 2 500 000 personnes de sang-froid. C’est là quelque chose dont on parlera dans mille ans […].”

« Rosenberg, qui devait se présenter à la barre cet après-midi, déclara nerveusement qu’on lui jouait un mauvais tour en faisant passer Höss juste avant lui, parce que cela le mettait naturellement dans une position très difficile pour défendre sa philosophie9. »

Le personnage de Rudolf Höss a toujours intrigué, au point de devenir souvent un héros de roman : celui de La mort est mon métier, de Robert Merle, ou du Choix de Sophie, de William Styron. À Gilbert qui s’entretient avec lui dans sa cellule de la prison de Nuremberg où il a été transféré pour témoigner au tribunal, il déclare qu’il est normal. Certes, c’est un solitaire, un homme qui se suffit à lui-même, sans véritables amis. Il juge ses relations sexuelles avec sa femme « normales » mais, ajoute-t-il, « quand ma femme eut découvert ce que je faisais, nous eûmes rarement des désirs charnels. Les choses étaient normales en apparence, mais je pense maintenant qu’il y eut de l’éloignement entre nous. »

Gilbert lui demande s’il ne s’était jamais posé la question de savoir si les Juifs qu’il avait assassinés étaient coupables ou avaient d’une façon ou d’une autre mérité un sort pareil. « À nouveau, dit Gilbert, il essaya patiemment de m’expliquer qu’il y avait quelque chose d’étranger à la réalité dans cette question parce qu’il avait vécu dans un monde entièrement différent. “Ne comprenez-vous pas ? Nous, SS, nous ne devions pas penser à ces choses ; cela ne nous venait même pas à l’idée. Et d’ailleurs, nous considérions comme établi par avance que les Juifs étaient responsables de tout.” J’insistai pour qu’il m’expliquât un peu pourquoi c’était considéré comme établi. “Nous n’entendions jamais rien dire d’autre. Ce n’étaient pas seulement les journaux comme le Stürmer, mais c’était tout ce qui se disait couramment. Même notre éducation militaire et idéologique considérait comme établi qu’il nous fallait protéger l’Allemagne contre les Juifs… Ce n’est qu’après l’effondrement qu’il a commencé à me venir à l’esprit que ce n’était peut-être pas tout à fait juste, quand m’est revenu ce que tout le monde disait. Mais personne n’avait jamais dit ces choses-là auparavant ; en tout cas, nous n’en avions jamais entendu parler. Je me demande si Himmler croyait lui-même tout cela ou s’il me donnait seulement une excuse pour justifier ce qu’il voulait que je fisse. Mais, en fait, cela n’avait vraiment pas d’importance. Nous étions tous si entraînés à obéir aux ordres sans même réfléchir que l’idée de désobéir à un ordre ne serait jamais venue à personne, et quelqu’un d’autre l’aurait fait tout aussi bien, si nous ne l’avions pas fait… Himmler était si strict au sujet de détails, et il exécutait des SS pour de si petites fautes, que nous considérions naturellement comme certain qu’il agissait suivant le code strict de l’honneur…” Et il ajoute cette phrase, tout à fait étonnante : “Vous pouvez être assuré que ce n’était pas toujours un plaisir de voir ces montagnes de cadavres et de sentir cette perpétuelle odeur de brûlé. Mais Himmler l’avait ordonné et en avait même expliqué la nécessité, et je ne me suis vraiment jamais demandé en somme si c’était mal. Cela me semblait simplement une nécessité.”

« Pendant toutes ces discussions, Höss est totalement apathique, note Gilbert. Il paraît se rendre, tardivement, un peu compte de l’énormité de son crime, mais il donne l’impression que cela ne lui serait jamais venu à l’esprit si personne ne l’avait interrogé à ce sujet. Il y a trop d’apathie en lui pour qu’il éprouve le moindre remords et même la perspective d’être pendu ne le frappe pas outre mesure. On a l’impression générale d’un homme qui est intellectuellement normal, mais avec une apathie de schizophrène, une insensibilité et un manque d’énergie que l’on ne pourrait guère trouver plus développés chez un franc psychopathe10. »

Dernier aspect de la mort des Juifs mis en lumière par le procès de Nuremberg, celle dans les ghettos de l’Est. Toute une série de documents sont alors produits, notamment les directives enjoignant le regroupement des populations juives dans des « quartiers » juifs, précisant leur organisation, leur « évacuation » et leur « réinstallation », autrement dit, leur mise à mort, principalement dans les centres de Chelmno, Belzec, Sobibór, Majdanek, Treblinka.

De ces ghettos, le plus important par la population qu’il regroupe est celui de Varsovie. Après l’« Aktion » de juillet 1942, où 300 000 Juifs environ sont déportés à Treblinka pour y être gazés, il reste encore dans le « quartier juif », puisque le terme de « ghetto » n’est pas utilisé dans les documents allemands, une soixantaine de milliers d’habitants, pour la plupart employés dans des fabriques allemandes.

Le ghetto est en fait devenu un camp de travail. En avril 1943, le ghetto doit, sur ordre de Himmler, être liquidé. L’opération est confiée au général SS Stroop, qui a consigné son déroulement dans un rapport très précis qu’il intitule « Il n’y a plus de quartier juif à Varsovie », illustré d’une série de photos, et qui constitue à Nuremberg le document PS 1061. Rapport minutieux, qui présente la « bataille du ghetto » comme un épisode glorieux pour Stroop. « Encerclement du ghetto à partir de trois heures. À six heures, les Waffen-SS au nombre de 16/850 [16 officiers, 850 soldats] effectuent un nettoyage de ce qui reste du ghetto. Les Juifs et les bandits ouvrent un feu nourri et méthodique sur nos unités. Ils arrosent de cocktails Molotov notre tank et les deux engins blindés. Le tank prend feu à deux reprises. Sous la pression du feu ennemi, nous effectuons le repli de nos unités engagées. Nos pertes en cette première attaque se chiffrent à douze hommes. » Ce que ne dit pas Stroop, c’est que l’« ennemi » est constitué de quelques centaines de jeunes gens regroupés dans deux petites organisations de résistance, l’Organisation juive de combat et l’Association militaire juive. Les combattants du ghetto sont mal armés, mal nourris, simplement décidés à vendre chèrement une vie qu’ils savent de toute façon perdue. Les combats se poursuivent pourtant pendant une quinzaine de jours. Les Allemands incendient systématiquement les maisons. Ils auront 16 tués.

Le document le plus extraordinaire sur la situation des Juifs en Pologne est le Journal de Frank, remis volontairement par l’accusé et déposé à Nuremberg. Il est, pour l’ancien gouverneur général, accablant. Le 18 avril 1946, à la barre, Hans Frank avoue : « Nous avons lutté contre les Juifs, nous avons lutté pendant des années, et nous nous sommes permis de faire des déclarations – mon propre journal m’accable à cet égard – terribles… Mille années passeront et cette faute de l’Allemagne ne sera toujours pas effacée11. »

Citons, sans commentaire, quelques extraits de textes contenus dans les papiers de Frank :

« En un an, je n’ai pu encore éliminer tous les poux et tous les Juifs… mais nous y arriverons. Il faut laisser de l’ouvrage aux générations suivantes. » Discours de Frank pour clore la séance du Cabinet le 16 décembre 1941, à Cracovie, réunion qui se tient avant la conférence de Wannsee du 20 janvier 1942 où sont fixées les modalités de la « solution définitive de la question juive » en Europe :

« En ce qui concerne les Juifs, je vous le dirai en toute franchise, il faut qu’ils soient liquidés d’une façon ou d’une autre. Le Führer avait dit, un jour : “Si la juiverie réussissait à déclencher une nouvelle guerre mondiale, non seulement le sang de tous ceux qu’elle aura entraînés dans la guerre serait versé – mais le Juif aura fini d’exister en Europe.” […] Je déclare que cette guerre n’aura qu’un succès partiel si la juiverie y survivait, alors que nous aurons versé notre meilleur sang pour le salut de l’Europe. Mon attitude envers les Juifs sera donc uniquement fondée sur l’espoir de leur disparition. Il faut en finir avec les Juifs. Je suis entré en pourparlers au sujet de leur déportation vers l’Est […]. Une grande migration juive va commencer.

« Mais que faire des Juifs ? Croyez-vous qu’on les enverra dans des villes dans l’“Ostland” ? Voilà ce que l’on nous a dit à Berlin : “Pourquoi toutes ces complications ? Nous n’avons pas besoin de Juifs, que ce soit dans l’‘Ostland’ ou dans le ‘Reichskommissariat’…” Alors, liquidez-les vous-mêmes.

« Je dois vous demander de vous débarrasser de tout sentiment de pitié. Nous devons exterminer les Juifs, partout où nous en trouverons, et partout où il y en aura la possibilité, et cela pour pouvoir maintenir l’édifice du Reich, dans son ensemble […].

« Les Juifs représentent pour nous, également, des bouches inutiles très gloutonnes. Nous en avons [il s’agit ici du Gouvernement général, la partie de la Pologne non annexée au Reich] actuellement 3 500 000 […]. Nous ne pouvons pas fusiller ou empoisonner ces 3 500 000 Juifs mais nous pouvons néanmoins prendre des mesures qui, d’une manière ou d’une autre, aboutiront à leur extermination. »

Enfin, lors de la réception à l’hôtel Royal de Cracovie, le 2 août 1943 :

« En ce qui nous concerne, la situation est très claire. À ceux qui nous demandent ce qui peut advenir du NSDAP [parti nazi] nous pouvons répondre : le NSDAP survivra certainement aux Juifs. Nous avons commencé ici avec 3 500 000 Juifs. Il n’en reste que quelques compagnies de travail ; quant aux autres, disons qu’ils ont… émigré. »

La persécution des Juifs fait l’objet d’un chapitre de sept pages dans le jugement. Ce dernier rappelle le paragraphe 4 du programme du parti nazi qui résumait la politique antijuive : « Peut seul être citoyen un membre de la race. Est membre de la race celui-là seul qui est de sang allemand, sans considération de croyance. Aucun Juif ne peut être membre de la race. » Le jugement insiste sur la propagande, notamment celle diffusée par le Stürmer, incitant à la haine et au meurtre.

Le jugement égrène ensuite la litanie des mesures antijuives prises après l’accession au pouvoir de Hitler. Pourtant, insiste le jugement, la « persécution des Juifs dans l’Allemagne nazie d’avant-guerre, pour brutale qu’elle ait été, ne peut se comparer avec la politique poursuivie au cours de la guerre dans les pays occupés. Au début, cette politique fut analogue à celle déjà adoptée en Allemagne. Cependant, au cours de l’été 1941, des plans furent établis pour la “solution finale” de la question juive en Europe. Cette “solution finale” signifiait l’extermination des Juifs dont Hitler avait prédit, au début de 1939, qu’elle serait une des conséquences de la guerre ; une section spéciale de la Gestapo, sous les ordres d’Adolf Eichmann, chef de la section IV-B de cette police fut créée. »

Et de résumer les étapes et les modalités de cette solution finale.

La persécution des Juifs relève-t-elle dans sa totalité du crime contre l’humanité ? Pour constituer des crimes contre l’humanité, précise le tribunal, « il faut que les actes de cette nature, perpétrés avant la guerre, soient l’exécution d’un complot ou plan concerté, en vue de déclencher et de conduire une guerre d’agression. Il faut, tout au moins, qu’ils soient en rapport avec celui-ci. Or, le tribunal estime que la preuve de cette relation n’a pas été faite, si révoltants et atroces que fussent parfois les actes dont il s’agit. Il ne peut donc déclarer d’une manière générale que ces faits, imputés au nazisme et antérieurs au 1er septembre 1939, constituent, au sens du Statut, des crimes contre l’humanité12 ».

La persécution des Juifs figure aussi dans le jugement de treize des condamnés de Nuremberg : Göring, Ribbentrop, Kaltenbrunner, Rosenberg, Frank, Frick, Funk, von Schirach, Seyss-Inquart, Fritzsche, Bormann et bien évidemment Streicher pour qui elle constitue le motif unique de la condamnation à mort. C’est le seul accusé à être condamné seulement pour ses écrits. « Ayant pendant vingt-cinq ans prêché, par la parole et par la plume, la haine des Juifs, Streicher était universellement connu comme leur ennemi le plus acharné. Dans ses discours et ses articles hebdomadaires ou mensuels, il sema dans l’esprit allemand le virus de l’antisémitisme et poussa le peuple à se livrer à des actions hostiles à l’égard des Juifs. Chaque numéro du Stürmer, qui en 1935 atteignait un tirage de six cent mille exemplaires, était rempli d’articles en ce sens, souvent même licencieux et abjects. »

Le jugement insiste sur le fait que, dès 1938, Streicher demanda l’anéantissement de la race juive, comparant les Juifs à des bacilles, à des fléaux, à des essaims de sauterelles. Et de conclure : « Le fait que Streicher poussait au meurtre et à l’extermination, à l’époque même où, dans l’Est, les Juifs étaient massacrés dans les conditions les plus horribles, réalise “la persécution pour des motifs politiques et raciaux” prévue parmi les crimes de guerre définis par le Statut et constitue également un crime contre l’humanité. »

A contrario, Hans Fritzsche est acquitté. Certes, des extraits de ses discours ont été cités à l’audience, qui témoignent d’un antisémitisme convaincu. Ainsi il déclara à la radio que la guerre avait été provoquée par les Juifs, et que le sort de ceux-ci était devenu « aussi malheureux que le Führer l’avait prédit ». Mais ces discours ne poussaient pas à la persécution ou à l’extermination des Juifs. Rien n’établit qu’il ait connu leur extermination dans l’Est. En outre, il a été prouvé qu’il essaya par deux fois de faire cesser la publication du journal antisémite Der Stürmer, mais sans succès.

À l’exception de Hans Frank, les accusés de Nuremberg sont unanimes : ils ignoraient tout de la persécution des Juifs. Ainsi Göring, interrogé par Sir David Maxwell Fyfe : « Non, une politique d’émigration et non pas d’extermination des Juifs. Je savais seulement qu’il y avait eu quelques cas isolés de perpétration de ce genre13. » Comme le note Léon Poliakov, les avocats, « lorsqu’ils traitaient de la persécution des Juifs, eurent tendance à introduire une distinction ; ce qui était criminel, c’étaient les sévices et les assassinats : la propagande antisémite, la ségrégation, les mesures prises pour expulser le “non-aryen” de la nation allemande, bref ce dans quoi presque tout le monde avait trempé d’une manière ou d’une autre n’entrait pas dans le cadre des activités criminelles. De là à prendre ouvertement la défense de l’idéologie nationale-socialiste, il n’y avait qu’un pas. C’est ainsi que l’avocat d’Alfred Rosenberg, Dr Thoma, justifiait l’antisémitisme de son client14. »

Et Léon Poliakov de donner un exemple : « Mais ce qui me paraît particulièrement important, c’est que son antisémitisme [Rosenberg] était de nature intellectuelle ; au congrès du parti en 1933, par exemple, il parla ouvertement d’une solution chevaleresque de la question. » Tandis que le Dr Thoma ajoute : « Je crois pouvoir dire que Rosenberg n’a jamais travaillé, ni ouvertement ni de manière détournée, à l’anéantissement des Juifs. Sa retenue et sa modération ne furent probablement pas une simple tactique. Le glissement de l’antisémitisme vers des pratiques criminelles s’est effectué sans qu’il l’ait su et sans qu’il l’ait voulu. On peut aussi peu justifier sa condamnation comme assassin des Juifs par le seul fait qu’il ait prêché l’antisémitisme qu’on a le droit de rendre Rousseau et Mirabeau responsables des atrocités commises plus tard par la Révolution française […]. Je dois même dire qu’il n’existe aucune preuve du fait que Rosenberg ait été au courant de l’extermination de 5 000 000 de Juifs. L’accusation lui reproche d’avoir préparé en 1944 un congrès antisémite international, que seuls les événements de la guerre ont empêché de voir le jour. Quel sens aurait pu avoir un tel congrès si Rosenberg avait su que la majorité des Juifs avait disparu en Europe ? […] Il a vu, avec effroi et dégoût, au cours des débats de ce procès, comment l’idéal de sa vie avait été défiguré, mais il sait que ses aspirations, comme celles de millions d’autres Allemands, ont été honorables et sincères. Aujourd’hui encore, il garde la même attitude honorable et sincère et humainement sans reproche, et par-dessus les blessures infligées à tous les peuples et l’effondrement du Reich, il attend, rempli de douleur, la sentence d’un tribunal équitable15 ».

Cette affirmation d’ignorance, d’innocence s’explique par la conscience de l’incommensurabilité du crime contre les Juifs, un crime indéfendable qui stigmatise pour longtemps l’Allemagne aux yeux du monde. Et pourtant, malgré cette présence continue, permanente, obsédante, le procès de Nuremberg ne permet pas réellement de prendre la mesure de l’ampleur du génocide, ni de son absolue spécificité. Peut-être parce que le mot le plus utilisé pour qualifier le sort des Juifs est celui d’« extermination » et que ce mot est très souvent utilisé pour les autres massacres. Le crime contre l’humanité chevauche le plus souvent le crime de guerre. Nous avons vu qu’ils étaient en vérité dans leur définition très proches.

Pourtant, le ministère public et les juges disposent d’un nouveau mot, celui de génocide, qui n’est pratiquement pas utilisé lors du procès. Ce mot a été forgé en 1944 par Raphael Lemkin, professeur de droit international à l’Université Yale, à partir d’un radical grec, genos, la « race », et d’un suffixe latin, -cide, « tuer », pour définir les pratiques de l’État nazi. Ce néologisme, Lemkin le définit ainsi : « Par “génocide”, nous entendons la destruction d’une nation ou d’un groupe ethnique […]. D’une manière générale, génocide ne signifie pas nécessairement la destruction immédiate d’une nation, sauf quand il est réalisé par des meurtres de masse de tous les membres d’une nation. Il se propose plutôt de signifier un plan coordonné de différentes actions visant à détruire les fondements essentiels de la vie des groupes nationaux, pour anéantir ces groupes eux-mêmes. Les objectifs d’un tel plan seraient la désintégration des institutions politiques et sociales, de la culture, de la langue, des sentiments nationaux, de la religion, de la vie économique des groupes nationaux, et la destruction de la sécurité personnelle, de la liberté, de la santé, de la dignité et même des vies des individus qui appartiennent à de tels groupes. Le génocide est dirigé contre le groupe national en tant qu’entité, et les actions qu’il entraîne sont menées contre des individus, non en raison de leurs qualités individuelles, mais parce qu’ils sont membres du groupe national16. »

Ce terme ne s’acclimate pas lors du procès. Le journaliste R. W. Cooper note que le fait « que les puristes aient accueilli le mot “génocide” moins comme un crime contre l’humanité que comme un crime contre la langue anglaise témoigne que nombre de personnes n’ont pas encore compris la terrible signification de ces procédés17 ». Il faudra, quinze ans plus tard, un autre procès, celui d’Eichmann, pour que le génocide des Juifs, dont Hans Frank avait prédit qu’il ne s’effacerait pas de sitôt de la mémoire des hommes, commence à être constitué en objet distinct et à pénétrer la conscience universelle.





6. Les organisations


Une des innovations du procès de Nuremberg, aujourd’hui largement tombée dans l’oubli et que peu d’ouvrages mentionnent, c’est la mise en accusation des « organisations ».

Cette mise en accusation, on la doit, comme d’ailleurs la notion de « complot », au brillant avocat new-yorkais Murray Bernays. Ce dernier est convaincu qu’au sein de ces « organisations », qu’il conviendra de désigner, voire de définir, se trouvent les centaines de milliers de criminels de guerre ayant permis de perpétrer à une large échelle les crimes commis par les nazis pendant la Seconde Guerre mondiale, et qu’il sera impossible d’organiser des procès individuels pour une telle multitude1.

Pour Murray Bernays, la situation est simple : démontrer qu’une organisation est criminelle, comme peut l’être une organisation de malfaiteurs ; si elle l’est, ses membres le sont aussi ; la tâche de la justice consistera alors simplement à montrer l’affiliation du présumé coupable à l’organisation. Ainsi, les condamnations pourront être massives, tout en évitant l’écueil de l’affirmation d’une culpabilité collective allemande contraire à tous les principes du droit.

Cette position se trouve renforcée par ce que les Alliés découvrent lors de leur marche victorieuse en Allemagne.

Le 5 avril 1945, en effet, c’est la découverte par les Américains du camp de concentration d’Ohrdruf, annexe de Buchenwald, d’un « Kommando » et des montagnes de cadavres ; successivement, les Alliés entrent dans les camps de Buchenwald, Bergen-Belsen, Dachau, Mauthausen, pour n’en citer que quelques-uns.

C’est un véritable choc. Photographes et cinéastes américains et britanniques filment alors l’horreur2 et la presse et les actualités cinématographiques diffusent les premières images. La médiatisation de l’ouverture des camps est tout à la fois brève et intense.

Les Alliés souhaitent alors que soient adoptées des mesures punitives massives. Joseph Pulitzer Jr, le fils du grand journaliste, qui visita Ohrdruf, Buchenwald et Dachau, rédacteur en chef du Saint Louis Post-Dispatch, exprime probablement le souhait d’une large partie de l’opinion américaine quand il réclame devant la Société pour la prévention de la troisième guerre mondiale que 1 500 000 nazis soient passés par les armes. Pourtant, d’autres renâclent à une élimination massive. Les Juifs américains eux-mêmes n’y sont pas favorables3.

C’est dans la perspective d’une punition massive que les chefs d’état-major des trois armes américaines diffusent, le 26 avril 1945, une circulaire enjoignant d’arrêter :

1. Dignitaires du Parti depuis le grade d’Ortsgruppenleiter ;

2. Gestapo et SD ;

3. Waffen-SS depuis le grade le plus bas de sous-officier ;

4. Officiers d’état-major ;

5. Officiers de police depuis le grade d’Oberleutnant ;

6. SA depuis le grade le plus bas d’officier ;

7. Ministres et hauts fonctionnaires ainsi que responsables territoriaux depuis l’échelon de Bürgermeister [maires] dans le Reich et commandants municipaux civils et militaires dans les territoires occupés ;

8. Nazis et sympathisants nazis de l’industrie et du commerce ;

9. Juges et procureurs des tribunaux spéciaux ;

10. Traîtres et alliés4.

Une masse considérable de personnes, on le voit, couvrant tous les secteurs de l’État nazi, du haut de la hiérarchie jusqu’aux échelons les plus modestes ; les plus importants de ces personnages devaient être ultérieurement traduits devant les tribunaux alliés. Pourtant, dans le cadre d’une justice soucieuse tout à la fois de légalité et de vérité, la traduction devant les tribunaux n’est guère aisée :

« Trop de documents allemands avaient été détruits, et trop rares étaient ceux qui mentionnaient spécifiquement les Allemands appartenant au bas de la hiérarchie », note l’historien américain Raul Hilberg. La solution, ce pourrait donc être celle suggérée par Bernays, la condamnation des « organisations ».

De fait, le statut élaboré lors de la conférence de Londres consacre deux articles à ces « organisations ». L’article 9 indique : « Lors d’un procès intenté contre tout membre d’un groupement ou d’une organisation quelconque, le tribunal pourra déclarer (à l’occasion de tout acte dont cet individu pourrait être reconnu coupable) que le groupement ou l’organisation à laquelle il appartenait était une organisation criminelle.

« Après avoir reçu l’acte d’accusation, le tribunal devra faire connaître, de la manière qu’il jugera opportune, que le ministère public a l’intention de demander au tribunal de faire une déclaration en ce sens et tout membre de l’organisation aura le droit de demander au tribunal à être entendu, par celui-ci, sur la question du caractère criminel de l’organisation. Le tribunal aura compétence pour accéder à cette demande ou la rejeter, le tribunal pourra fixer le mode selon lequel les requérants seront représentés et entendus. » Et l’article 10 précise : « Dans tous les cas où le tribunal aura proclamé le caractère criminel d’un groupement ou d’une organisation, les autorités compétentes de chaque signataire auront le droit de traduire tout individu devant les tribunaux nationaux, militaires ou d’occupation en raison de son affiliation à ce groupement ou à cette organisation. Dans cette hypothèse, le caractère criminel du groupement ou de l’organisation sera considéré comme établi et ne pourra plus être contesté. »

L’acte d’accusation définit alors chacun des groupements ou organisations devant être déclarés criminels. La définition qu’il donne constitue « les bases sur lesquelles la poursuite se fondera, entre autres, pour établir la criminalité desdits groupements et organisations ». L’acte d’accusation énumère alors six organisations. En tête, la Reichsregierung (le Cabinet du Reich), après le 30 janvier 1933, quand Hitler devient chancelier. Le Cabinet du Reich est composé du « cabinet ordinaire » (ministres du Reich, c’est-à-dire les chefs des départements du gouvernement central, les ministres sans portefeuille, les ministres d’État agissant comme ministres du Reich et les autres fonctionnaires habilités à prendre part aux réunions de ce cabinet), du Ministerrat für die Reichsverteidigung (Conseil des ministres pour la défense du Reich) et des membres du Geheimer Kabinettsrat (Conseil de cabinet secret). Au-dessous du Führer, précise l’acte d’accusation, ces personnages possédaient et exerçaient individuellement ou collectivement des attributions législatives, exécutives, administratives et politiques d’une très haute importance dans le système gouvernemental allemand. En conséquence, ils portent la responsabilité de la politique adoptée et appliquée par le gouvernement, y compris celle qui comportait l’exécution des crimes mentionnés aux chefs d’accusation nos 1, 2, 3 et 4.

En seconde position, le Korps der politischen Leiter der Nationalsozialistischen Deutschen Arbeiterpartei (Corps des chefs politiques du Parti national-socialiste des travailleurs allemands), composé de personnes qui furent, à un moment quelconque, « suivant la terminologie nazie politische Leiter (« chef politique ») de tout grade et de tout rang ». Ces chefs politiques constituaient, selon l’acte d’accusation, « un groupe d’élite distinct à l’intérieur du parti nazi », investi de prérogatives particulières organisées suivant le Führerprinzip, le « principe du chef ». Le chef d’accusation n° 1 considérant le parti nazi comme le noyau central du « complot », les chefs politiques en étaient nécessairement partie prenante.

Suit la Schutzstaffel der Nationalsozialistischen Deutschen Arbeiterpartei (dénommée communément SS), y compris le Sicherheitsdienst (« Service de Sécurité », dénommé communément SD). L’acte d’accusation rappelle que la SS fut établie par Hitler en 1925 comme une section d’élite de la SA pour fournir une garde de protection au Führer et aux chefs du parti nazi. En 1934, la SS devient, sous la direction de Heinrich Himmler, une formation indépendante du parti nazi. « Elle se composait, précise l’acte d’accusation, de membres volontaires choisis suivant les théories biologique, raciale et politique nazies, profondément pénétrés de l’idéologie nazie et tenus à une obéissance absolue au Führer. » Après l’accession au pouvoir de Hitler, les activités de la SS se démultiplient, jusqu’à devenir sous la direction de Himmler, Reichsführer SS, un véritable empire policier, tandis que d’autres branches de la SS deviennent une force armée. « Par l’intermédiaire d’autres services et ramifications, conclut l’acte d’accusation, les SS contrôlèrent l’administration des camps de concentration et l’application de la politique nazie raciale, biologique et de colonisation des nazis. Par leurs nombreuses fonctions et activités, [ils] servirent d’instrument à l’établissement de la domination de l’idéologie nazie, à la protection et à l’extension du régime nazi en Allemagne et dans les territoires occupés. »

Ensuite, la Geheime Staatspolizei (la « Police secrète d’État », dénommée communément Gestapo), créée par « les conspirateurs nazis » dès leur accession au pouvoir, en Prusse d’abord par l’« accusé Göring », puis dans tous les États du Reich, dans les territoires occupés enfin. « La Gestapo a travaillé à supprimer et à éliminer les tendances, les groupes et les individus supposés hostiles ou susceptibles d’être hostiles au parti nazi, à ses chefs, à ses principes et à ses buts, indique l’acte d’accusation. Elle réprima la résistance et la possibilité de résistance au contrôle allemand dans les territoires occupés. Dans l’accomplissement de ces fonctions, elle opéra, libre de tout contrôle légal, prenant toutes les mesures qui lui semblèrent nécessaires à l’accomplissement de ses missions. »

Quant aux Sturmabteilugen der Nationalsozialistischen Deutschen Arbeiterpartei (dénommées communément SA), elles furent « une formation du parti nazi dépendant directement du Führer, organisées en formation militaire et composées de volontaires servant comme soldats politiques du parti nazi et la première garde du mouvement national-socialiste ». Fondée en 1921, composée de volontaires, « elle fut érigée par les conspirateurs nazis avant leur accession au pouvoir en une vaste armée privée, utilisée pour créer le désordre, terroriser et éliminer les adversaires politiques ». Elle continua, selon l’acte d’accusation, à servir d’instrument de formation physique, idéologique et militaire aux membres du parti, et de réserve aux forces militaires.

Dernières organisations mises en accusation, l’État-major et le Haut Commandement des forces armées allemandes (OKW), comprenant les individus qui, entre février 1938 et mai 1945, furent les chefs suprêmes de la Wehrmacht, de l’armée de terre, de la marine et des forces aériennes. Car « en exerçant ces fonctions à titre individuel, et en agissant à titre collectif en qualité d’un membre d’un groupe placé à l’échelon suprême de l’organisation des forces armées allemandes, ces personnes ont assumé une part prépondérante de responsabilité dans l’élaboration, la préparation, le déclenchement et la conduite de guerres contraires aux lois dont il est fait mention aux chefs d’accusation nos 1 et 2 du présent acte d’accusation5 ».

Avant même l’ouverture du procès, sur la demande du tribunal, la presse et la radio lancent à travers toute l’Allemagne des appels réitérés à témoin, appels qui sont dans le même temps diffusés sous forme d’avis dans les camps de prisonniers de guerre et dans ceux où sont internés notamment les anciens SS et les anciens nazis. Comme le note Didier Lazard, bien des difficultés entourent pourtant l’inculpation des « organisations ». Leur hétérogénéité d’abord : il n’existe aucun lien entre les diverses organisations, et chacune doit être examinée en elle-même : « Les SS ou les SA qui comptent des milliers ou des millions d’adhérents ne ressemblent en rien au cabinet du Reich, réunion restreinte d’hommes politiques, ou bien à l’état-major général, dernier échelon d’une hiérarchie d’officiers » ; d’autre part, aucune de ces « organisations » n’existe plus, « leurs membres sont disséminés aux quatre vents de la défaite car, outre les prisonniers de guerre, il y a tous les détenus de nouveaux camps de concentration, en attente de dénazification » ; mais surtout l’inculpation des « organisations » plonge les juges dans l’embarras. Il est impensable pour eux de laisser le tribunal émettre un jugement impliquant la moindre notion de responsabilité collective, ce qui ferait régresser à une « conception du droit pénal que les peuples civilisés se glorifient à bon droit d’avoir dépassée6 ». Le 28 février et le 1er mars 1946, les juges décident d’entendre le double point de vue de l’accusation et de la défense sur les divers problèmes que soulèvent les deux articles 9 et 10 du Statut.

Le 12 mars, les juges rendent publiques leurs décisions. Ils autorisent la défense à se rendre dans les camps pour procéder à l’audition de témoins et pour choisir ceux qui se rendront à Nuremberg afin de témoigner du caractère criminel ou non des organisations ; ils chargent le colonel Neave de diriger la commission constituée pour examiner les témoignages écrits, auditionner à Nuremberg les témoins et décider de qui témoignera devant le tribunal.

La commission fut littéralement submergée par un afflux de réponses, et elle effectua un travail considérable. Elle entendit plus de 100 témoins dont 22 seront appelés à la barre ; 136 000 attestations furent envoyées en faveur des SS ; 38 000 signées par 155 000 personnes en faveur des chefs politiques, et 22 000 pour les autres groupes. L’examen et le contrôle se firent avec l’aide de juristes allemands prisonniers de guerre.

Le 25 juillet, alors que dans la chaleur et dans l’ennui le procès tire à sa fin, que les journalistes désertent Nuremberg, le président Lawrence définit la procédure devant être suivie pour l’accusation des « organisations ». Chaque avocat présentera les preuves qu’il souhaite voir intégrer dans le procès, preuves qu’il choisira dans les matériaux réunis par la commission. Il appellera ensuite à la barre ses témoins parmi ceux présélectionnés par la commission ; les témoins seront interrogés par l’avocat de l’organisation, puis par l’accusation. L’avocat plaidera. L’accusation répondra.

Le 30 juillet, le premier avocat, le Dr Servatius, qui est aussi l’avocat de Sauckel, et qui quinze ans plus tard sera choisi par Eichmann pour assurer sa défense à Jérusalem, prend la parole pour défendre le corps des chefs politiques du parti nazi. Un des problèmes posés par la mise en accusation du parti nazi, un parti dont l’organisation est pyramidale, et qui comprend une myriade de responsables, du petit cadre local au grand responsable du « Gau », de la région, c’est de savoir jusqu’à quel niveau de responsabilité doit être portée la culpabilité. Servatius veut démontrer l’extrême diversité de ces « chefs politiques », appelant comme témoin un Gauleiter, un responsable régional, en l’occurrence celui de Hambourg puis, par ordre de responsabilité décroissante, un Kreisleiter, un responsable de cercle, un Ortsgruppenleiter, un chef de groupe local, un Blocksleiter, un chef de quartier. Leurs témoignages permettent de prendre conscience de la diversité des situations régionales ; mais au-delà de ces diversités, tous les témoins sont d’accord pour affirmer haut et fort qu’ils n’ont rien eu à voir avec les atrocités et les crimes, et qu’ils ignoraient tout du génocide et des camps de concentration.

Le 22 août 1946, Servatius prononce sa plaidoirie, se plaçant d’emblée sur un terrain strictement juridique. C’est, selon Telford Taylor, une analyse puissante des bases légales de l’accusation7. L’avocat montre d’abord que la plupart des accusations : établissement de la dictature, dissolution des syndicats, « Nuit de cristal » et diverses lois antijuives, action contre les Églises ne sont pas des crimes de guerre et n’entrent donc pas dans la compétence du tribunal ; il met ensuite en question les strates hiérarchiques mises en cause par l’accusation et qui, selon lui, embrassent des échelons trop locaux du parti. Il s’attaque encore, comme le feront d’ailleurs tous les avocats des « organisations », à la validité juridique de peines infligées à des individus pour avoir été membres d’une organisation criminelle sans qu’ils aient la possibilité de se défendre. Enfin, il indique qu’il n’existe aucune preuve que le parti ait eu la moindre responsabilité dans l’établissement des camps de concentration, fonctionnant sous les auspices de l’organisation de Himmler, ni qu’ils aient contribué à l’assassinat d’aviateurs alliés, ni au génocide.

En aucun cas, explique Telford Taylor, Servatius ne cherche à blanchir l’ensemble des chefs du parti nazi. L’avocat met simplement en doute que la totalité d’entre eux, 600 000 selon la définition donnée par l’accusation, aient été impliqués ou même conscients des crimes qui sont exposés au tribunal depuis des mois. En conclusion, Servatius met en garde le tribunal sur le risque d’inclure un trop grand nombre de chefs politiques dans une organisation qui peut être déclarée criminelle, et sur les dangers que certains encourent des peines hors de proportion avec les actes commis.

La tâche du Dr Horst Pelckmann, qui défend la SS, est une tâche impossible, et l’avocat en a probablement conscience. Léon Poliakov l’estime à la fois bon avocat et bon historien. Horst Pelckmann rappelle ce que furent les SS, et comment ils virent dans Hitler le rempart de l’ordre et de la légalité. Leur devise : « Notre fidélité fait notre honneur » doit se comprendre dans le contexte de la mentalité allemande, cette mentalité qu’il faut connaître pour mesurer entièrement les énormes possibilités offertes par cette notion au trompeur psychopathe qu’était Hitler et l’abus éhonté qu’il en fit envers des centaines de milliers d’individus. « Nous savons ce que représente le mot de fidélité pour l’Allemand moyen, dont l’éducation a subi cette influence de considérations historiques et romantiques, cette fidélité que Tacite avait déjà célébrée chez les ancêtres des Allemands. Mettant à profit cette faiblesse des Allemands, Hitler a enchaîné des millions d’hommes à sa personne et à son destin. »

L’avocat des SS fait notamment comparaître un fort intéressant témoin, le juriste Morgen, à qui Heinrich Himmler avait confié la tâche d’enquêter sur un cas de corruption au camp de Buchenwald. Son enquête, qui concernait d’abord le commandant Koch, s’étend bientôt à d’autres camps, ceux d’Auschwitz, de Sachsenhausen, d’Oranienburg, de Dachau… Morgen visite donc les camps, séjourne longuement à Dachau et Buchenwald. C’est donc, en principe, un fin connaisseur de l’univers concentrationnaire. À l’avocat Pelckmann qui lui demande s’il eut à l’époque l’impression que les camps « étaient des lieux d’extermination des êtres humains », il répond : « Je n’ai pas eu cette impression. Un camp de concentration n’a jamais été un lieu d’extermination. Je dois dire que dès la première visite que j’ai faite dans un camp de concentration – j’ai dit que c’était celui de Weimar-Buchenwald – ce fut pour moi un profond étonnement. Le camp est situé sur une hauteur boisée ; il y a une vue magnifique ; les bâtiments sont propres, fraîchement peints. Il y a beaucoup de pelouses et de fleurs.

Les détenus étaient bien portants, normalement alimentés ; ils avaient du hâle sur la peau ; quant au rythme de travail…

Le président. – De quand parlez-vous ?

Témoin Morgen. – Je parle du début de mes enquêtes, en juillet 1942.

Dr Pelckmann. – Quels furent les délits que vous avez constatés ?

Témoin Morgen. – Excusez-moi… Puis-je continuer ?

Dr Pelckmann. – Abrégez.

Témoin Morgen. – Les installations du camp étaient en ordre parfait, surtout le bâtiment pour les malades ; la direction du camp était dans les mains du commandant Diester. Elle s’efforçait de faire aux détenus des conditions de vie tout à fait normales. Ils pouvaient correspondre et recevoir des envois postaux ; ils possédaient une grande bibliothèque dans le camp avec des ouvrages en plusieurs langues. Il y avait des séances de music-hall, des films, des concours de sport, et même une maison close. »

Après le film montré en novembre 1945, après les témoignages des déportés français, la description faite par Morgen d’un camp qui ressemble à un sanatorium semble surréaliste. Pourtant, elle contient une part de vérité. Le camp de Buchenwald en 1942 n’est pas le même qu’en avril 1945 ; la bibliothèque, que décrit Jorge Semprun dans L’Écriture ou la vie, existe réellement et, pour une petite partie des détenus, à certaines périodes, la vie est effectivement supportable. Les détenus ont effectivement le droit de correspondre et de recevoir des colis. Morgen a aussi raison : les camps de concentration nazis de la première génération, Dachau ou Buchenwald, ne furent pas conçus comme des lieux d’extermination.

Par un concours de circonstances, Morgen apprend l’existence d’un camp « spécial et secret » à Lublin. Il s’y rend, s’entretient avec l’homme qui le commande : Christian Wirth. Or, et c’est là que l’avocat veut en venir, Christian Wirth n’appartient pas à la SS. Morgen explique que lorsque Wirth se chargea de l’extermination des Juifs, il était déjà un spécialiste des meurtres massifs. Il avait précédemment été chargé de supprimer les « aliénés incurables ». Dans ce but, sur l’ordre du Führer, il s’était formé au début de la guerre un détachement, avec quelques-uns de ses agents, employés directement par la chancellerie du Reich. À l’intérieur du Reich, explique Raul Hilberg, dont les travaux, comme ceux d’autres historiens, confirment le témoignage de Morgen, le programme d’euthanasie, qui avait abouti à l’assassinat, principalement par gazage, de quelque 70 000 personnes dont la vie, selon l’expression utilisée par les nazis, était « indigne d’être vécue », employait quelque 400 à 500 agents. À la fin de l’été 1941, un ordre verbal de Hitler marque l’abandon d’un programme qui ne se poursuit que dans les marges. Le personnel de Wirth devient inutile. Pourtant, l’expérience acquise dans le gazage des malades mentaux n’est pas perdue.

Une centaine d’hommes sont alors attribués à Wirth, dont la majorité émarge toujours au budget de la chancellerie du Reich, et non à celui de la SS. C’est à eux que revient la charge de mettre sur pied les premiers centres de mise à mort destinés à la destruction des Juifs : Chelmno, Belzec, Sobibór. Et le témoignage de Morgen est le premier qui met en lumière le lien logistique entre l’euthanasie et la « solution finale ».

Publiant en 1951, à partir des documents du procès de Nuremberg, la première étude en français sur le génocide, Bréviaire de la haine, Léon Poliakov écrivait : « Des renseignements fragmentaires nous permettent d’entrevoir le rôle joué par les techniciens de l’euthanasie dans l’extermination des Juifs de Pologne8. » Aujourd’hui, ce rôle est bien connu. Comme l’écrit Raul Hilberg, « l’euthanasie était la préfiguration conceptuelle en même temps que technique et administrative de la “Solution finale” qui allait être mise en œuvre dans les camps de la mort9 ».

Même si le témoin commet de grossières erreurs – il décrit notamment le camp de Monowitz, dépendant d’Auschwitz mais consacré au travail pour l’IG Farben, comme un camp d’extermination hérissé de cheminées de crématoires, alors qu’il n’y avait pas là de chambres à gaz et que les détenus destinés à être gazés étaient transférés à Birkenau –, il est le premier à montrer au tribunal la différence entre un camp de concentration, « vivable » pour une minorité de ses détenus à certaines époques, et les centres de mise à mort. Mais, dans les années d’après-guerre, nul n’est encore capable d’entendre cette différence.

La tâche de l’avocat de la Gestapo, Merkel, est à peine plus légère que celle de l’avocat de la SS. Le seul résultat qu’obtint Merkel, c’est de montrer qu’une partie du personnel de cet organisme était composée d’employés ordinaires, qu’il serait injuste d’inclure dans l’« organisation ».

Le Dr Georg Böhm qui, avec le Dr Martin Löffer, défend les SA se trouve devant une tâche plus facile. L’avocat montre qu’après la « Nuit des longs couteaux », les SA ne sont plus grand-chose. Ils s’occupent officiellement de sport, d’éducation paramilitaire : « Une association qui, certes, atteignait plusieurs millions, mais qui ne fait que marcher au pas, voilà ce qu’étaient les SA. »

L’accusation contre l’armée, à laquelle tient particulièrement le procureur Jackson, ne la vise pas tout entière, mais concerne 129 généraux, des généraux éduqués sous l’ancien régime, dans la plus pure tradition prussienne, qui n’ont jamais eu d’estime pour le national-socialisme, ni pour l’aventurier autrichien d’origine roturière qu’est Adolf Hitler. Mais, dans l’éducation militaire, l’obéissance est la règle. Ainsi, les militaires obéirent. Leur avocat, le Dr Hans Laternser, fait l’éloge de l’armée allemande, insiste sur le complot du 20 juillet 1944 visant à l’assassinat de Hitler dont le tribunal ne veut pourtant rien entendre. Les témoins que la défense appelle à la barre, les trois maréchaux Walther von Brauchitsch, commandant en chef de l’armée de 1938 à 1941, Gerd von Rundstedt et Erich von Manstein, en reviennent toujours aux militaires conjurés, traçant un portrait flatteur de l’amiral Canaris, pendu à un croc de boucher avec les autres conjurés.

Von Manstein, un vieux soldat, issu d’une dynastie de soldats, témoigne toute une journée. Non, il n’a rien su des atrocités commises par l’armée en Russie, alors qu’en janvier 1946, Ohlendorf avait mentionné son nom. Il n’a rien connu des exécutions des Juifs, à peine des rumeurs lui sont-elles parvenues. « Lorsque j’ai pris le commandement de l’armée, explique-t-il, j’ai appris que des SS – sans que rien ne soit précisé – auraient prétendument fusillé quelques Juifs, cela antérieurement à mon arrivée et, je crois, en Bessarabie. Il s’agissait là d’un bruit au sujet d’un cas isolé. Comme je devais partir le lendemain, j’ai donné l’ordre à mon officier d’ordonnance de faire savoir au chef des SS que là où j’exerçais le commandement, je ne tolérerais pas de semblables “cochonneries”. »

Telford Taylor, qui est chargé de l’interroger, raconte comment il eut la chance d’avoir entre les mains, grâce à son collègue Robert Kempner, des documents alors inédits, montrant que von Manstein avait distribué à ses soldats, en novembre 1941, un texte appelant à l’extermination du système judéo-bolchevique et à une punition terrible pour les Juifs. La crédibilité de von Manstein, obligé de reconnaître sa signature, mais affirmant n’avoir aucun souvenir de ce texte qui ordonnait ce qu’il venait d’appeler des « cochonneries », s’en trouve lourdement affectée.

Le problème posé par Murray Bernays, que tente de régler la mise en accusation des « organisations », est en dernière analyse celui de la dénazification de l’Allemagne. Alors que se déroule le procès des grands criminels, que d’autres procès ont déjà eu lieu ou sont en cours dans les pays que l’Allemagne avait occupés, le Conseil de contrôle pour l’Allemagne, organisme interallié qui règle la vie d’une Allemagne divisée en quatre zones d’occupation, émet la loi n° 10 ratifiée le 20 décembre 1945. La loi s’inspire très largement de la Charte et du Statut du Tribunal de Nuremberg puisqu’elle définit le « crime de guerre » et le « crime contre l’humanité ». Cette loi est pour l’essentiel destinée à réglementer les procédures des tribunaux alliés qui opèrent alors. Mais elle permet ou permettra également aux gouvernements militaires d’autoriser les tribunaux allemands à juger des crimes commis par des Allemands contre d’autres Allemands. Chaque fois que cela était possible, les tribunaux allemands devaient appliquer les définitions des crimes comme elles étaient formulées dans la loi n° 10. Ces définitions remplaçaient en vérité les dispositions du code pénal allemand, faisant naître une difficulté évidente, même pour les juges les plus honnêtes et les plus hostiles au nazisme : « On leur demandait en effet d’appliquer une loi qui n’existait pas au moment des faits. On les obligeait ainsi à enfreindre non seulement la règle juridique universelle, qui interdit la rétroactivité des lois, mais également une clause particulière de la loi n° 1 du Conseil de contrôle allié, qui menaçait de mort les juges allemands qui appliquaient des lois à titre rétroactif10. »

En janvier 1946 apparaît l’idée que la tâche de dénazification doit être confiée aux Allemands eux-mêmes. Le 5 mars 1946, le Länderrat adopte, à la demande de l’Office américain du gouvernement militaire en Allemagne, la « loi pour la libération du national-socialisme et du militarisme », reprise le 12 octobre 1946 pour les quatre zones dans la loi n° 38 du Conseil de contrôle. La loi fixe les règles d’arrestation et de sanction des criminels de guerre, ceux du moins qui n’ont pas été jugés à Nuremberg et qui ne sont pas inculpés en vertu de la loi n° 10 des nazis et des militaristes.

Alors que les « organisations » avaient été mises en accusation à la fin du procès, après l’examen des responsabilités individuelles de chacun des accusés, les juges inversent cet ordre. Le verdict concernant les « organisations » est rendu le premier.

Les juges reviennent, font alors retour sur les articles 9 et 10 du Statut, les commentant en évoquant tout à la fois la loi n° 10 et celle de dénazification du 5 mars 1946. Ils tentent en fait de mettre de la cohérence dans la législation antinazie, d’unifier les peines susceptibles d’être appliquées. Car les juges sont conscients de leur lourde responsabilité devant l’Histoire. Ils rappellent d’abord que, selon la loi n° 10, l’affiliation à certaines catégories d’un groupe criminel ou d’une organisation déclarée criminelle par le Tribunal militaire international constitue un crime, et que « toute personne reconnue coupable d’un des crimes précités peut, après avoir été reconnue coupable, être frappée de la peine que le tribunal estimera juste. Ce châtiment peut comprendre une ou plusieurs des formes suivantes :

a. mort ;

b. emprisonnement à perpétuité ou pour une durée déterminée avec ou sans travaux forcés ;

c. amende et emprisonnement avec ou sans travaux forcés, en cas de non-paiement de l’amende ;

d. restitution de biens mal acquis ;

e. privation de certains ou de tous les droits civiques.

« Il en résulte, poursuit le jugement, qu’un membre d’une organisation déclarée criminelle par le tribunal peut être par la suite accusé du crime d’avoir appartenu à l’organisation et être puni de la peine de mort pour ce chef. » Il va sans dire, rajoutent les juges, que les tribunaux militaires ou internationaux qui jugeront le feront selon les règles de la justice. Les juges expriment pourtant leur inquiétude : « Nous nous trouvons en face d’une nouvelle procédure dont la portée est beaucoup plus vaste. Son application, à moins de garanties convenables, peut faire naître de grandes injustices. »

Les juges reviennent encore sur l’article 9 du Statut, mettant en relief le fragment de phrase :

« Le tribunal pourra déclarer » et le commentant :

« Le tribunal est investi du pouvoir discrétionnaire de déclarer une organisation criminelle. Ce pouvoir discrétionnaire est un pouvoir judiciaire. Il ne permet pas d’actes arbitraires. Il doit être exercé conformément aux principes juridiques admis et dont l’un des plus importants est celui de la culpabilité individuelle qui exclut les sanctions collectives. S’il est convaincu de la culpabilité criminelle d’une organisation ou d’un groupe quelconque, ce tribunal ne devra pas hésiter à les déclarer criminels sous prétexte que la théorie de “la criminalité d’un groupe” est nouvelle et qu’elle pourrait être appliquée par la suite injustement par d’autres tribunaux. D’un autre côté, le tribunal devra faire une telle déclaration de criminalité en s’assurant que des innocents ne seront pas frappés par la répression. »

Puis, comme ils l’avaient fait pour le « complot », les juges reprennent la définition d’une « organisation criminelle ». Pour qu’une organisation soit criminelle, il faut qu’elle ait des « buts criminels ». Il faut aussi qu’elle constitue « un groupe dont les membres sont liés les uns aux autres et organisés en vue d’un but commun ». Il faut, enfin, dans le cadre qui est celui de ce procès, que la formation du groupe ou son utilisation ait un rapport avec les crimes définis par le Statut. Ainsi, puisque la criminalité des individus est déterminée par celle de l’organisation à laquelle ils ont appartenu, il faut exclure de l’« organisation » les personnes qui ignoraient ces buts et celles qui ont été contraintes par l’État à en faire partie.

Il n’y aura donc pas de condamnation automatique pour appartenance à une organisation. Il faudra, pour chaque individu, prouver d’abord qu’il connaissait les buts de l’organisation à laquelle il avait adhéré, ensuite que cette adhésion était une adhésion sans contrainte aucune. Nous sommes loin de la possibilité envisagée avant le procès de pouvoir condamner rapidement des centaines de milliers d’individus.

Le tribunal, conscient que les déclarations de criminalité seront prises en considération par d’autres tribunaux, émet un certain nombre de recommandations. D’abord, que les peines et les sanctions soient unifiées dans les quatre zones d’occupation. Ensuite, que les peines prévues par la loi n° 10 pour les membres des organisations, peines, nous l’avons vu, qui peuvent aller jusqu’à celle de mort, ne dépassent pas celles prévues par la loi de dénazification de mars 1946 et que, plus globalement, la loi n° 10 soit amendée en ce sens.

Dès la lecture du préambule concernant « les organisations » la défense est soulagée. « La tension qui régnait depuis de longs mois touche à son terme, note l’un des avocats. Une certaine satisfaction se fait jour au banc de la défense : nous avons réussi à écarter la première des menaces, la culpabilité collective. Cette hydre est pratiquement vaincue11. »

Puis, les juges commencent à lire le jugement concernant les organisations inculpées : le corps des chefs, d’abord.

Le jugement constate qu’il a été utilisé à des fins criminelles : germanisation des territoires occupés, persécution des Juifs, application du programme du Service du travail obligatoire, mauvais traitements des prisonniers de guerre. Bormann et Sauckel s’en sont servis, mais les Gauleiter, les Kreisleiter, les Ortsgruppenleiter ont pourtant participé à ces programmes à des degrés divers, ce qui explique quelques nuances dans la condamnation : « Le tribunal déclare criminels, au sens du Statut, les groupements composés des membres du Corps des chefs qui ont rempli les fonctions énumérées au paragraphe ci-dessus, qui sont devenus ou sont restés membres de cette organisation, sachant qu’elle servait à commettre des actes déclarés criminels par l’article 6 du Statut ou qui ont effectivement participé à ces crimes. »

La base de ces conclusions, c’est, pour les juges, la participation de l’organisation aux crimes de guerre et aux crimes contre l’humanité en rapport avec la guerre, et c’est pourquoi le tribunal exclut du groupement déclaré criminel les personnes qui ont cessé de remplir les fonctions énumérées dans le jugement avant le 1er septembre 1939. Cette disposition – exclure de la condamnation ceux qui ont cessé d’adhérer à une organisation avant le déclenchement de la guerre – sera valable pour les autres organisations inculpées.

La Gestapo et le SD, le service de sécurité ensuite. Le jugement insiste sur le fait que ces deux « organisations » étaient formées de volontaires. Il rappelle ce que furent leurs activités criminelles de sinistre mémoire, en Allemagne puis dans les territoires occupés. La conclusion des juges est sans ambiguïté aucune, et montre l’ampleur des crimes commis par ces « organisations » : « On se servit de la Gestapo et du SD à des fins considérées comme criminelles par le Statut et comprenant la persécution et l’extermination des Juifs, les brutalités et les assassinats dans les camps de concentration, les excès commis dans l’administration des pays occupés, l’exécution du programme du travail forcé, les mauvais traitements et la mise à mort des prisonniers de guerre. L’accusé Kaltenbrunner, qui était membre de cette organisation, figure au nombre de ceux qui l’ont utilisée à ces fins. »

Puis, les juges, conscients après ces longs mois de procès de la complexité de l’appareil policier de l’État nazi, se font précis sur les fonctionnaires qu’ils visent comme appartenant à ces deux « organisations ». « En traitant du cas de la Gestapo, précisent les juges, le tribunal entend comprendre tous les fonctionnaires s’occupant des opérations de l’Amt IV du RSHA (c’est-à-dire le service chargé notamment de la “question juive”) ou faisant partie de l’administration de la Gestapo dans d’autres services du RSHA, ainsi que tous les fonctionnaires de la Gestapo locale, en fonction à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Allemagne, y compris les membres de la police frontalière (Grenzpolizei). » Pourtant, sont exclus de la condamnation les membres de la police de protection des frontières et de la douane (Zollgrenzschutz) et de la sûreté aux armées. Le ministère public avait de son côté exclu une partie du personnel de la Gestapo de la mise en accusation.

Le tribunal se rallie à cette position et « n’englobe pas dans cette définition les personnes employées par la Gestapo uniquement à un travail de bureau de sténographie, à titre de concierge ou à d’autres emplois similaires, en dehors des fonctions officielles ». Le tribunal déclare donc criminel, « au sens du Statut, le groupe des membres de la Gestapo et du SD occupant les postes énumérés […] et qui devinrent ou restèrent membres de cette organisation tout en sachant qu’elle servait à la perpétration des actes déclarés criminels, qui étaient, en tant que membres de l’organisation, impliqués dans la perpétration de tels crimes. Cette accusation repose sur la participation de l’organisation aux crimes de guerre et aux crimes contre l’humanité en rapport avec la guerre. »

Dernière organisation déclarée criminelle par le tribunal de Nuremberg, les SS. Le jugement, en ce qui les concerne, est particulièrement prolixe. Il s’attache en particulier à montrer que toutes les formations de la SS, y compris les Waffen-SS, c’est-à-dire les SS armées qui combattirent avec la Wehrmacht, dont une partie était constituée par des hommes qui n’y adhérèrent pas volontairement, mais y furent incorporés comme ils l’auraient pu être dans des unités de la Wehrmacht, ont été criminelles.

Viennent ensuite les trois organisations lavées de l’accusation de criminalité. Les SA ont certes constitué un « groupe d’individus redoutables et violents », mais seulement jusqu’à leur épuration par Hitler, le 30 juin 1934, lors de la fameuse et sanglante « Nuit des longs couteaux ». « Il n’a pas été démontré que ces activités fissent partie d’un plan précis de guerre d’agression, et le tribunal ne peut en conséquence soutenir que ses activités étaient criminelles au terme du Statut. »

Et le jugement poursuit : « Après l’épuration, les SA furent réduites à l’état de groupes de partisans nazis sans importance. Bien que dans des cas particuliers, des unités SA aient été employées à la perpétration de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité, on ne peut pas dire que les membres des SA aient en général participé à des actes criminels ou en aient eu connaissance. »

Le Cabinet du Reich, lui, n’est pas condamné, d’abord parce que, après 1937, il n’a plus régulièrement fonctionné, ensuite parce que ce groupe est constitué d’un nombre si restreint de personnes que les juges ne voient pas l’intérêt de les condamner collectivement. « On a compté, précise le jugement, que le groupe comprenait quarante-huit membres dont huit sont morts et dix-sept en instance de jugement. » Reste vingt-trois membres au plus qui doivent, s’ils sont coupables, être jugés « mais on ne faciliterait pas leur jugement en déclarant que le cabinet du Reich est une organisation criminelle. Lorsqu’une organisation, comptant de nombreux membres, est utilisée dans un but criminel, une déclaration de criminalité dispense d’établir son caractère criminel, lors de procès ultérieurs intentés à ses membres, et permet de gagner du temps et de prévenir des difficultés. Mais cet avantage n’existe pas dans le cas d’un groupe restreint comme le Cabinet du Reich ».

En ce qui concerne l’État-major et le Haut Commandement, le jugement récuse totalement l’accusation. Pour le tribunal, l’État-major général et le Haut Commandement ne constituent tout simplement pas « un groupement » ou « une organisation ». Les juges s’en expliquent : « Il résulte des preuves produites que leurs plans à l’échelon de l’État-major, les conférences continuelles entre les officiers d’État-major et les commandants en campagne, leurs méthodes d’opérations en campagne et dans les quartiers généraux étaient à peu près comparables à ceux des forces terrestres et navales des autres pays. L’effort général de l’OKW en vue de la coordination et de la direction avait une contrepartie semblable, sinon identique, dans le système d’organisation des forces armées alliées, telle que l’état-major général combiné anglo-américain. »

Ainsi le tribunal affirme-t-il : « Il n’est pas logique de conclure à l’existence d’une association ou d’un groupe à l’examen de cet aspect de leurs activités. D’après cette théorie, les commandants en chef des autres pays constituent exactement une telle association, alors qu’ils apparaissent en réalité comme un groupement de militaires, un certain nombre d’individus qui, à un moment donné, se trouvèrent occuper des postes militaires élevés. » Pour les juges, la discussion de savoir si on était volontaire ou non pour entrer dans cette organisation est nulle et non avenue puisque, déclare-t-il non sans une pointe d’ironie, « cette association n’a pas existé jusqu’à sa création par l’acte d’accusation12 ».

Au total, l’accusation de criminalité pour « les organisations » fit long feu. Ainsi, souligne Bradley Smith, « s’évanouit le grand rêve de voir expédier au gibet ou dans des camps de travaux forcés des milliers, voire des millions de nazis endurcis »… On n’entreprit jamais de campagne systématique pour définir et répartir le blâme sur tous ceux qui étaient responsables des fléaux du nazisme13. Ce fut l’une des faiblesses du procès.





7. Le verdict


Le 31 août 1946, les vingt et un accusés du procès font leurs dernières déclarations. Göring n’est plus tout à fait celui qui défendait son Führer et faisait l’apologie du nazisme. Avec l’emphase qui caractérise le personnage, il affirme, devant Dieu et le peuple allemand, son innocence. Toute son action a été guidée par le seul patriotisme. Les autres suivent la ligne de défense qui fut la leur tout au long du procès. Des crimes horribles ont été commis ; mais aucun d’eux n’en est responsable. Chacun, au poste de responsabilité qui était le sien, n’a fait que son devoir.

Le procès s’achève. Les délégations quittent les unes après les autres Nuremberg où des hommes venus des quatre pays vainqueurs ont vécu ensemble presque une année. Seuls demeurent dans la ville les juges et leurs assistants, qui ne se sont guère mêlés aux autres.

Reste à attendre le verdict. La tension est grande chez les accusés, « un accablement tendu1 » règne dans la prison. Pourtant, le colonel Andrus a légèrement relâché la discipline. Désormais, les détenus disposent d’une pièce où ils peuvent jouer aux cartes et surtout bavarder entre eux. Ils peuvent aussi recevoir la visite de leurs femmes et de leurs enfants. Raeder, quant à lui, ne peut rencontrer sa femme détenue en Union soviétique.

Göring a perdu de sa superbe. Il reconnaît, devant Gilbert, la défaite sur le front psychologique : « Vous n’avez plus à vous inquiéter de la légende de Hitler, dit-il avec découragement. Quand les Allemands apprendront tout ce qui a été révélé à ce procès, il ne sera pas nécessaire de le condamner ; il s’est condamné lui-même. » À mesure que le jour de la sentence approche, il devient de plus en plus nerveux et a de plus en plus de peine à rire2.

Selon Gilbert, Keitel est déprimé, ressentant toute sa honte. Il refuse de voir sa femme : « Je ne pourrais absolument pas la regarder en face. » Sauckel, Rosenberg, Fritzsche font alterner les moments où ils arpentent leur cellule et ceux où ils restent étendus sur leurs couchettes, les yeux fixés sur le plafond. Raeder est sans illusions. Il espère une condamnation à mort plutôt que l’emprisonnement à vie. Ribbentrop, dont nous avons déjà noté l’état de grand délabrement psychique, l’apathie, la confusion, l’agitation exprime de façon pathétique la peur de la mort. « La veille de la sentence, raconte Gilbert, il insinua qu’il pourrait écrire tout un livre, peut-être même toute une série de volumes, sur les erreurs du régime nazi si seulement nous lui en laissions le temps. Il alla même jusqu’à me suggérer que je pourrais accomplir un grand geste historique en intercédant en faveur des prévenus pour que clémence leur fût faite, ce qui lui permettrait d’écrire ces mémoires3… »

Pendant ce temps, les huit juges – quatre titulaires qui seuls ont le droit de vote, et quatre suppléants – délibèrent, dans un absolu secret. Aujourd’hui, grâce notamment aux Mémoires publiés par le juge américain Francis Biddle, et aux travaux de Telford Taylor qui a consulté les papiers du même juge, le secret de ces délibérations a été largement écorné.

La façon dont les juges prennent leurs décisions est réglée par le paragraphe c de l’article 4 du Statut : « […] Le tribunal prendra ses décisions à la majorité des voix ; en cas de partage égal des voix, celle du président sera prépondérante, étant entendu toutefois que les jugements et les peines ne seront prononcés que par un vote d’au moins trois membres du tribunal. » L’exécution des décisions des juges, quant à elle, dépend du Conseil de contrôle pour l’Allemagne, comme l’indique l’article 29 du Statut : « En cas de culpabilité, les décisions seront exécutées conformément aux ordres du Conseil de contrôle pour l’Allemagne et ce dernier aura le droit à tout moment de réduire ou de modifier d’autre manière les décisions, sans toutefois pouvoir en aggraver la sévérité. » Ainsi, contrairement à ce que souhaitait le juge français, le tribunal n’aura aucun pouvoir sur le régime (politique ou droit commun) de ceux qui seront condamnés à la prison, et pas davantage sur les réductions de peine ou libérations éventuelles.

La première réunion des juges a lieu le 27 juin 1946, alors que le procès n’est pas encore terminé4.

Ils se réuniront encore 22 fois entre cette date et l’énoncé du verdict. Huit de ces sessions sont consacrées aux questions juridiques générales posées par la Charte et le Statut et leur interprétation ; la discussion la plus aiguë est suscitée par le juge français Henri Donnedieu de Vabres, le plus discret d’entre les juges pendant tout le procès, qui produit un mémorandum où il met purement et simplement en cause le concept de conspiracy, dans la Charte comme dans l’acte d’accusation. Pour lui, ce concept est inconnu et en droit international, et en droit continental. Donnedieu de Vabres fait l’unanimité contre lui. Le juge soviétique, le major général I. T. Nikitchenko s’insurge : « Nous sommes des gens pratiques, pas un club de discussion. » Quant aux Américains, ils pensent que si le complot est écarté, il faut écarter dans le même temps les crimes contre la paix.

Bref, c’est l’architecture même du procès, et par conséquent le procès lui-même, qui est en cause. Pour Telford Taylor, Donnedieu de Vabres pose la mauvaise question au mauvais moment. Le professeur français, tout en s’inclinant, restera cependant sa vie durant sur cette position.

Autre débat de type général, celui sur l’application des peines : en cas de peine de mort, tous les condamnés seront-ils pendus, ce qui est considéré comme une mort infamante, ou auront-ils droit à la mort du soldat, c’est-à-dire à être fusillé ? Pour Nikitchenko, qui représente un pays dont le procureur, comme d’ailleurs le procureur adjoint français, Charles Dubost, avait demandé dans son réquisitoire final la mort pour tous les inculpés, cette mort doit être par pendaison. Donnedieu de Vabres est plus nuancé. Il verrait bien deux types d’exécution. Des hommes comme Jodl pourraient, s’ils étaient condamnés, être fusillés, tandis que d’autres seraient pendus.

C’est le 2 septembre 1946 que commence, dans l’ordre qui est celui de l’acte d’accusation, l’examen des responsabilités individuelles.

Pour Göring, il n’y a guère de discussion. Tous les juges l’estiment coupable des quatre chefs d’accusation, à l’exception de Donnedieu de Vabres qui ne vote pas l’accusation de conspiracy puisqu’il en récuse jusqu’à la notion. Le juge français trouve à l’ancien maréchal du Reich une certaine noblesse. Il vote donc, seul, la fusillade tandis que ses trois collègues choisissent la pendaison.

Les choses se gâtent pourtant avec l’examen du cas de Rudolf Hess. Les juges soviétiques, Nikitchenko et son suppléant, le lieutenant-colonel A. F. Volchkov, veulent rajouter aux deux premiers chefs d’accusation, les chefs 1 et 2, dont il avait été accusé, les deux autres, les chefs 3 et 4, qui ne figuraient pas dans l’acte d’accusation. Bref, juger Hess sur la totalité des chefs d’accusation. Dans ses notes, Biddle commente : « Les Russes seront tout à fait extrêmes5. » Il a raison, ils le sont et le seront. Le président Lawrence suit les Soviétiques sur ce point, tandis que Biddle et Donnedieu de Vabres s’en tiennent aux chefs d’accusation 1 et 2. De même, les divergences sur la peine à infliger à Hess sont profondes : si le juge français souhaite 20 ans, et ne veut pas changer de position, Biddle et Lawrence sont partisans de la prison à vie tandis que Nikitchenko veut la mort. C’est l’impasse. Nikitchenko, par crainte que les juges américain et anglais se replient sur la position du juge français, cède sur la condamnation à mort, et accepte la prison à vie. Mais la haine et la rancune des Soviétiques sont tenaces. Ils refuseront à Hess la moindre réduction de peine. Hess mourra en prison plus de quarante ans plus tard.

Les cas de Ribbentrop et de Keitel sont vite réglés. Ils sont unanimement jugés coupables des quatre chefs dont ils avaient été inculpés, et condamnés à mort. Donnedieu de Vabres se singularise encore : il souhaite que Keitel soit fusillé.

Pour Kaltenbrunner, les discussions sont plus vives, mais l’accord se fait : les quatre juges s’accordent à le condamner à mort par pendaison pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité. Seuls Lawrence et Nikitchenko souhaitent ajouter la condamnation pour conspiracy.

Rosenberg est condamné à mort pour les quatre chefs dont il était inculpé. Seul Donnedieu de Vabres penche pour la prison à vie, peine qu’il préconise encore pour Frank, tout en réservant son opinion pour le cas de Frick. Dans ses notes, Biddle constate que le juge français est curieusement tendre.

Pour Streicher, aucune discussion. Les quatre juges sont unanimes à le condamner à mort. Funk fait l’objet de débats, sans acrimonie excessive. Tous, sauf Nikitchenko qui souhaite la mort, votent pour la prison à vie. Speer présente un cas plus difficile. Biddle et Nikitchenko veulent une condamnation à mort tandis que Lawrence et Donnedieu de Vabres plaident pour seulement 10 ans, du fait des activités antihitlériennes de l’accusé à la fin de la guerre. Deux contre deux : c’est à nouveau l’impasse. Biddle capitule, Lawrence et Donnedieu de Vabres font un effort. Ce sera 20 ans.

Peu de débats pour Neurath (15 ans), ni pour Seyss-Inquart (la mort par pendaison).

En revanche, le cas de Schacht est violemment discuté. Le juge Lawrence souhaite l’acquittement, Donnedieu de Vabres et son suppléant, Robert Falco, estiment que le banquier est coupable des chefs 1 et 2 et suggèrent 5 ans de prison. Biddle envisagerait bien la prison à vie. Les juges laissent le cas de côté, pour y revenir ultérieurement.

Or, von Papen est acquitté, après de longues discussions, de même que Fritzsche, sans pratiquement de débats, par trois voix contre la voix soviétique.

C’est l’acquittement de von Papen qui fait basculer Donnedieu de Vabres vers l’acquittement de Schacht, bientôt rallié par le juge américain.

Ce dernier plaide avec vigueur pour l’acquittement de Dönitz : Nimitz, nous y avons insisté longuement, a conduit la guerre de la même façon que l’amiral allemand. Condamner l’Allemand reviendrait à condamner l’amiral américain. Pourtant, les Britanniques qui, du temps des conservateurs, avaient tant renâclé à voir mettre les amiraux allemands en accusation sont désormais favorables à une condamnation. Les travaillistes sont désormais au pouvoir, et l’opinion publique met en avant le fait que la marine allemande a affamé les îles Britanniques et est responsable de la mort d’un grand nombre de marins. Falco, quant à lui, songe à une peine de 10 ans, tandis que Donnedieu de Vabres souhaite de 5 à 10 ans. Birkett, juge suppléant américain, penche pour 20 ans, et Lawrence et Nikitchenko sont d’accord pour 10 ans. Ce sera 10 ans. Tous sont en revanche d’accord pour que la peine de Dönitz soit inférieure à celle de son aîné, Raeder.

Alors que Dönitz avait été lavé du chef d’accusation n° 1, Raeder, du fait de son implication dans l’invasion du Danemark et de la Norvège, est condamné pour les trois premiers chefs d’accusation. Seul Donnedieu de Vabres vote contre le chef n° 1. Ce dernier propose 20 ans, tandis que Lawrence et Biddle sont pour la prison à vie et Nikitchenko pour la mort. Ce sera 10 ans.

Le cas de Baldur von Schirach, le benjamin des accusés, est un cas difficile où les juges, là encore, manifestent de profonds désaccords. Robert Falco souhaite la prison à vie, Lawrence et Donnedieu de Vabres 20 ans, Nikitchenko la mort, tout comme Lawrence car, selon le juge britannique, von Schirach aurait proposé que la Luftwaffe bombardât une ville britannique d’intérêt culturel pour venger l’exécution de Heydrich par la résistance tchèque. Pour une simple intention, qui figurera cependant dans le texte du jugement ! Il est condamné à 20 ans de prison.

Pour Jodl, seuls Donnedieu de Vabres et Falco sont hostiles à la peine de mort, à laquelle les autres sont favorables. Mais toute la séance du 10 septembre 1946 est occupée par la question de déterminer si Keitel et Jodl auront le privilège d’être fusillés. Les Français souhaitent que les deux généraux soient fusillés, Biddle que Jodl seul le soit et Keitel pendu. Ils seront finalement tous deux pendus.

De ces délibérations rien n’a filtré, ni en direction d’une presse à l’affût de la moindre information, ni en direction des détenus qui vivent dans l’angoisse.

Les 30 septembre et 1er octobre 1946, vient l’heure du jugement. Le palais de justice est en état de siège. Des forces américaines ont été déployées dans les rues avoisinantes, la garde renforcée, les juges circulent dans des voitures blindées.

La salle du tribunal est bondée. Des journalistes du monde entier, bien entendu, mais aussi des officiers supérieurs alliés et des représentants des différents Länder d’Allemagne. La lecture du jugement doit durer deux jours. La matinée et une partie de l’après-midi du 30 septembre sont consacrées à la description du nazisme, de ses méfaits et de ses crimes, ainsi qu’aux preuves contre les accusés. La fin de l’après-midi est occupée par les charges contre les organisations et le jugement les concernant, évoqués dans le chapitre précédent. Le matin du 1er octobre, les juges passent en revue le cas de chaque inculpé, et le déclarent coupable ou non. Les peines ne sont annoncées qu’après le déjeuner, dans l’après-midi.

Les juges font leur entrée solennelle dans le tribunal, s’installent et Lawrence annonce la lecture du jugement qu’il commence. Tous les trois quarts d’heure, il passe la parole à un autre juge qui poursuit cette lecture, une lecture qui apprend en vérité peu de choses aux familiers du procès, et qui synthétise les longs mois de débats et de présentation de documents. À l’image de l’ensemble du procès, la procédure est « assez morne, malgré l’attention tendue de tous. Le débit monotone des interprètes a un effet engourdissant. L’exposé des motifs semble interminable6 ».

Un long préambule, d’abord, qui rappelle les objectifs du tribunal, revient sur son statut, trace un bilan impressionnant de son activité : le procès s’est ouvert le 20 novembre 1945, est-il rappelé. Les débats ont été conduits en quatre langues : anglais, russe, français, allemand, et ont pris fin le 31 août 1946. Tous les accusés, sauf Bormann absent, ont plaidé « non coupable ».

« Il a été tenu 403 audiences publiques ; 33 témoins à charge et 61 témoins à décharge ont été entendus ; en outre, 19 des accusés ont comparu personnellement à la barre.

« D’autre part, 143 dépositions écrites ont été produites par la défense. Le tribunal a nommé une commission d’enquête chargée de recueillir les témoignages relatifs aux organisations et 101 témoins ont été ainsi entendus à la demande de la défense ; 1 809 dépositions écrites, émanant d’autres témoins, ont été fournies et 6 rapports ont résumé le contenu d’un grand nombre d’autres dépositions écrites : 38 000 dépositions écrites, signées par 155 000 personnes, ont été produites en ce qui concerne les chefs politiques – 136 213 les SS, 10 000 les SA, 7 000 le SD, 3 000 l’État-major général et l’OKW et 2 000 la Gestapo.

« Le tribunal lui-même a entendu à l’audience 22 témoins déposant pour le compte des “organisations”.

« Le nombre des documents à charge versés contre les accusés et “les organisations” a atteint plusieurs milliers. Tous les débats ont fait l’objet d’un procès-verbal sténographié ainsi que d’un enregistrement sonore. »

C’est dire qu’au-delà de l’exercice de la justice, le procès a produit une extraordinaire manne de documents dont l’intérêt, jusqu’à aujourd’hui, ne s’est jamais démenti pour les historiens.

Le préambule revient ensuite sur l’article 6 du Statut qui a motivé les inculpations. Il résume à nouveau l’histoire du nazisme. Nous avons déjà examiné comment il renonce au complot pour les années d’avant 1937, comment il date l’agression de l’invasion de la Pologne et comment il refuse de faire des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité une des finalités du complot.

Le 1er octobre est consacré aux « responsabilités individuelles ». L’article 26 du Statut prévoyant que « la décision du tribunal relative à la culpabilité ou à l’innocence de tout accusé devra être motivée et sera définitive et non susceptible de révision ». Ainsi, le jugement est-il construit pour chacun des accusés sur le même modèle : un paragraphe introductif présentant une courte biographie de l’accusé, son rôle dans les crimes contre la paix, puis les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité, une conclusion, enfin, introduite par la phrase : « Le tribunal déclare », et qui indique de quels chefs d’accusation l’inculpé est coupable ou innocent.

À tout seigneur, tout honneur. Göring occupe la première place, comme il a d’ailleurs tenu la vedette du procès.

Sa comparution devant la Cour, le 13 mars 1946, et son contre-interrogatoire par le procureur Jackson avaient été l’un des grands moments du procès. Pendant une semaine, Göring fut la vedette, une vedette à la hauteur qu’il s’était lui-même assignée. La salle était comble, la tribune de presse, bien souvent désertée, bondée. Il avait franchi fermement la distance séparant le banc des accusés de la barre des témoins, avait décliné son identité, prêté serment. Il avait surtout décidé d’assumer devant le tribunal et, il en avait une conscience aiguë, devant l’Allemagne et pour l’Histoire, toute l’aventure du nazisme et du IIIe Reich. Sa déposition avait duré six heures, six heures où il avait parlé pratiquement sans notes, juste relancé par les questions de son avocat, le Dr Otto Stahmer.

Il s’agissait en vérité d’un « ultime discours de propagande aux proportions démesurées, de l’adieu au monde du national-socialisme » comme le dit avec justesse un des rares journalistes allemands autorisés à couvrir le procès, Hans Rudolf Berndorff7. Ses coïnculpés, même ceux qui sont en train de prendre leurs distances avec le national-socialisme, en prenant la mesure de l’ampleur de la criminalité du régime, sont à la fois admiratifs et bouleversés. Ce passé que Göring évoque, c’est le leur, et pour ces hommes déchus, emprisonnés depuis presque une année, il éveille de la nostalgie. Pour Hans Fritzsche, ce récit d’une carrière devient peu à peu « celui du récent passé de toute l’Allemagne. Là où l’accusation n’avait voulu voir qu’un enchaînement de complots et de crimes, se dessinent petit à petit la souffrance du peuple allemand après le traité de Versailles, l’incompréhension du monde entier pour les problèmes du Reich, les tentatives de celui-ci pour les régler seul, puis la catastrophe finale. Hermann Göring décrit cette aventure comme des millions d’Allemands l’ont vécue pendant des années. Moi qui avais jadis tant de peine à tirer de ses discours interminables un texte intelligible pour les auditeurs de la radio, je découvrais à Nuremberg un homme dont les phrases nettes et claires semblaient avoir été écrites à l’avance. Au cours des premiers mois de sa captivité, il était encore morphinomane mais, à présent, il jouissait d’une lucidité comme il n’en avait jamais connue au faîte de sa carrière8 ».

Albert Speer avoue son émotion : c’est le « chant du cygne de Göring » qui symbolise la tragédie du peuple allemand, dit-il à Gilbert. « Le voir si grave, dépouillé de ses diamants et de ses décorations, prononcer sa défense finale devant un tribunal après tant de puissance, de pompe et d’emphase, c’était vraiment erschütternd (profondément bouleversant)9. »

Le témoin français, Didier Lazard, manifeste lui aussi son admiration : « Son intelligence est rapide et cartésienne. Sa déposition, qui a duré huit jours (y compris le cross examination), a été étincelante. Contraint au silence pendant des mois, il parle avec volupté. Il expose, commente, évoque un souvenir, précise une date. Avec une mémoire infaillible, dans un ultime débordement de vie, il passe des principes essentiels aux détails les plus menus, revient aux conceptions grandioses et semble prendre plaisir à donner le vertige à ceux qui écoutent. Lorsqu’on voit fonctionner son cerveau, on comprend qu’il ait été tour à tour ministre de Prusse, rénovateur de l’aviation allemande, stratège, diplomate, et chef du plan de quatre ans, c’est-à-dire dictateur de l’économie. On a parfois l’impression que le président du tribunal n’ose pas interrompre cette voix puissante, qui va s’éteindre pour toujours.

« Car, poursuit Didier Lazard, le charme n’est pas moindre que l’intelligence. Dès les premières paroles, Göring a séduit un auditoire, qui ne lui était pourtant pas favorable. Il a conscience de son rang et s’impose. La voix est grave, chaude, vivante, virile. Le vocabulaire est choisi, aucun geste. Le personnage est à l’aise, maître de lui : c’est un chef d’État qui parle. Mais la physionomie a des aspects féminins : un modelé des chairs, une certaine mobilité de l’expression dont Göring joue avec une habileté consommée ; sa bonhomie, par instants, se fait enjôleuse. Un éclair d’ironie passe sur le visage, chaque fois qu’il peut décocher un trait à l’un ou l’autre des alliés, car il n’y manque pas. Il lance ses banderilles à l’accusation10. »

Le premier soir de sa déposition, Göring avait renvoyé son dîner sans y toucher, trop énervé pour manger. « Rendez-vous compte, avait-il dit à Gilbert, qu’après avoir été emprisonné pendant près d’un an et avoir assisté assis, sans dire un mot, à ce procès pendant cinq mois, il m’a vraiment fallu faire un effort surtout pendant les dix premières minutes. » Son humeur est plutôt grave, note le psychologue, « il dit que l’homme était le plus grand Raubtier (bête de proie) du monde, parce que son cerveau lui permettait d’accomplir des destructions sur une vaste échelle, tandis que les autres bêtes de proie ne tuaient que pour manger quand elles avaient faim. Il était certain que les guerres deviendraient de plus en plus destructrices. Il y avait comme un air de Götterdämmerung (Le Crépuscule des dieux) dans l’espace mal défini de la cellule sombre. (Il avait demandé au gardien de ne pas allumer la lampe.) On pouvait presque s’imaginer que ses paroles faisaient écho à la musique wagnérienne11 ».

Il y avait eu ensuite le duel avec le procureur Jackson : l’architecte du procès contre le n° 2 du régime nazi, « un combat singulier à la manière de ceux que se livrèrent les héros d’Homère12. Jackson avait été droit au narcissisme de Göring en lui demandant d’emblée : « Êtes-vous conscient d’être le seul homme vivant qui puisse nous exposer les buts véritables du national-socialisme ? » Oui, de cela Göring avait une conscience aiguë, était fier et il revendiquait sa fidélité absolue au Führer après que celui-ci l’eut répudié. « Je n’ai trahi ni le Führer, ni négocié à ce moment-là avec un seul soldat étranger […]. Je n’ai jamais songé une minute à m’emparer illégalement du pouvoir ou à agir contre le Führer de quelque façon que ce fût. » Le procureur Jackson supporte mal l’aplomb de l’accusé. Il s’irrite : « Je fais très respectueusement remarquer au tribunal que ce témoin n’a cessé de faire preuve de mauvaise volonté au cours de son interrogatoire. Il est parfaitement inutile de perdre notre temps si nous ne pouvons pas obtenir de réponses aux questions. Jusqu’ici, nous avons perdu notre temps et ce témoin me semble avoir adopté à la barre des témoins et sur le banc des accusés une attitude méprisante et arrogante envers le tribunal qui lui accorde un procès tel qu’il n’en a jamais accordé à âme qui vive. » Le président Lawrence ne perd pas son flegme. La règle générale est valable pour Göring. Après avoir répondu par oui ou par non, l’accusé pourra développer sa réponse. Pour le public et pour la presse, le vainqueur du duel est Göring.

« Il s’agissait en somme d’une représentation à caractère théâtral, écrit Edgar Faure, et dans de semblables occasions le verdict de l’auditoire est rapide, sans nuances et sans appel. »

Mais surtout, Göring avait poussé Jackson au bord du ridicule. Le procureur américain tentait de démontrer qu’il existait des projets secrets d’occupation de la rive droite du Rhin, dans lesquels Göring aurait été impliqué. Il illustra sa démonstration par un document, signé par Göring, évoquant les préparatifs pour la « libération du Rhin ». Göring demanda à voir le document original, constata que le traducteur avait fait une erreur. Il ne s’agissait pas de la « libération de la Rhénanie », mais de rendre libre l’accès du fleuve. Soit. Mais le procureur Jackson s’était enferré. Ces préparatifs « étaient d’une nature telle qu’ils devaient être gardés absolument secrets vis-à-vis des puissances étrangères » ? Göring avait rétorqué du tac au tac : « Je ne crois pas me rappeler avoir lu quelque part l’annonce des préparatifs de mobilisation entrepris par les États-Unis. » La salle avait éclaté de rire.

Jackson avait pourtant aussi marqué des points, sali l’image du combattant pur et dur que Göring souhaitait donner de lui, et ce, notamment l’après-midi du 20 mars, quand il avait évoqué le pillage par trains entiers des trésors artistiques de toute l’Europe auquel s’était livré l’accusé. La réponse de Göring n’avait convaincu personne, surtout pas ses coaccusés. S’il s’était livré à ces actes, c’est qu’il constituait, prétendait-il, une collection d’art dans l’intérêt culturel de l’État.

Plusieurs mois ont passé depuis ces huit jours de mars 1946 où Göring avait fait l’admiration de tous. C’est l’heure de son jugement. Il écoute, tête baissée, un doigt sur l’écouteur. Le jugement est sans aménité : « Aucune circonstance atténuante ne peut être évoquée en faveur de Göring. Il fut souvent – et l’on pourrait dire presque toujours – l’élément dynamique du parti, placé directement après Hitler. Il fut le promoteur des guerres d’agression, aussi bien comme chef politique que comme chef militaire. Il dirigea le programme du travail forcé et fut l’instigateur des mesures de persécution contre les Juifs et d’autres races, tant en Allemagne qu’à l’étranger. Tous ces crimes, il les a reconnus sans détour.

« Les témoignages peuvent différer sur certains points particuliers mais, en général, les propres aveux de Göring sont plus que suffisants pour permettre de conclure à sa culpabilité. Cette culpabilité est unique dans son étendue. Rien, dans son dossier, ne peut servir d’excuse à cet homme. »

Göring est donc reconnu coupable des crimes visés par les quatre chefs de l’acte d’accusation. Il reste impassible, lèvres serrées, figées dans un sourire.

C’est maintenant le tour de Rudolf Hess. L’homme, qui n’a cessé d’être déclaré par les psychiatres suffisamment sain d’esprit pour assumer son procès, est pourtant à l’évidence un homme malade. Il suffit de regarder son « étroite figure terreuse aux orbites trop profondes13 » pour en être convaincu. Mais nul ne peut décréter avec certitude s’il est amnésique ou simulateur.

Ce 1er septembre 1946, Rudolf Hess semble absent, indifférent à ce qui est dit de lui, comme il l’a le plus souvent été au cours du procès, lisant des romans anglais pendant les séances. Il n’a pas même daigné mettre ses écouteurs. Le tribunal affirme sa culpabilité dans la préparation des agressions, d’autant qu’il fut, jusqu’à sa fuite en Angleterre, le confident le plus intime de Hitler. En revanche, même s’il paraît probable que Hess, à la tête de la chancellerie du Führer, ait eu connaissance des crimes commis à l’Est, transmis certains ordres criminels, « la participation de Hess à ces crimes ne suffit pas à établir sa culpabilité ». Il est donc seulement coupable des crimes visés par les deux premiers chefs d’accusation.

Ribbentrop est « un homme usé, triste, abattu. L’œil est las, la paupière tombe […]. La belle prestance a fait place à un profond affaissement. L’élégant diplomate, qui s’habillait à Londres et à Paris, n’est plus qu’un vieillard sale et mal tenu. Du pantin, toutes les ficelles ont lâché14. » Tout au long du procès, Ribbentrop avait donné de lui l’image même de la dépression et de la confusion, celle d’un homme sans caractère. Le jugement est pour lui sans indulgence aucune : « Von Ribbentrop, pour se défendre contre les accusations portées contre lui, prétend que Hitler prenait toutes les décisions importantes et que, lui-même, admirateur et fidèle disciple, ne mettait jamais en doute les assertions répétées de Hitler concernant son désir de paix, ou le bien-fondé des raisons qu’il donnait pour justifier sa politique d’agression. Le tribunal estime que cette explication n’est pas conforme aux faits15. »

Ribbentrop est déclaré coupable des crimes visés par les quatre chefs d’accusation, ayant participé à toutes les agressions nazies depuis l’occupation de l’Autriche jusqu’à l’invasion de l’Union soviétique. « Encore qu’il soit personnellement impliqué dans la préparation diplomatique plutôt que dans la réalisation militaire de ces actes, il n’en reste pas moins que tous ses efforts de diplomate étaient en liaison si étroite avec la guerre qu’il ne pouvait ignorer le caractère agressif des actes de Hitler. Dans l’administration des territoires dont l’Allemagne s’était injustement emparée, von Ribbentrop a participé à l’application de méthodes criminelles incluant en particulier celles qui ont abouti à l’extermination des Juifs. » Et de conclure : « C’est en raison de son accord total avec la politique et les plans de Hitler que von Ribbentrop l’a suivi si complaisamment jusqu’au bout. »

Aucune indulgence non plus dans le jugement concernant Keitel. Devant les documents accablants qui furent présentés au procès, « l’accusé Keitel ne nie pas avoir participé aux actes énumérés ci-dessus. Il invoque, pour sa défense, sa qualité de soldat et l’argument de l’ordre supérieur. » Or, le jugement rappelle que l’article 8 du Statut prévoit que « le fait que l’accusé a agi conformément aux instructions de son gouvernement ou d’un supérieur hiérarchique ne le dégagera pas de sa responsabilité, mais pourra être considéré comme un motif de diminution de la peine si le tribunal décide que la justice l’exige ». Dans le cas de Keitel, les juges n’ont trouvé aucune circonstance atténuante pouvant être invoquée en sa faveur. « Les ordres supérieurs, même donnés à un soldat, ne peuvent constituer des circonstances atténuantes là où des crimes aussi révoltants que nombreux ont été commis sciemment, impitoyablement et sans la moindre justification militaire16. » Ainsi, Keitel est-il déclaré coupable des quatre chefs d’accusation.

Ernst Kaltenbrunner est apparu comme un personnage particulièrement falot. Victime d’une légère attaque cérébrale, il n’était apparu au procès que le 10 décembre, ravissant pour un faible moment la vedette à Göring. Le jugement indique que « quand il devint, le 30 janvier 1943, chef de la police de sûreté et du SD ainsi que chef du RSHA, Kaltenbrunner prit en charge une organisation qui comprenait les principaux services de la Gestapo, du SD et de la police criminelle. En tant que chef du RSHA, il avait qualité soit pour ordonner les mises en “détention de protection” dans les camps de concentration, soit pour faire libérer des internés. Les ordres, dans ce domaine, portaient habituellement sa signature.

« Kaltenbrunner avait connaissance des conditions de vie dans les camps de concentration […]. Kaltenbrunner a personnellement ordonné les exécutions d’internés et son service servait à transmettre aux camps de concentration les ordres d’exécution émanant du bureau de Himmler. À la fin de la guerre, Kaltenbrunner participa à l’organisation de l’évacuation des internés des camps et à l’extermination de beaucoup d’entre eux, afin de les soustraire aux armées alliées qui allaient les libérer.

« Le RSHA – pendant la période où Kaltenbrunner le dirigea – fut utilisé pour la réalisation d’un vaste programme de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité. Des prisonniers de guerre furent maltraités et assassinés […]. Le RSHA joua un rôle capital dans la réalisation de la “solution définitive” de la question juive, qui n’était autre chose que l’extermination des Juifs […]. Kaltenbrunner était au courant de ces actions criminelles. Dans une lettre écrite par lui, le 30 juin 1944, il décrivait l’embarquement de seize mille Juifs pour Vienne et ordonnait que « tous ceux qui étaient incapables de travailler » soient tenus prêts pour une « action spéciale », ce qui voulait dire leur extermination.

« Kaltenbrunner a nié l’authenticité de sa signature au bas de cette lettre, ainsi qu’il l’a fait à l’occasion de nombreux ordres portant sa signature, tapés à la machine ou imprimés à l’aide d’un tampon, et d’autres ordres moins nombreux signés à la main. Il est inconcevable qu’à l’occasion de questions d’une telle gravité sa signature ait pu apparaître si souvent sans son autorisation.

« Kaltenbrunner soutient qu’avant d’accepter les postes de chef du RSHA et de chef de la police de sûreté et du SD, il se mit au préalable d’accord avec Himmler pour que son rôle fût limité au domaine des renseignements à l’étranger et ne consistât pas en une surveillance générale des agissements du RSHA. Il prétend aussi que l’exécution du programme criminel avait commencé avant qu’il occupât son poste ; qu’il était rarement mis au courant des actions entreprises par le RSHA et que, lorsqu’il les connaissait, il faisait tout ce qui était en son pouvoir pour les arrêter. Il est exact qu’il s’est intéressé particulièrement à la question des renseignements à l’étranger, mais il a exercé un contrôle sur l’ensemble du RSHA ; il a eu connaissance des crimes commis par cette formation et a participé activement à nombre d’entre eux ». Ernst Kaltenbrunner est donc déclaré coupable des quatre chefs d’accusation.

C’est maintenant le tour de l’intellectuel du parti nazi, Alfred Rosenberg. « De tous les accusés, écrit Didier Lazard, c’est peut-être celui qui a fait le plus illusion. Il a l’air fin, sérieux, ouvert. On prendrait volontiers, croit-on, une tasse de thé avec lui. Mais au dire de ceux qui l’ont approché, c’est un homme peu intelligent, incapable de soutenir une conversation, et qui se met en colère quand on n’est pas de son avis. D’ailleurs, pendant sa déposition, la vulgarité de sa voix, sa lippe épaisse et son comportement général ont donné l’impression qu’il n’avait pas de distinction d’esprit17. »

Ce n’est pas principalement pour son rôle d’idéologue que l’auteur du Mythe du XXe siècle est accusé et condamné, mais pour la part prise au déclenchement de la guerre, à l’organisation des territoires occupés à l’Est. L’homme est aussi « responsable du pillage systématique des biens publics et privés qui fut pratiqué dans tous les pays envahis d’Europe ». Il aida aussi « à l’élaboration de la politique de germanisation, d’exploitation du travail forcé, d’extermination des Juifs et des adversaires du nazisme, et il organisa l’administration qui mit cette politique à exécution ». Ainsi est-il coupable des crimes visés par les quatre chefs d’accusation.

Hans Frank est un personnage malingre qui, selon Didier Lazard, est au droit « ce que Rosenberg est à la philosophie ». Ce « Méphisto mythomane18 », qui avait tenté de se suicider après son arrestation, a trouvé en prison une foi catholique ardente qui l’incline à reconnaître l’horreur de ses crimes. Ses déclarations sont soulignées de « mimiques dignes d’un grand acteur et murmurées d’une voix étouffée de larmes19 ». Quelle est la profondeur de sa foi nouvelle, la réalité et l’authenticité de son repentir ? Nous ne le saurons probablement jamais. Le jugement note simplement qu’au « début de sa déposition, Frank a déclaré ressentir une “terrible culpabilité” en ce qui concerne les atrocités commises dans les territoires occupés. Mais sa défense s’est bornée en général à tenter de prouver qu’en fait, il n’était pas responsable, qu’il n’a ordonné que des mesures de pacification nécessaires, que les excès furent dus aux activités d’une police qui n’était pas placée sous son contrôle, et qu’il n’eut même jamais connaissance du régime des camps de concentration. Il a également soutenu que la famine ne fut en fait qu’une conséquence de la guerre et de la politique suivie en vertu du plan de quatre ans, que le programme de travail forcé était placé sous la direction de Sauckel, et que l’extermination des Juifs fut effectuée par la police et les SS sous les ordres directs de Himmler20. »

Les juges concèdent pourtant à Hans Frank que la majeure partie du programme criminel a été exécutée par la police et que l’accusé eut des conflits de compétence avec Himmler, auquel Hitler donna largement raison. Il est donc possible qu’une partie des crimes commis dans le Gouvernement général l’ait été à l’insu de Frank, et parfois malgré lui. « Mais il est également vrai que Frank participa volontairement et consciemment aux mesures de terreur en Pologne, à l’exploitation économique de ce pays, ce qui entraîna la famine et la mort d’un grand nombre de personnes, à la déportation pour le travail forcé en Allemagne de plus d’un million de Polonais. Il participa au programme qui amena le meurtre d’au moins trois millions de Juifs. » Ainsi est-il coupable de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité.

Frick est « un colosse de près de soixante-dix ans, vêtu d’une veste à carreaux21 ». Ce fut un nazi fanatique et ambitieux, dont l’œuvre législative fut à la base des lois de Nuremberg de 1935. C’est lui aussi qui signa la loi nommant Heinrich Himmler chef de la police. C’est encore lui qui fut responsable du programme d’euthanasie. L’étendue de son œuvre criminelle est donc considérable, et les juges le déclarent coupable des trois derniers chefs d’accusation.

Le personnage de Julius Streicher et ses écrits ont constamment suscité le dégoût, y compris parmi les nazis et probablement parmi les juges. Telford Taylor s’étonne qu’il fût condamné sans discussion à la peine de mort. Non que le procureur adjoint trouve cette peine inique ; il s’étonne simplement qu’il ne soit pas mentionné dans le jugement qu’après 1940, Streicher vivait retiré dans sa ferme, que son journal, le Stürmer, alors son seul lien avec l’extérieur, ne tirât plus qu’à 15 000 exemplaires, qu’il n’avait aucun lien avec Himmler, ni avec ceux qui en Pologne ou en Union soviétique perpétraient les crimes que le procès a longuement évoqués.

Walther Funk est « un petit homme replet, à la figure chafouine, qui se trémousse sur son banc entre Streicher le méprisé et Schacht l’impassible. Il est recroquevillé de telle sorte qu’il tourne le dos presque en même temps à l’un et à l’autre22 ». Pour des raisons obscures, il suscite une sorte d’indulgence chez les juges, peut-être parce que ses ambitions furent constamment contrariées et qu’il ne parvint jamais à occuper les premiers rangs auxquels pourtant il aspirait. Le jugement indique qu’il participa aux préparatifs économiques de certaines guerres d’agression, notamment celles contre la Pologne et l’URSS, qu’il participa à l’exploitation économique des territoires occupés, qu’il fut indirectement lié à l’utilisation de la main-d’œuvre des camps de concentration. Pourtant, le tribunal conclut qu’« en dépit du fait qu’il occupa des postes officiels importants, Funk ne joua jamais un rôle prépondérant dans les différents programmes auxquels il participa. C’est une circonstance atténuante que le tribunal retient en sa faveur », tout en le déclarant coupable des actes visés par les trois derniers chefs d’accusation.

Dans l’ordre qui est celui de l’acte d’accusation, les juges arrivent à Schacht. C’est le plus intelligent des accusés, et des rumeurs courent à Nuremberg selon lesquelles les Américains l’emploieraient en secret comme conseiller économique pour leur zone d’occupation. Il avait assisté aux séances du procès « immobile, le regard à la fois malicieux et ahuri derrière ses lunettes. Sa grosse tête semble toute petite lorsqu’il se lève et qu’on mesure son grand corps […]. C’est un homme impulsif, de caractère difficile, peu aimé, ses coaccusés lui rendent le mépris qu’il leur porte23. »

L’homme est inculpé des crimes visés par les deux premiers chefs d’accusation. Or, selon le jugement, « Schacht n’a participé à l’établissement des plans d’aucune des guerres d’agression, respectivement visées au chef d’accusation n° 2. Il est vrai qu’il a pris part à l’occupation de l’Autriche et à celle du territoire des Sudètes (qui ne sont d’ailleurs ni l’une ni l’autre considérées comme des guerres d’agression), mais ce fut dans une mesure trop restreinte pour que son action constituât une participation au plan commun visé au premier chef d’accusation.

« De toute évidence, il n’avait pas trempé étroitement dans l’établissement de ce plan comme d’autres collaborateurs intimes de Hitler qui le considéraient avec une hostilité non déguisée. La déposition de Speer établit que Schacht fut arrêté le 23 juillet 1944, tout autant par suite de l’hostilité que manifestait Hitler à son égard à cause de son attitude avant la guerre, que par suite du fait qu’on le soupçonnait d’avoir participé au “complot de la bombe”.

« Les accusations portées contre Schacht ne pourraient, en conséquence, être maintenues que dans la mesure où Schacht aurait effectivement eu connaissance des plans d’agression nazis.

« Le ministère public a fourni des preuves relatives à cette question qui est grave et une masse de documents et de témoignages ont été produits par la défense. Le tribunal a examiné très attentivement toutes ces preuves et en conclut que l’accusation contre lui est trop douteuse pour être retenue.

Conclusions.

Le tribunal déclare :

Que l’accusé Schacht n’est pas coupable des crimes visés par l’acte d’accusation.

Et ordonne :

Que l’officier attaché au tribunal prenne toutes dispositions pour que Schacht soit mis en liberté dès que l’audience sera levée24. »

C’est la stupeur générale, y compris chez les avocats dont aucun n’a rêvé d’un acquittement.

Après les cas de Dönitz et Raeder, dont nous avons déjà longuement parlé25, c’est l’heure du jugement de Baldur von Schirach, « enfant prodige et enfant chéri du nazisme26 ». Il a alors trente-neuf ans et est père de quatre enfants. À plusieurs reprises, au cours du procès, il a manifesté un intense désespoir devant les crimes du nazisme et des remords d’avoir contribué à l’endoctrinement de la jeunesse allemande. Il est d’abord exonéré des crimes contre la paix. « Malgré le caractère militaire de l’activité de la “Hitlerjugend”, dit le jugement, il ne semble cependant pas que von Schirach ait joué un rôle quelconque dans la réalisation des projets de Hitler visant à une expansion territoriale, ou qu’il ait participé en quoi que ce soit à l’élaboration des plans ou à la préparation d’une de ces guerres. » Les activités de Baldur von Schirach comme Gauleiter de Vienne sont stigmatisées. Le tribunal estime en effet que « von Schirach, bien que n’ayant pas provoqué la politique de déportation des Juifs de Vienne, a participé à cette déportation après être devenu Gauleiter de cette ville. Il savait, ajoute le jugement, que ce que les Juifs pouvaient espérer de plus favorable, c’était de vivre une existence misérable dans les ghettos de l’Est. Son service recevait des rapports sur l’extermination des Juifs.

« Pendant qu’il était Gauleiter de Vienne, von Schirach continua à exercer ses fonctions de Reichsleiter pour l’éducation de la jeunesse, et en cette qualité, il fut informé du rôle joué en automne 1944 par la “Hitlerjugend” dans l’exécution d’un plan selon lequel 50 000 jeunes gens âgés de dix à vingt ans, en provenance des territoires récemment repris par l’Union soviétique furent évacués vers l’Allemagne et y furent employés comme apprentis dans l’industrie et comme auxiliaires dans les forces alliées. » Ainsi, si von Schirach est lavé des crimes relevant du premier chef d’accusation, il est coupable de crimes contre l’humanité.

Sauckel est considéré par Didier Lazard comme l’être le plus vil siégeant au banc des accusés, avec Streicher. « Au-dessus de ses petits yeux écarquillés, écrit-il, il n’y avait pas de front : rien qu’un crâne fuyant, chauve et luisant. C’est le type de l’homme consciencieux mais obtus, fanatique et mesquin à la fois, immensément orgueilleux, d’un terrible orgueil de race, et dépourvu d’intelligence. Surtout, il n’a pas d’âme. » Sauckel avait été nommé par Hitler le 21 mars 1942 plénipotentiaire général pour l’utilisation de la main-d’œuvre, avec le pouvoir de coordonner l’« utilisation de toute la main-d’œuvre disponible, y compris l’utilisation des ouvriers recrutés à l’étranger et des prisonniers de guerre ». C’est donc l’homme du Service du travail obligatoire, constamment évoqué au procès comme la « déportation » des travailleurs. « Il connaissait les conditions défectueuses dans lesquelles vivaient les travailleurs, ajoute le jugement, tout en soulignant qu’il ne semble pas qu’il ait été, par principe, favorable à des méthodes brutales d’extermination par le travail comme l’était Himmler. » Son attitude s’exprime dans le règlement suivant : « Tous les hommes doivent être nourris, logés et traités de façon à en obtenir le rendement maximum avec le minimum de frais. » Sauckel était donc « chargé d’un programme qui impliquait, pour plus de cinq millions d’êtres humains, la déportation en vue du travail obligatoire et que, pour beaucoup d’entre eux, cette déportation s’effectuait dans des conditions de cruauté effroyables27 ». Il est donc coupable de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité.

Jodl vient après Sauckel. C’est le dernier des militaires inculpés. Didier Lazard le trouve plus intelligent et plus fin que Keitel et considère que « la partie générale de sa déposition où il décrivit Hitler et son entourage fut étincelante ». Les charges qui pèsent sur lui sont accablantes. Le tribunal est impitoyable. Sa défense, note le jugement, repose dans ses grandes lignes sur la théorie des ordres supérieurs qui a été rejetée par l’article 8 du Statut. « Aucune circonstance atténuante ne peut être invoquée en sa faveur. Aucun soldat n’a jamais été tenu de participer à de tels crimes et Jodl ne peut se justifier de les avoir commis, en s’abritant derrière la mystique d’une obéissance militaire aveugle. » Il est donc déclaré coupable des crimes visés par les quatre chefs d’accusation.

Von Papen est le second acquitté. Cet officier devenu diplomate a conservé, « à soixante-six ans passés une allure jeune et une belle prestance. Le regard est vif, la chevelure lisse et argentée. Il est légèrement dur d’oreille, raconte encore Didier Lazard, et se penche parfois en avant pour écouter sans son casque. C’est une manière de montrer qu’il comprend l’anglais aussi bien que l’allemand, car il est maître de ses gestes, autant que de ses paroles. Mais l’excès en tout est un défaut. Ce qui l’a conduit au banc des accusés, c’est la ruse, imprimée sur son visage28. »

Or, ce qui vaut à von Papen d’être acquitté, malgré ses lourdes responsabilités dans l’Anschluss, c’est que l’annexion de l’Autriche n’est point considérée comme une guerre d’agression. « Un doute subsiste sur ses véritables intentions et le véritable caractère de son activité ; en conséquence, le tribunal ne peut retenir qu’il ait fait partie du plan concerté visé par le premier chef de l’acte d’accusation, ou qu’il ait participé à la préparation de la guerre d’agression visée par le deuxième chef de l’acte d’accusation. »

Après Jodl, Seyss-Inquart, autrichien comme Hitler et Kaltenbrunner : nous l’avons vu préparer l’Anschluss, devenir brièvement chancelier d’Autriche. Mais surtout, il fut commissaire du Reich pour les Pays-Bas, responsable à ce titre, entre autres, de la déportation des Juifs de ce pays. Il est donc reconnu coupable des crimes visés par les trois derniers chefs d’accusation.

Albert Speer est un homme de talent et d’intelligence, qui sut, devant le tribunal, condamner le nazisme et bénéficia ainsi de larges circonstances atténuantes. Le jugement en effet indique qu’« il convient de retenir à sa décharge que l’institution de Speer relative aux industries bloquées laissa beaucoup de travailleurs dans leurs foyers et qu’au moment des phases finales de la guerre il fut l’un de ceux qui eurent le courage de prévenir Hitler que la guerre était perdue et de prendre des mesures pour éviter la destruction insensée des moyens de production, à la fois dans les territoires occupés et en Allemagne. Il s’opposa à la politique hitlérienne de “la terre brûlée”, en Allemagne et dans certains pays de l’Ouest, en la sabotant délibérément, prenant ainsi un risque personnel considérable ». Speer est néanmoins jugé coupable de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité.

Neurath, maintenant, « puissant vieillard au teint sanguin et à la chevelure blanche29 » qui, avec ses soixante-treize ans, est le doyen des accusés : déjà ministre des Affaires étrangères pendant la République de Weimar, il demeura au service de Hitler, jusqu’à son remplacement par Ribbentrop. Représentant « le vieil honneur de l’aristocratie germanique », il avait, selon Didier Lazard, « l’irrémédiable lenteur du terrien. Il se perdit par les qualités mêmes qui avaient favorisé sa carrière. Il n’osa jamais dire : non ». Il est reconnu coupable des crimes visés par les quatre chefs d’accusation.

Dernier accusé présent au procès, et troisième à être acquitté, Hans Fritzsche dont le rang n’avait rien à voir avec ceux qui siégeaient au banc des accusés. « Il semble, dit le jugement, que Fritzsche ait quelquefois au cours de ses émissions fait des déclarations énergiques, qui n’étaient autre chose que de la propagande. Mais le tribunal n’en infère pas pour autant qu’elles aient eu pour but d’inciter les Allemands à commettre des atrocités sur les peuples conquis. On ne peut donc pas l’accuser d’avoir participé aux crimes en question. En fait, il cherchait plutôt à susciter un mouvement d’opinion favorable à Hitler et à l’effort de guerre allemand. »

Reste Bormann, introuvable, qui est déclaré coupable des crimes visés par les quatre chefs d’accusation.

Il ne reste plus, après le déjeuner, qu’à écouter l’énoncé du verdict. À la suspension de séance, Schacht est assailli par des chasseurs d’autographes, racontent Gerhard E. Gründler et Arnim von Manikowsky. « J’ai deux enfants de trois et quatre ans, dit-il. Ils ignorent ce qu’est le chocolat. Je vendrai donc ma signature contre du chocolat. » Éclats de rire. « C’est écœurant », commente un journaliste français.

Pendant que les prévenus condamnés – ils ne connaissent pas encore la nature de leur peine – se préparent à être appelés pour entendre leur sentence individuelle, Gilbert s’entretient avec les acquittés qui emballent leurs affaires. Fritzsche était si énervé et ému, rapporte Gilbert, qu’il paraissait perdre son équilibre et faillit tomber comme pris de vertige : « Je suis absolument abasourdi, murmurat-il, d’être mis en liberté ici, et de ne même pas être renvoyé en Russie. C’est plus que je n’espérais. » Mais surtout, Fritzsche manifeste sa satisfaction que le tribunal ne l’ait pas confondu avec le sinistre Streicher. Plus tard, il expliquera sa surprise. Non qu’il se fût senti coupable, « mais parce que j’avais l’impression dès le début du procès, que j’y représentais Goebbels et que je serais donc condamné à sa place. Sinon, pourquoi m’aurait-on traduit devant un tribunal enmême temps que des ministres, des maréchaux et des hauts fonctionnaires avec lesquels je n’avais jamais frayé auparavant30 ».

Von Papen lui aussi est surpris : « Je l’espérais, mais ne m’y attendais pas vraiment. » De sa poche, il tire l’orange conservée de son déjeuner, la donne à Gilbert en le priant de la remettre à son collègue Neurath. Fritzsche l’imite, donnant la sienne à von Schirach. Schacht mangea son orange, rapporte Gilbert31.

À 14 h 50 s’ouvre l’audience finale du procès. Elle durera quarante-cinq minutes, moins de deux minutes par condamné. La presse a été exclue. Le banc des accusés est vide. Ils entreront les uns après les autres, ressortiront après avoir entendu leur sentence. Le tribunal marque ainsi que ce sont bien des individus qui, pour des actes personnels, sont condamnés. Ainsi est réaffirmé le refus de la notion de culpabilité collective, refus affirmé dès l’ouverture du procès par le procureur américain Jackson.

Hermann Göring, encadré par deux membres de la police militaire américaine, entre le premier par l’ascenseur qui conduisit, tout au long du procès, les accusés dans la salle d’audience. Un troisième lui tend les écouteurs. Le président commence à lire la sentence, que l’interprète traduit. Mais Göring n’entend pas, le manifeste. L’installation de traduction est défectueuse. Quand elle fonctionne à nouveau, le président Lawrence reprend la parole : « Accusé Hermann Wilhelm Göring, suivant les chefs d’accusation dont vous avez été reconnu coupable, le Tribunal militaire international de Nuremberg vous condamne à la peine de mort par pendaison. »

Göring retire ses écouteurs, fait demi-tour, disparaît dans l’ascenseur. C’est alors l’entrée de Rudolf Hess, qui semble toujours extérieur aux événements, refuse encore les écouteurs, attend le verdict – la réclusion perpétuelle –, ne bouge pas quand le président l’énonce. Il faut qu’un des gardes lui tape sur l’épaule pour qu’il semble s’éveiller et quitte la salle. Pour Ribbentrop, Keitel, Kaltenbrunner, Rosenberg, Frank, Streicher, Jodl, Seyss-Inquart et, par contumace, Martin Bormann : la mort par pendaison ; pour Hess, Funk et Raeder, la détention perpétuelle ; pour Schirach et Speer, vingt ans ; pour Neurath, quinze ans ; pour Dönitz, enfin, la peine la plus légère, dix ans.

Pour tout le monde, le procès semble maintenant terminé. Pourtant, le président reprend la parole. Le juge soviétique a demandé qu’il soit fait mention dans le procès-verbal de l’audience de son désaccord concernant les trois acquittements, la peine de prison à vie de Rudolf Hess et l’acquittement de trois des « organisations ». Selon le juge soviétique l’acquittement de Schacht est mal fondé. Pour lui, « il a été établi sans aucun doute possible que Schacht a pris une part active à la prise du pouvoir par les nazis, qu’il a étroitement collaboré avec Hitler pendant douze ans, qu’il a fourni une base économique et financière à l’organisation de la machine de guerre allemande, qu’il a préparé l’économie allemande en vue de la guerre d’agression, qu’il a participé à la persécution des Juifs et au pillage des territoires occupés par les Allemands ». En bref l’« acquittement de Schacht est en flagrante contradiction avec les preuves existantes ». Les preuves établissent aussi, selon le juge soviétique, que von Papen a activement aidé les nazis à s’emparer du pouvoir ; qu’il a mis en œuvre toutes ses ressources et toutes ses relations pour instituer et affermir le régime hitlérien de terreur en Allemagne ; qu’il a fidèlement servi Hitler jusqu’à la fin, usant de ses forces et de son habileté diplomatique pour aider à la réalisation des plans d’agression hitlériens. « Par conséquent, conclut le juge, l’accusé von Papen porte une grande part de responsabilité des crimes commis par le régime hitlérien. Telles sont les raisons pour lesquelles je ne peux pas donner mon accord au jugement rendu à l’égard de l’accusé von Papen. » La culpabilité de Hans Fritzsche est aussi, pour le juge soviétique, nettement prouvée et son activité a eu une portée considérable dans la préparation et la conduite des guerres d’agression et des autres crimes commis par le régime hitlérien. Quant à Rudolf Hess, troisième parmi les chefs politiques de l’Allemagne, le juge estime « que le seul châtiment équitable serait pour lui la peine de mort ».

Le juge soviétique estime aussi qu’il y aurait tout lieu de reconnaître le gouvernement de Hitler, l’État-major général de l’armée et le Haut Commandement de l’armée comme organisations criminelles. Ainsi, alors que la cohésion du temps de la Grande Alliance avait pu être maintenue lors du procès, que les procureurs des alliés occidentaux de l’URSS lui avaient sacrifié l’énoncé public de la vérité historique, comme nous l’avons vu en examinant la question de Katyń et celle du protocole secret soviéto-germanique, la guerre froide, présente déjà hors du tribunal, fait son entrée dans le procès lors du verdict.

Quand les condamnés regagnent un à un leur cellule, Gilbert est là pour les accueillir, leur demander quelle est leur sentence. Göring gagne sa cellule à grands pas. Son visage, selon Gilbert, est fermé, ses yeux brillants. « Mort », dit-il en se jetant sur sa couchette et en prenant un livre. « Ses mains tremblaient malgré ses efforts pour paraître indifférent. Ses yeux étaient humides et il haletait, luttant contre un effondrement provoqué par l’émotion. Il me demanda d’une voix mal assurée de le laisser seul un moment. » Hess, quant à lui, rit nerveusement. Il n’a pas écouté, ne sait pas quelle est sa sentence. Cela lui est indifférent. Ribbentrop a l’« air égaré, consterné ». Il ne pourra pas écrire « ses remarquables Mémoires ». Il s’assied, brisé. Keitel reste Keitel. Quand Gilbert entre, il est déjà dans sa cellule. Il fait demi-tour, se met au garde-à-vous, poings serrés, bras rigides, l’horreur dans les yeux : « Mort – par pendaison ! annonce-t-il à Gilbert. Je pensais que cela, au moins, me serait épargné. Je ne vous en veux pas de vous tenir à distance d’un homme condamné à mort par pendaison. Je le comprends parfaitement. Mais je suis encore le même qu’avant. Si vous vouliez bien seulement me rendre visite de temps en temps pendant ces derniers jours… » Kaltenbrunner ne peut prononcer qu’un mot : « Mort. » Frank sourit poliment à Gilbert, affirme avoir mérité la mort, s’y être attendu, avoir été heureux d’avoir eu l’occasion de se défendre et de réfléchir au cours des derniers mois. Rosenberg ricane : « La corde ! la corde ! c’est ce que vous vouliez, n’est-ce pas ! » Streicher a « un sourire torve » : « La mort, naturellement. Tout juste ce que j’attendais. Vous deviez tous le savoir dès le début. » Funk semble ne pas comprendre la signification de « prison à vie » : « Ils ne vont pas me garder en prison toute ma vie, n’est-ce pas ? » Dönitz ne sait pas comment prendre sa condamnation, mais affirme que son collègue, l’amiral américain Nimitz, le comprend. Raeder refuse de parler à Gilbert qui lui demande de la porte quelle est sa sentence : «	Je ne sais pas. J’ai oublié », lui répond l’amiral. Von Schirach est grave et tendu : « Plutôt une mort rapide que lente », dit-il. Sauckel transpire et tremble, trouve la sentence injuste, dit qu’il est un homme capable de la supporter et se met à pleurer. Jodl réagit en militaire, comme Keitel. Il accepte la mort, mais pas la pendaison : « Cela du moins, je ne le méritais pas. La mort – très bien. Il faut bien que quelqu’un porte la responsabilité. Mais ça… » Sa voix s’étrangle : « Je ne l’ai pas mérité » ; Seyss-Inquart semble accepter une sentence qu’il dit avoir attendue. De même Speer, qui affirme ne pas pouvoir se plaindre de ses vingt ans : « Je vous avais dit qu’il fallait que les sentences fussent sévères, et j’ai admis ma part de responsabilité, il serait donc ridicule de me plaindre de la punition. » Neurath est incapable de parler tandis que Frick hausse les épaules, disant qu’il ne s’attendait pas à autre chose32.

Pour les acquittés, les choses ne sont pas simples. Le tribunal a préconisé leur libération immédiate. Mais la police allemande est à la porte de la prison, prête à les arrêter pour les traduire devant des tribunaux allemands. Le colonel Andrus leur offre donc l’hospitalité dans sa prison, où ils restent quatre jours, jouissant de la liberté de circulation dans l’enceinte de la prison et du palais de justice et regardant par la fenêtre les policiers allemands qui les attendent.

Au bout de quatre jours, Fritzsche et Schacht choisissent de quitter le lieu où ils ont passé une année de leur vie. À minuit, ils sortent de la prison dans des véhicules séparés. Fritzsche se rend dans la maison où loge son avocat mais, à peine arrivé, il est rejoint par des journalistes, puis par le chef de la police de Nuremberg. Après une négociation avec les Américains, Fritzsche obtient la liberté de se promener dans la ville, avec interdiction de la quitter. Au bout de quatre mois, il est traduit devant la Cour chargée de la dénazification de Nuremberg, et condamné à 5 ans de prison. Libéré en septembre 1950, il meurt d’un cancer trois ans après. Il a eu le temps de rédiger ses Mémoires, jamais traduits en français.

Schacht quitte le palais de justice de Nuremberg pour rejoindre sa femme qui s’est installée à Nuremberg. La police allemande l’attend, le conduit au poste de police où Schacht fait un tel scandale que le chef de la police en réfère aux Américains. Schacht est reconduit chez sa femme pour la nuit. Son avocat, le Dr Dix, obtient que l’ancien banquier puisse circuler librement en Allemagne jusqu’à sa comparution devant un tribunal chargé de la dénazification. Il est finalement arrêté, reste en prison jusqu’en avril 1947, est condamné à 8 ans de travaux forcés. Son avocat fait appel et il est acquitté. À soixante et onze ans, sans ressources, il commence une nouvelle carrière. En 1952, il devient consultant pour les questions économiques et financières du gouvernement indonésien, puis travaille pour différents pays du Moyen-Orient. Il meurt en 1970, à quatre-vingt-douze ans, après avoir écrit deux livres de souvenirs, des best-sellers traduits en anglais.

Von Papen, nous l’avons constaté, est un homme prudent, et il reste en prison jusqu’après la pendaison de ses coïnculpés. En 1947, il est traduit devant un tribunal de dénazification et condamné à 10 ans de travaux forcés. En 1949, l’appel réduit sa peine, il est libéré et passe le reste de ses jours dans sa famille. Il meurt en 1969, après avoir lui aussi rédigé ses Mémoires.

Dans la prison, c’est l’heure des recours en grâce que les avocats déposent au nom de leurs clients devant le Conseil de contrôle allié de qui dépend désormais leur sort, comme d’ailleurs celui des condamnés à des peines de prison. Ils ont quatre jours pour les rédiger. À l’exception d’Ernst Kaltenbrunner et d’Albert Speer, tous font appel. Trois d’entre eux, Göring, Frank et Streicher s’y refusent, mais leurs avocats rédigent leur demande à leur place. Le Dr Stahmer demande que la peine de son client soit commuée en prison à vie, ou que le mode d’exécution d’un homme qui fut un héros de la Première Guerre mondiale soit transformé. Jodl et Keitel font les mêmes demandes, celles de mourir en soldats, tandis que Raeder souhaite que sa peine de prison à vie soit transformée en peine de mort.

En vérité, le Conseil de contrôle ne joue pas ici le rôle d’une cour d’appel, car le jugement du Tribunal militaire international de Nuremberg est un jugement qui ne peut être revu. Il jouit plutôt du pouvoir régalien, dont disposent les chefs des gouvernements, d’accorder – ou de ne pas accorder – la grâce.

Le 11 octobre 1946, les avocats des accusés sont informés que tous les recours en grâce ont été refusés. Ils doivent en informer leurs clients. Ces derniers savent désormais que la mort est proche, même s’ils ignorent qu’il ne leur reste plus que cinq jours à vivre. Dans le même temps, la relative liberté que leur avait accordée Andrus est supprimée. Ils ne peuvent plus se rencontrer, ne peuvent plus circuler dans la prison que menottes aux poignets. Les rencontres avec leur famille se font sous la surveillance de la police militaire. Le 12 octobre, on annonce aux condamnés à mort qu’ils verront leur famille pour la dernière fois.

Parmi les condamnés, Telford Taylor manifeste une admiration certaine pour Keitel. Le 1er septembre, après la fin du procès, et en attendant le verdict, Keitel se met à la rédaction de Mémoires couvrant la période de 1933 à 1945, manifestant un pouvoir de concentration hors du commun. Après le 10 octobre 1946, il met la touche finale à son travail : « Je fus transféré le 13 août (1945) dans une cellule de la prison de Nuremberg, et j’attends mon exécution le 13 octobre. Terminé le 10 octobre 194633. »

Ce n’est pas le 13, mais le 16 octobre que les condamnés seront exécutés. Une délégation constituée de quatre généraux du Conseil de contrôle arrive à la prison pour superviser les préparatifs. Aucun membre de l’accusation n’est autorisé à assister à l’exécution. Malgré la ferme opposition des Britanniques, des représentants de la presse – deux par zone d’occupation – pourront assister à la pendaison. C’est John C. Woods, bourreau professionnel expérimenté, assisté de deux soldats américains, qui est chargé de la pendaison.

Un journaliste américain a été autorisé à visiter les prisonniers dans leur cellule. À 21 h 30, il trouve Jodl en train d’écrire une lettre, Ribbentrop parlant à l’aumônier, Sauckel arpentant sa cellule nerveusement et Göring qui semble endormi sur son lit. À 23 h 40, le gardien regarde dans la cellule de Göring, se met à hurler. Quand le Dr Pflücker, l’homme qui est en charge des prisonniers depuis leur incarcération à Bad Mondorf, et qui a désintoxiqué l’ancien maréchal du Reich, arrive, il n’y a plus rien à faire. Göring a croqué une capsule de cyanure.

On a beaucoup glosé sur la façon dont Göring s’était procuré cette capsule. L’avait-il dissimulée dès le début de sa détention sous le rebord extérieur de la cuvette des toilettes ? Lui a-t-elle été remise par Bach-Zelewski quand il est venu témoigner à Nuremberg ? L’avait-il gardée cachée sur lui pendant tout le temps de sa détention, comme l’affirme sa veuve ? Telford Taylor avance une hypothèse, s’appuyant sur les lettres écrites par Göring avant son suicide, conservées dans les archives du Conseil de contrôle, devenues consultables après sa dissolution qui suivit la réunification de l’Allemagne en 1990. Quatre lettres en tout, trois datées du 11 octobre 1946, le jour où Göring a appris que sa requête d’être fusillé au lieu d’être pendu a été rejetée, une sans date. Elles sont adressées au Conseil de contrôle, à sa femme, au pasteur Gerecke, l’aumônier protestant de la prison, et au colonel Andrus. Les lettres ont la même tonalité, le même contenu : il refuse la mort infamante que constitue la pendaison. Il n’a aucune raison de se soumettre au châtiment tel qu’il a été défini par ses ennemis. Ainsi, la seule raison du suicide de Göring, c’est la pendaison. Le Conseil de contrôle eût-il décidé de le fusiller que Göring l’eût accepté. Quant à la capsule de cyanure, Göring affirme dans une de ces lettres en avoir conservé deux tout au long de sa détention, la première constamment cachée sur lui, la seconde dissimulée dans un pot de crème pour la peau. Il est possible pourtant que sur ce point il mente, ou plutôt qu’il ait été aidé pour dissimuler sa capsule par un des gardes, Wheelis, qui était chargé de la surveillance de la pièce où étaient conservés les bagages des détenus, qui s’était pris d’amitié pour lui, que la veuve de Göring considère comme un « ami », et qui reçut un certain nombre de cadeaux.

La nouvelle de la mort de Göring n’est pas tenue secrète, comme l’avait été celle de Robert Ley avant l’ouverture du procès. Les hommes qui vont être pendus sont avertis, ainsi que les généraux du Conseil de contrôle et les aumôniers. « Ils peuvent le voir sur son lit de mort. Il est vêtu d’un pantalon de pyjama en soie noire et d’une veste claire ; il a les yeux fermés et ses pieds nus sont bleuis sous l’effet du poison34. »

L’heure de l’exécution est désormais venue. Vers minuit, le colonel Andrus, deux témoins allemands désignés par le Conseil de sécurité, un officier américain, un interprète se rendent dans chacune des dix cellules pour lire à nouveau la sentence. On leur sert leur dernier repas, puis on leur lie les mains dans la crainte qu’ils puissent à leur tour se suicider. Le colonel Andrus conduit alors les témoins de l’exécution dans le gymnase de la prison, où ont été dressées, sur une plate-forme, trois potences.

Le premier à être exécuté est Ribbentrop. Il est conduit par deux gardes au gymnase. Un Américain lui demande de décliner son identité. Il grimpe alors les treize marches qui le conduisent à la potence. « Avez-vous une dernière déclaration à faire ? » lui demande-t-on. Et l’ancien ministre des Affaires étrangères prononce ses derniers mots : « Que Dieu protège l’Allemagne et qu’il ait pitié de mon âme. Mon dernier souhait, c’est que mon pays retrouve son unité, et que l’Est et l’Ouest s’entendent pour la paix du monde. » Un dernier signe de tête vers le pasteur Gerecke : « Nous nous retrouverons là-haut. » Un garde lui lie les jambes, le bourreau lui recouvre la tête, passe le nœud coulant. Prière du pasteur. La trappe s’ouvre. Le condamné disparaît dans un bruit sec. Dix minutes plus tard, trois médecins, deux Américains, un Soviétique, disparaissent derrière le drap noir. Ribbentrop est bien mort.

Le même scénario va se reproduire neuf fois à l’identique. Keitel, le deuxième à être exécuté, déclare : « Je prie Dieu tout-puissant d’avoir pitié du peuple allemand. Plus de deux millions de soldats sont morts avant moi ; je vais rejoindre mes fils. Je donne ma vie pour l’Allemagne. » Puis Kaltenbrunner : « J’ai servi mon peuple et mon pays de tout mon cœur. J’ai fait mon devoir comme ma patrie l’exigeait. Je regrette que ceux qui nous ont gouvernés en ces temps troublés n’aient pas agi en soldats, et que tant de crimes aient été commis, mais je n’y ai pris aucune part. Vive l’Allemagne ! » Si Rosenberg refuse de faire une déclaration, Frank murmure au prêtre catholique qui l’assiste : « Je vous remercie pour la façon dont j’ai été traité pendant ma détention. Je prie Dieu d’avoir pitié de moi. » La voix de Frick en revanche est ferme : « Vive l’Allemagne éternelle. » Julius Streicher avait refusé de se vêtir et s’était fait littéralement traîner vers la potence. Il refuse tout d’abord de dire son nom, crache à la figure du bourreau, lui dit : « Les Bolcheviques vous pendront bientôt » et monte vers la potence. Là, il crie : « Fête de Pourim, 1946 », comparant ainsi le jour du châtiment à la fête que célèbrent les Juifs en souvenir d’avoir été sauvés de la mort par la reine Esther et Mardochée. Et, quand sa tête disparaît déjà sous la cagoule dont le bourreau l’a coiffée : « Je suis proche de Dieu ! Adèle, ma chère femme. » Fritz Sauckel, très agité, fait alors son entrée. Ses derniers mots : « Je suis innocent. Cette condamnation est une erreur. Que Dieu protège l’Allemagne et lui rende sa grandeur ! Vive l’Allemagne ! » Alfred Jodl, comme Keitel, a nettoyé sa cellule avant d’aller à la mort. Il apparaît en grand uniforme et déclare simplement : « Adieu, mon Allemagne. » Arthur Seyss-Inquart est exécuté le dernier et déclare : « J’espère que ma mort sera le dernier acte de cette tragédie qu’aura été la Seconde Guerre mondiale, et que chacun saura en tirer la leçon qui convient pour rétablir la paix et l’entente entre les peuples. J’ai foi en l’Allemagne. »

Les corps sont désormais alignés au pied des potences, les têtes toujours recouvertes de leur cagoule. On y ajoute celui de Göring. Un photographe de l’armée américaine photographie les cadavres, qu’on a placés dans des cercueils de bois. Un camion les emporte au cimetière Est de Munich où les corps sont incinérés dans le plus grand secret. Les cendres sont dispersées dans l’Isaar. Ainsi, les « grands criminels de guerre » n’auront pas de sépultures où d’éventuels partisans des nazis pourraient développer un culte, à ceux qu’ils considéreraient comme des martyrs.

Les sept condamnés à des peines de prison sont encore à Nuremberg, attendant que la forteresse de Spandau, dans le secteur britannique de Berlin, soit prête à les accueillir. Le 18 juillet 1947, neuf mois après la fin de leur procès, ils y sont transférés. La prison, dont ils sont les seuls occupants, devient une prison internationale. Nul ne peut voir sa peine réduite sans l’accord unanime des quatre puissances.

Konstantin von Neurath, qui avait eu une crise cardiaque en 1952, est le premier à la quitter, libéré le 6 novembre en raison de son grand âge et de son état de santé. Il mourra le 14 août 1956. L’amiral Erich Raeder, condamné à la prison à vie, est élargi le 26 septembre 1955 pour les mêmes raisons. Il meurt le 6 novembre 1960, après avoir eu le temps et la force d’écrire son autobiographie. L’amiral Dönitz, pourtant condamné à seulement 10 ans de prison, quitte la forteresse après Raeder, le 30 septembre 1956, ayant accompli la totalité de sa peine. Il a alors cinquante-cinq ans, et lui aussi rédige ses Mémoires. Il meurt en 1980. L’état de santé de Walther Funk, condamné pourtant à perpétuité, lui vaut d’être libéré le 16 mai 1957. Il meurt le 31 mai 1960. Baldur von Schirach et Albert Speer, tous deux condamnés à vingt ans, seront libérés le 30 septembre 1966. L’ancien chef des Jeunesses hitlériennes meurt en 1974. Dès qu’il eut retrouvé la liberté, Speer commence une carrière d’auteur à succès, publiant successivement trois best-sellers traduits dans le monde entier. Il meurt en 1981.

L’immense forteresse dont l’entretien et la garde sont coûteux ne contient plus qu’un seul détenu : Rudolf Hess, que les trois puissances occidentales souhaitent voir libérer. Mais c’est sans compter sur les Soviétiques dont la haine est tenace, à moins qu’ils souhaitent garder la possibilité de monter la garde tous les quatre mois, dans la forteresse située dans la partie occidentale de Berlin, séparée désormais de Berlin-Est par un mur. Hess se suicide en 1987. Il avait quatre-vingt-treize ans et avait passé quarante-six ans en prison.
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8. La postérité du procès


Le nazisme présente une particularité unique dans l’Histoire : il est le seul régime qui s’abîma dans une guerre et dont les vainqueurs firent le procès, ou plutôt les procès, d’une partie de ses dirigeants. Cette séquence de l’histoire allemande touche pourtant aujourd’hui à sa fin, ce passé qui, suivant l’expression de l’historien allemand Ernst Nolte, ne veut pas passer, n’en finit pas d’être évoqué au cours d’épisodes juridiques et judiciaires dont on peut penser que, soixante-dix ans après la capitulation allemande des 7 et 8 mai 1945, ils se tarissent.

Le procès de Nuremberg fut une formidable innovation. Les Alliés de 1939-1945 réussirent là où les vainqueurs de 1914-1918 avaient échoué. Pourtant, il fut critiqué. Et il était critiquable. C’était une justice de vainqueurs, et il eût probablement mieux valu, comme cela fut suggéré alors, que les nazis fussent jugés dans un procès organisé par des États restés neutres pendant le conflit ou par des Allemands ayant lutté, en Allemagne même ou en exil, contre le nazisme. C’est ce que déplorèrent certaines figures antinazies, comme le professeur Ludwig Erhard, qui succéda en 1963 à Konrad Adenauer dans la fonction de chancelier de la République fédérale d’Allemagne (RFA) : « Il est à regretter qu’à Nuremberg la loi fût appliquée par les seuls vainqueurs. La promesse que, malgré cela, le droit des gens, et non celui des vainqueurs, serait appliqué aurait été plus convaincante si le glaive de la loi avait été laissé entre les mains des puissances neutres. Il est vrai qu’il y eut peu de neutres au cours de cette guerre mondiale, mais il y eut cependant la Suisse, la Suède, le Portugal, pays dans lesquels les spécialistes du droit international et les juges avertis ne manquent pas. Enfin, la confiance dans la jurisprudence de cette cour et l’effet moral du jugement auraient été plus grands chez les Allemands, si des juges allemands avaient participé à un procès dont tous les justiciables étaient allemands1. »

C’était toujours, en 1990, la position de Joseph Rovan, historien spécialiste de l’histoire allemande, ancien déporté au camp de Dachau : « Il eût été préférable, écrit-il, de faire juger les chefs nazis par un tribunal allemand et selon la loi allemande en vigueur en 1933, suffisante pour les faire tous condamner, et la plupart d’entre eux à la peine capitale. » Et Rudolf von Thadden, historien allemand, renchérissait : « Il fallait assurément sanctionner de façon exemplaire. Mais, à Nuremberg, les Alliés ont oublié la voix des Allemands de la résistance à Hitler. En 1933, les camps de concentration se peuplaient déjà de prisonniers, tous allemands. En 1945, les comptes se sont réglés à partir d’une fausse équation ; d’un côté, les vainqueurs, tous forcément contre Hitler ; de l’autre, les vaincus, tous forcément nazis2. »

Parmi les vainqueurs, l’Union soviétique. Et sa présence parmi les puissances accusatrices donna un argument de poids aux adversaires du procès. Car non seulement l’URSS avait signé avec l’Allemagne un pacte de non-agression assorti d’un protocole disposant tout simplement le partage de la Pologne, État souverain, et déclenché cette guerre en même temps que le Reich allemand, mais elle avait perpétré aussi sur les officiers polonais, à Katyń notamment, des massacres à grande échelle. Bronisław Baczko insiste sur cet aspect du débat : « Le grand mérite de la procédure de Nuremberg résidait dans la définition même des crimes contre l’humanité. Cela dit, son grand défaut, ce fut de limiter la responsabilité de ces crimes et de les faire imputer a priori et uniquement aux Allemands. C’était le procès où les vainqueurs jugeaient le régime nazi vaincu. Du coup, par un arrangement tacite entre les Alliés furent éliminés les crimes commis par les Soviétiques. Katyń en est l’exemple le plus frappant. Mais, poursuivait l’historien d’origine polonaise, s’il est possible aujourd’hui de qualifier l’extermination de quinze mille officiers polonais de crime contre l’humanité, nous en sommes redevables, reconnaissons-le, à la jurisprudence de Nuremberg3. »

Au-delà du cas de Katyń, certains, tel Casamayor, de son vrai nom Serge Fuster, qui fit partie de l’accusation française au procès, allèrent plus loin, reprochant aussi des crimes de guerre aux Alliés : « Fusiller cent mille hommes, femmes, enfants, vieillards comme la Wehrmacht l
e fit en Ukraine, c’est mal. Tuer cent mille, deux cent mille hommes, femmes, enfants, vieillards par bombardement comme à Dresde, Hiroshima, Nagasaki, c’est bien. » Cette critique était largement répandue en Allemagne au moment où se déroula le procès. Léon Poliakov cite une formule fréquemment employée : « À dater de maintenant, il y a deux genres de droit international, un pour les Allemands, l’autre pour le reste du monde4. »

En 1947, la presse allemande restait sous le contrôle des Alliés ; elle ne pouvait se permettre des critiques trop vives. Ailleurs, la presse ne subissait pas les mêmes contraintes. Celle des pays communistes était unanime à dénoncer le scandale que constituaient selon elle les acquittements de Fritzsche, von Papen et Schacht. Pour elle, ces acquittements exprimaient la réhabilitation de la réaction militariste et capitaliste allemande. La même indignation se retrouvait en France dans toute la presse de gauche.

Aux États-Unis et au Royaume-Uni, au contraire, ce fut la dureté du verdict qui fut parfois l’objet de violentes critiques. Le sénateur Taft parla de « viol de la justice » et J. F. C. Fuller, célèbre commentateur militaire anglais, n’hésita pas à comparer le sort des généraux allemands… à celui des Juifs : « Parce que dans l’Allemagne hitlérienne, les Juifs persécutés étaient considérés comme l’ennemi intérieur du peuple allemand, ils furent condamnés comme une race, c’est-à-dire collectivement. » De même, dans son discours Sens du procès de Nuremberg prononcé à Paris le 25 avril 1945, le général Telford Taylor déclarait : « L’enjeu dont il s’agit réellement maintenant n’est pas dans la vie de ces généraux en particulier, mais dans l’influence de l’État-major allemand sur l’Allemagne et en conséquence sur la vie des peuples de tous les pays. »

« Dans le premier cas, poursuivait Taft, les Juifs avaient à souffrir parce qu’ils étaient une race que les nazis avaient en horreur ; dans l’autre, les généraux ont à souffrir parce qu’ils appartiennent à une organisation dont le monde a horreur. Chercher une différence serait couper les cheveux en quatre5. » Comme on le voit, ces réticences à l’égard du procès de Nuremberg allèrent parfois jusqu’au paradoxe et à l’absurde. Renvoyer dos à dos Juifs et nazis est une position historiquement, intellectuellement et moralement intenable.

Avec le recul du temps, si elles ne semblent pas entièrement infondées, ces critiques ont pourtant perdu de leur pertinence. Les bombardements, celui de Dresde notamment, dont le nombre des victimes a été révisé – une vingtaine de milliers au lieu de 150 000, chiffre couramment utilisé –, ou celui de Hambourg, visaient certes des populations civiles, mais ceux qui les ordonnèrent n’avaient pas pour but l’éradication des Allemands de la Terre, ni même la disparition des élites allemandes ; les bombardements d’Hiroshima et de Nagasaki, où fut utilisée pour la première – et la dernière fois jusqu’à ce jour – l’arme atomique, ont été violemment mis en cause, aux États-Unis notamment et au Japon bien entendu, où les habitants eurent tendance à se considérer comme les innocentes victimes d’une arme barbare. Mais ils ont oublié ce que fut le Japon d’antan et le type de guerre qu’il mena en Asie. André Kaspi rappelle fort à propos que des crimes de guerre furent commis par l’armée impériale, que le fanatisme égara souvent les sujets de Hirohito : « L’Empire du Soleil levant n’est pas la malheureuse victime du bourreau. » Quand Truman prend la décision d’utiliser la bombe, il le fait après bien des hésitations, « pour raccourcir l’agonie de la guerre », suivant la formule utilisée par le tout nouveau président des États-Unis dans son allocution radiodiffusée du 9 août 1945, « pour sauver des milliers et des milliers de vies de jeunes Américains ». Le choix des villes ne fut pas le fait du hasard : elles abritaient des industries de guerre et des installations militaires. Pour André Kaspi, Truman n’avait guère le choix6.

Autre critique faite au procès, d’ordre juridique cette fois : sa juridiction rétroactive. Nous avons vu que, lors des délibérations du tribunal, Donnedieu de Vabres utilisa cet argument pour mettre en cause, alors que le procès se terminait et qu’il ne manquait plus que le jugement, le premier chef d’accusation, celui de complot. Ainsi, le procès contreviendrait au principe universellement accepté « nullum crimen, nulla poena sine lege », pas de crime, pas de peine sans loi antérieure au crime. Les procureurs britannique et américain, conscients de cette critique possible, s’en étaient longuement expliqués au procès, montrant notamment comment la juridiction avait intégré des éléments du droit et des usages antérieurs.

Pendant le procès à Nuremberg, d’autres procès étaient engagés, se déroulaient ou étaient déjà terminés en Allemagne, dans chacune des zones d’occupation : ils aboutirent à l’inculpation de 5 006 personnes, dont 794 furent condamnées à mort et 486 exécutées.

Quand le procès des grands criminels de guerre se termina, douze autres procès furent conduits à Nuremberg, en zone américaine, par Telford Taylor, appelés « procès successeurs » ou « procès des professionnels ». Au cours du premier furent jugés les médecins ; lors du deuxième, il y avait un seul inculpé, le général Milch. Le troisième fut dévolu aux juristes, tandis que le quatrième jugea Oswald Pohl, en charge de l’Office principal de l’administration économique de la SS et de la bureaucratie des camps de concentration. Les deux procès suivants concernèrent les industriels. Le septième visait les généraux ayant opéré dans le sud-est de l’Europe ; le huitième, les membres du RSHA (le Bureau central de la Sécurité du Reich), tandis que le neuvième mit en accusation des chefs des Einsatzgruppen, dont Otto Ohlendorf, que nous avons vu témoigner au grand procès. Le dixième procès réparait l’erreur britannique en mettant en accusation Krupp, ce qui n’avait pas été possible antérieurement, comme nous l’avons vu. Le onzième concerna pour l’essentiel des diplomates. Le dernier enfin permit de juger les généraux ayant attaqué l’URSS.

Dans le même temps, des procédures pénales étaient lancées, qui permettaient de juger devant les tribunaux allemands des Allemands pour des crimes commis contre d’autres Allemands. Pourtant, le nombre des condamnés, 5 288, pour des faits généralement mineurs, resta faible. Les preuves étaient difficiles à réunir, les suspects souvent introuvables. En effet, « la majorité des Allemands étaient tellement obsédés par le souci immédiat de se nourrir et de se loger qu’il ne leur restait guère de temps pour la politique ; et pour eux, les enquêtes sur les crimes nazis étaient une affaire politique beaucoup plus que juridique et morale. En outre, ils étaient nombreux à considérer que les procès des gouvernements militaires et les efforts de dénazification participaient d’une justice de vainqueur, de mesures politiques d’un camp contre un autre, vaincu. D’où un certain cynisme à l’idée même de punir des gens pour ce qu’ils avaient fait sous Hitler7 ».

Dans ces mêmes années (principalement 1947-1948), les criminels qui, selon la déclaration de Moscou de 1943, avaient commis leurs forfaits dans un seul pays, y étaient renvoyés pour y être jugés par des tribunaux ordinaires (ce fut le cas pour la Norvège, le Danemark et la Yougoslavie), par des tribunaux militaires spéciaux (Grèce et Italie) ou par des tribunaux spéciaux (Tchécoslovaquie et Pologne). Selon les pays, ils furent jugés selon le droit pénal ordinaire ou ils durent répondre de catégories spéciales de crimes se rapportant à la période nazie, avec effet rétroactif, ou encore ils furent jugés selon un système mixte adaptant la législation locale existante. Ainsi, Rudolf Höss (à ne pas confondre avec son presque homonyme Rudolf Hess), venu témoigner au procès de Nuremberg de ce que fut Auschwitz, fut jugé et condamné à mort en Pologne : il fut pendu à Auschwitz même en 1947. Autre témoin à Nuremberg, le délégué d’Eichmann en Slovaquie, Grèce et Hongrie, Dieter Wisliceny, fut condamné à mort et exécuté à Bratislava en 1947. En France aussi se déroulèrent des procès de nazis devant la justice militaire, comme ceux, par contumace, de Klaus Barbie en 1952 et 1954 à Lyon, ou encore ceux d’Oberg et de Knochen, tous deux condamnés à mort en 1954 : ils furent finalement graciés par le président de la République française.

En 1949, avec la création de la RFA et celle de la RDA – l’occupation par les forces alliées n’est pas levée –, les gouverneurs militaires, qui disposaient de pouvoirs judiciaires, furent remplacés par de hauts-commissaires alliés sans cette attribution ; les tribunaux allemands étaient dans les faits pleinement rétablis dans leur compétence pour juger les crimes nazis selon le droit pénal allemand : 628 nouveaux suspects sont condamnés entre 1950 et 1955, pour l’essentiel des gardiens de camps de concentration ; chiffres d’une extrême modestie : la justice et l’opinion publique répugnent à évoquer le passé nazi. Au début des années 1950 se produit un mouvement de réhabilitation et de réintégration assez massif de fonctionnaires, au terme du fonctionnement des chambres de dénazification qui auront permis de « laver » de très nombreux agents évincés des administrations.

L’année 1955 marque le retour à la pleine souveraineté de la RFA. Dix ans après la capitulation allemande, alors que l’occupation de l’Allemagne prend fin, on peut légitimement penser que le passé est passé, qu’un trait est tiré sur le nazisme, que plus personne, ni en Allemagne ni ailleurs, ne veut plus en entendre parler. Ce n’est qu’une illusion. La fin des années 1950 fut, en Allemagne comme ailleurs, une période de reviviscence du souvenir du nazisme et de reprise des procès.

À la fin de l’année 1958 était créé en Allemagne, à Ludwigsburg, près de Stuttgart, le Service central d’enquêtes sur les crimes nationaux-socialistes. Erwin Schüle, qui en fut le premier directeur, avait été chargé de l’instruction du procès dit de l’escadron, à Ulm, en septembre 1958. Après-guerre, un commandant SS, responsable du massacre de Juifs en Lituanie en 1941, avait été déclaré non « compromis » par un tribunal de dénazification. En 1956, l’homme, dans le civil chef de la police à Memel, avait demandé à être réintégré dans la fonction publique, au même poste, un poste suffisamment important pour que la presse locale s’en fasse l’écho. Un lecteur reconnut le nom de l’officier et le dénonça. L’affaire eut un retentissement considérable en Allemagne. Elle concernait les premiers massacres de Juifs, ceux commis à l’Est, dans la foulée de l’opération Barbarossa, et témoignait de l’impunité dont avaient bénéficié bien des massacreurs. Dans la majorité des cas, personne n’avait alors songé à retrouver les auteurs des massacres.

C’est pour pallier cette injustice insupportable que fut créé par les ministres de la Justice des Länder un service de recherche dont la tâche ne fut guère aisée : ces crimes avaient été commis à l’Est, dans des pays se trouvant désormais derrière le Rideau de fer. Le Service central d’enquêtes sur les crimes nationaux-socialistes mit sur pied des équipes spécialisées, collectant informations et preuves dans chaque grand secteur géographique où s’étaient déroulés les massacres. Une fois l’enquête bouclée, il transmettait le dossier au parquet du Land dont dépendaient les suspects. Le parquet ouvrait alors une action en justice, donnant des résultats. C’est ce Service qui exhuma l’affaire du 101e bataillon de réserve de la police allemande envoyé en Pologne en juin 1942 et qui y perpétra des massacres. L’instruction et les poursuites, menées par l’Office du procureur de l’État de Hambourg, dura dix ans, de 1962 à 1972. Le dossier du bataillon, conservé à Ludwigsburg, permettrait à l’historien américain Christopher Browning d’écrire son ouvrage, Des hommes ordinaires. Le 101e bataillon de réserve de la police allemande et la Solution finale en Pologne8.

C’est dans cette atmosphère de reprise des procédures judiciaires, impulsée par le Service central d’enquêtes sur les crimes nationaux-socialistes qu’il faut situer le procès d’Eichmann. Le 23 mai 1960, le Premier ministre israélien Ben Gourion annonce à la Knesset, le Parlement israélien, qu’Adolf Eichmann, chef du service IV-B-4 du RSHA, dont le rôle pivot dans la Solution finale a été mis en lumière précisément lors du procès de Nuremberg, a été débusqué par les services secrets, qu’il se trouve en Israël et sera jugé prochainement. Ce procès s’inscrit directement dans la lignée de celui de Nuremberg. C’est pourtant la première fois dans l’histoire millénaire du peuple juif qu’un persécuteur est jugé par un tribunal juif.

Le procès Eichmann eut entre autres fonctions de faire entrer le génocide dans la conscience universelle, ce que le procès de Nuremberg n’avait pas voulu ou pas pu faire. Il lui fallait donc un écho mondial : sa salle de presse allait accueillir 600 journalistes du monde entier. Le procès fut filmé pour la télévision (que le jeune État hébreu ne possédait pas encore), dont les séquences furent diffusées notamment aux États-Unis. Ainsi, même s’il s’agissait de juger un homme, Eichmann, pour les crimes dont il était personnellement responsable (et le procès de ce point de vue fut tout aussi exemplaire que celui de Nuremberg, Eichmann étant d’ailleurs défendu par l’avocat allemand Servatius qui avait été le défenseur de Sauckel), il fut aussi et surtout celui du génocide. Comme le dit Gideon Hausner, le procureur général israélien, on chercha à écrire, en lettres de feu, un désastre national. Pour ce faire, à la différence de Jackson qui avait choisi à Nuremberg de fonder l’accusation essentiellement sur des documents, Hausner opta pour un procès qui donnait le premier rôle aux témoins, car il voulait une reconstitution vivante du désastre humain. Il confia à Rachel Auerbach, historienne et survivante du ghetto de Varsovie qui dirigeait la division de Yad Vashem chargée de rassembler les témoignages, le soin de dresser une liste de témoins parmi lesquels il opéra ses choix : « Des enseignants, des maîtresses de maison, des artisans, des écrivains, des paysans, des commerçants, des ouvriers et des médecins, des fonctionnaires, des industriels, et c’est de toutes les parties de la nation que les gens sont venus en attester9. » Ces témoignages, que l’on entendit alors pour la première fois, bouleversèrent. Ils provoquèrent l’identification, surtout des jeunes, aux souffrances des victimes. Le témoin, dont le récit était relayé par la radio et, pour la première fois, par la télévision hors d’Israël, devint le vecteur principal de la mémoire. Depuis, il n’a cessé de l’être. Le procès Eichmann a en quelque sorte complété celui de Nuremberg en permettant de mettre en lumière la spécificité du génocide.

La justice israélienne disposait, pour juger Eichmann, d’une loi largement inspirée par le droit de Nuremberg. En effet, la loi israélienne de 1950 définit le crime contre le peuple juif, le crime contre l’humanité et le crime de guerre. Pour ces deux derniers crimes, les définitions étaient reprises du Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg. Le crime contre le peuple juif visait quant à lui des actes inscrits dans la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide adoptée à l’ONU en 1948.

Nous avons insisté sur ce point : le crime contre l’humanité n’était pas, loin s’en faut, au cœur du procès de Nuremberg. Pour les Américains, l’important avait été de mettre la guerre hors la loi. Les « boys » ne devaient plus avoir à traverser l’Atlantique pour voler au secours d’une Europe dont la démocratie était menacée. Selon le mot du juge français, la notion de crime contre l’humanité, entrée par la petite porte, s’était « volatilisée du fait du jugement10 » qui le liait impérativement aux autres crimes.

Dès le 11 décembre 1946, une résolution avait été prise à l’ONU, « confirmant les principes du droit international reconnu par le Statut de la cour de Nuremberg et par l’arrêt de cette cour ». L’Organisation des Nations unies constituait en novembre 1947 une commission du Droit international. Le terme de génocide, chichement utilisé lors du procès, apparaissait une fois dans l’acte d’accusation à la rubrique « crimes de guerre », et non à celle de « crimes contre l’humanité » : « Ils se livrèrent, était-il écrit, au génocide délibéré et systématique, c’est-à-dire à l’extermination de groupes raciaux et nationaux parmi la population civile de certains territoires occupés, afin de détruire des races ou des classes déterminées de population et de groupes nationaux, raciaux et religieux, particulièrement les Juifs, les Polonais et les Tsiganes. »

Le 9 décembre 1948, l’Assemblée générale des Nations unies adoptait le texte de la « Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide ». Le mot entrait alors dans le vocabulaire juridique international.

« Dans la présente convention, dit son article 2 reprenant pour l’essentiel la définition du crime contre l’humanité du Statut du Tribunal militaire international, le génocide s’entend de l’un quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel :

a. meurtre de membres du groupe ;

b. atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe ;

c. soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence pouvant entraîner sa destruction physique totale ou partielle ;

d. mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ;

e. transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe. »

Les procès continuèrent en Allemagne. À la fin de 1964, le Service central avait engagé plus de 700 enquêtes et, dans la foulée du procès Eichmann, se tinrent d’importants procès, comme celui des dix tortionnaires du centre d’extermination de Treblinka devant la cour d’assises de Düsseldorf, d’octobre 1963 à septembre 1964, ou celui des vingt-deux membres du personnel du camp de concentration d’Auschwitz à Francfort (1963-1965). Ces procès auraient dû être les derniers. Dans la plupart des pays européens, 1965 était l’année de la prescription des vingt ans, mettant un terme à la possibilité de poursuivre pour meurtre : aucune action en justice ne pourrait être engagée au-delà. Si Hitler, dont une rumeur persistante niait la mort, ou le docteur Mengele, qui effectua de monstrueuses « expérimentations médicales », réapparaissaient, ils ne pourraient être poursuivis.

Dès 1964, dans plusieurs pays, le débat s’engagea donc sur la question de la prescription du crime contre l’humanité. Il fut déclaré imprescriptible en Allemagne et en France (par la loi du 26 décembre 1964 votée à l’unanimité). Le 26 novembre 1968, l’Assemblée générale des Nations unies adopta la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité qui individualise dans son article 1 le crime de génocide défini dans la convention de 1948.

Le début des années 1970 marque, pour la France, après l’époque de l’après-guerre, une nouvelle étape dans les poursuites engagées contre des criminels ayant opéré sur le territoire français. C’est l’émergence de l’action de Beate et de Serge Klarsfeld qui s’appuient à la fois sur une méticuleuse recherche d’archives, sur la mobilisation des Juifs de France et sur une utilisation efficace des médias. Leur objectif : traquer les anciens nazis qui vivent en paix en Allemagne fédérale, en Amérique latine ou en Syrie, comme Alois Brunner, afin d’obtenir qu’ils soient traduits en justice.

Dans le collimateur des époux Klarsfeld figure Kurt Lischka, adjoint permanent du commandement de la Gestapo et du SD dans la France occupée, commandant du SD et de la Gestapo du Grand Paris. C’est par lui que transitaient toutes les décisions concernant la déportation des Juifs de France vers l’Est. Le 23 octobre 1979, grâce à l’action des Klarsfeld, s’ouvre à Cologne le procès de Kurt Lischka, de Herbert Hagen, chef du Service des affaires juives du SD, un temps le supérieur d’Eichmann, chef des SS de la police allemande en France à partir de 1942, et de Heinrichsohn que Serge Klarsfeld qualifie de « petit rouage ». Ce dernier fut en 1941 et 1942 à Paris l’adjoint de Dannecker et de Röthke au Service des affaires juives de la Gestapo.

Mais c’est le procès de Klaus Barbie qui marque, en France, une nouveauté. Ce procès présente une similitude avec celui d’Eichmann. En 1983, Klaus Barbie est sur le sol français. Il a été extradé dans des circonstances que certains, en particulier sa défense, qualifient d’enlèvement. C’est le prétexte d’ailleurs choisi par l’accusé pour ne pas assister à son procès. Mais la similitude s’arrête là. La personnalité et le rôle de Barbie n’ont rien à voir avec Eichmann. L’action de Klaus Barbie est localisée à Lyon et dans la région Rhône-Alpes, et elle est multiple. Le responsable de la Gestapo lyonnaise, surnommé le « boucher de Lyon », fut le bourreau de la Résistance. C’est d’ailleurs pour d’autres actes qu’en 1952 et 1954 il avait été jugé par contumace et condamné à mort. Aucun des actes pour lesquels il avait été jugé ne pouvait à nouveau faire l’objet d’un procès. En raison de la prescription des crimes de guerre, Klaus Barbie ne peut donc être accusé que de crimes contre l’humanité, sous condition que ces crimes n’aient pas déjà fait l’objet d’un jugement. C’est le cas de la déportation des enfants de la maison d’Izieu, qu’annonçait le télégramme présenté à Nuremberg par Edgar Faure, et de celle des Juifs raflés dans la maison de l’UGIF (Union générale des Israélites de France), rue Sainte-Catherine à Lyon.

Il s’agit là d’une première en France. Jamais un procès n’avait eu pour centre le génocide des Juifs. Jamais personne en France n’avait été inculpé de crime contre l’humanité. La personnalité de Barbie n’était peut-être pas la mieux choisie pour que ce procès fût exemplaire. En effet, son activité antijuive pouvait sembler périphérique par rapport à sa lutte acharnée contre les résistants. Bourreau des résistants, Barbie n’est que secondairement celui des Juifs, ce qui évidemment n’atténue en rien son crime.

Dès lors, les associations de résistants vont s’employer à faire modifier la définition du crime contre l’humanité, ce dernier seul étant imprescriptible. Et elles vont y parvenir. Dans un premier temps, le président de la chambre d’accusation de la cour d’appel de Lyon, Hubert Ogier, comme le procureur général de Lyon, Pierre Truche, s’en tiennent à la définition de Nuremberg. Pour eux, les résistants sont des combattants volontaires. Selon Pierre Truche, « il y a, d’une part le résistant informé des conséquences sur son intégrité physique et sa vie d’une arrestation et qui a accepté courageusement les dangers encourus […] ; d’autre part, il y a un enfant juif de deux ans, comme celui qui a été déporté le 11 août 1944 par le dernier convoi et qui ne sait pas encore vraiment ce que c’est d’être juif. Il y a des vieillards, des couples sans moyens de défense qui ne constituent aucun risque pour l’armée d’occupation et qui sont donc “innocents”. Cela veut dire qu’ils ne nuisent pas, qu’ils sont “inoffensifs”. Et le contraire n’est pas “coupables”, mais “offensifs”. N’est-il pas normal que les plus grandes protections légales soient accordées à ceux qui sont sans protection11 ? »

La Cour de cassation ne se rallia pas aux arguments de Pierre Truche. Le 20 décembre 1986, elle élargit la définition du crime contre l’humanité. Dès lors, « … constituent des crimes contre l’humanité, au sens de l’article 6 (c) du Tribunal militaire international annexé à l’accord de Londres du 8 août 1945 – alors même qu’ils seraient également qualifiables de crimes de guerre selon l’article 6 (b) de ce texte –, les actes inhumains et les persécutions qui, au nom d’un État pratiquant une politique d’hégémonie idéologique, ont été commis de façon systématique non seulement contre des personnes en raison de leur appartenance à une collectivité raciale ou religieuse, mais aussi contre les adversaires de cette politique, quelle que soit la forme de leur opposition ». Comme le remarque Pierre Truche : « Alors qu’à Nuremberg la notion de crime de guerre avait absorbé celle de crime contre l’humanité, ici l’inverse s’est produit12. »

On connaît l’issue du procès. Klaus Barbie, dans notre pays où la peine de mort a été abolie, est condamné à la prison à vie pour crimes contre l’humanité.

Avec Paul Touvier, le cas se complique encore. Car Klaus Barbie est allemand, et Touvier français. Peut-il être jugé (ou plutôt rejugé) pour crimes contre l’humanité nouvelle manière ? Pour ce faire, dans la nouvelle définition, il faut démontrer que Vichy pratiquait une « politique d’hégémonie idéologique » que la Milice, qui en dépendait, appliquait.

Le 13 avril 1992, la Chambre d’accusation de Paris rend un non-lieu dans l’affaire Touvier. Selon l’arrêt de la chambre d’accusation, si le Reich hitlérien pratiqua une politique d’hégémonie idéologique, ce ne fut pas le cas de Vichy. L’arrêt fait grand bruit, notamment parmi les historiens, scandalisés que des juges se permettent de dire l’Histoire et de caractériser la nature idéologique de l’État français. Pierre Truche, devenu depuis le procès Barbie Procureur général, saisit la Cour de cassation qui casse en partie l’arrêt de la Chambre d’accusation en mettant en avant le fait que Touvier a agi à l’instigation de la Gestapo, qu’il en est donc le complice. Se référant à l’article 6 du Statut du tribunal, la Cour de cassation indique que « les auteurs ou complices de crimes contre l’humanité ne sont punis que s’ils ont agi pour le compte d’un pays européen de l’Axe, la Chambre d’accusation ne pouvait, sans se contredire, déclarer que les assassinats poursuivis ne constituaient pas des crimes contre l’humanité tout en relevant qu’ils avaient été perpétrés à l’instigation d’un responsable de la Gestapo, organisation déclarée criminelle comme appartenant à un pays ayant pratiqué une politique d’hégémonie idéologique ». C’est donc pour complicité de crimes contre l’humanité que Paul Touvier fut condamné à la prison à vie.

Des décisions comme celle du 13 avril 1992 ne sont plus possibles désormais. En effet, le nouveau code pénal, entré en vigueur le 1er mars 1994, intègre pour la première fois dans le droit pénal français les catégories de génocide (défini largement conformément à la Convention sur le génocide de l’ONU) et « autres crimes contre l’humanité », ces derniers étant définis comme dans le Statut annexé à l’accord de Londres, mais, est-il besoin de le préciser, déconnecté de tout lien avec la Seconde Guerre mondiale.

En ce qui concerne le génocide des Juifs, en France, le procès de Maurice Papon est venu compléter en quelque sorte ceux du gestapiste Barbie et du milicien Touvier, en ouvrant le dossier de la collaboration d’État. Après 16 années de procédure, au terme du procès le plus long de l’histoire de la justice en France, l’ancien secrétaire général de la préfecture de Gironde fut condamné à Bordeaux, le 2 avril 1998, à dix ans de réclusion criminelle et à la privation de ses droits civiques pour complicité de crimes contre l’humanité.

Le second XXe siècle, celui qui a suivi le procès de Nuremberg, ne fut pas avare de massacres, de camps de concentration, de guerres, d’extermination de populations entières ailleurs dans le monde. Vus avec le recul du temps, la Charte et le Statut du tribunal de Nuremberg apparurent alors chargés de l’utopie qui suit toutes les guerres : que celle-là soit la dernière, et que les hommes n’aient pas la mémoire courte, qu’ils se souviennent, tirent les leçons de l’Histoire pour que, suivant la formule, il n’y ait plus jamais ça.

À l’occasion du 25e anniversaire du procès de Nuremberg, René Cassin s’interrogeait dans un article qu’il intitula « Où en est la répression des crimes contre l’humanité13 ? » : « Il y a vingt-cinq ans, écrivait-il, que les procès de Nuremberg ont porté en pleine lumière les crimes commis par les nazis contre la paix, contre les lois de la guerre et contre l’humanité. À l’occasion de cet anniversaire, je voudrais rappeler avec quelle confiance, à cette époque, nous regardions l’avenir : quelques-uns parmi les plus grands criminels étaient châtiés ; les autres, espérions-nous, le seraient bientôt. Nul doute non plus que les Nations unies sauraient trouver les voies et les moyens à prescrire pour rendre impossibles à jamais les crimes contre l’humanité […]. Aujourd’hui pourtant, dans les pays civilisés, vivent, s’organisent, travaillent des hommes qui furent les bourreaux de centaines de milliers de personnes. Aujourd’hui, de nombreux crimes contre l’humanité s’accomplissent dans des pays divers et des continents divers. Comment cela est-il possible ? Les efforts pour préserver l’humanité de ce genre de crimes n’ont pourtant pas fait défaut. » Et René Cassin d’énumérer les progrès, notamment la Convention sur le génocide de 1948, qui prévoit en son article 6 que les personnes accusées de génocide « seront traduites devant les tribunaux compétents de l’État sur le territoire duquel l’acte a été commis ou devant la Cour criminelle internationale qui sera compétente à l’égard de celles des parties contractantes qui en auront reconnu la juridiction ». Or, notait René Cassin, toujours en 1971, « il se trouve que la Cour criminelle internationale n’a jamais été créée et que l’extradition vers les pays sur le territoire duquel le génocide a été commis, extradition qui avait fait l’objet en 1946 d’une résolution favorable des Nations unies, n’a pas été la règle générale, c’est le moins qu’on puisse dire. De nombreux États ont refusé l’extradition de criminels de guerre ou de criminels contre l’humanité. L’article 7 de la Convention sur le génocide a, en 1948, déclaré que le génocide ne sera pas considéré comme un crime politique pour ce qui est de l’extradition [ceux qui ont commis des crimes politiques jouissent en général du droit d’asile et ne peuvent être extradés] et que “les parties contractantes s’engagent en pareil cas à accorder l’extradition conformément aux traités en vigueur”. Mais cet article n’a pas davantage joué ». Et le grand juriste que fut René Cassin de déplorer qu’il était « à craindre que, en ce qui concerne la répression des crimes contre l’humanité, l’humanité ne soit pas encore suffisamment armée et que le retour à la barbarie ne soit pas impossible ».

Or, la postérité de Nuremberg n’était pas close. Au-delà de l’histoire du IIIe Reich. Nuremberg avait été un extraordinaire procès, « un drôle de procès, écrit Casamayor, certainement mais surtout un événement formidable dans l’histoire politique parce que cet événement procès a apporté d’incontestables lumières sur l’événement guerre14 ». Un procès qui contribua fortement à ce qu’Edgar Faure, dans un texte pénétrant, appelle la « damnation de la mémoire ». Les anciens, expliquait-il, avaient adopté une méthode radicale pour la punition des hommes, « et tout particulièrement ceux qui avaient incarné la criminalité dans le pouvoir. La rupture du fil de l’existence physique ne leur apparaissait pas comme une sanction proportionnée à l’envergure du forfait et susceptible d’apaiser la soif des dieux. Il ne suffisait pas d’immoler le criminel d’État, il fallait remonter jusqu’à sa naissance et l’abolir dans la totalité de son cycle terrestre. C’était la damnation de la mémoire. Elle effaçait toute trace de ce qui avait marqué sa présence et de ce qui pouvait matérialiser son souvenir. […] Compte tenu de la différence des époques et des psychologies, […] nous entendions prononcer une damnation éternelle contre la mémoire du nazisme et des diaboliques humains qui l’avaient incarnée. […] Le souvenir des hommes et des crimes devait être, par cette malédiction, non pas anéanti mais, bien au contraire, minutieusement conservé15. »

Le premier grand procès international avait frappé les esprits. Il pourrait y en avoir d’autres. L’idée d’une justice internationale restait un horizon.





Post-scriptum


La première édition de cet ouvrage, dont la seule ambition était de mettre à la disposition d’un large public l’histoire alors méconnue du procès de Nuremberg, a paru en 1995. C’était une commande des éditions Ouest-France, dans le contexte du 50e anniversaire de l’ouverture du procès. J’étais alors en poste au Centre de recherche d’histoire quantitative, un « laboratoire » du CNRS installé à l’université de Caen, dont le directeur, Claude Quétel, était aussi le directeur scientifique du Mémorial de Caen. Nous y avions organisé les 26, 27 et 28 octobre 1995 un grand colloque international, le seul jusqu’à aujourd’hui tenu en France, sur les procès de Nuremberg et de Tokyo. Les actes furent publiés l’année suivante aux éditions Complexe.

C’était une période de grand optimisme. L’effondrement du communisme marquait une ère nouvelle, celle de la démocratie, du libéralisme économique, des droits de l’homme. Avec la fin de la guerre froide et l’obstacle qu’y avait mis l’Union soviétique, une justice internationale devenait possible. Il était donc nécessaire de revisiter le procès de Nuremberg, premier acte de cette justice internationale. Avons-nous alors vraiment perçu ce que ce procès avait eu d’exceptionnel ? Ce qu’il avait eu d’unique, tenu dans des conditions qui ne se sont plus jamais retrouvées : la fin du conflit ; la capitulation de l’Allemagne nazie ; les « criminels » aux mains des Alliés, ainsi que la récupération d’une masse de documents du Reich ; et encore la continuation (même si pour peu de temps encore) de la grande alliance du temps de guerre, bref, la possibilité de jouir d’un consensus entre les vainqueurs. Les procès qui se sont tenus au cours des décennies suivantes, après 1995, ne l’ont jamais été dans des conditions aussi favorables. Avions-nous aussi bien pris conscience de la rapidité avec laquelle ce procès s’était tenu, de sa relative brièveté, de sa proximité avec les événements, alors qu’il avait semblé interminable à ceux qui en furent les acteurs ? C’est au regard des procédures judiciaires qui se sont tenues à partir des années 1990 que l’exceptionnalité et l’exemplarité du procès sont apparues avec netteté, malgré des insuffisances d’ailleurs pointées par les contemporains et que j’ai évoquées précédemment. À relire mon livre près de trente ans après sa rédaction, je n’ai rien à y changer, je n’y change rien. Il est donc réédité à l’identique. À l’exception de ce « post-scriptum ».

Deux qualifications ont connu un grand avenir, après le procès de Nuremberg, qui ont été l’objet de polémiques : le « crime contre l’humanité », novation juridique de Nuremberg, désormais imprescriptible, et le « crime de génocide », qualification absente du procès, mais née dans son ombre portée. Le procès d’Ivan (John) Demjanjuk, en Allemagne en 2011, a donné lieu à une nouvelle jurisprudence : il n’était plus nécessaire de prouver que l’accusé avait lui-même commis un crime, il suffisait qu’il fût présent dans le camp, ici en l’occurrence Sobibór, pour qu’il puisse être poursuivi et condamné pour complicité de crime de génocide et de crime contre l’humanité. En 2011, il fut donc possible de rouvrir les procédures contre les derniers bourreaux, quand bien même il n’y avait plus de témoins directs, ce qui permit un rebond des procès en Allemagne. Ainsi fut jugé Oskar Gröning, 94 ans, qui travaillait à Auschwitz à la comptabilité des avoirs volés aux déportés tandis que 300 000 d’entre eux étaient assassinés dans les chambres à gaz : il a été condamné pour complicité dans ces meurtres à cinq ans de prison. Puis furent jugés Bruno Dey, 93 ans, en poste au Stutthof, condamné par un tribunal pour mineurs (il avait 17 ans au moment des faits) à deux ans de prison avec sursis ; Irmgart Fuchner, 96 ans, dactylo au camp du Stutthof, jugée elle aussi devant un tribunal pour mineurs. Enfin, ce fut le procès du doyen des accusés, Joef Schütz, 101 ans, gardien au camp de Sachsenhausen, condamné à cinq ans de prison. Il semblerait qu’il doive rester le dernier inculpé du nazisme.

Durant la même période se sont aussi multipliés les procès pour crimes contre l’humanité et crimes de génocide, concernant un nombre toujours plus grand de pays, sur tous les continents : Serbie, Croatie, Rwanda, puis, au début du XXIe siècle, Soudan/Darfour, Côte d’Ivoire, Libye, Syrie…, parallèlement au parrainage par l’ONU du procès au Cambodge contre Douch, le tortionnaire khmer rouge de Tuol Sleng.

Pourtant, au début, les choses peinèrent à bouger. Certes, deux tribunaux internationaux furent créés, celui de La Haye pour les crimes commis en ex-Yougoslavie (TPIY), puis celui d’Arusha (Tanzanie) pour ceux commis au Rwanda (TPIR), respectivement en 1993 et en 1994. Le procureur Pierre Truche avait vu deux importantes innovations dans la création, par la résolution 827 du 25 mai 1993 prise par le Conseil de sécurité de l’ONU, d’un tribunal pénal international siégeant à La Haye pour juger les crimes commis dans l’ex-Yougoslavie : la première, c’est le fait que la répression des criminels, « qui ne peut être accomplie par des juridictions locales, compte tenu qu’il s’agit d’infractions “autorisées” par le commandement, est confiée à une juridiction internationale dont les membres sont élus par l’Assemblée générale des Nations unies ». Il avait toutefois aussitôt objecté : « Mais il ne s’agit pas encore d’un tribunal permanent réclamé depuis des décennies ; le Conseil de sécurité mettra fin à ses fonctions lorsque seront restaurées et maintenues la paix et la sécurité sur son territoire ». Il avait aussi noté : « Ce tribunal voit encore ses pouvoirs limités. Par exemple, à la différence de Nuremberg, qui avait pu juger Bormann par contumace, lui ne le peut. Il faut donc, pour qu’il puisse les juger, que les criminels supposés soient à sa disposition. » Et, deuxième fait majeur, remarquait Pierre Truche, l’affirmation de « l’existence d’un droit international humanitaire qui fait partie, sans aucun doute possible, du droit coutumier. Autrement dit, il y a des textes internationaux qui s’imposent à tous, quel que soit l’état du droit interne1 ».

Le TPIY et le TPIR ont fonctionné pendant près de deux décennies : le premier ferma ses portes en 2017, le second clôtura ses activités en 2015, remplacé par le Mécanisme pour les tribunaux pénaux internationaux, pour s’occuper de trois derniers suspects encore en fuite. Si le TPIY a d’abord jugé des seconds couteaux, il a fini par mettre en accusation le président serbe Slobodan Milošević. La mort de l’accusé, alors que les débats étaient pratiquement arrivés à leur terme, a probablement porté atteinte à l’image d’un tribunal que les juristes considèrent, malgré son coût, comme une réussite. Quant au TPIR, ses statuts furent les mêmes que ceux du TPIY, alors que la situation au Rwanda était très différente, beaucoup plus complexe que celle de l’ex-Yougoslavie. Ce tribunal eut à juger les criminels hutus qui perpétrèrent, en 1994, un génocide en massacrant par centaines de milliers leurs voisins tutsis, mais dans un contexte de guerre civile chronique qui n’était pas terminée tandis que les affaires étaient instruites. Le TPIR a condamné 62 personnes, hauts dirigeants militaires et du gouvernement, politiciens, hommes d’affaires et des médias, responsables de milices, sur les 93 poursuivies.

C’est en 1998, par le traité de Rome, que fut adopté le principe de la création d’une Cour pénale internationale, celle que René Cassin appelait de ses vœux au sortir de la Seconde Guerre mondiale. Le traité fut ratifié par suffisamment d’États pour que ce tribunal, malgré l’abstention des États-Unis, commence à fonctionner en 2002.

Ainsi, au début du XXIe siècle, il semble désormais acquis que les victimes de violations des droits de l’homme, partout dans le monde, doivent obtenir reconnaissance des crimes et souffrances subis. Or, la justice pénale, longue, onéreuse, n’est pas toujours la forme la plus adéquate pour sortir d’une guerre, notamment civile. À la fin des années 1990, la Commission Vérité et réconciliation, en Afrique du Sud, a offert en ce domaine un modèle alternatif. Inspirée et présidée par l’archevêque anglican du Cap, Prix Nobel de la paix (1984), Desmond Tutu, la constitution de la Commission Vérité et réconciliation marque d’abord explicitement le refus d’un procès du type de celui de Nuremberg, trop long, trop onéreux pour le pays, qui l’aurait plongé de l’apartheid dans le chaos. Pendant quatre ans, la Commission organisa une formidable prise de parole et d’écoute des victimes, mais aussi des criminels. Sans occulter ni les crimes, ni les souffrances des victimes, elle permit ainsi l’installation d’une démocratie dans un pays auparavant dominé par une oligarchie « raciale ». Le bain de sang que tous les observateurs prédisaient ne s’est pas produit.

Depuis les années 1990, l’accusation de génocide, considérée désormais comme le crime des crimes, est largement dominante. Or, le crime de génocide requiert la démonstration qu’il y a eu intention de détruire un groupe en totalité ou en partie. Dans son ouvrage, Retour à Lemberg, le juriste franco-britannique Philippe Sands déplore l’usage extensif de cette qualification, car il peut avoir des effets psychologiques regrettables : en accroissant la solidarité au sein du groupe des victimes et en renforçant « dans le même mouvement les sentiments négatifs à l’égard du groupe auteur des crimes » ; en cela, l’usage même du mot génocide peut nuire aux possibilités de réconciliation. Le désir d’un groupe de se voir reconnaître comme victime de génocide sert alors de composante à l’identité nationale. Philippe Sands craint aussi que ce phénomène ait « affaibli notre conception du crime de guerre et du crime contre l’humanité »2.

Déclenchée le 24 février 2022, la guerre en Ukraine invite à un retour à Nuremberg. Dans mon ouvrage, je montre comment les Américains ont construit le procès autour du crime qui, selon eux, était capital : la guerre d’agression et le complot (conspiracy) préparatoire à sa mise en œuvre. Relisant aujourd’hui ce que j’écrivais dans le chapitre consacré à ce chef d’accusation, je m’étonne, sans pouvoir me l’expliquer que, de premier et de primordial, le crime d’agression soit tombé dans l’oubli et n’ait plus jamais été utilisé après Nuremberg, quand, en 1945-1946, les crimes de guerre et contre l’humanité étaient, eux, considérés comme les conséquences de cette guerre d’agression.

Je n’avais pas tout à fait raison. La guerre d’agression fut à nouveau au cœur du procès de Tokyo, qui s’ouvrit en mars 1946, réplique imparfaite pour l’Asie de celui de Nuremberg, dont il avait pour l’essentiel adopté la charte et qui n’a jusqu’ici guère intéressé les historiens français. Ce Tribunal militaire international pour l’Extrême-Orient, les Japonais en avaient accepté le principe en signant l’acte de reddition. Installé à Tokyo, il souffrit de la décision du général MacArthur  d’épargner l’empereur Hirohito . Le procès ne s’acheva que deux ans et demi plus tard, le 12 novembre 1948. Les 28 accusés, principalement des militaires, furent tous, à l’exception de deux d’entre eux, déclarés coupables de complot et de guerre d’agression. Un chef d’accusation qui fut, tout au long du procès, âprement débattu et contesté.

Or, la guerre en Ukraine a exhumé le crime contre la paix, c’est-à-dire celui d’agression, à côté des accusations de crimes de guerre portées contre les Russes. C’est que la rhétorique poutinienne nous ramène à la Seconde Guerre mondiale et que l’agression contre l’Ukraine est incontestable. Tous les crimes commis en territoire ukrainien depuis le 24 février 2022 le sont bien à la suite de l’agression. Dans une tribune publiée par Le Monde, en date du 3 avril 2022, co-signée par l’ancien Premier ministre britannique Gordon Brown, Philippe Sands plaide pour qu’un tribunal spécial soit mis en place et consacré à ce crime. Il permettrait de juger individuellement Poutine et ses proches collaborateurs. C’est désormais aussi ce que demande le gouvernement ukrainien, indiquant que le tribunal devrait être créé dès l’année prochaine.

Nul ne connaît l’issue de ce conflit, ni même si la justice passera par exemple par un tribunal spécial international, mais la résurgence près de quatre-vingts ans après le procès du Nuremberg de ce crime oublié atteste encore sa fécondité.



Septembre 2022.
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ancien ministre de I'Intérieur o o o
LEY
chef du Front du travail,
s'est suicidé en prison le 25 octobre 1945
SAUCKEL mort
commissaire général a la main-d’ceuvre = =] - .
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VON PAPEN ol o non
ex-chancelier du Reich, ambassadeur en Turquie coupable
VON NEURATH quinze
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Moravie jusqu’en 1943 prison
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chef de la Jeunesse hitlérienne, Gauleiter de Vienne de prison
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commissaire du Reich pour les Pays-Bas
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directeur du Stiirmer

KEITEL - - mort
chef du Haut Commandement des forces armées
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chef de I'Etatmajor - -

RAEDER - prison
commandant en chef de la marine jusqu’en 1943 avie
DONITZ o a dix ans
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FRITZSCHE o - non

directeur du service de la radio, ministére de la Propagande

coupable
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